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NOTE 

Les cotes des documents de !'Organisation des Nations Unies se compo• 
sent de lettres majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans mi 
textc signifie qu'il s'agit d'un document de !'Organisation. 

Les documents du Conseil de securite (cotes Sf ... ) sont, en regle generate, 
publies dans des Supplements trimestricls aux Doc11111e11ts offlcie/s du Conseii
tf,, sec:urite. La date d'un tel document indique le supplement dans lequel on 
trouvera soit le texte en question, soil des indications le concernant. 

Les resolutions du Conseil de securite, numerotces selon un systeme adopte 
en 1964, sont publiees, pour chaque annee, dans un recueil de Resolutions el 
decisions du Conseil de securite . Ce nouveau systeme, applique retroactivement 
aux resolutions anterieures au 1er janvier 1965, est entre pleinement en vigueur 
a cette date. 



REPERTOIRE DES DOCUMENTS DU CONSEIL DE SECURITE DISTRIBUES 
PENDANT LA PERIODE 1er JANVIER-31 MARS 1984 

NOTE. - Les documents dont Jes titres sont composes en caracteres gras 
sont imprimes dans le present Supplement . Les autres documents font l'objet 
d'une reference ou peuvent etre consultes a la Bibliotheque Dag Hammarskjold. 

S/15560/ Add.52 3 janvier 1984 

S/16243 t•• et 3 janvier 1984 
et Add. I 

S/16244 3 Janvitr 1984 

S/ 16245 3 Janvier 1984 

S/16246 3 Janvier 1984 

S/ 16247 4 Janvier 1984 

S/16247/Rev.1 6janvier 1984 

S/16248 4 Janvier 1984 

S/16249 S Janvier 1984 

S/16250 S Janvier 1984 

S/16251 4 janvier 1984 

S/16252 5 Janvier 1984 

S/16253 6 Janvier 1984 

S/16254 6 Janvier 1984 

S/16255 6 janvler 1984 

Expose succinct du Secretaire general sur les ques
tions dont est saisi le Consei! de securite et sur 
le point ou en est leur examen 

Rapport du Secretaire general concemant Jes pou
voirs des representants, representants adjoints 
et representants suppleants des membres du 
Conseil de securite elus pour la periode 1984-
1985 

a Lettre, en date du l" janvier 1984, adrem au J>ri. 
sident du Conseil de securite par le representant 
de l'Angola 

a, b Lettre, en date du 31 decembre 1983, adrem au 
Secretalre general par le representant de I' Angola 

c Lettre, en date du 2 Janvier 1984, adressee au Secre• 
taire general par le representant de la Turquie 

a Angola, Egypte, Haute-Volta, Inde, Mozambique, 
Nicaragua, Republlque-Unle de Tanzanie, Zamble 
et Zimbabwe : projet de resolution 

a Angola, Egypte, Haute-Volta, Inde, Malte, 
Mozambique, Nicaragua, Nigeria. Pakistan, 
Perou, Republique-Unie de Tanzanie, Zambie 
et Zimbabwe : projet de resolution revise 

a, b Lettre, en date du 3 janvier 1984, adressee au Secri
taire general par la representante de la Jamaique 

d Lettre, en date du 5 Janvier 1984, adressee au J>ri. 
sident du Consell de securite par le representant 
de l'Egypte 

e Lettre, en date du 5 Janvier 1984, adressee au J>ri. 

d 

e 

a 

d 

sident du Conseil de securite par le representant 
du Nicaragua 

Rapport du Secretaire general concemant les pou
voirs du representant du Nicaragua au Conseil 
de securite 

Lettre, en date du 4 Janvier 1984, adressee au Secre
taire general par le representant du Llban 

Lettre, en date du 5 janvier 1984, adressee au Secre
taire general par le representant du Nicaragua 

Lettre, en date du 5 Janvier 1984, adressee au Secre• 
talre general par le representant de !'Union des 
Republlques sodalistes sovietiques 

Lettre, en date du 6 janvier 1984, adressee au Pri• 
sident du Conseil de securite par le representant 
de l'Egypte 

Ohs'"'"lio,u 
C'I rl/Jrc,m:rs 

Adopte sans changement; voir 
resolution 546 (1984). 
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* Les lettres qui figurent dans cette colonne correspondent a cclles de l'index, p. xiv, et indiquent la question a laquelle le document 
se refere. 

Ill 



Obser1·111i,11u 

Colr Dmt· Suj,•t• Tilr<• ('f rifi'rt"1,c·n P11,:r.t 

S/16256 6 Janvier 1984 a, b Lettre, en date du 6 janvler 1984, adressee au Secre- 10 
taire general par le representant du Zimbabwe 

S/16257 6 Janvier 1984 e Lettre, en date du 6 janvier 1984, adressee au Pre- 10 
sldent du Conseil de securite par le representant 
du Nicaragua 

S/16258 9 Janvier 1984 r Lettre, en date du 5 Janvier 1984, adressee au Secri- 11 
taire general par le representant du Pakistan 

S/16259 9 Janvier 1984 g Lettre, en date du 6 Janvier 1984, adres.see au Secre- 11 
taire general par le representant de l'lraq 

S/16260 9 Janvier 1984 g Lettre, en date du 6 janvier 1984, adressee au Secre- 12 
talre general par le representant de la Republlque 
islamlque d' lran 

S/16261 10 Janvier 1984 d Lettre, en date du 9 Janvier 1984, adressee au Secre- 12 
talre general par le President du Comite pour 
l'exerclce des drolts l.nalienables du peuple pales-
tinlen 

S/16262 10 Janvier 1984 e Lettre, en date du 9 Janvier 1984, adressee au Secre- 13 
talre general par le representant du Panama 

S/16263 to Janvier 1984 e Lettre, en date du 9 Janvier 1984, adressee au Pre- 15 
sident du ConseU de securite par le representant 
du Nicaragua 

S/16264 10 Janvier 1984 e Lettre, en date du 9 Janvier 1984, adres.see au Pre- 15 
sldent du Consell de securite par le represcntant 
du Nicaragua 

S/16265 JO Janvier 1984 h Lettre, en date du 10 Janvier 1984, adressee au Pre- 16 
sident du Consell de securite par le representant 
du Togo 

S/16266 10 Janvier 1984 a Rapport du Secretalre general concernant l'appli-
cation de la resolution 546 (1984) du Conscil de 
securlte relative a une plalnte de I' Angola contre 

16 

I' Afrlque du Sud 

S/16267 11 Janvier 1984 a Lettre, en date du 9 Janvier 1984, adressee au Secre-
talre general par le representant de la Gulnee-

)8 

Bissau 

S/16268 12 Janvier 1984 C Lettre, en date du 22' deccmbre 1983, adressee par )8 
le Secretaire general aux gouvernernents de tous 
les Etats Membres de !'Organisation des Nations 
Unles ou membres d' lnstllutlons speclalisees et 
contenant une nouvelle demande de contributions 
volontalres .p_our le financement de la Force des 
Nations Unies chargee du malntien de la paix a 
Chypre 

S/16269 11 Janvier 1984 d Let.Ire, en date du 11 Janvier 1984, adressee au Pre-
sident du Consell de securltc par le representant 

21 

d'lsrael 

S/16270 et 11, 24. 25 et 30 jan- Exposes succincts du Secretaire general sur Jes 
Add.I a II vier, 7, 13, 22 et questions dont est saisi le Conseil de securile et 

28 fevrier, 6, 12, sur le point ou en est leur examen 
20 et 26 mars 1984 

S/16271 11 Janvier 1984 h Lettre, en date du lljanvler 1984, adressee au Secri- 22 
taire general par le representant de I' Afrique du 
Sud 

S/16272 12 Janvier 1984 C Lettre, en date du II Janvier 1984, adressee au Secre- 22 
taire general par le reprisentant de Chypre 

S/1627J 12 Janvier 1984 e Lettre, en date du II Janvier 1984, adres.see au Pre- 23 
sident du Consell de securite par le representant 
du Nicaragua 

iv 
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S/16274 12 Janvier 1984 C Lettre, en dale du 11 Janvier 1984, ad~ au Secre- 23 
laire general par le representant de Chypre 

S/16275 13 janvier 1984 h Projet de resolution Idem, resolution S47 (1984). 

S/16276 16 Janvier 1984 d Lettre, en date du 13 Janvier 1984, ad~ au Secri- 25 
talre general par le representanl d' Israel 

S/16277 13 Janvier 1984 a Lettre, en date du 13 janvler 1984, ad~ au Pre- 26 
sldent du Consell de securite par le representant 
d' Israel 

S/16278 I 6 janvier 1984 Rapport du Secretairc general conccmant les pou• 
voirs du representant adjoint de l'Egypte au Con-
seil de securitc 

S/16279 16 Janvier 1984 e Lettre, en date du 13 Janvier 1984, ad~ au Secre- 26 
taire general par le representant du Honduras 

S/16280 17 Janvier 1984 e Lettre, en date du 17 Janvier 1984, adressee au Pre- 27 
sJdent du Conseil de securite par le represe.ntant 
du Nicaragua 

S/16281 20 Janvier 1984 C Lettre, en date du 16 Janvier 1984, adressee au Secre- 27 
talre general par le representant de la Turquie 

S/16282 23 Janvier 1984 C Lettre, en date du 20 Janvier 1984, adressee au Secre- 28 
talre general par le representant de Chypre 

S/16283 23 Janvier 1984 h Telegramme, en date du 21 Janvier 1984, adrcsse 29 
au Secritalre general par le Minlstre d'Etat charge 
des relaUons exterieures du BresU 

S/16284 23 Janvier 1914 e Lettre, en date du 23 janvier 1984, adressee au Pre- 29 
skfent du Consell de securite par le representant 
du Nicaragua 

S/16285 24 Janvier 1914 e Lettre, en date du 20 Janvier 1984, adressee au Sectt- 30 
taire general par Jc reprisentant du Honduras 

S/16286 26 Janvier 1914 e Lettre, en date du 23 Janvier 1984, adressee au Secre- 30 

talre general par le representant du Honduras 

S/16287 24 Janvier 1914 a Lettre, en date du 24 Janvier 1984, adressee au Pre- 31 
sldent du Conseil de securlte par le representant 
de l'Angola 

S/16281 ~ Janvier 1984 e Lettre, en date du 25 janvier 1984, adressee au Pre· 32 
skfent du Consell de securite par le repttse.ntant 
du Nicaragua 

S/16219 ~ Janvier 1984 " Lettre, en date du 24 Janvier 1984, ad~ au Sectt- 32 
talre general par le representant de l' lraq 

S/16290 ~ Janvier 1984 b, h Lettre, en date du 24 Janvier 1984, adressee au Sectt· 33 
talre general par le representant de la TurquJe 

~/16291 26 Janvier 1984 e Lettre, en date du 25 janvler 1984, adressee au Pre- 33 
sldent du Conseil de securlte par le representant 
du Nicaragua 

S/16292 26 Janvier 1984 h Lettre, en date du 25 Janvier 1984, adressee au Sectt· 
talre general par le representant de la Republique 
democratique populaire lao 

S/16293 27 janvier 1984 d Declaration du President du Conseil de securite Pour le texte de la declaration, 
voir Reso/utio11s et decisions 
du Consei/ de sec11ri1e, 1984. 

S/16294 26 Janvier 1984 e Lettre, en date du 26janvler 1984, adressee au Pre· 35 
sldent du Conseil de securlte par le representant 
du Nicaragua 

S/16295 26 Janvier 1984 e Lettre, en date du 26 Janvier 1984, adressee au Pre- JS 
sldent du Consell de securlte par le representant 
du Nicaragua 
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S/16296 26 Janvier 1984 e Lettre, en date du 26 janvier 1984, adressee au Pre- 36 
sident du Consell de securite par le representant 
du Nicaragua 

S/16297 26 Janvier 1984 Lettre, en date du 25janvier 1984, adressee au Secre- 36 
taire general par le representant du Kampuchea 
democratiquc 

S/16298 26 Janvier 1984 h Lettre, en date du 25janvler 1984, adressee au Secri- 37 
talre general par le representant de la Thailande 

S/16?99 27 Janvier 1984 e Lettre, en date du 27 janvier 11184, adressee au Pre- 37 
sident du Conseil de securlte par le representant 
du Nicaragua 

S/16300 27 Janvier 1984 g Lettre, en date du 26Janvier 1984, adressee au Secri- 38 
taire general par le representant de !'Iraq 

S/16301 30 Janvier 11184 Lettre, en date du 27 janvler 1984, adressee au Secri- 311 
taire general par le representant du Kampuchea 
democrallque 

S/16302 30 janvkr 11184 e Lettre, en date du 27 janvler 1984, adressee au Pre- 39 
sldent du Conseil de securite par le reprisentant 
du Honduras 

S/16303 31 Janvitr 11184 J Lettre, en date du 31 Janvier 1984, adressee au Pre-
sident du Conseil de securite par le reprisentant 
de la Jamahiriya arabe llbycnne 

S/16304 3 revrler 1984 e Lettre, en date du 2 revrier 1984, adressee au Secre- 41 
talre general par le represcntant du Panama 

S/16305 3 revrler 1984 C Lettre, en date du I" fevrier 11184, adressee au 42 
Secretaire general par le represcntant de la 
Turquie 

S/16306 3 revrier 1984 e Lettre, en date du 3 fevrier 1984, adressee au Pre- 42 
sident du Conseil de securite par le representant 
du Nicaragua 

S/16307 3 revrler 1984 e Lettre, en date du 3 feuier 1984, adressee au Pre- 43 
sident du Conseil de securite par le representant 
du Nicaragua 

S/16308 3 fevrler 1984 J Lettre, en date du 3 fevrier 1984, adressee au Pre- 43 
sident du Con sell de sccuritc par le representant du 
Tchad 

S/16309 3 fevrier 11184 C Lettre, en date du 2 fevrier 1984, adressee au Secre- 44 
taire general par le representant de Chypre 

S/16310 3 revrler 1984 g Lettre, en date du 3 fevrier 1984, adressee au Sccre- 46 
talre general par le representant de la Republique 
islamique d'lran 

S/16311 3 revritr 1984 d Lettre, en date du 3 fevrier 1984, adressee au Pre-
sident du Consell de securlte par le represenlant de 
l'Egypte 

S/16312 6 revritr 1984 C Lettre, en date du 3 fcvrier 1984, adressee au Secre- 47 
taire general par le representant de Chypre 

S/16313 6 revrler 1984 f Lettre, en date do 2 fevrier 1984, adressee au Secre- 48 
taire general par le representant du Pakistan 

S/16314 6 revrier 1984 g Lettre, en date du 4 fevrier 1984, adres:see au Secre- 48 
talre general par le representant de la Republique 
islamique d ' Iran 

S/16315 6 revritr 1984 g Lettre, en date du 5 fevrler 1984, adressee au Secri- 49 
talre general par le representant de la Republique 
lslamlque d' lran 
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S/16316 6 fevrier 1984 g Lettre, en date du S fevrier 1984, adressee au Secre• 50 
talre g1foeral par le representant de la Republique 
lslamlque d 'lran 

S/16317 6 fevricr 1984 e Lettre, en date du 6 fevrier 1984, adressee au Pre- 50 
sident du Consell de securite par le representant 
du Nicaragua 

S/163 18 6 fevrier 1984 Note du Secretaire general appelant !'attention sur Pour le texte de la rcsotution, 
le paragraphe 5 de la resolution 38/9 de I' Asscm- voir Documents ojJic:iels 
blee generate intitulee "Agression armee israe- de /'Assemblfr genlrale, 
liennc contrc lcs installations nucleaircs ira- trellfe-huitihne stssio11. 
quiennes et ses araves consequences p0ur le Supplement n" 47. 
systeme international etabli en ce qui conceme 
les utilisations pacifiques de f'c!nergie nucl~aire, 
la non-proliferation des armes nucleaires et la 
paix et la securite internationales" 

S/16319 6 fevrier 1984 h Note du Sccretaire general appelant rauention sur Idem. 
le paragraphe 6 de la resolution 38/11 de l'As, 
semblee eenerale 

S/16320 6 fevrier 1984 h Note du Secretaire general appelant !'attention sur Idem. 
le parQSrophe 3 de la resolution 38/14 de !'As-
sernblee generale et sur le parngraphe 8 de la 
partie A de !'annexe 

S/16321 6 fevricr 1984 d Note du Sccretaire general appelant !'attention sur Idem. 
le paragraphe 2 de ta resolution 38/58 A et sur le 
paragraphe 6 de la resolution 38/58 C de r As• 
semblee gfoerate 

S/16322 7 fcvrier 1984 d Note du Sccretaire general appelant !'attention sur Idem. 
le paragraphe 2 de la resolution 38/69 de r As• 
semblec generate 

S/16323 7 fevrier 1984 k Note du Secretaire general appetant !'attention sur Idem. 
les paragraphes I et 2 de la resolution 38/73 H 
de I' Asscmblee generale 

S/16324 7 fevrier 1984 h , k Note du Secretaire general appelant !' attention sur ldtlll. 
les paragraphes 5 et 6 de la resolution 38/181 B 
de l'Asscmblec generate 

S/16325 7 fevrie r 1984 k Note du Secretaire general appelant !'attention sur Idem. 
le paragraphe 3 de la resolution 38/182 de I' As• 
scmblee generate 

S/16326 7 fevrier 1984 Lettre, m date do 6 fevrier 1984, adressee au Secrt• 51 
talre genfral par le representant du Kampuchea 
democratlque 

S/16327 , remer 1984 d Lettre, tn date do 6 fevrier 1984, adressec IU Seen:- 51 

talre general par le President par Interim du 
Comlte pour l'e,i:erdce des droits inallenables du 
peuple p1lestlnicn 

S/16328 8 fevrier 1984 Rapport du Secretaire general concernant les pou· 
voirs du representant adjoint de l'Inde au Conseil 
de securite 

S/1632' 7 fevrler 1984 e Lettre, en date du 7 fevrier 1984, adrtssee au Pff. 52 
sldent du Consell de securlte par le represent.ant 
du Honduras 

S/16330 9 revrier 1984 Lettre, en date du 7 fevrier 1984, adressee au Secre• 53 
Wre general par le represenlllnt de la Rcpubllque 
democratiqae popuJatre lao [concemant egale-
rnent la s ituation en Asiedu Sud-Est et ses inci-
dences sur la paix et la securite intemationales) 

S/16331 9 femer 1984 g Leure, en date du 9 revner 1984, adressee au Sec:re- 55 
taire genen1l par It representant de la Republique 
lslamlque d ' lran 
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S/16332 10 fevritr 1984 g Lettre, en date du 7 fevrier 1984, adressee an Secre• 56 
taire general par le representant de l'Iraq 

S/16333 15 fevrltr 1984 Lettre, en date du 14 fevrler 1984, adres.sie a11 Secre• 
taire general par le representant du Kampuchea 

57 

democratilue 

S/16334 10 fevrier 1984 d Note du Secretaire general appelant !'attention sur Idem. 
le paragraphe 18 de la resolution 38/79 de I' As• 
semblee gcnerale 

S/16335 10 revrltr 1984 ' Lettre, en date du 7 fevrter 1984, adres.sie au Secre- 58 
taire general par le representant de !'Iraq 

S/16336 10 fevrltr 1984 Lettre, en date du 1 O fevrier 1984, adressee au Pre· 59 
sident du Consell de securlte par le representant 
de !'Argentine [sur la question concernant la 
situation dans la region des i les Falkland (Mal-
vinas)] 

S/16337 10 revrttr 1984 ' 
Lettre, en date du 10 fevrier 1984, adre~ au Minis• ,, 

tre des affaires etrangeres de I'lraq par le Secrt• 
taire general 

S/16338 10 fevritr 1984 g Lettre, en date du 10 fevrler 1984, adressee au Minis-
tre des afl'aires etrangeres de la Repoblique Isla• 
mique d'Iran par le Sec:retalre general 

S/16339 14 revritr 1984 d Lettre, en date du 14 fevrler 1984, adressee au J>ri. 60 
sldent du Consell de securlte par le representant 
de la France 

S/ 16340 14 fevrkr 1984 g Lettre, en date du 14 fevrler 1984, adressee au Secri· 61 
talre general par le representant de la Reoubllque 
lslamique d'lran 

S/16341 14 fevrler 1984 e Lettre, en date du 14 fevrier 1984, adressee au Pff. 62 
sldent du Conseil de securite par le representant 
du Nicaragua 

S/16342 15 ftvrler 1984 g Lettre, en date du 13 fevrier 1984, adressee au Secre• 63 
taire gen'1-al par le representant de l'Iraq 

S/16343 15 fevrler 1984 Lettre, en date du 13 fevrier 1984, adres.sie au Secre• 64 
talre gentral par le representant de Ia Thailande 

S/16344 16 fevritr 1984 g Lettre, en date du 13 fevrier 1984, adressee au Secre- 6S 
talre genu-al par le representant de l'lraq 

S/16345 16 fevritr 1984 g Lettre, en date du 14 fevrler 1984, adressee au Secrt• 6S 
talre general par le representant de I'lraq 

S/16346 17 fevrlcr 1984 g Lettre, en date du 16 fevrier 1984, adressee au Secre- 66 
talre general par le representant de la Republique 
lslamlque d'lran 

S/16347 Voir Supplement d'(lvril, mai 
et jui11 /984. 

S/16348 17 fevricr 1984 g Lettre, en date du 16 tevrier 1984, adressee au Secre- 66 
talre genfral par le representant de l'Iraq 

S/16349 17 ftvritr 1984 g Lettre, en date du I 6 fevrler 1984, adre:5$ee au Secre- 67 

talre general par le representant de !'Iraq 

S/16350 17 fevrier 1984 g Lettre, en date du 16 fevrler 1984, adressee au Secre- 67 
talre gentral par le representant de I' lraq 

S/163S1 23 fevrler 1984 d France : projet de resolution 68 

S/16351/Rev .1 27 fevrler 1984 d France : projet de resolution revise 68 

S/16351/Rev.2 28 fevrler 1984 d France : projet de resolution revise 69 
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S/16352 17 fevrler 1984 g Lettre, en date du 17 fevrler 1984, adressee au Secre- 70 
talre general par le representant de la Republlque 
lslamlque d'Iran 

S/16353 21 revrler 1984 Lettre, en date du 8 fevrler 1984, adressee au Secre• 70 
lalre general par le chef d'Etat et Premier Ministre 
du Brunei Darussalam 

S/16354 19 fevrler 1984 g Lettre, en date du 18 fevrler 1984, adressee au Secre- 71 
talre general par le representant de l'lraq 

S/16355 21 fevrler 1984 C Lettre, en date du 17 feYrler 1984, adressee au Secre- 71 
talre general par le representant de la Turqule 

S/16356 21 fevrier 1984 g Lettre, en date du 17 fevrier 1984, adressee au Secre- 72 
taire general par le representanl de l'lraq 

S/16357 22 fevrler 1984 C Lettre, en date du 21 fevrler 1984, adressee au Secre- 72 
taire general par le representant de Chypre 

S/16358 23 fevrler 1984 g Lettre, en date du 22 fevrier 1984, adressee au Secre- 74 
taire general par le representant de !'Iraq 

S/16359 23 fevrler 1984 Lettre, en date du 22 fevrler 1984, adressee au Secre- 74 
talre general par le representant du Viet Nam 

S/16360 23 fevrler 1984 d Lettre, en date du 23 feYrler 1984, adressee au Pre- 75 
sldent du Consell de securite par le representant de 
l'Egypte 

S/16361 23 fevrler 1984 g Lettre, en date du 21 fevrier 1984, adressee au Secre- 75 
talre general par le representant de !'Iraq 

S/16362 24 revrier 1984 g Lettre, en date du 23 fevrier 1984, adressee au Secre- 76 

taire general par le representant de l'lraq 

S/16363 24 fevrler 1984 g Lettre, en date du 21 fevrler 1984, adressee au Secre- 77 

taire general par le representant de l' lraq 

S/16364 24 fevrler 1984 g Lettre, en date du 21 fevrler 1984, adressee au Secre- 78 

taire general par le representant de l'Iraq 

S/16365 24 fevrier 1984 e Lettre, en date du 22 fevrier 1984, adressee au Pre- 78 

sident du Conseil de securite par le representant 
du Honduras 

S/16366 24 fevrier 1984 d Lettre, en date du 23 fevrler 1984, adressee au Secre- 79 

taire general par le President du Comite pour 
l'exercke des drolls lnallenables du peuple pales-
tlnlen 

S/16367 24 fevrler 1984 Rapport du Comite d'admisslon de nouveaux Mem• 80 

bres concemant la demande d'admlssion du 
Brunel Darussalam a !'Organisation des Nations 
Unles 

S/16368 24 fevrier 1984 Projet de resolution Adopte sans changement; voir 
resolution 548 (1984). 

S/16369 24 fevrier 1984 g Lettre, en date du 22 fevrier 1984, adressee au Secre• 80 
taire general par le representant de !'Iraq 

S/16370 24 fevrler 1984 g Lettre, en date du 23 fevrier 1984, adressee au Secre· 81 
taire general par le representant de l'Iraq 

S/16371 24 fevrier I 984 b Note du Secretaire general appelant !'attention sur Pour le texte de la resolution, 
les paragraphes 12, 20 et 58 a 60 de la resolution voir Documents ofjiciels 
38/36 A et les paragraphes 9 et 10 de la resolution de l'Assemblie generate, 
38/36 B de I' Assemblee generale trente-huitieme session, 

Supplement n" 47. 

S/16372 24 fevrler 1984 g Lettre, en date du 23 fevrler 1984, adressee au Secre- 81 
taire general par le representant de la Republique 
lslamique d'Iran 
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S/16373 27 revrfer 1984 d Lettre, en date du 24 fevrier 1984, adressee au Secri- 82 
taire general par le President do Comite pour 
l'exerdce des drolls lnallenables du peuple pales-
tlnlen 

S/16374 27 fevrler 1984 g Lettre, en date du 27 fevrier 1984, adressee au Secri- 82 
taire general par le representant de !'Iraq 

S/16375 29 fevrfer 1984 g Lettre, en date du 28 fevrler 1984, adressee au Secri- 84 
talre general par le representant de la Republlque 
Islamlque d'lran 

S/16376 29 fevrltr 1984 e Lettre, en date du 29 fevrier 1984, adressee au Pri• 84 
sldent du Conseil de securlte par le representant 
du Nicaragua 

S/16377 29 fevrltr 1984 d Lettre, en date du 29 fevrler 1984, adressee au Pri- 85 
sldent du Conseil de securlte par le representant 
d' lsrael 

S/16378 1tr mars 1984 g Lettre, en date du 29 fevrier 1984, adressee au Secre- 86 
taire general par le representant de la Republlque 
lslamlque d ' lran 

S/16379 l" mars 1984 d Lettre, en date du 29 fevrier 11184, adressee au Secri- 86 
talre general par le representant de la Jordanle 

S/16380 1.,. man 1984 g Lettre, en date du 29 fevritr 1!184, adressee au Secri- 87 
talre general par le representant de la Republlque 
lslamlque d'lran 

S/16381 J.,. man 1984 g Lettre, en date du 29 revrier 1984, adressee au Seen- 87 
talre general par le representant de la Republlque 
lslamlque d'lran 

S/ 16382 2 mars 1984 h Note du Secretaire general appelant !'attention sur Idem . 
le paragraphe 13 de la resolution 38/39 A, le para-
graphe 8 de la resolution 38/39 C , le paragraphe I 
de la resolution 38/39 D, le paragraphe I de la 
resolution 38/39 G, le dispositif de la resolution 
38/39 I et le paragraphe l de la resolution 38/39 J 
de I' Assemblee generale 

S/ 16383 S mars 1984 Lettre, en date du 2 mars 1984, adressee au Secre• 88 
talre general par le representant du Kampuchea 
dcmocratlque 

S/16384 S mars 1984 g Lettre, en date du 2 mars 1984, adressee au Secrt· 
talre general par le representant de la Republlque 
lslamique d'lran 

S/16385 5 mars 1984 Note du Secretaire general appelant !'attention sur Idem. 
les paragraphcs 3, 4 ct 5 de la resolution 38/190 
de l'Assemblee generate intitulee "Examen de 
l'application de la Declaration sur le renforce-
ment de la securite intemat ionale" 

S/ 16386 5 mars 1984 e Lettre, en date du S man 1984, odressee 11u Presl- 89 
dent du Consell de skurlte par le representant du 
Nicaragua 

S/16387 5 mars 1984 g Lettre, en date du 5 mars 1984, adressee au Seen• 90 
talre general par le representant de l'lraq 

S/16388 5 mars 1984 g Lettre, en date du 5 mars 1984, adressee au Secri- 91 
talre gentral par le representant de l'Iraq 

S/16389 6 mars 1984 b, d, g Lettre, ~n date du 2 mars 1984, adressee au Seen- 92 
talre general par le repriseotant de la Franw 

S/16390 6 mars 1984 e Lettre, en date du 6 mars 1984, adressee au l're5&· 93 
dent du Con,cll de 3«\ln te par le rcprcscntant du 
Nicaragua 
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S/16391 6mars 1984 d Lettre, en date du 6 mars 1984, adressee au Pres!- 93 
dent du ConseiJ de sec:urlle par le representallt 
d ' fsrael 

S/16392 6 mars 1984 d Lettre, en date du S mars 1984, odressee au fresi. 94 
dent du Consell de securite par le representant de 
l 'Egypte 

S/16393 7 man 1984 Lettre, en date du S mars 1984, adreSSfe au Secre-
talre gentral par le reprisentant du Kampuchea 
d4:mocratlque 

S/1""4 7 mars 1984 e Lettre, en date du 6 mars 1984, adressee au Secre- 95 
talre geniral par le representant du Panama 

S/1'395 7 mars 198' e Lettre, en date du 7 mars 1984. adressee au frisi. 96 
dent du Omscil de securite par le representant du 
Nicaragua 

S/1096 7 ffl21'S 198' e Lettre, en date du 7 mars 1984, adressee au f'risl. 
dent du ConseU de securlte par le representant du 
Nicaragua 

S/16397 I mars 1984 g Lettre, en date du 8 mars 1984, adressee a u Secri-
taire general par le represe.ntant de la Repubtlque 
islamlque d ' lran 

S/1'391 8 mars 1984 e l ..ettre, en date du 6 mars 1984, adressee au l'rlsl• 97 
dent du Conseil de securlte par le representant du 
Honduras 

S/16399 8mars 1984 e Lettre, en date du 8 mars 1984, adressee au Presl-
dent du Consell de securlle par le represeatant 
du Nicaragua 

S/16400 9man 1984 g Lettre, en date du 8 mars 1984, adressee au Secri• 98 
talre geniral par le representant de l'lraq 

S/16401 ll mars 1984 b Lettre, en date du 19 mars 1984, adressee au Seen\· 99 
talre geniral par le President par Interim du 
Comlte special contre !'apartheid 

S/16402 9 mars 1984 e Letlre, en date du 8 mars 1984, adressee au Pres!- 100 
dent du Consell de securlte par le representant 
du Nicaragua 

S/16403 9mars 1984 g Lettre, en date du 9 mars 1984, adre§Sfe au Secre- 100 
taire geniral par le representant de l 'lraq 

S/16404 9man 1'84 ( Lettre, en date du 9 mars 1984, adressee au Seen- 101 
talre general par le representant de Chypre 

S/16405 Uman1984 g Lettre, en date du 9 mars 1984, adressee au Sec:rf• lCll 
tairc general par le representant du Maroc 

S,16406 12 mars 1984 t, h Lettre, en dale du 12 mars 1984, adressee au Secre- ICIJ 
taire general par le representant de Chypre 

S/16407 11 mars 1984 g Lettre, en date du 12 man 1984, adressee au Secrf- JCIJ 
tafre general par le rep~tant de l 'lntq 

S/16408 12 mars 1984 g Lettre, en date du 9 mars 1984, adressee au Secre- 104 
talre general par te represeotanc de la Republlquc 
lsllunlque d'Iran 

S/1~ 13 mars 1984 d Rapport presente par le Sec:ritalre general to applJ• 104 
callon de la resolution 38/S8 C de l'Asscmblk 
generale 

S/16410 13 mars 1984 e Lettre, en date du 13 mars 1984, adressee au Pffs!. ICl6 
dent du Consell de skurfte par le representanl du 
Nicaragua 

S/16411 13 mars 1984 e Lettre, en date du 12 mars 1984, adressec 11u Prest,- 107 
dent du Con~II de securite par le representaat du 
Nlcaragu2 
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S/16412 13 mars 1984 e Lettre, en •ate du 12 mars 1984, adre• au Prisi- Ut7 
dent du Conseil de securltc par le represcntant du 
Honduras 

S/16413 13 mars 1984 e Lettre, en date du 13 mars 1984, ad~ au Presi- 108 
dent du Consell de securlte par le representant du 
Nlcarag1111 

S/16414 IS mars 1984 Lettre, en date du 13 mars 1984, adressee au Secre- Distribue sous la double cote 
tairc general ·par le representant du l\laroc , trans- A/39/131-S/ 16414. 
metlant le texte du communique final et des reso-
lutions re la quatrieme Conference islamique au 
sommet, tenue a Casablanca du 16 au 19 jan-
vier 1984 

S/16415 14 mars 1984 g Lettre, en date du 14 mars 1984, adressee au Sec-re- 1e, 
talre general par le represcntant de l'lraq 

S/16416 15 man 1984 g Lettre, en date du 13 mars 11184, adres:see au Sure- uo 
talre ee~nil pllr I<! represenhmt de la RepubllqOl' 
lslamique d'Jran 

S/ 16417 19 mars 1984 Le ttre, en date du 15 mars 1984, adrcsscc au Seen:- Distribuc :sous la double COie 
taire general par le representant du Bangladesh, A/39/ 133-S/16416. 
transmettant le texte des resolutions e t du com-
munique final de la q uatorzieme Conference isla-
mique des ministres des affaircs etrangeres, 
tenue a Dhaka du 6 au 11 decembre 1983 

S/16411 16 man 1984 II Lettre, en date du 14 mars 1984, adressee au Secre- Ill 
talre general par le representant de I' Afghanistan 

S/16419 19 man 1984 m Lettre, en date du 17 mars 1984, adressee au Sec-re- Ill 
[et Corr.I] talre general par le representant du SOudan 

S/164lt 19 man 1984 m Lettre, en date du 18 mars 1984, adres.we au Pre!i- 112 
dent du Consell de securlte par le representant 
du Soudan 

S/16421 19 man 1984 m Lettre, en elate du 19 mars 1984, adres.,ee au Secri- 113 
talre general par le representant de la Jamallriya 
arabe llbyenne 

S/16422 19 man 1984 e Lettre, en date du 15 mars 1984, ad~ au Secre- 114 
talre general par le repriscntant de l'lnde 

S/16423 20 man 1984 e Lettre, e.n date du 15 mars 1984, adressee au Secri- 115 
talre general par le represcntant de,la Torqule 

S/1'424 20man 1984 e Lettre, en date du 19 mars 1984, adn:s,ee au Prnl- 115 
dent du Consell de seairlte par le representant du 
Nicaragua 

S/16415 21 mars 1984 m, n Lettre, en date du 20 man 11184, adrcs5tt au Pre!i- 116 
dent du Consell de securfte par le representant de 
la Jamahiriya arabe llbyenne 

S/1'426 2119an 1984 e Lettre, en date du 21 mars 1984, adressee au Pr-al- 117 
dent du Coruell de securite par le representant du 
Nkangua 

S/16427 22 man 1984 b Lettre, en date du 20 man 1984, adres,ee au Secri- 117 
talre general par les repri!entants de I' Angola et 
de Cuba 

S/ 164211 22 mars 1984 e Lettre, en date du 20 mars 11184, adressee au Pres!- 118 
dent du Consell de ~urite par le representant du 
Hondoras 

S/16429 22 mars 1984 Rapport du Secretaire general concemant Jes pou-
voirs des representants suppleants du Zimbabwe 
au Conseil de securite 

S/16430 28 mars 1984 Lectre , en date du 20 mars 1984, adressee au Secre- Distribue sous la double cote 
Jaire general par le representant de l'lnde, trans- A/31>/139-S/ 16430. 
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mettant le texte des documents finals de la Con-
ference des ministres de !'information des pays 
non alignes , tenue a Djakana du 26 au 30 janvier 
1984 

S/16431 23 mars 1984 m,n Ltttre, en date du 22 mars 1984, adre~ au Prest- 119 
dent du Conseil de securlte par le representant 
de la Jamahiriya arabe libyenne 

S/16432 23 mars 1984 f Lettre, en date du 22 mars 1984, adressee au Secre- 119 
taire general par la represcntante des Etats-Unls 
d'Amerique 

S/16433 26 mars 1984 g Rapport des specialistes disignes par le Secretalre 120 
general pour enqueter sur les allegations de la 
Republlque islamique d'Iran conctmant l'utill-
sation d'armes chlmlques : note du Secretalre 
general 

S/16434 1.7 mars 1934 b Lettre, en date du 26 mars 1984, adres.we au Secre- 127 
tnlre general par le representant de I' Afrique du 
Sud 

S/16435 27 mars 1984 t Lettre, en date du 26 mars 1984, ad~ au Secre- 128 
talre general par le representant du Pakistan 

S/16436 27 mars 1984 e Lettre, en date du 26 mars 1984, adressee au Pres!- 128 
dent du Consell de securlte par le representant du 
Nicaragua 

S/16437 27 mus 1984 e Lettre, en date du 26 mars 1984, adressee au Pres!- 12, 
dent du Conseil de securfte par le represmtanl 
du Honduras 

S/16438 27mArS 1984 g Lettre, en date du 27 mars 1984, adressee au Secre- 12, 
taire general par le representant de l'lraq 

S/ 16439 27 mars 1984 e Lettre, en date du U mars 1984, adreMee au Presl• 130 
dent du Conseil de securite par le representant du 
Nicaragua 

S/16440 27 inars 1984 e Lettre, en date du 27 mars 1984, ad.ressee au Secre- 131 
talre general par le representant du Nicaragua 

S/16441 28 mars 1'114 Note verbale, en date du 27 mars 1984, adressee au 132 
Secretaire general par la mission de l'Union des 
Republiques sodAllst<>s irovletlqu<>• [ concom,nt le 
Territoire sous tutelle des lies du Pacifique] 

S/16442 28 mars 1984 d Lettre, en date du 26 mars 1,84, adressee au Secre- 133 
taire general par le President par interim du 
Comlte pour l'ei,:erclce des drolls inallenabtes du 
peuple palestlnlen 

S/16443 28 mars 1984 n Lettre, en date du 28 mars 1984, adressec au Presi- Incorpore dans le compte 
dent du Conseil de securite par le representant rendu de la 2523' seance. 
de la Haute-Volta 

S/ 16444 28 man 1984 e Lettre, en date du 28 mars 1984, adressee au Fre. 133 
dent du Consell de securlte par le representant du 
Hondura~ 

S/16445 28 man 1984 r Lettre, en date du 28 mars 1984, adressee au Secre- 134 
taire general par le representant de I' Afghanistan 

S/16446 28 man 1984 g Lettre, en date du 27 mars 1984, adres:see au Seerc- 135 
talre general par le representant de la Republlque 
lslamlque d'Iran 

S/16447 28 mars 1984 g Lettre, en date du 27 mars 1'114, adressee au Secre- 13S 
taln: general par le representanl de la Republique 
islamlque d'Iran 

S/16448 29 mars 1984 e Lettre, en date du 29 mars 1984, adres:see au Pres!- 136 
dent du Conseil de securite par le representant du 
Nicaragua 
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S/16449 

S/16450 

S/16-til 

S/16-til 

S/16453 

S/16454 

S/16455 

Ohsrrrntion5 
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2'mars 1984 e Lettre, en date du 29 mars 1984, ad.ressee au Prtsl· 
dent du Conseil de skurlte par le representant 
du Nicaragua 

2'mars 1984 d Lettre, en date du 28 mus 1984, adressee au Prisl• 
dent du Conseil de securlte par le representant 
de l'Egypte 

JO mars 1984 Lettre, en date du 30 mars 1984, adressee au Secre• 
talre general par le representant du Mozambique 
(concernant les relations entre le Mozambique ct 
I' Afrique du Sud) 

JO mars 1984 e Lettre, en date du 29 mars 1984, adressee au Prisl• 
dent du Cooseil de :,ecudtt par le rcpresentant du 
Nicaragua 

JO mars 1984 Lettre, en date du 29 mars 1984, adressee au Secre-
taJre general par le representant de la Tbailandc 

30 mars 1984 g Note du President du Conseil de securite contenant Pour le texte de la declaration, 
le texte de la declaration qu' il a faite au Conseil voir 2,24• seance; 
au nom de ses membres le 30 mars 1984 egalement Resolutions 

dicisiom du Conseil 
sicurite, 1984. 

30mars 1984 m Egypte ct Soudan : projet de resolution 

INDEX 

des questions examinees par le Conseil de securite OIi qui ont eti portees 
,, .sa connaissance au cours de la periode correspondant au present Supplement 

a Plainte de l' Angola cont re I' Afrique du Sud. 

b La situation en Namibie. 
c La situation a Chypre. 

d La situation au Moyen-Orient. 

e Lettres, en date des 3 fev rier et 29 mars 1984, adressees au President du 
Conseil de securite par le representant du Nicaragua et communications 
concernant l'Amerique centrale. 

f Lellre, en date du 3 j anvier 1980, adressee au President du Conseil de 
securite par les representants de 52 Etats Membres [Afghanistan}. 

g La situation entre l'Iran et l'Jraq. 

h La question de I' Afrique du Sud. 

Communications concernant le telegramme, en date du 3 janvier 1979, 
adresse au President du Conseil de securite par le Vice-Premier Ministre 
charge des affaires etrangeres du Kampuchea democratique. 

j Lettre, en date du 2 aoft t 1983, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant du Tchad [Tchad/Libye]. 

k Communications concernant le desarmement. 

Admission de nouveaux Membres. 

m Lettre, en date du 18 mars 1984, adressee au President du Conseil de secu
rite par le representant du Soudan. 

n Lettre, en date du 22 mars 1984, adressee au President du Conseil de secu
rite par le representant de la Jamahiriya arabe libyenne. 
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DOCUMENT S/16244 

Lettre, en date du 1er janvier 1984, adressee au President 
du Conseil de securite par le representant de I' Angola 

[Original : anglais] 
[3 janvier 1984] 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-apres le message urgent de M. Jose 
Eduardo dos Santos, president de la Republique populaire d' Angola : 

"Considerant la deterioration de la situation militaire dans le sud de 
I' Angola, causee par les mouvements des unites militaires sud-africaines 
avan~ant progressivement vers le nord en territoire angolais, et les violents 
combats qui se deroulent actuellement entre ces unites et des unites ango
laises dans Jes localites de Cuvelai, Mulondo, Cahama, Cassinga et Caiundo, 
a plus de 200 kilometres de la frontiere avec la Namibie et desireux d'eviter 
une situation dont Jes consequences seraient desastreuses et mettraient en 
danger la paix et la securite dans la region, je vous prie de convoquer d'ur
gence une reunion du Conseil de securite afin qu'il prenne les mesures qui 
s'imposent." 

Le representant permanent de /'Angola 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

( Signe) Elisio DE FIG~EIREDO 

DOCUMENT S/16245 

Lettre, en datt! du 31 decembre 1983, adressee au Secretaire general 
par le representant de I' Angola 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le texte 
d'une lettre et de son annexe qui vous sont adressees· 
par M. Jose Eduardo dos Santos, president de la Repu
blique populaire d' Angola. 

Le represenranr permanent de /'Angola 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Elisio DE FIGUEIREDO 

LETTRE, EN DATE DU 31 DECEMBRE 1983, ADRES
SEE AU SECRETAIRE GENERAL PAR LE PRESIDENT 
DE L'ANGOLA 

En sa qualite d'Etat Membre de !'Organisation des 
Nations Unies, la Republique populaire d ' Angola a 
toujours scrupuleusement respecte les dispositions de 
la Charte des Nations Unies et des resolutions de 
l'Assemblee generale et du Conseil de securite. Dans 
cet esprit, le Gouvemement angolais a joue un role 
actif dans la recherche de la paix et de la stabilite en 
Afrique australe et se considere comme partie inte
ressee pour ce qui est de !'application des dispositions 
de la resolution 435 (1978) et d'autres resolutions du 
Conseil de securite et de I' Assemblee generale rela
tives a la garantie du droit a l'autodetermination et a 

[Original : ang/ais] 
[3 janvier /984] 

l'independance du peuple namibien dont le territoire 
est illegalement occupe et utilise par I' Afrique du Sud 
pour commettre des actes d'agression armee contre 
le peuple angolais. 

Le Gouvemement sud-africain et vous-meme etes 
conscients du fail que le peuple namibien, sous la 
direction de la South West Africa People's Organi
zation (SW APO) mene contre le colonialisme qui a ete 
irnplante sur le territoire de la Namibie une lutte de 
liberation nationale appuyee par !'ensemble de la 
communaute internationale et a laquelle Jes forces 
armees angolaises ne participent pas sur le territoire 
namibien. 

Le Gouvernement de la Republique populaire 
d' Angola deplore que sa politique de paix maintes 
fois reiteree se heurte systematiquement aux actes 
d'agression militaire auxquels se livre le Gouverne
ment sud-africain dont Jes forces armees occupent 
illegalement certaines parties du sud de I' Angola et 
commettent des atrocites contre la population civile. 

Vous trouverez en annexe a la presente communi
cation une liste partielle et chronologique des actes 
d'agression perpetres contre la souverainete de la 
Republique populaire d'Angola par les forces armees 



sud-africaines qui temoigne de !'intensification des 
activites militaires qui s'est produite depuis la com
munication, en date du 15 decembre 1983, qui vous 
avail ete adressee par le Ministre des affaires etran
geres et de l'information de l'Afrique du Sud et qui 
contenait une off re de .. degagement" [SI /62 /9, 
annexe/]. 

Afin de contribuer a une solution rapide, pacifique 
et durable du probleme namibien, le Gouvemement 
angolais n'aurait pas d'objections a ce qu'une treve 
de 30 jours soit instauree a compter du 31 janvier 
1984, si vous obtenez l'accord de la SWAPO et si 
le Gouvernement su<i-africain retire ses unites mili
laires du lerritoire angolais et promet solennellernent, 
dans les IS jours qui suivront la fin de la treve; de 
commencer a appliquer les dispositions de la resolu
tion 435 (1978) relative a la Namibie sans soulever · 
de considerations etnmgeres a la question. 

En ce qui conccmc la fixation de la date exactc de 
1a proclamation d'un cessez-le-feu en Namibie entre 
la SW APO et le Gouvernement sud-africain, question 
qui conceme uniquernent ces deux parties, vous etes 
habilitc par le Conseil de securitc a proceder aux con
sultations necessaires a cette fin. 

Jc vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la presente lettre et de son annexe 
comme document du Conseil de securite. 

Le President de la Republique 
populaire d'Angola, 

(Sig11e) Jose Eduardo DOS SANTOS 

ANNEXE 

Uste partlcllc dts acccs d'agremon mlHlalrc t11mmls par lcs foras 
annees sud-afrkalnes cot1lrc la Republlquc populalrc d' Angola 
du 16 au 28 dmmbrc 19113 

16 decembrc 1983 

17 decembre 

18 decembre 

Les forces armees racistes sud-africaines 
consolidelll leurs positions a Mupa. 

Dix-sept Mirage sud-africains elTectuent 
des bombardcments massifs contre des 
unites des forces armees populaires pour 
la liberation de !'Angola (FAPLA) a 
Mulondo; l'artillerie lourde sud-africaine 
allaque des unites des FAPLA a Cahama. 

Deux avions sud-africains elTectuent un 
vol de reconnaissance au,dessus de 
Caiundo, a 190 kilometres de la fron
ticre avec la Namibie; deux Mirage 
b<lmbardent Caiundo; des troupes sud• 
Afrieaines heliportees debarquent a 
20 kilometres au sud de Caiundo; un 
bataillon sud•africain special equi¢ de 
3 AML-90 et de JS vehicules de pour
suite attaque une unite des FAPLA; des 
troupes sud•africaines lancent un tir 
d'artillerie lourde contre les positions 
des FAPLA a Mulondo et en direction de 
Calovanga; des vehicules sud-africains 
blindes sont regroupes a Manobras et a 
c•icuse; des troupes sud-africaincs 

2 

19 decembre 

20 decembre 

21 decembre 

22 dccembre 

23 decembre 

24 decembre 

25 decembre 

26 decembre 

27 decembrc 

28 decembre 

tendent une embuscadc a des vehicu
les des FAPLA dans diverses localites. 

De nombreux survols sont effectues loin a 
l'interieur du territoire angolai;; quatre 
chasscurs sud-africains bombardent 
Caiundo. 

Des avions sud-africains bombardent 
Bimbe; quatre avions sud-africains 
attaquent Mulondo a la bombe et a la 
roquctte; des unites angolaises sont 
victimes d'embuscades. 

L'artillerie sud-africaine lance des atta• 
qucs contrc de nombreux Angolais. 

Des avions sud-africains bombardent 
Cassinga et la ville est occupee; des 
troupes sud-africaines heliportees de• 
barqucnt a 9 kilometres a l'est de Cas• 
singa ainsi qu'a Indungo et a Tcliamutete; 
des unites sud-africaines d' artillerie 
lanccnt unc · attaquc contre Cuvclai et 
Cahama; six avions sud-africains lancent 
des roqucttes sur Cahama et Mulondo 
qui fait egalcmcnt l'objct d'attaqucs 
d 'artillerie; des troupes sud-africaines 
venant du nord, du sud-est et de l'cst 
font le blocus de Cuvclai. 

Des vols de reconnaissance sont effectues 
par )'aviation sud-africaine a l'interieur 
du territoire angolais; une attaque est 
lancee par l'infantcric sud-africainc contrc 
une unite des FAPLA pres de Tchibemba. 

L • artillerie sud-africaine lance des atta
ques contre Cahama, Cuvelai ct Mano. 
bras; 12 chasscurs sud·africains aua• 
quent Cahama a la bombe et a la 
roquette. 

L'artillerie sud-africaine lance des atta• 
qucs contre •Cahama, Manobras ct 

· Chicuse; un bataillon sud-africain tente 
de penetrer lcs positions angolaises pres 
de Cahama; l'Afrique du Sud lance une 
attaque avec une batlerie 6-6 (ISS mm) 
a Caluandeja. 

L' Afrique du Sud lance des attaques 
aeriennes et effectue des tirs d'artil
lerie contre des unites des FAPLA la 
Indungo; 12 chasseurs sud-africains 
bombardent la region de Cassinga et 
d'autres localites; des troupes sud
africaines debarquent et avancent en 
direction de Manobras ct Cuvelai; 
I' Afrique du Sud attaque a la roquette et 
a la bombe les positions des F APLA. 

Quinze chasscurs sud-africains bombar
dent Ca.iundo et des troupes sud
africaincs continuent d'occuper Cassin
ga; l'artillerie sud-africaine attaque 
lnamucua, Mulondo ct Caracanga. 

L'artillerie sud-africaine attaque et bom• 
barde Cuvelai ainsi que d'autres loca
lites 

Morts panni les FAPLA . . . . . . . . .. . . 78 

Blcs:ies parmi lcs FAPLA .... ,.. .. . . 64 

Disparus au combat parmi les FAPLA . 38 

De nombreul< c:ivils sont morts, blesses ou 
portes disparus. 



DOCUMENT S/16246* 1111 
Lettre, en date du 2 janvier 1984, adressee au Secrctaire geneml 

par le representant de la Turquie 

• 
J'ai I'honneur de Yous faire tenir ci-joint une lettre, 

en date du 2 janYier 1984, que vous adresse M. Nail 
Atalay, representant de la Republique turque de 
Chypre-Nord. 

Je Yous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de cette lettre comme document de l'Assem
blee generale et du Conseil de securite. 

Le representant permanent de la Turquie 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) A. Co~kun KIRCA 

ANNEXE 

Texte de la lettre, en date du 2 janvier 1984, adressee 
au Secretalre general par M. Nail Atalay 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint une lettre, en date du 
2 janvicr 1984, quc vous adrcssc M. Rauf R. Denkta~, president 
de la Republique turque de Chypre-Nord. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer le texte de 
cette lettre comme document de l'Assemblee generale et du Conseil 
de securite. 

T£XTE DE LA LETTRE, EN DATE DU 2 /ANVIER 1984, ADRE~EE 
AU SECRETAIRE GENERAL PARM. RAUF R. DENKTA~ 

Dans la lettre que je vous ai adressee le I 5 novembre I 983 
[S/16148] concernant noire declaration d"independance, je vous 
avais fait savoir que la partie chypriote turque desirait sincel'\lment 
trouver, par la voie de negociations menees sous vos bons offices, 
une solution pacifique a tous les differends qui opposent le peuple 
chypriote turc au pcuple chypriotc grec, cl j'avais souligne !'impor
tance de "!'adoption, a court terme, de certaines mesures pratiques 
de bonne volonte, susceptibles de retrccir le fosse qui separe les 
deux peuples"'. J'avais aussi indique, dans le meme contexte, que 
nous donnerions "des indications concretes de notre attitude 
constructive a cet egard". 

J>our marquer notre sincerite et noire bonne volonte ace propos, 
j'ai fait ce matin une declaration publique contenant des propo
sitions concretes a l'endroit de la parrie chypriote grecque to~chant 
quatre sujets importants, a savoir Varosha, l'acroport international 
de Nicosie, la question des personnes portees disparues et le cadre 
general des relations entre les deux parties en vue de realiser des 
progres sur la voie d"un reglement detinitif. Je me permets de join
dre a la presente lettre le texte de cette declaration, pour infor
mation et evaluation. 

J'espi:re sincerement que vous engagerez viv~ment la partie 
chypriote grecque a examiner serieusement ces propositions con
cretes, dans !'esprit de bonne volonte et d'accommodement dont 
nous faisons nous-memes preuve. 

Je vous scrais oblige de bien vouloir faire distribuer le texte de 
la presente communication et de la declaration ci-jointe comme 
document de I' Assemblee generale et du Conseil de securite. 

Dlclaralionfaite a ufko.ta, le 2janvier 1984, par M. Rauf R. Deaktas, 
president de la Republique turque de C/Jypre-Nord, concernant 
/es mesures de bonne vo/onli proposits par la partie c/Jypriote 
turque 

I. - Optique et position genera/es 
de la partie chypriote turque 

Le 15 novembre 1983, nous , peuple chypriote turc , exer~ant 
notre droit a l'autodetermination a_ des fins construclives , avons 

* Distribue sous la double cote A/38/770-S/16246. 
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tendu la main au peuple chypriote grec dans un esprit de paix 
et d 'amitie afin d'en finir une fois paur toutes avec !'incertitude 
politique qui regne dans l'ile depuis 20 ans et. de regler defini
tivement tous les problemes subsistant entre le people chypriote 
turc et le peuple chypriote grec. Nous avons laisse la porte ouverte 
a l'instauration d'une nouvelle association, dans le cadre d'une 
federation entre les deux peoples vivant sur l'ile, et nous avons 
cxprimc notre desir sincere en meme temps que notre detennination 
de parvenir a une solution juste et durable dans un esprit de conci
liation. Nous sommes deux peuples destines a vivre cote a cote sur 
cette ile, aussi eloignes que puissent etre actuellement nos points 
de vue. C'est la un fait qui ne peut etre change ni par nous ni par 
les Chypriotes grecs. La persistance de la tension entre nous. a une 
epoque oti nous devrions plutot essayer de resoudre nos differends, 
et le maintien d'un comportement propre a susciter l'inimitie entre 
les deux peuples sont extremement nefastes et empechent de 
progrcsser dans la voie d 'une solution federdle definitive. C'est 
pourquoi nous soutenons qu'il nous faut edifier nos relations sur 
une base constructive. II nous faut reuvrer rcsolument pour trouver 
un compromis definitif et nous reconcilier. II nous faut orienter 
nos efforts vers des tins positives et avancer fennement dans cette 
voie, abandonner les attitudes negatives qui nous poussent a nous 
detruire l'un l'autre, ne pas oublier que d'autres ne peuvent pren
dre de decisions au nom des deux peuples de Chypre et que ce 
n'est que par nos propres efforts, en avan~ant ensemble dans la 
meme voie et en nous aidant mutuellement que nous pourrons 
parvenir 3 une solution feder2le. C'est pourquoi j'invite Ja partie 
chypriote grecque a cheminer avec nous sur la meme voie cons
tructive et pacifique, en empruntant la porte que nous lui tenons 
toujours ouverte. 

Jc voudrais aujourd'hui faire aux Chypriotes grecs !es propo
sitions suivantes exprimant notre bonne volonte, afin que Jes 
premiers pas puissent etre fails vers une solution globale de nos 
problemes. Je communique en meme temps ces propositions au 
Secretaire general de !'Organisation des Nations Unies ct le prie 
de bien vouloir aider Jes deux parties a les appliquer. dans le cadre 
de sa mission de bons offices que nous appuyons entierement. 

II. - Propositions de la partie chypriote 
turque sur Varosha 

I. La partie chypriote turque reaffirme qu'elle est prete a enta
mer avec la partie chypriote grecque des negociations sur ses pro
positions du 17 novembre 1983 au sujet de Varosha et de l'aero
port intcma_tional de Nicosie. Les negociations sur ces questions 
auront lieu sans prejudice des positions de chacune des deux parties 
sur le statut politique de l'autre. 

2. Varosha et l'aeroport international de Nicosie consti tuent 
deux questions distinctes pouvant etre reglees independamment 
l'une de l'autrc. 

3. Desireux de prouver concretement son desir et son inten
tion d'aborder rl>pidement et de resoudre Ill question de Varosha, 
la partie chypriote torque accepte en principe de placer le secteur 
situe a l'est de la route de Dherinia et s'etendant au sud jusqu'a 
la lignc de defense avancee de la partic chypriote grecque de la 
region de Varosha, telle qu'elle est definie sur la carte chypriote 
turque du 5 aout 1981 [voir SI 14778 du Jtr decembre /98/, par. 45], 
sous la supervision et !'administration provisoires de !"Organisa
tion des Nations Unies. Les modalites et les conditions de ·ce 
transfert seront convenues entre la partie chypriote torque et 
!'Organisation des Nations Unies. 

4. La supervision et !'administration provisoires, par )'Orga
nisation des Nations Unies, dans le secteur de Varosha defini plus 
hau t ne prejugeront pas le statut politique final de la region et seront 
maintenues jusqu'a ce qu'une solution politique definitive d'en
semble soit trouvee au probleme de Chypre. 



5. La question dG la rcinstnllation des Cbypriotes grecs dans la 
region de Varosha, telle qu'elle est definie sur la carte chypriote 
turque du 5 aout 1981, sera, ainsi qu'il est st ipule au point 5 de 
!'accord de haut-niveau Oenkta~-Kyprianou du 19 mai 1979 
[SI /3369, pnr. 51), examinee en mcme temps quc seront cntrcprises 
des negociations en vLe d'un reglement global et apres qu'un 
accord sera intervenu sur la reinstallation a Varosha sous la super
vision et le cont role provisoi re de !'Organisation des Nations 
Unies. Un tel accord sera applique sans attendre le resultat des 
discussions sur d'autres aspects de la question de Chypre. 

6. L'ouverturc de la region defin ie sur la carte chypriote turque 
du 5 aout 1981 a la reinstallation des Cbypriotes grecs, sous la 
supervision ct l'admini~tralion provisoi res de !'Organisation des 
Nations Unics ne prejugera pas son statut politique finul. 

7. La partie chypriote turque est prete a discutcr ct a anctcr 
les details de cette proposition avec la partie chypriote grecque ct 
!'Organisation des Nations Unies. 

III. - Riouverture de l'ueroport international 
de Nicosie 

t. Le 17 novembrc 1983, nous avions propose de rouvrir l'aero
port international de Nirosic n des fins civilcs, sous !'administra
tion provisoire de !'Organisation des Nations Unies, dans l'interer 
mutuel des deux parties a Chypre [voir S/16159]. 

2. La partie chypriote turque accepte done que les parties con
fient l'exptoitation de l'aeroport a l"administration provisoire de 
!"Organisation des Nations Unies, sans insister pourquc l'aeroporl 
soit administre par les parties elles-memes. sur un pied d'egalite. 

3. La partie chypriote turque considere que la reouverture de 
l'aeroport sous !'administration de !'Organisation des Nations 
Unies sera dans l"interet des deux parties et contribucra a creer 
un climat de bonne volontc ct de confiance mutucllc. 

4. La partie chyprioteturqueest prc1e a examiner et a regler ccttc 
question avec la partie chypriote 2recJ)ue. ou ?I defant . :wee l'Or. 
ganisation des Narions Unies. 

5. La proposition chypriote torque concemant l'aeroport ne 
constitue pas une condition prealable a la prise d'autres mesures 
visant a instaurer un climat de bonnc volontc a Chypre. 

JV. - Rt>priu ,In acrivi1is du Comite 
dts ptrscmus disparnes a Chypre 

Afin de rcsoudre le problcmc humanitaire des Chypriotes lures 
et grccs portes disparus, nous proposons quc le Comite des per
sonnes disparues a Chypre, cree en 1981, reprenne ses activites, 
conformement au '"mandat"" convenu entre les deux parties et, a 
cette fin, nous demandons au troisicme membre du Comite, 
M. Pilloud, representant du Comitc international de la Croix
Rouge, de vcnir a Chypre le plus tot possible. En fait, en novembre 
Jernie r, nous avions dej a fail savoir a M . Pilloud que le Comite 
pouvait rcprendre scs aclivites immediatement, que la partie chy
priote turque etait prete a participer a ses deliberations e t Que les 
obstacles de procedure e rnpcchant la reprise des activites du 
Comite avaient etc cca1tcs par la proposition concilian1c quc 
M. Pilloud avail faite a h partie chypriote turque. Nous pensons 
que le Comite pourrait se reunir dans un proche avenir pour etudicr 
ct regler ce probleme d'interet common, dans le cadre de consi
deraiions humanitaires. Nous inviton$ maintcnant la partic; chy• 
priote grccque a faire part de sa volontc de participcr aux delibe
rations du Comite. 

V. - Cadre general des re/atio11s enrre /es deux parties 
prnpre ,i /t11·orisu des progres en vue d'1111 reglemmt defi11irif 

Afin de creer un c limat propice a l'instauration d'unc paix dura
ble sur rile, nous cstimons qu'il serai1 dans l' inte rct mutuel des 
deux peuples de rechercher des points d'accord entre Chypriotcs 
turcs et Chypriotcs grecs, d 'encourager les attitudes constructives 
et, a cette fin, d'identificr certains domaincs de cooperation. Jc 
souhaite presenter en detail devant lcs peuples du mondc nos posi
tions e t observations a cc sujet, dans I' espoir que la partie chy
priote grecque les etudie ra avcc bicnvcillancc et fera a son tour des 
propositions positives. 
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Je tiens a souligncr que l'approche que je vais decrire, qui tient 
compte des besoins particulicrs de Chyprc, a c1e appl,quee avec 
succes dans d'autres regions du monde pour regler des differends 
bien plus complexes que ceux qui existent a Chypre. Je ticns en 
outre a n:iterer notre conviction que cctte approcbe pourrait joucr 
un role constructif dans la solution de noire proprc problemc. 

Nous avons deja exprimc notre ferme conviction que les Chy
priotes turcs ct les Chypriotes grecs. qui sont destines a coexister 
dans l'ile, peuvent et doivent trouvcr des solutions pacifiqucs, 
justes et durables ll tous tes ditlerends qui les opposent au moycn 
de negocialions directcs. 

La c reation d ' une associa1ion viable dans un cadre federal con• 
tinue d 'etre notre objectif et nous sommes resolus a ne menagcr 
aucun effort constructif a cette fin. 

Par ailleurs, nous avons demande instamment a la partie chy
prioie grecque d 'adopter une attitude qui facili te la prise imme
dia te d e mcsures de concilialion en cc qui coneemc les probli::mes 
pouvant etre regles a court tcrme, en vue de rcduire It fosse qui 
separe les deux peoples a Chypre. 

Compte tenu de ces objec tifs et afin de promouvoir un climat 
de bonne volonte, d"instaurer la conliance mutuclle et de pouvoi r 
trouver plus rapidement une solution d'ensemblc ct definitive a 
nos problemes, je propose que les deux parties se mettent d'accord 
sur les points ci-apres, sans nul prejudice de leurs po!itions rcs
pectives au sujet de lcur statut politique : 

I . La partie chypriote turque et la partie chypriote grecque 
sont determinees a empechcr un retour des souffrances du passc 
el a a:uvrer pour une reconciliation et un compromis entre les dcux 
peoples de l'ile ainsi que pour l'etablissement d'une paix durable, 
de sorte que lcs deux parties puissent consacrer leurs foergies ll 
la tache prcssante qui consiste a creer une union federale et a 
promouvoir leur developpement social et cconomique. 

Afin de realiser cct objcctif, la partie chypriote turque et la partie 
chypriote grccque reaffirment qu'elles sont d'accord sur les points 
s uivonts, qui serviront de biuc ft lcu1:, acliu11:) : 

a) Les dcux panics regleront par des moyens pacifiqu:s les pro
blemes fondamenlaux et les causes de conflit qui ont asmmbri les 
relations entre les deux peuples de l'ile depuis 20 ans. Afin de 
rcgler leurs differends par des moyens pacifiques, les deux parties 
s'engagent :\ ne mcnngcr aucun effort, sous les auspices du Secre• 
taire general de !'Organisation des Nations Unies. et a appuyer sa 
mission de bons offices. 

b) L 'attachemcnt des deux parties au principe de la coexis tence 
pacifique, le respect de chacune d"elles pour l'egalite po litique, 
les droits et interets legitimcs de l'autre partie a la poirsuite des 
ncgociations en vue de trouver une solution federale sont les con
d itions prcalables indispensables a la reconcil iation entre les deux 
parties ct a l'instauration d"une paix durable dans l'ile. 

c) Les dcux panics reaffirment leur souticn aux points d 'accord 
ment ionnes par le Sccretairc general de !'Organisation des Na
tions Unies dans sa declaration liminaire du 9 aout 1980 IS/14100. 
annexe]. 

d) Chacune des deux parties respec tera toujours I' identite 
nationale de l'autre tellc qu'elle s·exprime dans la langue, la reli
gion, la culture ct l'orig.ine des peuples de rile ct s'efforc:era d'cta
blir une federation bizonale fondee sur !'association ct la coopera
tion de ces deux pcuples. 

2. Chacune des deux parties fera tout ce qui est en son pouvoir 
pour empechcr tou1e propagande hosti le a r autrc e t cncoaragera la 
diffusion d'informotions p roprc s a crccr un climat de conlitu,.;c 
mutuelle. 

3. Afin de retabl ir et de normal iser progressivement leurs rela
tions mutuelles : 

(I) Les deux panies s'efforceront en priorite de parvenir a un 
accord sur la reinstallation des refugies a Varosha sous la supervi
sion et !'administration provisoires de !"Organisation des Nations 
Unies, comme ii est prcvu au point 5 de l'accord en 10 points du 
19 mai 1979. en tenant compte de la proposi tion deja prescntee par 
la part ic chypriote to rque a ce sujet. 

b) Les deux parties coopereront en vue de rouvrir l'aeroport 
international de Nicosie a des fins civil cs sous l'lldministration provi-



soi re de !'Organisation des Nations Unies, dans l'interet mutuel des 
deux parties a Chyprc. 

c) Les deux parties regleront la question humanitaire des Chy
priotcs lures et des Chypriotes grecs portes disparus dans le cadre 
du Comite des personnes disparucs a Chypre crec: conformemem 
au mandat convenu en 1981. 

d) Chacune des dcux parties s'abstiendra de nuire aux intercts 
de l'autre dans Jes domaines du commerce, du lourisme. des trans
ports, des communications et autres, en vue de developper la 
bonne volontt et la confiance mutuelle et pour le bien ct la pros
perite de IOU$. 

e) Les deux parties profiteront equitablemcnt de t0ute assis
tance economique, financiere et technique fournie a Chypre. Elles 
etabliront un organe rnixte a )'echelon technique pour partager 
equitablement cette aide intemationale. Elles ne contrecarreront 
pas l'octroi de facilitcs de credit ou autres facilites financieres a 
_l'une des deux parties par Jes institutions de pret intemalionales. 

f) Une commission economique et technique sera crcec pour 
eludier la question de la cooperation entre les deux parties dans 
les domaines ci-apres : commerce; tourisme et voyages; problemes 
municipau,c; alimentation en eau, preservation de reau et conser
vation du sol et problernes concemant l'environnemcnt. 

g) Unc commission sanitaire mixtc sera creee pour coordonner 
les efforts des deux parties en cas d'epidemie. 

h) Les dcux parties envisageront unc action commune dans le 
domaine culture) pour ameliorer la comprehension entre Jes jeunes 
generations et notamment : 

i) De promouvoir l'enseignement du turc et du grec respecti
vemenl comme seconde langue; 

ii) De cooperer dans le domaine de l'enseignement superieur ct 
d'etudier la possibilile de constituer une universite mixte 
recevant des etudiants des deux parties en tenant compte 
des differences existant dans l'idcntitc ct le patrimoine cul• 
turel des deux peuples de l'ile; 

iii) D'organiser des activites culturelles et sportives communes 
(competitions sportives, expositions, concerts, seminaires); 

iv) D'organiser des reunions scientifiques et culturelles mixtes 
pour discuter de problemes communs dans l'ile (notamment 
thnlusscmie); 

v) D'organiser un scminairc sur le fcdc:ralisme en general et 
sur !'application des principes fcderaux dans le contexte de 
Chypre, avec la participation de juristes et de specialis·tes 
selectionnes des sciences politiques. 

4. Les deux parties conviennent de s'abstenir de provocations 
de toutes sortes et s'engagent en outre a ne pas avoir recours a la 
force ou a la menace de la force. 

5. Les deux parties conviennent que leurs dirigeants respec
tifs se rencontreront sous Jes auspices du Secretaire general de 
!'Organisation des Nations Unies pour discuter des moyens de 
progresser regulierement vcrs un systeme federal° et pour donner 
des directives a leurs representants, qui engageronl des negociations 
sur les modalites et les dispositions a prendre en vue de l'instau
ration d'une paix durable au moyen d'un reglement federal definitif. 

6. Les deuK parties conviennent de demander a la Turquie et 
a la Grece d'encourager et de faciliter les efforts qu'elles deploient 
pour arriver a un ri:glement negocie sur la base de !'accord Denkta~
Makarios du 12 fevrier 1977 [S/12323, par. 5): de !'accord Denkta~
Kyprianou de 1979, de la declaration liminairc de 1980 du Secrctaire 
general et du document d'evaluation de 1981 de !'Organisation des 
Nations Unies. 

DOCUMENT S/16247 

Angola, Egypte, Haute-Volta, lnde, Mozambique, Nicaragua, Republique-Unie de Tanzanie, 
Zambie et Zimbabwe : projet de resolution 

Le Conseil de securite, 

Ayant examine la declaration du representant per
manent de la Republique populaire d'Angola, 

Rappe/ant ses resolutions 387 (1976), 418 (1977), 
428 (1978), 447 (1979), 454 (1979), 475 (1980) et 545 
(1983), 

Gravement preoccupe par la recrudescence des 
bombardements non provoques et par la persistance 
des actes d'agression, y compris le maintien de l'oc
cupation militaire, auxquels se livre le regime raciste 
d ' Afrique du Sud, en violation de la souverainete, de 
l 'espace aerien et de l'integrite territoriale de la Repu
blique populaire d' Angola, 

Afflige par Jes pertes tragiques et toujours plus 
nombreuses en vies humaines et preoccupe par Jes 
dommages et les destructions de biens resultant de 
!'intensification des bombardements et autres actes 
d 'agression et de I' occupation militaire que I' Afrique 
du Sud fait subir au territoire de la Republique popu
laire d' Angola, 

Indigne par le maintien de )'occupation militaire 
de certaines parties du territoire angolais par I' Afrique 
du Sud, en violation de la Charte des Nations Unies 
et des resolutions pertinentes du Conseil de securite, 

Conscient de la necessite de prendre des mesures 
efficaces pour prevenir et eliminer toute menace 

s 

[Original: anglais] 
[4 janvier 1984] 

contre la paix et la seci.Jrite internationales resultant 
des actes d'agression perpetres par I' Afrique du Sud, 

1. Condamne energiquement I' Afrique du Sud 
pour avoir repris et intensifie ses bombardements 
premedites et non provoques et pour avoir continue 
son occupation de certaines parties du territoire de la 
Republique populaire d' Angola, ce qui constitue une 
violation flagrante de la souverainete et de l' integrite 
territoriale de ce pays et fait peser une grave menace 
sur la paix et la securite internationales; 

2. Condamne en outre energiquement l'Afrique 
du Sud pour avoir utilise le Territoire international 
de la Namibie comme base pour lancer des attaques 
armees et pour soutenir son occupation de certaines 
parties du territoire de la Republique populaire d' An
gola; 

3. Exige que l'Afrique du Sud mette immediate
ment fin a tous ses bombardements et autres actes 
d 'agression et retire sur le champ et sans conditions 
toutes ses forces armees qui occupent le territoire 
angolais et s'engage a respecter scrupuleusement la 
souverainete, l'espace aerien, l'integrite territoriale 
et l'independance de la Republique populaire d' An
gola; 

4. Demande a tous les Etats d'appliquer integra
lement !'embargo sur Jes armes decide a l'encontre 



de I' Afrique du Sud dans la resolution 418 (1977) du 
Conseil de securite; 

5. Reaffinne le droit de la Republique populaire 
d'Angola de prendre, conformement aux dispositions 
perlinentes de la Charte des Nations Unies et en parti
culier de I' Article 5 I , toutes les mesures necessaires 
pour defendre et sauvegarder sa souverainete, son 
intcgritc territoriale et son independance; 

6. Prie les Etats Membres de preter toute !'assis
tance necessaire a I' Angola pour renforcer sa capacite 
de defense face a la recrudescence des attaques mili
taires de I' Afrique du Sud et a la poursuite de l'occu
pation par ce pays de certaines parties de I' Angola; 

7. Reaffirme en out re que I' Angola a droit a etre 
promptement et equitablement indemnise des pertes 
humaines et materielles resultant de ces actes d 'agres
sion ain~i que de la poursuite de !'occupation de cer
taines parties de son territoire par les forces armees 
sud-africaines; 

8. Decide de se reunir a nouveau au cas OU la pre
sente resolution ne serait pas appliquee par I' Afrique 
du Sud, afin d'envisager !'adoption de mesures plus 
efficaces en application du Chapitre VII de la Charte; 

9. Prie le Secretaire general de suivre !'application 
de la prescnte resolution et de faire rapport a cc sujet 
au Conseil de securite dans les quarante-huit hcures; 

JO. Decide de rester saisi de la question. 

DOCUMENT S/16248-

Lettre, en date du 3 Janvier 1984, adressee au Secretaire general 
par la representantc de la Jamaique 

J'ai l' honncur de vous faire tenir ci-j oinl le texte 
d'une declaration publiee le 30 decembre 1983 par le 
Vice-Premier Ministre et Ministre des affaires etran
geres de la Jamaique, M. Hugh L. Shearer, concer
nant les attaques militaires recemment lancees par 
I' Afrique du Sud contre I' Angola. 

A la demande du Vice-Premier Ministre et Ministre 
des affaires etrangeres, je vous serais oblige de bien 
vouloir faire distribuer le texte de cette declaration 
comme document officiel de l'Assemblee generate et 
du Conseil de securite. 

La representanle permanenle ad.iointe 
de la Jamaique 

(/{/pres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) M. P. D U RRANT 

ANNEXE 

Dklaratlon publltt le 30 dkembre 1983 par le Vice-Preinler Minis
Ire et Mlnlstre des affalres Hrangeres ck la Jamaique concemant 
lcs attaqaes ptrpetries par I' Afrique du Sud rontre I' An2()1a 

Alors quc l'unnec 1983 touchait a sa fin, la communaute inter-
nationale a appris qu'une fois encore I' Angola avait etc brutale
ment attaque par des avions de combat et des troupes de l'Afrique 
du Sud. D'apres les infonna1ions les plus recentes, des avions sud
africains ont bombarde plusicurs villes angolai5cs, infligeanl des 
pertes en vies humaines considerables "dans le but", aflinne le 
regime de Pretoria, "d'aneantir les forces de la SWAPO qui atta• 
qucnt la Namibie a partir de bases situees en Angola". 

L 'Afrique du Sud poursuit done sa brutalc politique d'agrcssion 
contre !'Angola alon mcmc qu'clle ~ontinuc d'occupcr illegale• 
menl non sculement la Namibie mais aussi une partie importante 
du territoire angolais. 

• Distribuc )OUS la do,ble cote A/39/62-S/ 16248. 
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11 faut que !'ensemble de la communautc intematiooale com
prenne que les actes monstrueux du regime mciste de Pretoria onl 
crce un clima1 de violence ct de meliance dans toute l'Afrique 
australe, ce qui empeche !cs peuples des pays de la region uc mener 
une vie normale ct Jes gouvcrnements de concentrer teurs elTorts 
sur le dcveloppement afin d'assurer leur bicn-ctre. Un tel elimat 
n' engendre que la haioe et cxacerbe la violence. 

Les agissemcnts des autoritcs de Pretoria sont le fruit de l'odieux 
systeme d'aparthdd par lequel elles cherchcnt a im;>oser aux 
membres de la majorite noire, dans leur propre pays, unc sortc de 
servage du xx• siecle qui a ete categoriquement cond:imnc par la 
communaute intemationale mais que le regime raciste maintient 
deliberement et defend avec achamemcnt en dcpit de cdtc vigou
reusc condamnation. 

Le regime de Pretoria commet ces actes monstrueux parce qu'il 
est determine a maintenir son emprise illegale sur la Namibie, 
malgre !es decisions du Conseil de securite indiquant explicite
mcnt que Ii Namibie doit rapidement acccder a l'indepcndance et 
p<>,rcc qu'il chc~hc, par unc politique b,uwlc, ls maintcnir les .iut~5 
gouvemements d' Afrique australc dans un etat de faiblesse er de 
pcur. 

La tension qui prevaut actuellement en Afrique austr~lc, qu'en
tretiennent delibcrement Jes racistes de Pretoria, constitue une 
menace constante pour la pnix et la sccurite de la region ainsi 
qu'un danger quc la communaute intemationale ne saurait plus 
longtemps ignorer. 

La premiere mcsure capitalc qui s'imposc est de mener a bien 
le processus d 'accession de la Namibie a l'independancc. On ne 
saurait plus tolerer que, par son intransigcancc, le rcgi111e de Pre
toria oblige la communaute intcmationale a accepter en silence que 
ce pays et son peuple restent sous la domination de I' Afrique du 
Sud. 11 faut que les pays qui tlisposent tle !'influence morale et 
materielle ntcessaire usent de celle-ci afin de mettre un tennc a cctte 
intransigeancc. 

Nous joignons notre voix a ccllcs des Etats membres de !'Orga
nisation de l'unite africaine ct d'autres pays epris de paix pour 
demander le prompt retralt d' Angola des troupes sud-africaines 
ainsi qu'une intensification des efforts pour assurer !'application 
de la resolution 435 (1978) du Conseil de sccurite relative a !'acces
sion a rindependance de la Namibie. 



DOCUMENT S/16249 

Lettre, en date du 5 janvier 1984, adressce au President du Conseil de securite 
par le representant de l'Egypte · 

J 'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le texte 
d'une lettre, en date du 4 janvier 1984, qui vous est 
adressee par M. Zehdi Labib Terzi, observateur per
manent de )'Organisation de liberation de la Palestine 
aupres de !'Organisation des Nations Unies. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de cette lettre comme document du Conseil 
de securite. 

le representant permanent de I' Egypte 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Ahmed Tawfik KHALIL 

ANNEXE 

Texte de la leHre, en date du 4 jan~ler 1984, adnssee au President 
du Consell de securite par l'obsenateur de l'Organlsatlon de libe
ration de la Palestine 

D'ordre de Yasser Arafat, president du Comite execu1if de l'Or
ganisalion de liberation de la Palestine (OLP), je suis charge de 
perter d'urgence a votre attention les fails suivants. 

D'apres certaines informations, la Knesset israelienne aurait 
adoptc en prc m icn:: lc:c1un: un projc:1 de loi ctc:ndant le champ d'ap
plication de la legislation d'exception dans les territoires pales-

[Orig inn/ : anglais J 
[5 janvier 1984] 

tiniens occupes. Ce projet de loi a etc adopte par 47 voix comre 40. 
En outre. un amendement a ete presente, qui autorise les auto
rites israeliennes a substituer dans un certain nombre de cas la 
legislation israelienne a la legislation jordanienne "qui est theori
quement en vigueur sur la Rive occidentale occupcc". 

Une nouvelle disposition .aurait ete approuvee, autorisant le 
Ministere israelien de la justice a appliquer la legislation civile et 
penale "en Judee, en Samarie et a Gaza", sous reserve de l'appro
bation de la Sous-Commission des affaires constitutionnelles de ta 
Knesset et sans !'accord prealable de cette dernicre, 

Une autre disposition a cte adoptee en premiere lecture par 
54 voix contre 46; elle autorise !'imposition de droits de mutation 
sur les achats de biens et ne s'applique qu'aux ressortissants israe
liens qui acquierent de tels biens, que cc soit "en Israel, en Judee, 
en Samarie ou a Gaza". 

L'OLP considere que ces mesures s'inserivent dans le cadre du 
processus d'annexion progressive et de la campagne de discrimi
nation lancee contre les Palestiniens qui vivent encore dans leurs 
foyers dans les territoires palestinic:ns. Cette ini tiative constitue 
une violation flagrante des principes du droit intematioTial et des 
nombreuses resolutions du Conseil de securite. L'OIP estime 
qu' il appartient a l'Organisation des Nations Unies, et au Conseil 
de sccurite en particulier, de prendrc immediatcmcnt des mcsurcs 
pour proclamer l' illegalite de ces initiatives et mettre fin a !'occu
pation israelienne des territoires palestiniens occupes depuis I 967. 
Nous vous serions reconnaissants de bien vouroir prendre Iles 
mesures dans les meilleurs delais. 

DOCUMENT S/16250 

Lettre, en date du 5 Janvier 1984, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant du Nicaragua . 

J'ai l'honneur de vous faire tenir le texte d'une note, 
en date du 5 janvier 1984, adressee a M. Edgardo Paz 
Barnica, ministre des relations exterieures du Hondu
ras par M. Miguel D'Escoto Brockmann, ministre 
des relations exterieures de la Republique du Nica
ragua. 

"J'ai l'honneur de porter a votre connaissance 
les graves evenements suivants. 

"Le 3 janvier 1984, a Oh 30, deux vedettes venant 
des eaux territoriales honduriennes dans le golfe de 
Fonseca ont penetre dans les eaux territoriales 
nicaraguayennes et ont lance pendant IU minutes 
des tirs de mortier sur le port de Potosi, dans le 
departement de Chinandega. 

•• Au meme moment, un avion de type non deter
mine a effectue contre le meme port des tirs de 
harcelement, lan~ant des roquettes qui sont tom
bees a 400 metres des installations portuaires; les 
agresseurs ont ensuite regagne le territoire hon
durien. 

"Le meme jour, a 22 h 50, un autre avion de type 
non determine qui venait du Honduras a survole le 
port de Potosi et a lance des roquettes qui ont atteint 
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les installations du transbordeur de cette localite et 
detruit la demeure d'une famille de paysans; l'avion 
est ensuitc rcparti en direction du territoire hondu
rien. Aucune perte en vies humaines n'est a de
plorer. 

"Le Gouvernement nicaraguayen proteste de 
la fa9on la plus officielle et la plus energique aupres 
de votre gouvemement au sujet des graves eve
nements decrits plus haut, qui s'ajoutent a la Iiste 
deja interminable des actes de provocation et de 
violation flagrante de notre souverainete et de 
nutn: integrite territoriale, et ii ex.ige de votre gou
vemement un comportement qui soil plus conforme 
aux normes du droit international qui constituent 
les bases incontestables de la coexistence pacifique 
entre nos pays." 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document du Con
seil de securite. 

Le representant permanent du Nicaragua 
aupres de l'Organisa1io11 des N<1tions U11ie.1-, 

( Signe) Javier CHAMORRO MORA 



DOCUMENT S/16252"' 

Lettre, en date du 4 Janvier I 984, adressee au Sccretaire gemkal 
par le rcprcsentant du Liban 

D'ordre de mon gouvemement, j'ai l'honneur de 
porter a votre attention les fait:s suivants ; 

Le mercredi 4 janvier 1984, a 8 heures, une esca
drille de 16 avions de combat israeliens a survole la 
region de Baalbek, dans la partie oricntale du Liban, 
et a attaque , en deux formations, la caseme de la gen
darmerie libanaise situee a la porte sud de la vicille 
ville de Baalbek, ainsi que la cite d'Immam Mousa 
Sadr, sur la route principale reliant les villages de 
Taibe et de Talia. Six minutes plus tard, les chasseurs
bombardiers isracliens ont de nouveau attaquc les 
memes positions, detruisant la caserne de gendarme
rie, l'ecole Kastal, dans le camp Wafel, la mosquee 
du camp ainsi que des douzaines de maisons situees a 
proximite. Un marche aux moutons, tres anime a cette 
heure-la, ainsi que !'hotel I' Alouette, un restaurant et 
une station-service ont egalement s ubi des domma
ges importants. Cette attaque a fail plus de 100 morts 
et 400 blesses. l1 aegalement ete etabli que 150ecoliers 
se trouvaienl parmi les victimes du bombardement de 
l'ecole. 

Cette attaque israelienne fait suite a un autre raid 
aerien lance 24 heures auparavant contre le village 
de Bhamdoun , au cours duquel des maisons ont ete 
detruites et de nombreux civils blesses. 

Mon gouvernement tient a souligner que ces atta
ques constituent indeniablement une violation fla-

• Distribue sous la double cote A/39/63-S/ 16252. 

[Original : arabe/ong/afr] 
[5 janvier 1984] 

grante de l'espace aerien libanais, de la souverainete 
du Liban et des principes du droit international. 

Le pretexte selon lequel des forces non libanaises 
occuperaient des positions dans ce secteur ne justifie 
en aucune fayon l'attaque de ces positions par une 
tierce partie, d 'aulant plus que ces raids aeriens ont 
fail de nombreuses victimes innocentes; la presence 
de forces illegalcs ne donne a aucune partie non liba
naise le droit d' intervenir ni ne confere a cet acte 
a ucune legalite. 

Le Gouvernement liba nais, tout en reaffirmant 
qu' il entend obtenir le retrait du Liban de toutes les 
forces non libanaises dont la presence n 'est pas auto
riscc par les autorites legales libanaises et qu'i l est 
necessaire d'etendre l'autoritc de l'Etat libanais sur la 
totalite de son territoire, demande que des mesures 
appropriees so ient prises pour que ces pratiques israe
liennes ne se reproduisent pas, car, si on les laissait 
se poursuivre elles entraveraient les efforts actuelle
rnent deployes pour trouver une solution a la crise 
libana ise et me naceraicnt la paix dans la region et dans 
le monde entier. 

Jc vous scrais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la prcsente lettre comme document officiel 
de I' Assemblee genera le c t du Conseil de securite. 

Le represe11ta11t permanent du Liban 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Rachid FAKHOURY 

DOCUMENT S/16253* 

Lettre, en date du 5 janvier 1984, adressee au Sccretaire general 
par le representant du NkarsignA 

J'ai l'honneur de vous communiquer le texte de la 
note, en date du 2janvier 1984, adressee a M. Edgardo 
Paz Barnica, ministre des relations exterieures du 
Honduras, par M. Miguel D'Escoto Brockmann, 
ministre des relations exterieures de la Republique 
du Nicaragua. 

'Tai l'honneur de vous communiquer ce qui 
suit: 

"Le I"' janvier 1984, a 23 h 45, un avion non 
idcntifie provenant, selon toutes les indications, 
du territoire hondurie n, a penetre dans l'espace 
aerien national et lance deux roquettes contrc la 
centrale hydroelectrique de Puerto Sandino, fort 
heureusement sans causer de dommages. Apres 
cette attaque criminelle, l'avion est reparti dans la 
direction d'oil ii etait venu. 

• Distribue sous la double cote A/39/64-S/l6253. 
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" Le Gouvcrncment nicaraguayen eleve une 
protestation formelle et energique a propos des faits 
susmentionnes et souligne une fois de plus qu'il est 
absolument indispensable que, conformement a ses 
vreux proclames de paix, le Gouvemement hondu
rien cesse d' appuyer et de tolerer Jes forces merce
naires qui, depuis le territoire hondurien, lancent 
des attaques continues contre notre territoire et 
notre population." 

Je vous prie de bien voulo ir faire distribuer le texte 
de la presente lettre comme document officiel de 
I' Assemblce generale et du Conseil de securite , 

Le represe111anr perma11en1 du Nicaragua 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Javier C HAMORRO MORA 



DOCUMENT S/16254* 

Lettre, en date du 5 janvier 1984, adressee au Secrelaire general 
par le representant de !'Union des Republiques socialistes sovietiques 

J'ai l'honneur de Yous faire tenir ci-joint le texte 
d'une declaration de l'agence TASS, en date du 5 jan
vier 1984, sur l'agression perpetree par I' Afrique du 
Sud contre la Republique populaire d' Angola. 

Je Yous serais reconnaissant de bien Youloir faire 
distribuer le texte de cette declaration comme docu
ment officiel de I' Assemblee generale et du Conseil 
de securite. 

Le representant permanent 
de /'Union des Repuhliques socialistes sovietiques 

aupres de /'Organisation des Nations Unies, 
(Signe) 0. TROYANOVSKY 

ANNEXE 

Texle de la declaration 

Depuis quelque temps, la situation dans la partie australe du 
continent africain s'est gravement deteriorce. En violation fla
grante des resolutions du Conseil de securite de !'Organisation des 
Nations Unies, la Republique sud-africaine non seulement con
tinue son occupation illegale d'une partie du territoire de !'Angola 
m.ais encore intensitie ~es; acte,; dt!l,sreu;ion contre ce pnys sou
vernin. 

II ya guelque temps, des unites motorisees de l'armee reguliere 
sud-africaine appuyees par les blindes, l'artillerie et !'aviation ont 
de nouveau penctrc profondement dans la panie sud de !'Angola. 
De nombreux centres de peuplement y sont soumis a des attaques 
massives a !'aide de missiles et de bombes ainsi qu'a des bombar
dements d'artillerie qui ont fail beaucoup de victimes parmi la 
PQpulation civile ct cause la destruction de maisons, d'hopitaux 
et d 'ecoles. 

Manifestement, l'agresseur compte que ses actes resteront 
impunis. Son but est toujours le meme : eliminer le regime pro-

• Distribue sous la double cote A/39/65-S/16254. 

[Original : russe] 
[6 janvier 1984] 

gressiste d ' Angola. En meme temps, ces actes revelent Jes visees 
plus larges des dirigeants sud-africains, a savoir perpctucr les 
structures racistes et coloniales en Afrique australe en recourant 
systematiquement a la force armee, en destabilisant les Etats afri
cains indcpendants voisins et en faisant echec a tout reglement 
politique en Namibie. 

II est parfaitement evident que la demiere attaquc lancee par 
l'Afrique du Sud contre !'Angola souverain est directerrent lice a 
l'agressivite croissante de l'imperialisme international, en premier 
lieu celui des Etats-Unis, ct aux actes illegaux perptuis par celui-ci 
contre les peuples de la Grenade, du Liban e t du Nicaragua. Le 
regime raciste de Pretoria ne pourrait se ronduire de f~on aussi 
arrogante et provocante s'il ne se sentai t soutenu et encourage par 
Washington. Ce soot precisement lcs E tats-Unis , et aussi ccrtains 
autres pays de !'Organisation du Traite de l'Atlantique Nord, qui 
livrent a I' Afrique du Sud le materiel militaire utilise par les racis
tes dans leur lutte contre les peuples d' Aflique eplis de piix. 

L' Union sovietique exige resolumen1 la cessation de tous les 
actes d'agression, directs ou indirects , de l'Afrique du Sud contrc 
I' Angola et le retrait complet des ttoupes sud-africaines des regions 
d 'Angola qu'elles occupent. 

La nouvelle agression lancee par I' Afrique du Sud contre I' An
gola montrc une fois de plus a !'evidence que, par le fait des diri
geants racistes d' Afrique du Sud et de leurs protecteurs, ii s'est 
cree en Afrique australe une situation dangereuse pour la paix et 
qu·it est necessaire de deployer d'urgence des efforts interna
tionaux concerles pour l'c!liminer. Dans ces conditions, les pro
positions avancees par le Gouvernement angolais dans un mes
sage adresse au Secretaire general de !'Organisation des Nations 
Unies, sont opportunes et fondees : mettre un tenne aux oper.i
tions militaires . en Ansala, retirer Jes envahisseurs sud-africains 
de la region et passer enfin a la mise en ceuvre d'un reglement 
politique en Namibie, conformement aux decisions de !'Orga
nisation des Nations Unies sur la Namibie, notamment la resolu
tion 435 (1978) du Conseil de securite. 

L'Union sovietique considere que les Etats qui cherissent la 
paix et la securite des peuples et toutes les personnes de bonne 
volonte doivent elever leur voix pour defendre l'Angola et, par une 
action resolue, faire echec aux plans des agresseurs racistes et de 
leurs protecteurs. L 'agression ne saurait rester impunie. 

DOCUMENT S/16255 

Lettre, en date du 6 janvier 1984, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant de l'Egypte 

J'ai l'honneur de Yous faire tenir ci-joint le texte 
d'un message, en date du 5 janvier 1984, qui Yous est 
adresse par M. Kamal Hassan Ali, vice-premier 
ministre et ministre des affaires etrangeres de la Re
publique arabe d 'Egypte. 

Je Yous serais oblige de bien Youloir faire distribuer 
ce texte comme document du Conseil de securite. 

Le representant permanent de I' Egypte 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Ahmed Tawfik KHALIL 
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MESSAGE, EN DATE DU 5 JANVIER 1984, ADRESSE 
AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE PAR 
M. KAMAL HASS.&.N ALI, VICE-PREMIER MINISTRE 
ET MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES DE 
L'EGYPTE 

Les efforts et les actions qui soot actuellement 
entrepris a la Knesset israelienne en Yue d'etendre a 
la Rive occidentale et a la bande de Gaza le champ 
d'application de la legislation d'exception et d'impo
ser, dans certains cas, la juridiction israelienne dans 



ces territoires arabes occupes constituent, a notre 
avis, une grave violation de la resolution 242 (1967) 
du Conseil de securite, du Cadre de paix au Moyen
Orient, convenu a Camp David et signe en septernbre 
1978 1, de la Charte des Nations Unies, des principes 
du droit international, des Conventions de Geneve 
de 1949 et des Regles de La Haye de 19072• 

L'Egypte considere que ces agissements pourraiei:it 
avoir de graves repercussions sur la situation au 
Moyen-Orient et nuire au processus visant a promou
voir une paix globale, juste et durable au Moyen
Orient ainsi qu'aux efforts deployes par l'Egypte pour 
parvenir a un reglement equitable de la question de 
Palestine. 

L'Egypte considere avec preoccupation et deplore 
vivement le fait que plusieurs maisons auraient ete 
demolies sur la Rive occidentale par !es autorites 
israeliennes ainsi que certaines declarations attribuees 
a des responsables israeliens selon lesquelles ils envi
sageraient de demolir d'autres maisons situecs sur 
certaines routes principales reliant Jes villes de la Rive 
occidentale et accueilleraient favorablement Jes sug
gestions visant a deporter des Palestiniens en Jordanie, 
en invoquant des raisons de securite. 

Toutes ces mesures de repression et !es projets des 
autorites israeliennes ne peuvent que compliquer 
encore la situation au Moyen-Orient et compromettre 
les efforts de paix, tout particulierement en ce qui 
concerne Jes territoires arabes occupes. 

DOCUMENT S/16256 

Lettre, en date du 6 janvier 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant du Zimbabwe 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint une lettre, 
en date du 5 janvier 1984, qui vous est adressee par 
M. Theo-Ben Gurirab, observateur permanent de la 
South West Africa People's Organization (SW APO) 
auprcs de !'Organisation des Nations Unies pour vous 
transmettre une communication, en date du meme 
jour, de M. Sam Nujoma, president de la SW APO. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre et de la piece jointe com me 
document du Conseil de securite. 

Le representant permanent du Zimbabwe 
aupres de /'Organisation des Nations Unies. 

(Signe) Elleck Kufakunesu MASHTNOA1D7.E 

ANNEXE 

Tede de la lettre, en date du 5 janvier 1984, adressee au Secretalre 
general par l'observateur de la South West Afrl~ People's Orga
nization 

Le President de la South West Africa People's Organization, 
M. Sam Nujoma, m'a charge de vous transmeure la communi
cation d -jointe. 

[Original : anglais) 
[6 janvier 1984] 

TEXTE OE LA LETTRE, EN DATE OU 5 JANVIER 1984, ADRESSEE AU 
SECRETAIRE GENERAL PAR M. SAM NUJOMA, PRESIDENT DE LA 

SOUTH WEST AFRICA PEOPLE'S 0RCAN!ZATION 

J"ai l'honneur de vous faire part de la position de la SWAPO au 
sujet de la proposition que le Gouvemement de la Republique 
populaire d' Angola a exposee dans la lettre qui vous a ete ad res see 
le 31 decembre 1983 par le President de !'Angola, M. Jose Eduardo 
dos Santos [S/16145], scion laquelle le Secn:taire general devrait 
immediatement engager des consultat ions avec la SWAPO ct 
I' Afrique du Sud, conformement au mandat que vous a confere le 
Conseil de securite, pour fixer ta date exacte de la proclamation 
d'un ccsse·z-le feu en Namibie cntre la Swapo et l'Afriquc du Sud. 

La SWAPO a toujours etc favorable a la signature immediate 
d'un accord de cessez-le-feu avec l'Afrique du Sud. Nous sous• 
crivons par consequent a la proposition de I' Angola tend ant a ce. 
que le Secretaire general entame des consultations avec !es deux 
parties interessees pour convenir de la date exacte d'un cesscz
le-feu en Namibie, conformement aux ·dispositions du 1>lan de 
l'Organisation,des Nations Unies pour l'independance de la Nami• 
bie qui figurent Clans la resotulion 43-' (1976) Clu COnsell de 5ecurite; 
ce plan doit etre applique immediatement sans le modifier ni y 
introduire des notions qui sont etrangeres au probleme, telles que 
celles de couplage, de parallele ou de reciprocite. 

C.Omme vous le savez, les dispositions de la resolution 435 (1978) 
ne coniiennent aucune reference a des dispositions relatives a un 
cessez-le-feu ayant un caractere provisoire en Namibie. 

Afin de contribuer utilement a la conclusion rapide d'un accord 
de cessez-le-feu et a ('application de la resolution 435 (1978), la 
SWAPO propose que vous preniez immediatement des mesures 
en vue de convoqucr une reunion entre la SWAPO et l'Afriquc 
du Sud pour discuter des demiers details du cessez-le-feu. 

DOCUMENT·S/16257 

Lettre, en date du 6 janvier 1984, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant du Nicaragua 

J'ai l'honneur de vous faire tenir le texte d'une 
note, en date du 6janvier 1984, adressee a M. Edgardo 
Pi1Z. Barnica, ministre des relations exterieures uu 

IO 

[Original : espagno/J 
[6 janvier /984] 

Honduras, par Mme Nora Astorga, ministre par inte
rim des relations exterieures de la Republique du 
Nicaragua. 



''J'ai une fois de plus l'honneur de porter a votre 
connaissance Jes graves incidents decrits ci-apres : 

"Hier, 5 janvier 1984, entre Oh 20 et Oh 40, deux 
avions de type non determine venant du territoire 
hondurien ont attaque le port de Potosi, departe
ment de Chinandega, en lanyant quatre tirs de ro
quettes qui ont considerablement endommage le 
batiment des douanes et le centre de sante. Cette 
attaque criminelle a fait un mort et quatre blesses 
parmi la population civile. Une vedette de type 
Piraiia venant egalement du territoire hondurien 
etait presente au cours de cette attaque soumoise. 

"En protestant de la fayon la plus officielle et la 
plus energique contre la complicite hondurienne 
dans ces actes cruels et inhumains qui ont deja 
coftte la vie a des centaines de Nicaraguayens et 
cause des degats materiels tres importants, le Gou-

vernement nicaraguayen lance une nouvelle fois 
un appel urgent au Gouvernement hondurien pour 
qu'il cesse d'appuyer directement ou indirectement 
les actes d'agression commis contre le Nicaragua 
et s'engage reellement a s'associer aux efforts de 
paix deployes dans la region. En effet, des actes 
criminels comme ceux qu'autorise et cautionne le 
Gouvernement hondurien, conformement aux plans 
du Gouvernement des Etats-Unis, ne peuvent 
d'aucune fa9on favoriser ces efforts de paix." 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document du 
Conseil de securite. 

le representant permanent du Nicaragua 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Javier CHAMORRO MORA 

DOCUMENT S/ 16258* 

Lettre, en date du 5 janvier 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant du Pakistan 

Me referant au document du Conseil de securite 
publie le 29 decembre 1983 [S/ 16242], j'ai I'honneur 
de porter a votre attention le texte de la declaration 
ci-apres, publiee a Islamabad le 26 decembre : 

"Un porte-parole du Ministere des affaires etran
geres a rejete categoriquement aujourd'hui !'allega
tion du regime de Kaboul suivant laquelle des forces 
pakistanaises auraient aide Jes moudjahidin qui ont 
attaque recemment un poste pres de Torkham, en 
territoire afghan. Le porte-parole a dit qu'il etait 
bien connu que la resistance a travers tout I' Afgha• 
nistan etait une lutte de liberation autochtone menee 
par l'heroi:que peuple afghan. Les allegations repe
tees et denuees de fondement selon lesquelles le 
Pakistan y participerait ne sont que des manceuvres 
tendant a presenter la veritable nature de cette Jutte 
sous un faux jour. 

• Distribue sous la double cote A/39/68-S/16258. 

[Original : anglaisJ 
[9 janvier 1984] 

"Le porte-parole a fait ressortir que le Pakistan 
ne s'etait jamais ecarte de sa politique de non
ingerence dans Jes affaires interieures des Etats, 
y compris I' Afghanistan. Le Pakistan restait resolu 
a rechercher une solution pacifique au probleme 
afghan, fondee sur les principes qui avaient ete 
approuves a maintes reprises par la communaute 
intemationale au sein de !'Organisation des Nations 
Unies, par !'Organisation de la Conference isla
mique et par le mouvement des pays non alignes." 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document de 
I' Assemblee generate et du Conseil de securite. 

l e representant permanent du Pakistan 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) s. Shah NAWAZ 

DOCUMENT S/16259* 

Lettre, en date du 6 janvier 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de l'Iraq 

D'ordre de mon gouvernement et suite aux lettres 
du representant de !'Iraq, dont Ia plus recente du 
23 decembre 1983 [S/162391, j'ai l'honneur de vous 
communiquer ci-joint, a titre d'information, des 
extraits de communiques militaires officiels iraquiens 

• Distribue sous la double cote A/38/771-S/16259. 
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[Original: arabe] 
[9 janvier 1984] 

publies entre le 20 decembre 1983 et le 2 janvier 1984, 
qui font etat du bombardement par les forces militaires 
iraniennes d'objectifs civils situes a l'interieur du terri
toire iraquien. II y a eu des victimes parmi la popu
lation civile innocente, des installations· civiles ont 
ete endommagees et des habitations appartenant a des 
particuliers detruites. 



Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre et de son annexe comme 
document officiel de I' Assemblee generale et du Con
seil de securite. 

LR charge d'affaires par interim 
de la mission permanente de I' Iraq 

aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Si.~ne) Zuhair I. MOHAMMAD 

ANNEXE 

Extrails de communiques militaires officlels iraqulens 
publies entre le 20 decembre 1983 et le 2 Janvier 1984 

Le 20 decembre 1983, la Yille de Mandali et sa banlieue ont ete 
bombardees par l'artillerie irnnicnnc. Des installations civilcs onl 
ete endommagees. 

Le 23 decembre, l'artillerie lourde iranienne a bombarde Man
dali et sa banlieue. Des installations civiles ont ete endommagees. 

Le memejour, l'artillen: iranienne a bombarde la ville de Khana
qin et sa banlieue. Des installations civiles ont ete endommagees. 

Le 25 decembre, les villes de Mandali et Chihabi, la localite de 
Sayyed Sadek et le district de Chandi ainsi que leurs environs ont 
ete bombardes par l'artillcrie lourde iranicnne. Un habitant a etc 
tue, six autres civils, dont une femme, ont subi de multiples bles
sures dans la localite de Sayyed Sadek et dans le district de Chandi. 

Le 27 decembre, Jes localites de Sayyed Sadek, Chandi et 
Khourmal ont ete bombardecs par l'artillerie lourde iranienne. 
Des in~tallationg civiles ont ete endommngccs. 

Le 31 decembre 1983, l'artillerie du regime de Khomciny a bom
barde la localite de Khourmal et le district de Chandi et ses envi
rons. Des installations civiles ont etc endommagees. 

Le I er janvier I 984, l',rtillerie iranienne a bombarde Jes villes 
de Basra et Mandali et les localites de Charzur et Qazaniya ainsi 
que leurs environs. A la suite de ce bombardement, un enfant a cte 
tue, cinq civils blesses, une maison d'habitation detruite a Basra et 
des installations civiles endommagees a Mandali, Charzur et 
Qazaniya. 

Le 2 janvier, la localite de Charzur et le district de Chandi ainsi 
que leurs environs ont ete bombardes par l'artillerie iranienne. 
Des installations civiles ont ete endommagees. 

DOCUMENT S/16260 

Lettre, en date du 6 janvier 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de la Republique islamique d'lran 

[Original : anglais] 
[9 janvier 1984] 

J'ai pour instructions de porter a votre attention la lettre, en date du 23 de
cembre 1983 [S/16239], qui YOUS a ete adressee par le representant permanent 
ue l'lraq et qui contient une longue liste de communiques milicaires iraquiens. 

II est bien connu que leur seule publication ne confere aux communiques 
militaires iraquiens ni veracite ni validite. Toutefois, on peut penser que les auto
rites iraquicnnes seraient Jes dernieres a douter de la veracite de leurs propres 
lettres. On est neann'lotns en droit de se demander pourquoi elles hesitent a 
accueillir votre mission d'enquete qui, en definitive, fournirait des elements de 
preuves solides touchant le contenu des documents du Conseil de securite qui 
ont deja ete distribues sur Ia demande de l'Iraq. 

Le Gouvernement de la Republique islamique d'lran juge necessaire de 
reiterer !'invitation qu'il vous a faite d'envoyer a nouveau une mission dans Jes 
deux pays pour y etablir Jes faits en ce qui concerne la situation et pour mettre 
a jour le rapport precedent. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer le texte de la presente 
lettre comme document du Conseil de securite. 

Le representant permanent 
de la Repuh/ique islamique d'lran 

aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Said RAJt\JE-KHORASSANI 

DOCUMENT S/16261* 

Lettre, en date du I.J janvier 1984, adressee au Secretaire general par le President 
du Comite pour l'exercice des droits inalienables du peuple palestinien 

Je suis autorise a VOUS faire part de la profonde 
preoccupation du Comite pour l'exercice des droits 
inalienables du peuple palestinien devant Jes faits nou-

• Distribue sous la double cote A/39/70-S/16261. 
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[Original: ang/aisJ 
[/0 janvier 1984] 

veaux qui se sont recemment produits a la Knesset 
israelienne en ce qui concerne Jes territoires pales
tiniens occupes de la Rive occidentale et de la bande 
de Gaza. 



Selon le quotidie~ AI-Fajr du 4 janvier 1984, la 
Knesset israelienne aurait adopte le 3 janvicr deux 
nouvelles lois qui etendraient le champ d'application 
de la legislation israelienne aux territoires occupes de 
la Rive occidenta le et de Ia bande de Gaza. L e Comite 
croit savoir qu 'un amendement apporte a l'une de ces 
lois va jusqu'a autoriser les autorites israeliennes 
d'occupation a imposer !'application de la legislation 
israelienne dans un certain nombre de cas, l'objectif 
vise etant de substituer celle-ci a la legislation jorda
nienne dans la Rive occidentale occupee. 

De meme, une nouvelle disposition aurait ete a_dop
tee, autorisant le Ministre israelien de la justice a 
appliquer les codes civil et penal "en Judee, en 
Samarie et a Gaza", sous reserve de !'approbation de 
la Sous-Commission des affaires constitutionnelles 
de la Knesset et sans !'accord prealable de cette 
demiere. 

Selon Jes membres du Comitc, de telles mesures 
indiquent une nouvelle etape dans le process.us israe
lien d'annexion des territoires occupes et dans la cam
pagne de discrimina tion lancee contre les Palestiniens 
qui vivent encore dans leurs foyers dans ces territoires 
palestiniens . 

Ces mesures recentes ne peuvent etre considerees 
que comme une violation flagrante des principes du 
droit international et des nombreuses resolutions du 
Conseil de securite et de I' Assemblee generate rela
tives a cette question. 

Devant Jes mesures legislatives envisagees par 
Israel, je ne peux que reaffirmer, au nom du Comite, 
la necessite de prendre sans retard Jes mesures ener
giques qui s'imposent pour proteger Jes droits legi
times des Palestiniens qui vivent dans Jes territoires 
occupes. Les membres du Comite esperent egalement 
que, par vos bons offices, vous pourrez aider a faire 
cesser !'occupation par Israel des territoires palesti
niens occupes depuis 1967. 

En consequence. je vous serais tres oblige de bien 
vouloir faire distribuer le texte de la presente lettre 
comme document de I' Assemblee generale et du Con
seil de securite. 

Le President du Comite pour I' exercice 
des droits inalienables du peuple palestinien, 

(Signe) Massamba SARRE~ 

DOCUMENT S/16262* 

Lettre, en date du 9 janvier 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant du Panama 

J'ai l'honneur de vous fai re parvenir ci-joint 
(annexe I) le texte du bulletin d'information publie a 
!'issue de la cinquieme reunion conj ointe des Minis
tres des relations exterieures des pays membres du 
Groupe de Conta dora et des Ministres des relations 
exterieures des pays d' Amerique centralc, tenue Jes 
7 et 8janvier 1984 a Panama. 

Yous trouverez egalement joint le texte de l'appen
dice a ce communique, intitule "Mesures a prendre 
pour assurer !'execution des engagements assumes 
dans le Document exposant les objectifs vises" qui 
a ete adopte a cette meme re union par les Ministres 
des relations exterieures. 

Je vous communique d'autre part le texte de la 
declaration prononcee par M. Ricardo de la Espriella, 
president de la Republique du Panama (annexe II), 
lors de !'adoption du document intitule " Mesures a 
prendre pour assurer !'execution des engagements 
assumes dans le Document exposant les objectifs 
vises". 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte du communique et de son appendice ainsi que 
celui de la declaration du Pres ident de la Republique 
du Panama com me document de I' Assemblee gene
rale ct du Conseil de securitc. 

Le charge d 'affaires par interim 
de la mission perma11e11te du Panama 

aupres de l'O,ganisation des Nations Unies, 
(Signe) Leonardo KAM 

* Dislribue sous la double COie Af3'7/7 J-':j/f 626Z. 
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ANNEXE I 

[Original: espagno/] 
[JO janvier 1984] 

Bulletin d'information p■blie a Panama le 8 Janvier 1984 par les 
Ministres des relations exterleures des pays membres du Groupe 
de Contadora et tes Ministres des relations exterieures des pays 
d ' Amerique centrale 

Les Ministres des relations exterieures de la Colombie, du 
Mexique, du Panama el du Venezuela, pays qui constituent le 
Groupe de Contadora, ainsi que les Minist res des relations exte
rieures du Costa Rica, d'EI Salvador, du Guatemala, du Hondu
ras ct du Nicaragua se sont rcunis a Panama lcs 7 et 8 janvier I 984. 

Cette reunion, la douzieme du Groupe de Contadora et la 
cinquieme avec !es Ministres des relations exterieures· des pays 
d·Amerique centrale, s 'est tenue un an apres la declaration de 
Contadora3 qui a marque le debut du proccssus de pacification 
regionale. On a souligne le role fondamental joue par les entretiens 
de Contadora dans le renforcement du dialogue entre Jes Etats 
d' Amerique centrale et dans la recherche d·une entente politique 
en vue cle trouver de~ solutions pacifiques: et negoci8e& aux con
flits et de restaurer l'harrnonie e t la stabilite dans la region. 

Au cours de cetle reunion conjointe, les Ministres des relations 
cxtcrieures ont defini des actions concretes en vuc d'appliquer le 
Document exJ>()sant les objectifs vises [SI /6041 du 13 octohre 1983. 
annexe] adopte par Jes gouvemements des pays centramericains 
en septembre 1983, en se fondant sur la Declaration de Canc(m 
sur la paix en Amerique centrale [S/15877 du /9 juillet 1983, 
annexe]. A-<cette fin, ils ont adopte le document joint en annexe, 
inti tule "Mesures a prendre pour assurer !'execution des enga
gements assumes dans le Document exposant les objectifs vises .. , 
qui porte sur les questions de securile regionale, les questions 
politiques et la cooperation dans Jes domaines economique et 
social. 



APPEND/CE 

Mesures a premlre pour assurer /'execution des engagements 
assumes dans le Document exposa11t les objedifs vises 

Les Gouvernements du Costa Rica, d'EI Salvador, du Guate
mala, du Hondums et du Nicardgua, 

Consitler<1nl : 

I. Qu'ils ont tous les cinq approuve en septembre 19S3 le 
Document exoosant les otuecrifs vises. cadre de reference de 
!'accord regional pour la paix, 

2. Qu'il est indispensable de prendre des mesures en vue de 
concretiser les engagements contenus dans !edit document. 

Oecidelll: 

A. D'<1dopter a cette fin Jes mesures ci-apres a appliquer 
immediatement : 

I. Questions de sec11rite 

a) Etablir le registrc ou dresser l'inventaire detaille, dans 
chacun des Etats d'Amcrique centralc, des installations militaires, 
armements et effectifs. afin de fixer les criteres d'application 
d 'une politique de controle et de reduction prevoyant des li1t1ites 
maximums et un equilibrc raisonnable des forces dans la region; 

/J) Recenser, dans chaque pays, !es conseillers militaires etran
gcrs et autres elements extcrieurs qui participent a des activites 
militaires ou a des activites de securite et adopter un calendrier 
de reduction de leurs effectifs en vue d'eliminer totalement leur 
presence; 

<:) Identifier et eliminer toute forme de soutien, d'encourage
ment, de fin11ncement ou de tolerance dont peuvent bcneficier des 
forces ou groupcs irreguliers qui cherchent a destabiliser !es gou
vcrncrnents d' Amerique centrale; 

d) Identifier et disperser les forces ou groupes irreguliers qui 
participent depuis le territoire d'un Etat d'Amerique centrale ou 
en travcrsant ce tcrritoirc it dc5 action5 dC~tabi1isatJ ictws J'un 
autre gouvernement de la region; 

e) Reperer les zones, itineraires et moyens utilises aux fins du 
trafic illegal d'armes dans la region et a l'cxterieur, afin d 'eliminer 
ce trafic; 

f) Mettre en place des mecanismes de communication directe 
afin d'cmpechcr lcs incidents entre Etats et, s'il s'en produisait 
neanmoins. de trouver des solutions. 

2 . Q111•slio11s politiques 

11) Promouvoir la reconciliation nationale sur la base de la jus
tice, de la liberte et de la democratic et creer a cet effet des meca
nismes permettant le dialogue dans Jes pays de la region; 

h) Garantir le plein respect des droits de l'homme et, a cette fin, 
s·acquitter des obligations decoulant des instruments juridiques 
intemationaux et respecter les dispositions constitutionnelles 
pertinentes; 

c:) Promulgucr une legislation elcctoralc ou reviser les textes 
existants afin de proceder a des elections garantissant une par
ticipation populaire effective; 

d) Constituer des organes electoraux inclepcndants qui etabli
ront des lisles electoralcs fiables et garantiront l'impartialite et le 
carnctere democratique des elections; 

el Determiner ou. le cas echeant. mellre a jour les regles garan
tissant !'existence et la participation de partis politiques reprc
sentatifs des divers courants d'opinion; 

f) Fixer un calcndrier electoral et adopter des mesures garan
ti ssant la participation des partis politiques dans des conditions 
d'esalite; 

g) s·employcr a susciter une confiancc politique reelle entre !es 
gouverncments de la region afin de contribuer a la dctente. 

3. Questio11s economiques et soda/es 

a) Intensifier !cs programmes d'aide aux refugies d' Amerique 
centrale et faciliter leur rapatriement librcment consenti grace a la 
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coopemtion des gouvemements interesses agis.sant en liaison ou en 
coordination avec Jes organisations humanitaires nationales et !es 
organismes internationaux competents; 

b) Apporter une entiere cooperation a la Banque centrameri
caine d'integr.ition economique, a la Commi55ion economique pour 
I' Amerique latine, a(! Comite d'aide au developpement economiquc 
et social de I' Amerique centrale et au Secretariat permanent du 
Traile general d·integration economique de l'Amerique centrale. 

c) s ·employer conjointement a obtenir des ressources exte
rieures qui p¢rmcttcnt de relanccr le, p.-occssus J'inl~gr«tion de 
I' Amerique ccntrale; 

cl) Encourager le commerce a rintcrieur de la region et elargir 
et faciliter l'acces des produits d'Amerique centrdle aux marches 
internationaux; 

e) Promouvoir des projets d'investissement communs; 

f) Mettre en place des structures economiques et sociales justes 
qui renforcent un authentique systeme democratique permettant le 
plein acces des peoples de la region a la justice, au travail, a !'edu
cation, a la sante et a la culture. 

B. D'habi/iter le Groupe technique, organe consultatif de la 
reunion conjointe des Ministres des relations exterieures des pays 
d'Ameriquc centrale et du Groupe de Contadora, a suivre l'appli
cation des mesures prevues dans le present document en matiere 
de securite et dans les domaines politique, economique et social. 
Le Groupe technique rendra compte a la reunion des Ministres des 
progres accornplis dans !'application de ces mesures. 

C. De aeer, dans le cadre du Groupe de Contadora, trois com
missions de travail chargees d'elaborer des eludes, des projets 
d' instruments juridiques et des recommandations dans Jes domai
nes de la securite, des questions politiques et des questions eco
nomiques et sociales et de faire des propositions en matii:n: de 
verification et de controle de !'application des mesures qui seront 
arretccs. Les commissions de trnvail scront regies par !es dispo
sitions ci-apres : 

a) E!les seront composees des representants des gouveme
ments d'Amcrique centrale, chaque pays pouvant designer jusqu·a 
de11x conseillers par commission; 

h) Le Groupe de Contadora convoquera les commissions de 
travail et participera a leurs sessions afin de continuer a collabo
rer activement a !'examen des questions qui leur sont soumises 
et a !'elaboration d'accords; 

c) Le recours a des consultants exterieurs, qu'il s'agisse de pcr
ronnalites agissant a titre individuel ou de reprcsentants d" organi
sations internalionales, dcvra au prealable avoir etc acceplc par 
consensus; 

d ) Les commissions de travail seront constiluees le 31 janvier 
1984 au plus lard, A cette fin, Jes gouvernements participants desi
gneront leurs representants et conseillers dont ils communiqueront 
le nom en temps opportun au Ministere des relations exterieures 
de la Republique du Panama; 

e) Chaque commission elaborera ct presentera son calcndrier 
et son programme de travail le 29 fevrier 1984 au plus lard. 

f) Les commissions de trav:ul accomplironl leurs taches dans 
le cadre defini dans le Document exposailt les o!>jectifs vises, seront 
coordonnees par le Groupe technique ct pre'senteront leurs elu
des, projets d'ins1ruments juridiques et rccommandations a la 
reunion conjointe des Ministrcs des relations exterieures le 30 avril 
1984 au plus lard. 

ANNEXE JI 

Declaration faite le 8 janvier 1984, par M. Ricardo de la Espriella, 
president de la Republlque du Panama, ii l'occasion de !'adoption 
du documt:ul intitule "Mesures a prendre pour l'executlon des 
engagements assumes dans le Document exposant les •bJedirs 
vises" 

En ma qualite de president de la Republique du Panama, pays 
qui fait partie du Groupe de Contadora, je liens a dire combien je 
suis heureux que les Ministres des relations exterieures des pays 



d'Ameriquc centrale aicnt adopte le document intitule "Mesures 
a prendre pour l'execution des engagements assumes dans le 
Document c11posant les objcdifs vises" . 

Cer acte constitue un net progres dans le processus de negooia
tion en vuc de In signature d'instruments juridiques qui garantis
sent une paix permancnte en Amerique centrale et un constat des 
efforts deployes par le Groupe de Contadora depuis un an. 

Je lnnce un uppcl aux chefs d'Etat de tous lcs pays d' Amerique 
centrale et a ceuK des autres Etats ayant des interi:ts et des lien~ 
dans cette region pour qu'il s contribuent, en usant de leur influence 
politique, a appuyer le document intitulc : " Mesurcs a prendrc pour 
!'execution des engagements assumes dans le Document exposant 
les objectifs vises" ct qu'ils s'engagent fermement. sans reserve, 
a assurer le succes de cenc importante option diplomatiqu: en 
faveur de la paix. 

DOCUMENT S/ 16263 

Lettre, en date du 9 janvier 1984, adressee nu President du Conseil de securite 
par le representant du Nicaragua 

J'ai l'honncur de vous faire tenir le texle ,rune note, 
en date du 7 janvier 1984, adressee a M. Arnulfo 
Pineda Lopez, vice-ministre des relations exterieures 
du Hondu ras, par M. Victor Hugo T inoco Fonseca, 
vicc-ministre des relations exlerieures de la Republi
que du Nicaragua. 

' Tai l'honneur de porter une nouvelle fois a votre 
connaissance certains faits graves analogues a ceuK 
quej'ai deja exposes a maintes reprises. 

" Hier, 6 janvier 1984, deux vedettes de type 
Pirana ont attaque le port de Potosi, departement 
de Chinandega, pendant 5 minutes; elles ont lance 
quatre grenades, apres quoi elles sont reparties en 
direction d u port de ~an Lorenzo, en territoire 
hondurien. 

··Le meme jour, a 20 heures, deux avions de type 
non determine ont a ttaque le port de Potosi pendant 
20 minutes. A pres avoir tire neuf roqucttes, ils sonl 
repartis en direction du port de San Lorenzo. 

" Plus tard, a21 h 10,deux avions rapides de type 
non determine ont at taque pendant 15 minutes des 
zones voisines du port de Potosi. lls ont lance neuf 
roquettes qui ont provoque un incendie dans une 
exploitation de sesame. Deux paysans ont ete bles-

[Original : espagnol ] 
[/0 janl'ier IWJ4 ] 

ses au cours de cette a ttaque criminelle. Les avions 
ont ensuite regagne le territoire hondurien. 

"Le Gouvcrnemcnt nicaraguayen eleve u ne pro
testation des plus formelles et des plus energiqucs 
a propos des faits susmentionnes et appelle votre 
attention sur le caractere repetitif de ces aitaques 
criminelles contre des objectifs civils et economi
ques, attaques qui ne pourraient se produire sans 
la complicite des autori tes honduriennes qui per
mettent que le territoire hondurien serve de base 
et de refuge a ceux qui commettent ces actcs de 
terrorisme et de sabotage. I I convient de signolcr 
que, contrairement aux objectifs de paix que votre 
gouvemement a proclames e t qu'il affirme mainte
nir, ccs actes criminels beneficient de rappui des 
autorites honduriennes au moment mcme ou lcs 
Ministres des relations exterieures des pays du 
Groupe de Contadora et d' Amerique ccntrale sont 
reunis afin d'intensifier les efforts de paix en fayeur 
des peuples d' Amerique centrale." 
Je Yous prie de bien vouloir fai re distribuer le texle 

de la presente lettre comme document du Conseil de 
securite. 

Le represe11ta11t permanent du Nicaragua 
aupres de /'Orga11isatio11 des Nations Unies, 

(Signe) Javier CHAMORRO MORA 

DOCUMENT S/16264 

Lettre, en date du 9 j anvier 1984, adressee au President du Conscil de securite 
par le represcatant du Nicaragua 

J'ai l'honneur de Yous faire tenir le texte d'une 
note, en dale du 7 janvier 1984 , adressee a M. George 
P. Shultz secretaire d'Etat des Etats-Unis d' Ameri
quc par 'M. Vk~or Hug? . Tinoco Fonse~a, ~ice
ministre des rela tions exteneures de la Repubhque 
du Nicaragua . 

'Tai I ' ho nneur de porter a votre connaissance 
les graves fa its decrits ci-apres : 

" Hier, 6 j a nYier 1984~ a 20 h 20, ~n avion de typ7 
non deter mine a attaque les plantations de canne a 
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sucre de la raffinerie Julio Buitrago en lan~ant 
15 roquettes qui ont provoque un incendie. Da ns 
le meme temps, deux vedettes de type Pirana one 
effectue des tirs de harcelement sur Jes logements 
des ouYriers de la raffinerie situes a proximite de 
celle-ci. Par la suite, a 21 h 7, ces vedettes ont pour
suivi leur agression en attaquanl Jes hameaux situes 
non loin de la raffinerie de sucre Julio Buitrago. 

" Le meme jour, a 20 h 23, un helicoptere et un 
petit avion de type non determine ont attaque les 



installations de l'etablissement de bains Masa
chapa en lan9ant JO roquettes; aucun degat n'a ete 
signale jusqu 'a present. Celle attaque criminelle a 
ete appuyee par une vedette de type Piraria. 

"Comme ii a ete indique eri d'autres occasions , 
la presence continuelle de navires de guerre des 
Etat.s-Unis dans Jes eaux territoriales nacaraguayen
nes donne au Gouvernement nicaraguayen de 
bonnes raisons de supposer que Jes vedettes qui ne 
cessent d'attaquer des objectifs civils et econo
miques au Nicaragua appartiennent precisement a 
la flotte americaine. 

··En protestant de la fa~on la plus officielle et la 
plus energique co11tre les faits exposes plus haut, le 
Gouvernement nicaraguayen reaffirme qu'il est 
imperieux que le Gouvernement des Etats-Unis 
mette fin aux actes d'agression, de sabotage et deter
rorisme contre des objectifs civils et economiques 
nicaraguayens qu'il dirige et finance en violation 
flagrante des principes fondamentaux du droit 

international. II convient de signaler que cette nou
velle intensification des actes d'agression vise a 
entraver les efforts deployes en faveur de la paix en 
Amerique centrale par les Ministres des relations 
exterieures des pays membres du Groupe de Con
tadora qui, en ce moment meme, rencontrent a 
Panama les Ministres des relations exterieures des 
pays d'Amerique centrale. 

"Ces actes d'agression montrent que le Gouver
nement des Etats-U.nis n'apporte pas un appui reel 
et efficace aux efforts visant a instaurer une paix 
juste et durable en Amerique centrale.'' 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document du 
Conseil de securite. 

le representant permanent du Nicaragua 
aupres de l'Orf!a11isation des Nations Unies, 

(Signe) Javier CHAMORRO MORA 

DOCUMENT S/16265 

Lettre, en date du 10 janvier 1984, adressee au President 
du Conseil de securite par le representant du Togo 

[ Original : franrais] 
[IO janvier 1984] 

En ma qualite de president du Groupe africain pour le mois de janvicr 1984, 
j'ai l'honneur de vous prier de bien vouloir convoquer de toute urgence le Conseil 
de securite pour examiner la question de la condamnation a mort par la Cour 
supreme de I' Afrique du Sud de Malesela Benjamin Maloise, membre de I' African 
National Congress of South Africa. 

L 'urgence est justifiee par le fait que I' arret de la Cour supreme est passe en. 
force de chose jugee et que le condamne risque d'etre execute d'un moment a 
l'autre. 

Le representant permanent du Togo 
aupres de !'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Atsu-Koffi AMEGA 

DOCUMENT S/16266 

Rapport du Secretaire general concernant l'application de la resolution 546 (1984) 
du Conseil de securite relative a une plainte de I' Angola contre I' Afrique du Sud 

1. A ses 2509c, 2510e et 2511e seances, tenues res
pectivement les 4, 5 et 6 janvier 1984, le Conseil de 
securite a examine un message urgent, en date du 
ter janvier, dans lequel le President de la Republique 

· populaire d' Angola le priait de prendre les mesures 
qui s'imposaient "considerant la deterioration de la 
situation militaire dans le sud de I' Angola. causee par 
les mouvements des unites militaires sud-africaines 
avan9ant progressivement vers le nord en territoire 
angolais, et les violents combats qui se deroulent 
actuellement entre ces unites militaires sud-africaines 
et des unites angolaises dans les localites de Cuvelai, 
Mulondo. Cahama, Cassinga e t Caiundo, a plus de 
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200 kilometres de la frontiere avec la Namihie" 
[SI 16244]. 

2. A sa 2511e seance, le 6 janvier, le Conseil a 
adopte la resolution 546 (1984) qui se lit comme suit : 

"Le Conseil de sicurite, 

"Ayant examine la declaration du representant 
permanent de I' Angola aupres de !'Organisation des 
Nations Unies, 

"Rappe/ant ses resolutions 387 (1976), 418(1977), 
428 (1978), 447 (1979), 454 (1979), 475 (1980) et 545 
(1983), 



"Gravement preoccupe par la reprise sans pro
vocation d'un .bombardement plus intense et par la 
persistance des actes d'agression, y compris le 
maintien de !'occupation militaire, auxquels se livre 
le regime raciste d'Afrique du Sud, en violation de 
la souverainete, de l'espace aerien et de l'integrite 
territoriale de I' Angola, 

"Afjlige par Jes pertes tragiques et toujours plus 
nombrcuscs en vies humaines et preoccupe par Jes 
dommages et !es destructions de biens resultant de 
l'intensification du bombardement, des autres atta
ques militaires et de l'occupation que I' Afrique du 
Sud fait subir au territoire de I' Angola, 

" Jndigne par le maintien de l'occupation mili
taire de certaines parties du territoire angolais par 
l'Afrique du Sud, en violation de la Charle des 
Nations Unies et des resolutions pertinentes du 
Conseil de securite, 

"Conscient de la necessite de prendre des mesu
res efficaces pour prevenir et eliminer toutes mena
ces contre la paix et la securite internationales 
resultant des attaques militaires lancees par I' Afri
que du Sud, 

"l. Condamne energiquement I' Afrique du Sud 
pour avoir repris et intensifie sans provocation et 
avec premeditation le bombardement de certaines 
parties du territoire de I' Angola et pour avoir con
tinue a Jes occuper, ce qui constitue une violation 
flagrante de la souverainete et de l'integrite territo
riale de ce pays et met gravement en danger la paix 
et la securite interna1ionales; 

"2. Condamne en out re energiquement I' Afri
que du Sud pour avoir utilise le Territoire interna
tional de la Namibie comme base pour lancer des 
attaques armees et pour soutenir son occupation de 
certaines parties du territoire de I' Angola; 

"3. Exige que I' Afrique du Sud mette immedia
tement fin a tout bombardement et a tous autres 
actes d'agression et retire sur le champ et sans con
dition toutes ses forces armees qui occupent le 
territoire angolais et s'engage a respecter scrupu- · 
leusement la souverainete, l'espace aerien, l'inte
grite territoriale et l'independance de I' Angola; 

''4. Demande a taus Jes Etats d'appliquer inte
gralement l'embargo sur les armes decide a l'encon
tre de I' Afrique du Sud dans la resolution 418 (1977) 
du Conseil de securite; 

"5. Reajjirme le droit de I' Angola de prendre, 
conformement aux dispositions pertinentes de la 
Charte des Nations Unies, en particulier de I' Arti
cle 5 I, toutes !es mesures necessaires pour defend re 
et sauvegarder sa souverainete, son integrite terri
toriale et son independance ; 

"6. Prie a nouveau Jes Etats Membres de preter 
toute !'assistance necessaire a I' Angola pour se 
defendre contre Jes attaques militaires de plus en 
plus intenses commises par I' Afrique du Sud et 
contre !'occupation continue de certaines parties de 
son territoire par ce pays; 

"7. Reafftrme en out re que I' Angola a droit a 
etre promptement et equitablement indemnise des 
pertes humaines et materielles resultant de ces actes 
d'agression ainsi que de la poursuite de )'occupation 
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de certaines parties de son territoire par les forces 
armees sud-africaines; 

"8. Decide de se reunir a nouveau au cas ou la 
presence resolution ne serait pas appliquee par I' Afri
que du Sud, afin d'envisager !'adoption de mesures 
plus efficaces conformement aux dispositions appro
priees de la Charte; 

"9. Pria le Secrctaire general de suivrc I'appli
cation de la presente resolution et de faire rapport 
ace sujet au Conseil de securite le 10 janvier 1984 
au plus tard; 

"IO. Decide de rester saisi de la question." 

3. Le present rapport est presente conformement 
au paragraphe 9 de cette resolution. 

4. Conformement au mandat qui m'a ete confie, 
j 'ai rencontre separement, le 6 janvier, Ies represen
tants de I' Angola et de I' Afrique du Sud pour exami
ner avec eux la teneur de la resolution et leur de
mander d'obtenir aupres de Ieurs gouvernements 
respectifs tous renseignements propres a me per
mettre de faire rapport au Conseil de securite sur 
l'application de Ia resolution. 

5. Lors d'un entretien qui a eu lieu le 9 janvier, le 
representant de I' Afrique du Sud m'a informe que son 
gouvemement ne donnerait pas officiellement suite 
a la resolution, qu'il rejetait. Toutefois, ce represen
tant m'a fait tenir des extraits de declarations officiel
les recentes indiquant la position de I' Afrique du Sud 
touchant certains des points souleves dans la reso
lution . 

6. S'agissant de la presence des forces sud
africaines en Angola, M. R. F. Botha, ministre des 
affaires etrangeres et de !'information de l'Afrique du 
Sud a, dans une declaration en date du 7 janvier, ou 
ii reagissait a la resolution 546 (1984) du Conseil de 
securite, dit notamment que le Gouvernement sud
africain 

"Continuerait a prendre des mesures contre 
toute organisation terroriste qui chercherait a deter
miner par la violence l'avenir du Sud-Ouest afri
cain. Le Gouvemement sud-africain convenait que 
cette position etait de nature a susciter un affronte
ment avec le reste du monde. Neanmoins, le Conseil 
de securite et le monde devaient maintenant prendre 
note du fail que le Gouvernement sud-africain etait 
pret a accepter eel affrontement et le conmt qui 
pourrait s 'ensuivre, avec toutes ses consequences." 

7. En ce qui conceme la demande du Conseil de 
securite tendant a ce que l ' Afrique du Sud retire ses 
forces armees d'Angola, le Ministre de la defense de 
I' Afrique du Sud, le general M. Malan, a dit entre 
autres ce qui suit dans une declaration faite le 8janvier : 

''Les forces de securi te sud-africaines, qui ont 
atteint leur objectif dans le cadre des operations 
preemptives menees contre Jes terroristes de la 
SW APO dans le sud de l' Angola, ont deja com
mence a se retirer ... Le Gouvernement sud-africain 
cstime, tout comme la communaute internationale, 
que la solution du probleme doit etre recherchee a 
la table de conference et non au moyen de Ia force 
militaire. II veut penser que les autorites angolaises 
sont conscientes de la gravite de la situation et 
qu'elles cesseront -le proteger et d'appuyer les 



terroristes qui nourrissent des projets criminels et se 
livrent a des actions meurtrieres a l'encontre de la 
population locale du Sud-Ouest africain/Namibie. 
Nous avons toujours ete disposes a negocier avec 
le Gouvernement angolais et nous restons prets a le 
faire , en vue d'instaurer une paix durable dans notre 
sous-continent. " 
8. Le 10 janvier, je me suis mis en rapport avec le 

representant de !'Angola qui m'a informe que la situa
tion militaire dans ce pays n'avait pas fondamen-

talement change et qu 'il n'y avait aucun signe indi
quant le retrait du territoire angolais des forces armees 
sud-africaines. Ces forces, m'a-t-il dit , continuaient a 
mener des operations et a occuper des zones au sud 
de l'Angola, en violation de la souverainete et de 
l'integrite territoriale de ce pays. 

9. Je continuerai a suivre la situation de pres et 
tiendrai le Conseil informe de tout fait nouveau impor
tant qui se produirait. 

D0.CUMENT S/16267 

Lettre, en date du 9 janvier 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de la Guinee-Bissau 

J'ai l'honneur de vous communiquer c1-Jomt le 
texte du telex qui vous est adresse par M. Joao Ber
nardo Vieira, president du Conseil de la revolution de 
la Republique de Guinee-Bissau e t president en exer
cice de la quatrieme conference des chefs d 'Etat de 
l'Angola, du Cap-Vert, de la Guinee-Bissau, du 
Mozambique et de Sao Tome-et-Principe. 

Le charge d' affaires par interim 
de la mission permanente de la Guinee-Bissau 

aupri:s de /'Organisation des Nations Vnies, 

(Signe) E ugenio Teixeira SPAIN 

TELEX, EN DATE OU 6 JANVIER 1984, ADRESSE AU 
Se.cR.ETAIRE GENERAL PAR M. JoAo B ERNARDO 
VIEIRA, PRESIDENT DU CONSEIL DE LA REVOLU· 
TION DE GUINEE-BISSAU ET PRESIDENT EN EXER
CICE DE LA QUATRIEME CONFERENCE DES CH EFS 
D' E TAT DE L' ANGOLA, DU CAP-VERT, DE LA 
G U INEE-BISSAU, DU MOZAMBIQUE ET DE SAO 

T OME· ET -PRJNCIPE 

Face au no11vel acte d'agression de la Republique 
sud-africaine contre la Republique populaire d' Angola 
et a !'aggravation de la situation en Afrique australe, 
j 'ai le devoir de vous exprimer, en ma qualite de pre
sident en exercice de la conference des chefs d'Etat 
de !'Angola, du Cap-Vert, de la Guinee-Bissau, du 

[Original : anglais/Jrttn{·ais) 
[I I janvier /984) 

Mozambique et de Sao Tome-et-Principe, nos plus 
vives preoccupations. 

II ne fait aucun doute que la communaute inter
nationale partage notre inquietude et qu'elle reconnait 
Ia necessite urgente de coordonner ses efforts en vue 
de mettre fin a la politique d'agression du regime 
raciste d' Afrique du Sud. 

Nous estimons, quant a nous, que !'Organisation 
des Nations Unies, le Conseil de securite en particu
lier, doivent agir en conformite avec la Charte pour 
etablir de maniere formelle la responsabilite du regime 
d'apartheid dans la persistance et !'aggravation de la 
tension en Afrique australe et prendre Jes mesures qui 
s'imposent. 

L 'Organisation des Nations Unies doit non seule
ment condamner l'agression sud-africaine mais sur
tout prendre des dispositions en vue d'apporter une 
aide concrete au Gouvemement de la Republique 
populaire d' Angola qui supporte seule la responsabi
li te pourtant universelle de contribuer a la liberation 
du peuple namibien. 

Je suis convaincu que vous comprendrez le sens et 
la portee de notre demarche, qui se veut etre !'expres
sion de notre solidarite active a l'egard du peuple frere 
angolais et des pays de premiere ligne et que vous ne 
manquerez pas de faire publier notre message comme 
document du Conseil de securite. 

DOCUMENT S/16268 

Lettre, en date du 22 dccembre 1983, adressce par le Secretaire general aux gouvernements de tous Jes Etats 
Membres de !'Organisation des Nations Unies ou membres d'institutions specialisees et contenant une nou• 
velle demande de contributions volontaires pour le financement de la Force des Nations Unies chargee du 
maintien de la paix a Chypre 

Je vous serais extremement reconnaissant de bien 
vouloir ·porter d'urgence a ('attention de votre gou
vernement ce nouvel appel que j'adresse a tous les 
Etats Membres de !'Organisation des Nations Unies 
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ou membres d'institutions specialisees afin d'obtenir 
des contributions volontaires supplementaires pour 
le financement de la Force des Nations Unies chargee 
du maintien de la paix a Chypre. 



L'importance de la Force a ete soulignee a maintes 
reprises par le Conseil de securite, qui a proroge 
d'annee en annee son stationnement dans l'ile. Parsa 
resolution 544 (1983), le Conseil, ayant pris acte de 
mon rapport du 1er decembre 1983 [S/16192 er Add.I], 
a decide de prolonger le stationnement de la Force a 
Chypre pour une nouvelle periode se terminant le 
15 juin 1984, m'a prie de poursuivre ma mission de 
bons offices et a demande a toutes les parties inte
ressees de continuer a cooperer avec la Force. 

J'ai soumis un rapport detaille au Conseil sur les 
operations actuelles de la Force ainsi que sur ma 
mission de bons offices. La Force continue de s'ac
quitter de ses taches efficacement, mais les efforts 
deployes pour regler le probleme de Chypre ont 
e ssuye un revers lorsque, le 15 novembre 1983, la 
communaute chypriote turque a declare unilaterale
ment son independance. Le 18 novembre, le Conseil 
de securite a adopte la resolution 541 (1983) dans 
laquelle, entre autres, ii declarait qu'il considerait 
comme jtiridiquement nulle la proclamation faite par 
Jes autorites chypriotes turques et demandait son 
retrait. Le Conseil me priait egalement de poursuivre 
ma mission de bons offices et demandait a toutes les 
parties de cooperer pleinement avec moi dans cette 
mission. Lors des contacts ulterieurs quej'ai eus avec 
tous Jes interesses, j'ai demande instamment que 
toutes les dispositions de la resolution 54 I (1983) 
soient appliquees et j 'ai appele l'attention des parties 
sur l'appel que leur avait adresse le Conseil dans cette 
resolution pour qu'elles m'apportent tout leur con
cours dans ma mission de bons offices. 

Dans Jes c irconstances actuelles, Jes fonctions de 
la Force sont plus importantes que jamais car sa pre
sence et ses activites nous garantissent dans une 
certaine mesure que Jes problemes actuels ne pourront 
troubler le calme qui regne a Chypre depuis uncertain 
nombre d'annees. 

Je me sens toutefois dans !'obligation d'appeler 
!'attention sur Jes difficultes auxquelles je me heurte 
pour maintenir la Force a Chypre, du fait du deficit 
persistant de son budget. J'ai signale dans mon rapport 
au Conseil que le dernier paiement en date au titre des 
creances des gouvernements fournissant des contin
gents, creances qui, dans certains cas, ne representent 
qu'une fraction des depenses effectives qu'entraine 
pour eux l'entretien de ces contingents, avait ete 
effectue en mars 1983 mais ne reglait lesdites creances 
quejusqu'au mois dejuin 1977. La Force est financee 
en partie par Jes gou"ernements qui fournissent des 
contingents et en partie par Jes gouvernements qui 
versent des contributions volontaires. Le montant de 
ces contributions a toujours ete inferieur aux besoins. 
En outre, le taux d'accumulation du deficit qui resulte 
de cette situation a augmente car Jes contributions 
volontaires ont represente ces dernieres annees envi
ron 8,8 millions de dollars par periode de six mois 
alors que les depenses passaient de 11 a entre 14 et 
J 5 millions de dollars pour six mois. Le deficit total 
etait d' environ 111,3 millions de dollars au 15 decem
bre 1983. De plus, ii faut 14 millions de dollars pour 
couvrir la part du cout total de la Force pour l_a periode 
de six mois se terminant le 15 juin 1984 qm est nor
malement financee par des contributions volontaires. 
Cela laisserait des depenses d'en~iro_n 36,2 milli~ns 
de dollars qui, selon la pratique habituelle, devra1ent 
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etre couvertes par les pays qui fournissent des con
tingents, ce montant comprenant certaines depenses 
extraordinaire·s qui sont remboursables et les depen
ses ordinaires non remboursables qui sont engagees 
par ces pays et qu'ils financent eux-memes (voir 
annexe). 

Je considere qu'il est indispensable de faire tout 
son possible pour redresser Ia situation financiere 
grave dans laquelle se trouvc la Force. C'est pourquoi 
je demande d'urgence une fois encore aux gouverne
ments d'envisager d'augmenter leurs contributions ou 
de commencer a verser des contributions volontaires, 
s'ils ne l'ont pas encore fait, afin de reapprovisionner 
le Compte special de la Force. Je t iens aussi a expri
mer l'espoir que ceux qui contribuent regulierement 
au Compte de la Force jugeront possible au moins 
de maintenir le montant de leurs contributions. 

J'adresse le present appel a votre gouvernement 
dans l'espoir qu'il y repondra promptement et gene
reusement en versant une contribution volontaire 
pour permettre a la Force de s'acquitter de son impor
tante fonction. 

Le Secretaire general, 

(Signe) Javier PEREZ DE CUELLAR 

ANNEXE 

Situation flnanciere de la Force des Nations Unies 
chargee du maintien de la paix a Chypre 

Depuis 1964, 70 pays ont verse ou annonoe des contributions 
volontaires pour aider a financer !'operation des Nations Unies a 
Chyprc. Les contributions versees au Comptc special de It Force 
depuis le debut de !'operation ainsi que les contributions annon• 
cees et Jes montants verses jusqu'a present pour la periode allant 
du 16 decembre 1982 au 15 decembre 1983, sont indiques dans le 
tableau ci-joinl. 

Les gouvernements qui fournissent des contingents a la Force 
doivent pour ce faire prelever des troupes et autres ressources sur 
leur armee nationale, ce qui entraine pour eux des depenses qu'ils 
estiment actuellernent a 36,2 millions de dollars pour chaque periode 
de six mois. Ce chiffre comprend : a) les soldes et indemnites ordi
naires des membres des contingents et les depenses normales de 
materiel que !'Organisation des Nations Unies, en vertu des arran
gcrncnu actucl:,, o'e~l pas tcnuc: de n;mbvurs~r aux gouveniemr;nt:, 
qui foumissent des contingents; ii s'agit done la de depenses rela
tives a l'entretien de la Force qui sont financees directement par 
ces gouvernements; b) certaines depenses supplementaires et 
extraordinaires que ces gouvernements engagent pour la Force et 
dont ils auraient le droit, en vertu des arrangements en vigueur, 
de demander remboursement a !'Organisation mais qu'ils ont 
accepte de prendre a leur charge a titre de contribution supple
menlaire a !'operation des Nations Unies a Chypre. 

Compte tenu de ces deux elements de depenses, le cout effectif 
de )'operation des Nations Unies a Chypre pour la periode de 
six mois se terminant le 15 juin 1984 se chiffrerait a environ 50,2 mil
lions de dollars repartis comme suit : 

I. a) Sold es et indemnites ordinaires des membres 
des contingents et depenses normales de ma• 
teriel; 

b) Depenses supplementaires et extraordinaires 
faites par !es gouvemements foumissant des 
contingents et couvertes directement par 

MiilionJ 
;, 

dollar., 

eux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36,2 

2. Depenses directement a la charge de rorgani
sation des Nations Unies et qu'elle est tenue 



de couvrir (y compris les depenses supplemen
taires et extraordinaires engagees par les gou
vernements foumisiant des contingents e1 dont 
ils demandent le remboursement), ces depenses 
etant financees par des contributions volon-

Mi/lit.mt 
de 

J 4>llm-.,· 

taires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14,0 
TOTAL 50,2 

Des contributions volontaires des gouvernements sont neces
saires pour couvrir le second de ces clements de depenses, comme 
ii etait indique dans Jes previsions de depenses figurant dans mon 
rapport du 1 er dccembre 1983 [SI 16192, sect. V /). 

Le montant des contributions volontaires re~ues de gouverne
ments n 'a pas etc suffisant pour couvrir ces depenses. En outre, 
le taux d'accumulation du deficit qui resulte de cette situation a 
augmente car Jes contributions volontaires ont repre~nte en 
moyenne, pendant !es cinq demieres annees, 8,8 millions de dol
lars par periode de six mois alors que Jes depenses sont passees 
pendant le meme temps de 11 a entre 14 a 15 millions de dollars. Le 
deficit total, depuis le debut de !'operation jusqu'au 15 dccembrc 
1983, s'etablit maintenant a 111,3 millionsdedollarscontre 107,4 mil
lions de dollars ii y a six mois pour Jes periodes allant jusqu'au 
15 juin 1983, comme je r ai indique dans ma lettre du 24 jutj 1983 -
[S/15870]. Une contribution, d'un montant de 2 308 doll:11',.~ f ete ~ 
re~ue jusqu'a present pour couvrir la part des depenscs ~f en · 
nera le maintien de !'operation pendant la periode de six 1s 
1erminan1 le 15 juin 1984 (soit 14 millions de dollars) qui ~ i~ 
financee par des contributions volontaires. 

CONTRIBUTIONS ANNONCEES OU VERSEES AU COMPTE SPECIAL DE LA FORCE 
AU 12 DECEMBRE 1983 POUR LA PERIODE ALLANT DU 27 MARS 1964 AU 15 DECEMBRE 1983 

(Equivalent en dollars des Etats-Unis) 

Allemagne, Republique federale d' ................... . . 
Australie ....................... . ................... . 
Autriche ............... . .......................... • . 
Bahamas ....................... . .................. . . 
Barbade ............................. . .............. . 

Belgique .................... . ...................... . 
Botswana . ......................................... . 
Canada ........... . ................................ . 
Chypre ...•.............. . .. . .. . ... . ................ 
Cote d" Ivoire ........................ . ... . .......... . 

Danemark ...................... . ................... . 
Emirats arabes unis ........................ . ........ . 
Etats-Unis d' Amerique ....... . ............. , ........ . 
Finlande .................... • ..... . .. . ... . .......... 
Ghana ..... .. . .. .... . . ... . .. . . ........ . ..... . .. .... . 

Grece ........ . ................. . .. . ................ . 
Guyana ............................................ . 
lnde .. . .............................. . ............. . 
Iran (Republique islamique n') . . . . . . .. . .. . . . . 
Iraq .. . ..... . ........................... . . . ........ . 

l rlande ......................... • ..... . . . ............ 
Islande . ........................... . ................ . 
Israel .............................................. . 
Italie . . .................................... . ....... . 
Jamahiriya arabe libyenne ...... . ....... . .. . .. .. ...... . 

Jamaique .......... . ............... . ........ . ....... . 
Japon .............................................. . 
Kampuchea democratique ............................ . 
Koweit .............. . .... . ......... . .............•. 
Liban ................................. . ............ . 

Liberia ...... . . . ......................... . .......... . 
Luxembourg ................................... . .... . 
Malaisie ..... . .. . ................... . ....... . .. . .... . 
Malawi ..... . ............... . ........ • ..... . .. . ..... 
Malle .... . ................................. . .. . .. • .. 

Maroc ............ . ......... . ...................... . 
Mauritanie .. . ........ ....... . ............... . . . .. . . . 
Nepal ......................................... . .. . . . 
Niger ....................... . ... . .................. . 
Nigeria ............................................ . 

Qm,rantt~troiJ;;m, 
phlatle 

I 16 dic,mbr, /981 
(Ill /5 jllill /98J) 

434 236 
50 000 

125 000 
I 000 

102 542 

4 500 000 

20 

353 954 

5 000 

5 000 

200 000 

200 000 

3 248 

Qual'tmlt•quutdimr 
pirivd,.. 

(/6 j11i11 /983 (II/ 
15 dic'tmbre 198JJ 

434 237 
49 177 

I 000 

102 542 

446 245 

5 000 

5 000 

200 000 

200 000 

2j 000 

3 249 

Tow/des 
,·,mtrih111io11.i. 

tlllllOJl('its 

22 472 725 
2 719 066 
3 815 000 

7 000 
I 500 

4 193 146 
500 

3 166 359 
60 000 

4 462 818 
30 000, 

150 721 177< 
I 050 000 

76 897 

19720311 
11 812 
70000 

144 500 
50000 

50000 
86 657 
26 500 

7 781 645 
50000 

33 033 
4 440000 

600 
140 000 

3 194 

13 321 
124 837 

7 500 
6 363 
1820 

20000 
4 370 

800 
2041 

10 800 

VerseattlllS 
rffecwt.t 

22 472 725 
2 70 ()66• 
3 815 0001• b 

7 000 
I 500 

4 193 146 
500 

3 166 359 
60 000 

4 462 8)81 • b 

30 000 
150 721 177 

I 050 000b 
76 897 

19 720 311 
II 812 
70 000 
94 500 
50000 

50 000 
86 657 
26 500 

7 747 128 
so 000 

33 033 
4 440 000 

6()0d 

I-ID 000 
3 194 

II 821 
124 837 

7 500 
6 363 
I 820 

20 000 
4 370 

800 
2 041 

10 800 



Pays 

Norvege ........................................... . 
Nouvelle-Zelande ...... • ........................... . . 
Oman . . ...... .... .. . .... : ................... . .. .... . 
Pakistan ......... ..... ........ ....... ... . .. .. ..... • . 
Pays-Bas .... . ... .• . . . ............................ . . . 

Philippines .. . ... .. . ..... . . . ... .... . .. ... ..... . . . ... . 
Portugal ............................................ . 
Qatar ............................ .. ................ . 
Republiquc de Con:c . ........................... ... . . 
Republique democratique papulaire lao ........ . ...... . . 

Republique-Unie de Tanzanie ....... . ... . ............ . 
Republique-Unie du Cameroun .......... .. ........ ... . 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'lrlande du Nord .. 
Senegal ... . .. . ........................ . ............ . 
Sierra Leone . . ................ .. . ..... ......... .. .. . 

Singapour ....... ... · ................................ . 
Somalie ...................... . ..................... . 
Suede . . .......... ........ ... .... ...... . .....•.•..... 
Suisse ................. ...... . .. . ........ .. ........ . 
Thai"lande .......................... .. .............. . 

Togo ... . ..... . ....... • .. . . ... .. • ... ... ........ .• ... 
Trinire-et-Tobago .......... . .. • ...................... 
Turquie ............. . . . .... .. . .. . ..... ... . .. ....... . 
Uruguay ... .... . ............. . .. ..... ..... ......... . 
Venezuela ........................... . ......... . . .. . . 

Viet Nam ................. . ... .............. .. . .... . 
Yougoslavie ............ . .. . ... .............. ... .... . 
Zaire ..................... ......................... . 
Zambie .......... • ........ . ................. ........ 
Zimbabwe .. . ..... . ..... . .. . ........................ . 

TOTAL 

• Les montants indicatifs, pour une periode de six mois, des 
depenses prises en charge par !es gouvernements foumissant des 
contingents s'etablissent comme suit : Australic, 500 000 dollars; 
Autriche, 1,9 million de dollars; Canada, 10,7 millions de dollars; 
Danemark, 650 000 dollars; Royaumc-Uni, 19 millions de dollars; 
Suede, 3,5 millions de dollars. 

b La somme indiquee a ete ou sera dedu ite du montant des depen
ses dont le gouvernement peut demander le remboursement. 

Qu<1ralilt--trui.-.ih11t Qu"ro.111e-qua11it'11u 
phimle ptrimlt T"t"I dt!s 

I /6 c/frm,hrt /98? / /6 jui11 1983 au contributimu Verseml'nl\· 
"" /5 j11in 1983) /j ,/i,·,•1111,r,• i98J) (lllfWll<"tit:S effec·,ues 

305 000 305 000 8 308 265 8 308 265 
71 137 71 137 

8 000 8 000 
50 791 50 791 

2 518 425 2 518 425 

165 165 12 430 12 430 
8 000 8 000 

21 000 21 000 
16 000 16000 

I 500 1 soo• 

7 000 7000 
21 699 21 69? 

1 319 195 1 284 663 67 396 865' 67 396 865•• b 

4 000 
46 425 46425 

9 000 9000 
1 000 1 000 

7 120 000 7 120 0()0•• b 

179 578 179 577 6 222 685 6 222 685 
3 500 3 500 

2 806 1 020 
2 400 2 400 

1 839 253 I 839 253 
5 000 j 000 

2 500 2 500 28 000 28000 

4 000 4 ooo• 
40 000 40000 
30 ()(l() 30 000 
38 000 38000 

I 302 1 302 4 604 4 604" 
7 788 220 3 244 657 319418577 319 326 774 

0 Montan! maximum annonce. Le montant final de la contribution 
sera fonction des contributions des autres gouvernements. 

d Contributions re~ues en 1964. 
• Contributions re~ues en 1967. 
'Contribution maximale annoncce. 
• Contributions re~ues de 1%4 a 1966. 
• Les contributions supplementaires suivantes ont etc annoncces 

ou versees pour la periodc allant du 16 decembrc 1983 au 15 decem-
bre 1984 : Zimbabwe, 2 308 dollars. 

DOCUMENT S/16269 

Lettre, en date du 11 janvier 1984, adressee au President du Consell de securite 
par le reprcsentant d'lsrael 

J'ai l' honneur de me referer a la lettre, en date du 
6 janvier 1984 que vous a adressee le representant de 
l'Egypte [5/ 16255]. 

La Judee, la Samarie et la bande de Gaza ayant ete 
placees en 1%7 sous le controle et !'administration 
d'Israel - tout comme la peninsule du Sinai' entre 
1967 et 1982 -, ii a fallu regler certaines questions 
touchant a la juridiction et a l'assistance juridique, 
surtout en ce qui concerne Jes affaires penales, essen
tiellement afin de s'assurer que les ressortissants 
israeliens n'echappent pas a leurs responsabilites en 
cas de delits commis dans ces regions. A cette fin , on 
a adopte les mesures legislatives appropriees dans le 
cadre du regime d'exceplion qui doit etre revu perio-
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diquement par la Knesset, laquelle est chargee d'en 
proroger la validite, ce qu'elle a fait systematiquement 
au fil des ans et tout recemment, le 2 j anvier 1984. 

Lors de la derniere prorogation, ce regime a ete 
modifie en vue de cornbler les lacunes existantes en 
matiere de taxation, qui permettaient a des ressortis
sants israeliens d 'echapper a cer tains impots applica
bles en Israel. 

Le regime en question, tout comme !es modifica
tions qui y ont ete apportees, a ete adopte conforme
ment au principe reconnu en droit international 
- principe qu'admettent presque tous !es systemes 
juridiques - selon lequel un Etat a le droit d'appli
quer !es lois du pays a ses ressortissants pour tout 



acte commis par eux, y compris hors des limites ter
ritoriales de sa juridiction. 

On ne saurait trop souligner que le regime en ques
tion ne porte aucunement atteinte a la legislation 
locale en vigueur. II est done evident qu'il est parfai
tement conforme aux exigences du droit international 
et que, en la matiere, Israel ne manque aucunement 
a ses obligations internationales. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le tcxtc de la presente lettre comme document du 
Conseil de securite. . 

Le represe11 tant permanent d'Jsrai!l 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Yehucl~ Z. B LUM 

DOCUMENT S/ 16271 

Lettre, en date du ll janvier 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de I' Afrique du Sud 

' 

J'ai l'honneur de me referer au document du Con
seil de securite publie sous la cote S/ 16265. du 10 jan
vier 1984, qui contient le texte d'une lettre dans 
laquelle le representant du Togo demandait au Presi
dent du Conseil de securite de bien vouloir convoquer 
" de toute urgence le Conseil de securite pour exami
ner la question de la condamnation a mort par la Cour 
supreme d' Afrique du Sud de Malesela Benjamin 
Maloise , membre de I' African National Congress of 
South Africa". 

La demande du representant du Togo constitue une 
ingerence injus tifiee dans les affaires interieures de 
I' Afrique du Sud. Les faits relatifs a cette affaire, qui 
a trait a un meurtre, crime de droit commun, sont 
exposes d ans !'annexe a la presente lettre. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre et de son annexe comme 
document du Conseil de securite . 

Le representant permanent de l'Afrique du Sud 
aupres de l'Or8anisation des Nations Unies, 

(Signe) Kurt VON SCHIRNDING 

ANNEXE 

L'Etat contre Malesela Benjamin Malolse 

Le 5 mai 1983, Maloise a ete inculpe de meurtre par la Division 
provinciale du Trnnsvaal de la Cour supreme d'Afrique du Sud 
pour avoir, le 7 novcmbrc: 1982 ou aux environs de cette date, a 
Mamelodi ou a proximite de cette localite, dans le district nord 
de Pretoria, cause injustement et avec premeditation la mort d'un 

[Origil1ld : a11g/ais] 
[I I janvier /984J 

adulte de race noire, Phillipus Selepe. Selepe etait membre de la 
police sud-africaine. Le Ministere public a accuse Maloise d'avoir 
fait feu sur la victime a plusieurs reprises. La viclime est morte 
de multiples blcssures par balles. Au moins hu it balles l'avaient 
atteinte. 

Le 18 fcvrier 1983, apres son arrestation par la police, Malobe 
a fail devant un magistr.\l des aveux dans lesquels ii admettait 
notamment avoir tire sur le defunl , a son domicile. Le 31 ma rs. 
Maloisc a confirme ccs aveux lorsque, aux termes de la section 119 
de la loi de procedure criminelle de 1977, ii a comparu devant le 
Tribunal de police correctionnelle de Pretoria pour reJ)Ondre de 
l'inculpation de meunre. L'affaire a e te par la suite renvoyee pour 
jugement devant la Cour supreme du Transvaal. 

Au cours du proccs. Maloise a nie avoir fail feu sur la victime et 
a fonde sa defense sur un alibi . Le Ministcrc public a, entre autre~. 
avance comme preuve des declarations du beau-frere du defunt qui 
a dit avoir ete temoin de la fusillade dcvant la maison mais ne pas 
avoir pu identifier l'assaillant. Dans sa decision, le juge a reje te les 
denegations et l'alibi de Maloisc. 

Le 6juin, Ma!oise·a etc reconnu coupable sur la foi de son propre 
aveu , materiellement confirrne par des preuves indei,endantes. 

Le 14 septembre, le juge du fond a refuse a Maloisc la possibi
lite d'interjeter appel. Par la suite, Maloise a adresse une requete 
au President du tribunal afin d'obtenir la permission necessairc. 
Le 7 novembre, cclui-ci a refuse cette permission. E1an1 dunn6 
que le paragraphe 3 de !'article 7 de la Loi constitutive de la Rep11-
bliquc d ' Afrique du Sud, de 1961, dispose que le President de l'Etat 
peu1 gracier un conaamne ou commuter sa peine, les acres con
cemant cc proees vont elre soumis a l'execut if pour decision. 

II n'esl donne suite au mandal d'execution de la peine capitale 
prononcee par un juge qu'apres que le Ministre de la justice a 
notifie au sherif ou a son adjoint , par lettre portant sa signature, 
la decision du President de rEtat de ne pas gracier la personne 
visce. Maloise ne peut done etre execute sans la sanct ion du 
Ministre. 

DOCUMENT S/ 16272* 

Lettre, en date du 11 janvier 1984, adrcssec au Secretaire general 
par le representant de Chypre 

J'ai l'honneurde vous faire parvenir ci-joint le texte 
d ' une declaration faite le I ljanvier 1984 parM. Spyros 
Kyp•rianou, president de la Republique de Chypre. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre et de la declaration ci-

• Distribuc sous la double cote A/38/772-S/16272. 
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jointc comme document de I' Assemblee generale et 
du Conseil de securite. 

Le represe11tant permanent de Chypre 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Constantine MousHourAs 



ANNEXE 

Dcdaratlon falte le 11 janvier 1984 par M. Spyros Kyprlanou, 
president de la Republique de Chypre 

Le Gouvcmemenl de la Republiquc de Chypre est plus que qui
conquc dcsireux de trouver au)si rapidement que possible unc 
solution pacifique, juste, durable et globale au probleme de C~yprc, 
dans l'intcret du peuple de Chyprc tout entier, Chypriotes grccs 
comme Chypriotes lures. A cette tin,j'ai soumis cc matin au Secre
taire general de !'Organisation de) Nations Unies un cadre de 
reelement du probleme de Chypre. Je suis convaincu que cette 
proposition, pleinemenl conforme aux resolutions de !'Organisa
tion des Nations Unies et aux accords de haul niveau de fevrier 
1977 (S/12323, par. 5) et de mai 1979 (S/13369, pt1r . . 5/J, ouvre en 
!'occurrence la voie a une solution rapide garantissant une Rcpu
blique de Chypre independante, souveraine, possedant son in1e
gri1e tcrritoriale, unic, pacifique et non alignee, sans troupes d 'occu
pation ct sans ingerenc,es exterieures. Les principes enonces dans 
ce cadre seraient pleinement conformes aux exigences de la secu
rite intcrieure el ex1erieure qui seraient la base d·un systeme 
federal viable, tout en garantissant les droits de rhomme el lcs 
libertcs fondamentales de tous lcs citoyens de la Republique de 
Chypre. 

Alin d'obtenir des resulla ts rapides, j'ai propose au Secretaire 
general que, apres application de la resolution 541 (1983) du Conscil 

de sccurite sous tou~ ses aspects, M. Denkta~ et moi-memc nous 
rencontrions en presence du Secrctaire general. Cette rencontre. 
qui pourrait se tenir en tout lieu, mais de preference a Chypre ou 
au S iege de !'Organisation des Nations Unies, dcvrdil durer aussi 
longtemps que nccessaire pour arriver, grace a un effort determine 
el soutenu, a un rcglement general du problcme de Chypre. Le 
resul1a1 dependra evidemment de la bonne volonle d'Ankara ct 
de M. Dcnkla§ et de la question de savoir s• il s sont animes main
tenant de la volonte politiquc necessaire. Tout projet ou tentative 
de secession ou de partition doit etre definitivement et sincerement 
abandonne. Le cadre du reglement global que j'ai prcsente aujour
d'hui nu Secrctairc i;cncral n'cxclut pas la possibilite de soulever 
et de discuter, au cours de cette rencontre, 1ou1e aut re question 
specilique eventuellemenl soulevee par M. Denkta~. par moi-memc 
ou par le Secretaire general. 

La proposition de rencontrer M. Denkta~ dans Jes conditions que 
je vicns de decrire va de pair avcc mon appui aux efforts que 
deploiera le Secretaire general en vue de l'applicalion, sous tous 
ses aspects, de la resolution 541 (1983) dans le contcxte de laquelle 
j'ai demande aujourd'hui au Secretaire general d'envisager ma pro
position. 

Jc prie le Oouvemement turc et M. Dcnkta~ de donner une 
repoMe positive" ml> propo•it ion , d:ins un esprit de bonne volonte, 
afin de mettre un lerme a la tragedie que connaissenl Chyprc et 
sa population et de servir veritablement la cause de la paix et de la 
securitc dans la region. 

DOCUMENT S/16273 

Lettre, en date du 11 Janvier 1984, adressee au President du Conseil de securitc 
par le representant du Nicaragua 

J' ai l' honneur de vous faire tenir le texte d'une note, 
en date du 10 j anvier 1984, adressee a M . Edgardo 
Paz Bamica, ministre des relations exterieures du 
Honduras par M. Miguel D'Escoto Brockmann, 
ministre des relations exterieures de la Republique 
du Nicaragua. 

''J'ai l' honneur de porter a votre connaissance 
les fa its suivants : 

" Le 8 janvicr 1984, entrc 8 h 30 ct 9 hcures, un 
nombre indetermine de mcrcenaires somozistes 
ainsi que des soldats de l'armee hondurienne ont 
effectue une attaque a partir du territoire hondurien 
a l'aide de mortiers de 81 et 60 mm, de lance-roquet
tes RPG-7, de lance-grenades M-79 et de mitrail
leuscs de calibre 50 contre des soldats de l'armee 
populaire sandiniste en patrouille dans le secteur 
de Vado Ancho , departement de Chinandega. 

"Le meme jour, entre IO h 30 et midi, les merce
naircs somozistes et les soldats de l'armee hondu
ricnne ont conjointement lance unc nouvelle atta
que contre le secteur de Vado Ancho en tirant des 

(Originnl : espag11oll 
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obus de mortier de 81 mm qui n'ont fait aucune 
victime. 

"En protestant de la fa9on la plus officielle et la 
plus energique, le Gouvernement nicaraguayen 
reaffirrne qu'il est fermement convaincu que de 
telles actions prouvent de fa~on irrefutable, non 
seulement que les autorites honduriennes sont 
complices des actes ct·agression commis a partir de 
leur territoire, mais aussi que l'annec honduriennc 
parlicipe directement a des actes de provocation 
qui repondent tout a fait aux intentions du Gouver
nement des Etats-Unis, lequel cherche a provoquer 
un affrontement entre les deux Etats pour avoir 
ainsi la possibilite d' intervenir en Amerique cen
trale." 
Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 

le texte de la presente lettre comme document du 
Conseil de securile. 

Le representnnt permanent du Nict1rag110 . 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Javier CHAMORRO MORA 

DOCUMENT S/16274* 

Lettre, en date du 11 janvier 1984, adressee au Secretaire general 
par le rcpresentant de Chypre 

D'ordre de mon gouvemement, j'ai l'honneur de 
vous communiquer ci-joint le texte des commentaires 
officiels du Gouvernement de la Republique de Chy pre, 

• Distribue sous la double cote A/38/773-S/16274. 

23 

[Original: ang/nisl 
[/2 janl'ier /9841 

en date du 9 janvier I 984, a propos de la declaration 
faire par M. Denk ta~ le 2 janvier [voir SI 16246]. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre et du communique ci-joint 



comme document de I' Assemblee generale et du Con
seil de securite. 

Le representa11t permanent de Chypre 
<lltpres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Constantine MOUSHOUTAS 

ANNEXE 

Commentaires, en date du 9 janvier 1984, sur la doclaration 
faite par ~1. Denktas le 2 janvier 

I. Le chef de la communaute chypriote turque, M. Denkta~. 
a decide, pour des raisons qui lui sont proprcs, de faire certaines 
propositions dans une declaration publiee le 2 janvier 1984 a grand 
renfort de publicite. Ainsi que le Gouvcrnement de la Republique 
de Chypre ra deja declare, outre le fait qu ' il n'a rien dit de neuf 
quant au fond, M. Denkta~ devait certainement savoir que ce n'e tait 
pas un bon moyen de creer les conditions requises ))-Our realiser 
des progres substantiels dans la solution du probleme de Chypre. 
M. Denkta~ ra lui-meme admis lorsque, repondam le meme jour 
aux questions des journalistes, ii a declare qu'il :wait "regroupe" 
des "offres" anterieures qui ··avaient ete faites par bribes en 
maintes occasions et qui, parce qu'elles e taient fragmentaires, 
n'avaient abouti a rien". 

2. Les motifs qui ont pousse M. Denkta~ a faire cette declara
tion, qui rcssortent du contenu de ses propositions publiques 
soot, d'une part, le desir de creer des impressions trompeuses sur 
le plan international et, d'autre part, la poursuite d'objectifs con
crets destines a faciliter la survie de la panie occu~e de Chypre 
en tant qu'en tite sepnree. C'est egalement cequ'a revele M. Denkta~ 
lorsqu'il a declare publ iquement le meme jour qu'il avail ehoisi ce 
moment particulier parce que, selon ses termes , "les Chypriotes 
grecs avaient declenche une campagne·· et qu'il c hercha it par con
sequent "un moyen d'attirer l'attention du monde" . 

3. II convient d'observer que les "mesurcs de bonne volonte 
proposees par la partie chypriote turque" ne sont qu'un document 
mensonger depourvu de bonne volonle, qui se double d'une tenta
tive pour extorquer davamage de concessions de la part des Chy
priotes grecs. Ces suggestions apparemment "genereuses" diss i
mulent en fait un grand nombre de problemes et de questions et, 
si elles etaient acceptees, donneraient aux Chypriotes turcs tout 
ce qu·ils demandent, en renfor9ant et en legalisant la situation 
inacceptable qu 'ils ont creee dans les zones occupees de la Repu
blique de Chypre. 

4. Les references a "deux peuples" et "deux nations" se re
trouvent tout au long des propositions. Si les Chypriotes grecs 
acccptaient ces references, ils admcttraient par Iii q~e la commu
nuute chypriotc turquc a un droit distinct a l'autodctermination 
alors que , selon le droit international et la mornle internationale, 
c'est Chypre dans son ensemble qui adroit a l'autodetermination. 

5. S'il est fail droit aux exigences turques selon lesquelles 
ehaeune des deux parties doit respecter les intcrcts de l'autrc, 
notamment dans les domaincs du commerce, du tourismc, des 
transports et des communications, le regime illegal instaure dans 
les zones occupees de la Republique obtiendra dans la pratique 
les pouvoirs et tous les avantages accordes a un Etat indcpcndant 
sans subi r lcs consequences dcfavorablcs decoulant de son illega
lite, II faut souligner que les propositions qui ont ere faites accor
deraient en fail a la zone sous occupation turque les attributs d 'un 
Etat independant tie facto. Ces "arrangements" supprimeraient 
en realite toute rahon de rcchcrchcr un rcglcmcnt du problcme 
ehypriote. Les Chypriotes lures obtiendraient tout ce qu'ils recher
chaicnt sans avoir fait de concession effective aux Chypriotes 
grecs et la Republique de Chypre limiterait son pouvoir et scs res
ponsabilites sur le plan international ct, en foit, renforcerait le 
controle de la Turquie sur Chypre. 

6. Si les propositions turques visant a donner aux deux parties 
"l'egalite politique" sont acceptecs, on risque d'aboutir alors a 
une situation intolerable car, par "egalite", M. Denkta~ en tend le 
partagc du pouvoir et non l'egalite de statut, ignorant ainsi tous lcs 
aspects democratiques de la question tels qu'ils ont cte reconnus 
sur le plan international. II en va de meme pour la notion de "feJe
ra!ion bizonale" que les Chypriotes tu res interpretent au sens 
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d" '•associa tion ... de ees deux peuples··. comme l ' indiquent clai
rement les propositions susmentionnees. 

7. S'agissant de la reserve emise par la partie turque, a savoir 
que "les negociations sur ces questions auront lieu sans prejudice 
des positions de chacune des deux parties sur le statut politique de 
l'autre". ii faut savoir que. comme l'a d'ailleurs dit M. Denkta~ 
11 maintes reprises, la partie turque prevoit d'utiliser le processus 
de negociation pour obtenir du Gouvernement chypriote et d'autres 
Etats la reconnaissance de son "Etat" fictif. 

8. AdopLer les propositions tnumerees par M. Denkta~ dans 
sa declaration du 2 janvier 1984, notamment celles concernant le 
commerce, le tourisme, les transports, les communieations et l'aide, 
reviendrait a adopter l'essentiel des propositions constitution
nellcs faites dans le passe par les Chyprioles turcs, qui debouche
raient sur la creation de deux Etats independants reunis en une 
confederation, contraircment aux dispositions des accords de 
fevrier 1977 [S/12323, par. 5] et de mai 1979 (S/13369, par. 5/J. 

9. Pour cc qui est de la pretendue offre concernant Varosha, 
ii est evident que, sous couvcrt de "propositions de la partie chy
priote turquc sur Varosha" ii s'agit en fait d'engager des negocia
tions, qui seront longues et conditionnelles, au sujet d'arrangements 
provisoires applicables a une petite partie de Varosha. II faut noter 
en paniculie.- que la position turque est la suivame : a) ii y aura des 
negociations au sujet de Varosha (e t de l'aeroport international 
de Nicosie) a partir des propositions faites par M. Denkta~ le 
17 novembre 1983 [1·uir S/161591; b) ''les modalites et les condi
tions de ce transfert (a !'administration provisoire de !'Organisa
tion des Nations Unies) sN0111 co111:e1111es entre la partit? chy
priote 111rq111' er /'Or!,!a11isario11 des Nations Unies"; c) cette zone 
ne sera pas restituee a la partie ehypriote grecque et son statut 
<lcfinitif dependra de la solution finalement retenue, c'est-a-dire 
qu'elle pourra revenir aux Chypriotes turcs ou etredotee d'un statut 
federal. En outre, dans les propositions turques du 17 novembre 
1983 concernant Varosha et l'aeroport international de Nicosie , ii 
est annonce qu'il faut faciliter la realisation de ·•progrcs en vuc de 
parvenir a un reglement d'ensemble definitif de la question de 
Chypre dans le cadre des entretiens intercommunautaires." 

IU. A en juger d'apres la position turque, lcs negociations con
cernant Varosha scront longues et complexes, car les deux par
ties t:t !'Organisation des Nations Unies devront tout d'abord dis
cuter et convenir de la supervision et de !'administration provisoires 
de !'Organisation des Nations Unies; ii faudra ensuite engager des 
11e)!ociario11s e11 1·11e c/'1111 ref.!/ement global et c'est alors seulement 
qu·on pourra e1ffi.rn1:a "la question de la reinstallatiori des Chy• 
priotes grecs dans la region de Varosha'" . La reinstallation, consi• 
deree com me une mesure pr01hoire, ne pourra commencer qu 'apres 
qu'un accord aura ete conclu au sujet des questions susmen
tionnees, 

I I. s·agissant de la rcouverture de raeropon international de 
Nicosie, ii apparait clairement quc la partie turque, lorsqu'elle dit 
que " les parties confient !'exploitation de l'aeroport a !'adminis
tration provisoirc lie !'Organisation des Nations Unies", pretend 
qu'clle a sur l'aeropon un droit egal a celui des chypriotes grecs. 

12. Les propositions turques, fail tres significatif, n 'envisagent 
nulle part de restituer des territoires (mis a part l'offre de ncgocier 
au sujet d'une partie de Varosha sous !es auspices de !'adminis
tration provisoire de !'Organisat ion des Nations Unics), bien que 
36,4 p. I 00 de l'ilc soient occupes par les forces iurques. Bien au 
contrni re, ii appurait claircment que cette situation inacccptable 
durcra, situation quc la Turquie a exploitee en arrenant d'Anatolie 
des colons par milliers ct en installant a Chyprc une armee turque 
forte de 25 oou hommes accompagnes de leurs families . .En outre, 
le 2 1 dcccmbre 1983, des premieres mcsurcs ont cte prises duns la 
zone oecup~e pour donner des terres aux soldats turcs afin de les 
inciter a s'installer definitivemenl a Chypre (Ymid11ze11, 21 decem
bre 1983). 

13. II ressort clairement de la declaration faite par M. Denktas 
le 2 janvier 1984 que la partie turquc n 'a a ucunc intention d'a;uvrcr 
en faveur d'un reglement de la question de Cbypre. Les proposi
tions actuelles se contentent d'evoqucr des "premiers pas" ou 
des questions "a court terme" susceptibles d'etre resolues, et de 
parlcr de realiser des "progrcs" ou de "progresscr regulierement 
vers un systeme federal" ou la possibilite de "trouver une solution 
federale". Le~ propositions tendant a· creer une commission pour 
"etudier·· les questions economiques, et celles concernant un 



"seminai re sur le federalisme en general" montrent que, apres 
tant d'annees de negociations en vue d'une solution federale, la 
partie turque n ·est pas prete a prendre des decisions en ce sens 
et considere le debat de cett.e question comme un debat purement 
thcorique ou bien !'utilise comme tactique dilatoire. 

14. A propos des entretiens intercommunautaires, la partie 
turque et M. Denktaj ont deja repandu. M . Denkta~ a declare que 
la raison pour laquelle ii voulait des negocjations etait qu'il pen
sait amener ainsi le Gouvemement chypriote a le reconnaitre, lui 
et son "Etat" fictif. II faut souligner que le Gouvernement chy
priote ne fera rien qui pourrait signifier une reconnaissance directe 
ou indirecte de cet " Etat". 

15. Le Secretaire general sait tres bien que cette pretendue 
declaration d' independance dans les zones occupees de la Repu
blique est survenue au moment meme oil ii s'appretait a engager 
des consultations de fond en vue de preparer une entrevue entre 
le president Kyprianou et M. Denkta~. comme l'avait propose 
M. Denkta~ lui-meme. C'est la un autre signe de ce que la partie 
turque n'avait pas !'intention d'engager de veritables negociations. 
Son premier dessein est aujourd'hui de gagner du temps afin que 
le monde accepte ce qui s'est produit, que le Gouvemement chy-

priote reconnaisse directernent ou indirectement eel "Etat" et 
de continuer a utiliser la methode dont elle use depuis plus de neuf 
ans , a savoir pretendre negocier tout en consolidant Jes fails 
accomplis. 

16. Quels que soient Jes motifs et Jes objectifs qui ont pousse la 
partie turque a faire publiquement les propositions susmention
nees, ii reste imperatif de renverser leur decision de secession. Si 
la partie turque retire sa "declaration d'independance" , ii sera alors 
possible de trouver une solution rapide, juste, durable et globale a 
la question de Chypre. 

17. Le Gouvemement de la Republique estime que l'Organi
sation des Nations Unies, en particulier le Secretaire general, doit 
envisager des mesures concretes pour faciliter !'application de 
toutes les dispositions de la resolution 541 (1983) du Conseil de 
securite. II est tout d'abord neeessaire que tous les Etats usent de 
leur influence pour obtenir de la Turquie le retrait de la declaration 
de secession; ii faut aussi demander a la Turquie d'abandonner ses 
visees, qui portent atteinte a l'unite, a l'independance, a la souve
rainete et a l'integrite territoriale de la Republique de Chypre, et 
d'ouvrir ainsi la voie a un reglement pacifique, juste et durable 
du probleme de Chypre. 

DOCUMENT S/16276"' 

Lettre, en date du 13 janvier 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant d'lsrael 

D'ordre de mon gouvemement, j'ai l'honneur de 
me referer a la lettre, en date du 4 janvier 1984 que 
vous a adressee le representant du Liban [S/ 16252]. 

Le Gouvernement israelien exprime a nouveau 
l'espoir que le Gouvernement libanais pourra bientot 
retablir sa souverainete sur !'ensemble du Liban, y 
compris la region mention nee dans la lettre en question. 

Le Gouvemement israelien espere en outre que, 
une fois la souverainete du Liban restauree, le Gou
vemcmcnt libanais prcndra les mesures necessaires 
pour empecher que la situation anarchique qui a oblige 
Israel a exercer son droit de legitime defense ne se 
reproduise. L'action menee dans l'exercice de ce 
droit visait des bases de terroristes operant avec l'as
sentiment et Jes encouragements de certains Etats 
Membres de l'Organisation des Nations Unies dont le 
representant du Liban connait bien l'identite. 

De plus, le Gouvemement israelien tient a souligner 
que les mesures prises visaient specifiquement et uni
quement les installations, camps d'entrainemenl et 
sites de lancement utilises par Jes terroristes pour per
petrer Jes actes les plus odieux, y compris lancer des 
attaques suicides, pieger des automobiles en y pla\;ant 
des bombes et bombarder des zones habitees par des 
civils. 

• Distribue sous la double cote A/39/75-S/16276. 
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[Original : anglais] 
[/6jonvier 1984] 

Le Gouvernement israelien regrette vivement les 
pertes en vies humaines ayant pu etre occasionnees a 
la population civile. II convient neanmoins de souli
gner que les groupes terroristes ont deliberement 
place leurs installations et leurs bases dans des zones 
peuplees, s'abritant comme ils le font toujours derriere 
la population et les habitations civiles. 

A cet egard, ii est regrettable que le Gouvemement 
libanais n 'ait pas juge bon de protester cont re Jes lour
des pertes infligees a la population civile et les viola
tions de la souverainete du Liban qui ont eu lieu ces 
derniers mois, en particulier dans le nord du pays et 
autour de Beyrouth, la capitale. 

En conclusion, le Gouvernement israelien , fidele a 
sa position bien connue et deja exprimee a maintes 
reprises, rappelle qu'il est favorable au retablissement 
integral de la souverainete, de l'integrite territoriale 
et de l'independance du Liban a l'interieur de ses 
frontieres internationalement reconnues et au retrait 
de toutes les forces etrangeres du territoire libanais. 

Je vous semis oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document de 
I' Assemblee generate et du Conseil de securite. 

Le representant permanent d'lsrael 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Yehuda Z. BLUM 



DOCUMENT S/16277 

Lettre, en date du 13 janvier 1984, adressee au President 
du Conseil de sccurite par le representa11t d'lsrael 

[Original: anglais] 
[13 Janvier 1984] 

Au cours du recent debat au Conseil de securite touchant la plainte de !'An
gola contre r Afrique du Sud, le representant de Ia Syrie a de nouveau, le 5 janvier 
1984 [25JOe seance], fait abus des deliberations du Conseil pour tenter de 
calomnier mon pays en se livrant au suj et d 'lsrael a des observations totalement 
injustifiees et blessantes, qui n'avaient pas le moindre rapport avec la question 
dont le Conseil etait saisi. 

A !'evidence, le representant de la Syrie est tenaille par une hainc irration
nelle d'Israel si obsessionnelle qu'il ne peut, semble-t-il, s'empecher de saisir 
toute occasion qui s'offre d'introduire dans Jes echanges diplomatiques interna
tionaux et autres questions preoccupant la communaute internationale des con
siderations totalement etrangeres au pr◊pos. 

En donnant de nouveau fibre cours a sa haine obsessionnelle de mon pays 
pour se lancer dans une polemique malveillante contre Israel , le representant de 
la Syrie a de toute evidence nui a !'examen de la question dont le Conseil etait 
~aisi. 

J 'ai l'honneur de vous prier de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
presente lettre comme document du Conseil de securite. 

Le representanr permanent d'/srai!I 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Yehuda z. BLUM 

DOCUMENT S/16279* 

Lettre, en date du 13 janvier 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant du Honduras 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le texte 
de la note, en date du 12 janvier 1984, adressee a 
M. Miguel D'Escoto Brockmann, ministre des rela
tions exterieures du Nicaragua, par M. Edgardo Paz 
Barnica, ministre des relations exterieures du Hondu
ras. Le texte de cette note a ete porte a la connais
sance de !'Organisation des Etats am.ericains et se lit 
comme suit : 

"Je proteste tres energiquement contre l'acte 
grave perpetre par des membres de rarmee popu
laire sandiniste en violation de noire souverainete et 
de notre integrite territoriale, qui s'est solde par la 
perte tragique d'une vie humaine. 

"Hier, 11 janvicr 1984, a 8 heurcs environ, un 
helicoptere non arme, de type OH58, appartenant a 
l'armee des Etats-Unis d' Amerique et a bord duquel 
se trouvaient le sous-officier Jeffrey Schwab ainsi 
que deux ingenieurs, tous trois citoyens des Etats
U nis, a essuye, en territoire hondurien des coups 
de fusil provenant du territoire nicaraguayen. 
L'appareil effectuait un vol entre les deux departe
ments honduriens de Valle et Olancho. Ces tirs 
lances du territoire nicaraguayen ont provoque des 
avaries qui l'ont oblige a faire un atterrissage force 

.. Dis1ribue sous la double cote A/39/77-S/ 16279. 
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[Original : espagnol] 
[/6 ja11vier 1984] 

sur la route qui mene a Trojes, departement d'EI 
Paraiso, en territoire hondurien. L'appareil se 
trouvait a environ 3 kilometres de la commune de 
Cifuentes, dans ce meme departement. Apres l'at
terrissage de l' helicoptere avarie, des membres de 
l'armee populaire sandiniste ont continue a tirer sur 
ses occupants, tuant sur le coup le pilote, le sous
officier Schwab. Les deux autres passagers ont 
reussi a s. enfuir et Ont ete secourus par des troupes 
honduriennes. Cette violation du territoire hondu
rien s 'inscrit dans une serie d'actes hostiles commis 
par le Gouvernement nicaraguayen dans la zone 
frontiere avec le Honduras et a pour objectif diabo
lique de faire echec aux demarches de paix qui se 
deroulent avec succes sur !'initiative du Groupe de 
Contadora. Le Gouvernement hondurien rappelle 
une fois de plus sa fe rme decision de trouver par la 
voie diplomatique des modalites qui permettent de 
surmonter la crise que traverse actuellement I' Ame
rique centrale mais reitere en meme temps sa deter
mination inebranlable de defendre la souverainete 
et l'integrite territoriale du Honduras contre tout 
acte d'agression. 

" Soulignant !'extreme gravite des actions que 
j'ai deja eu !'occasion de porter a votre connais
sance , je vous prie de me fournir des explications 



satisfaisantes au sujet des evenements qui se sont 
produits et de me donner l'assurance que le Gou
vernement nicaraguayen renoncera a sa conduite 
belliciste et au mepris dont ii a fail preuve a maintes 
reprises a l'egard de l'inviolabilite de notre terri
toire, attitude qui constitue une menace pour la paix 
et la securite regionales." 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document officiel 
de I' Assemblee generale et du Conseil de securite. 

Le·representant permanent du Hondums 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Roberto HERRERA CACERES 

DOCUMENT S/16280 

Lettre, en date du 17 janvier 1984, adressce au President du Conseil de securite 
par le representant du Nicaragua 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint le texte 
de la note, en date du 16 janvier 1984, adressee a 
M. Edgardo Paz Barnica, ministre des relations exte
rieures du Honduras par M. Miguel D'Escoto Brock
man, ministre des relations exterieures de la Republi
que du Nicaragua. 

''J'ai l'honneurde vous signaler Jes fails suivants : 

''Le 12 janvier 1984, une patrouille de I'armee 
hondurienne a penetre en territoire nicaraguayen, 
au Iieudit El Aguacate, a JO kilometres au nord 
d'EI Espino, et a fait exploser quatre mines, sans 
causer de dommage. 

"Le meme jour, a midi, un helicoptere de type 
non identifie, avec peinture-camouflage, venant du 
territoire hondurien, a viole l'espace aerien nica
raguayen, dans le secteur de la ravine Santa Emilia, 
a 18 kilometres au nord d'EI Espino, et a retraverse 
la frontiere a 13 heures en direction de son point de 
depart. 

[Originai : espagnol] 
[/7 janvier 1984] 

"En presentant ses protestations les plus offi
cielles et les plus energiques contre ces derniers 
actes d'agression et de vio lation flagrante de la 
souverainete nicaraguayenne, le Gouvernement 
nicaraguayen insiste une fois de plus sur l'impe
rieuse necessite qu'il y a ace que le Gouvernement 
hondurien se conduise conformement aux principes 
fondamentaux du droit international et s'associe 
aux efforts deployes par le Groupe de Contadora 
pour trouver des solutions justes et negociees a la 
grave crise que connait la region de I' Amerique 
centrale." 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document du 
Conseil de securite. · 

Le representant permanent du Nicaragua 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Javier CHAMORRO MORA 

DOCUMENT S/16281* 

Lettre, en date du 16 janvier 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de la Turquie 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint le texte 
d'une lettre, en date du 16 janvier 1984 qui vous est 
adressee par M. Nail Atalay, representant de la Repu
blique turque de Chypre-Nord. 

Je vous saurais gre de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre ainsi que la piece qui y 
est jointe en tant que document de I' Assemblee gene
rale et du Conseil de securite. 

Le representant permanent de la Turquie 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

. (Signe) A. Co~kun KJRCA 

* Distribue sous la double core A/38/774-S/16281. 
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ANNEXE 

[ Original : anglais] 
[20 janvier 1984] 

Texte de la lettre, en date du 16 janvier 1984, adressee 
au Secretaire general par M. Nail Atalay 

J'ai l'honneur de me referer ici aux tentatives auxquelles se livre 
la partie chypriote grecque pour semer la confusion dans les 
esprits et detourner !'attention du comportement inadmissible et 
de !' indiscipline des soldats chypriotes grecs stationnes le long de 
la ligne verte de demarcation et de porter a votre connaissance les 
faits ci-apres. 

Le comportement provocateur et irresponsable dont font preuve 
Jes soldats chypriotes grecs le long de la zone situee entre les lignes 
du cessez-le-feu dans le but d'insulter les soldats chypriotes turcs 
de garde constitue depuis longtemps une grave source de preoc• 
cupation pour la partie chypriote turque. Les autorites chypriotes 



torques ont a maintes occasions prie instamment la partie grecque 
de prendre les mesures nccessaires pour mettre fin a ce compor
tement vii et indigne. 

Cependant, en depit de nos appels repetes, non seulement ce 
comportement a continue mais ii a pris des-proportions intolerables. 

Devan! la gravite de ces provocations et eu egard au fait que les 
autoritcs chypriotes grccques n·ont tenu aucun compte de nos 
appels anterieurs. nous nous sommes trouves dans l'obligation 
de prendre des mesures concretes. Nous avons enregistre sur film 
le comportemem indigne et le langage grossier des soldats chyprio
tes grecs. Le film en question a etc diffuse a la television les 26 et 
30 decembre 1983. Nous avons ainsi enfin etc en mesure d'appe
ler !'attention du public chypriote grec ainsi que de tous les inte
resses sur ce qui se passait depuis si longtemps et que les autorites 
chypriotes grecques niaient depuis des annees. 

Le public chypriote grec a reagi au film susmentionne et aux fails 
concrets qui y etaient exposes en exprimant sa juste colere et son 
indignation a l'encontre de ses propres dirigeants, comme l'indi
que l'article ci-apres paru le 30 decembre dans un quotidien chy
priote grec, le Filelejtheros : 

"On peut constater. d'apres le film realise par les Tures dans 
la zone situee entre lcs ligncs du ccsscz-lc-fcu, quc, en dccri
vant le comportement de nos soldats, M. Denkta~ a fail preuve 
d'intelligence et a aussi montre qu 'il disait la verite. Avec ·ce 
document a lcur disposition, les Tures se livreront a une vaste 
campagne de propagande pour nous discrediter aux yeux de 
!'opinion mondiale. Cela etant, au lieu de faire beaucoup de 
bruit ct mcmc de nousplaindrc au sujct de cc film, nous dcvrions 

nous taire et avoir honte de la maniere infamante dont nos sol
dats se sont conduits le long de la ligne grecque d'apres le film. 

"De surcroit, nous devrions considerer que les officiers sont 
responsables de la conduite de leurs soldats, qu'ils sont charges 
de surveiller. Nous devrions egalement exiger de la part de cer
tains officiers de rang supcrieur des explications sur la con
duite de nos soldats parc.e qu'ils nous ont discredites. Ce sont 
des faits et personne ne peut les nier. 

"Si ces incidents s'etaient produits dans d'autres pays, les 
responsables auraient soit dcmissionnc soil fait l'objct de sanc
tions. Us auraient eu a repondre a des accusations d'abus de 
pouvoir et de faute commise dans l'exercice de leurs fonctions. 
Mais ici, une telle fayon de proceder est impensable. 

"Dans ces circonstances, le seul argument que nous pour
rions invoquer pcur notre "defense" serait que les Tures eux
memes se livrent a des pratiques identiques ou similaires dans 
la zone comprise entre lcs ligncs du cessez-le-feu. Mais, comme 
nous parlons beaucoup et que nous ne sommes pas aussi avises, 
ii ne nous est pas venu l'idee de faire notre propre film pour 
neutraliser la pro~gandc de Dcnkta~. Si nous l'avions fait , nous 
serions au moins a egalite. Maintenant que Denkta§ est libre 
d'agir, ii parcourra le monde et utilisera le document dont ii dis
pose pour fain: de la propagandc contre nous. 

"Qui est responsable de tout ceci , Monsieur le Ministre de la 
defense ? Nous avons le droit de poser la question ... 

Je vous serais tres oblige de bien vouloir faire distribuer le texte 
de la presente lettre comme document de l'Assemblee generate 
et du Conseil de se,urite. 

DOCUMENT S/16282* 

Lettre, en date du 20 ja11vier 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de Chypre 

D'ordre de mon gouvemement, j'ai l'honneur de 
porter a votre attention Jes nouveaux actes d'agression 
et de provocation auxquels la Turquie s'est livree 
contre la souverainete et l'integrite territoriale de la 
Republique de Chypre. 

Le 18 janvier 1984, les forces turques ct·occupation 
ont procede a de vastes manreuvres militaires dans la 
region de la Republique de Chypre qui , depuis )'inva
sion turque et l'agression de 1974, se trouve sous !'oc
cupation rnilitaire de la Turquie. Ces manreuvres mili
taires ont egalement comporte des violations repetees 
de l'espace aerien de la Republique de Chypre par 
des chasseurs a reaction F-4 de l'armee de !'air turque 
volant en formation en provenance du sud de la Tur
quie. Ces violations se soot produites comme suit : 

- De 8 h 30 a 8 h 45, les chasseurs a reaction F-4 
ont survole la zone de Skylloura (WE 15-03) et ont 
effectue neuf descentes en pique en lan9ant des fusees 
air-suface et en declenchant un tir d'arme automa
tique . 

- De 10 h 30 a 10 h 45, its ont survole la zone de 
Palekythro-Exo Metohi (WD 47-96) et ont effectue 
neuf descentes en pique en lan9ant de nouveau des 
fusees air-surface et en declenchant un tir d'arme auto
matique. 

.. Dls1ribue sous la Cloot,le cote A/38/77:5-S/lfi28Z. 

[ Original : anglais] 
(13 janvier 1984] 

Les mana:uvres militaires et les violations a carac
tere provocateur de l'espace aerien, de la souverainete 
et de l'integrite territoriale de la Republique de Chypre 
dont ii est fait etat ci-dessus, mettent une fois de plus 
en evidence la polftique agressive poursuivie par la 
Turquie et son mepris persistant des objurgations de 
la communaute internationale qui lui demande de 
respecter Jes regles du droit international, comme 
l'exige la Charte des Nations Unies. 

Jusqu'a present, la Turquie a fait totalement ti des 
nombreuses resolutions de !'Organisation des Nations 
U n·ies sur la question de Chypre, resolutions qui, entre 
autres dispositions, reaffirment Jes droits souverains 
du Gouvernement de la Republique de Chypre sur 
!'ensemble du territoire de la Republique. 

II est vraiment regrettable que ces nouvelles manreu
vres militaires de la Turquie dans le tenitoire occupe 
de la Republique de Chypre se deroulent a un moment 
particulierement delicat, portant un coup aux efforts 
intensifs que vous deployez pour assurer l'application 
de la resolution 541 (1983) du Conseil de securite ainsi 
qu'aux activites qui soot entreprises en vue de parve
nir a une solution juste et globale du probleme de 
Chypre. 

En protestant energiquement, au nom de mon gou
vernement, conlre ces man~uvres militaires et ces 



violations de l'espace aenen de la Republique de 
Chypre auxquelles se livrent les forces militaires tur
ques dans un but de provocation, je tiens a exprimer 
une fois de p lus I'espoir que vous prendrez bonne note 
de ce qui precede et que vous adopterez Jes mewres 
qui vous paraitront appropriees pour mettre fin a ces 
actes et a toutes autres violations de la souverainete 
de Chypre par la Turquie. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente leltre comme document de 
I' Assemblee generale et du Conseil de securite. 

Le represe11/(lnt permanent de Clrypre 
aupri:s de /'Organisation des Nations Unies, 

( Signe) Constantine MOUSHOUTAS ' 

DOCUMENT S/16283 

Tclegramme, en date du 21 janvier 1984, adrcsse au Secretaire general 
par le Ministre d'Etat charge des relations exterieures du Bresil 

[Original : anglais] 
[23 Janvier 1984] 

Me referant a votre message communiquant le texte de la resolution 547 
(1984) adoplfo a l'unanimilc par le Cum;eil de ~ecurile a sa 2512° seance , le 13jan
vier 1984, j'ai l'honneur de vous informer que , conformement aux recomman
dations contenues dans cette resolution, le Gouvernement sud-africain a ete avise 
par la voie diplomatique que le Bresil appuie l'appel de la communaute interna
tionale demandant que soit commuee la peine de mort prononcee centre 
M. M. B. Maloise. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribucr le tcx:te du present mes
sage en tant que document du Conseil de securite. 

Le Ministre d'Etat 
charge des relations exrerieures 

de la R6puhliq11e federalive du Brhil, 

(Signe) Ramiro Saraiva GUERREIRO 

DOCUMENT S/16284 

Lettre, en date du 23 janvier 1984, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant du Nicaragua 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint le tcxte 
d 'u n communique publie le 20 janvier 1984 par le 
Ministere des relations exterieures de la Republique 
du Nicaragua. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de ce communique comme document du Con
seil de securite . 

Le represe11ta11t permanent du Nicaragua 
auprc•s de /'Orga11isario11 des Nations Unies, 

(.Signe) Javier CHAMORRO MUKA. 

ANNEXE 

Communique public It 20 janvicr 1984 par le Mi11istere 
des relations exterieures de la Rcpublique du Nicaragua 

Le Ministere des relations extcrieures de la Republique du 
Nicaragua publie le communique ci-apres : 

Le chef des forces armees honduriennes a annonce a main~es 
reprises la creation, dans la zone de Pue'.t_o Cas11ll_a. sur la cote 
allantique du Honduras, d'une base m1lita1re m1xte h?nclur~
americaine aui aurait un caractere permanent et dont le cout serait 
d"environ 160 millions de dollars. 
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[Original : espagnol] 
[23 janvier 1984] 

II convient de signaler que le projet de creation d'une telle instal
lation militaire commune intervient au moment oii le Groupe de 
Contadora intensifie se, efforts pour trouver une solution juste et 
negociec a la grave crise dans laquclle est plongee la region de 
l'Amerique ccntrale. C¢s efforts ont abouti a l'adoption par tous 
les gouvernements d'Amerique centrale du Document exposant 
les objectifs vises [S/16041 , du )3 octohre 1983, annexe] et du docu
ment intitule Mesures l1 prendre pour assurer !'execution des enga
gements assumes dans le Document exposant les objectifs vises 
[l'Oir SI 16261). 

Pren:int le contrc-pied des efforts deployes en vue d'instaurer la 
paix en Amerique c.entrale par des moyens pacifiques, le Gouver
nement des t:tats-Ums continue a·entraver !es 1ravaux ctu Groupe 
de Contadora en encourageant la militarisation de la zone et le 
recours a des moyens militaires pour regler Jes conflits dans la 
region. 

Ces plans militaristes et agressifs des Etats-Unis vienncnt ren
forcer l'enorme infrastructure militaire dont le Gouvemement 
americain a dote le Gouvernement hondurien afin d'utiliser l'arrnee 
de ce pays et de se senir de son territoire cornme base d"attaques 
contre le Nicaragua. Cet appui logistique et militaire du Gouver
nement americain au Gouvernement hondurien s'est manifeste 
concretement par des manauvres militaires communes d'une durc:c 
indefinie, par l'amenagement d 'aeroports militaires. par la four
niture d'une aide technique et financii:re aux forces honduriennes, 
par J'installation a ·ecoles mililaires, par la presence de 1;on~<::ille1 ~ 



americains et par !'instruction et le financement des mercenaires 
somozistes qui se livrent, a l' interieur et a partir du Honduras, avec 
la participation croissante de l'armee hondurienne el celle des 
forces annees des Etats-Unis, a des actes d'agression contre le 
Nicaragua. 

Le Ministere des relations exterieures exprime sa profonde 
preoccupation face a ces plans belliqueux qui visenl a provoquer 
le Nicaragua et a entraver Ies efforts du Groupe de Contadora et 
qui rcpresentent de ce fail un danger reel pour la paix el la securite 
de la region centramcricaine. 

DOCUMENT S/16285* 

Lettre, en date du 20 jamier 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant du Honduras 

J'ai l'honneur de vous transmettre le texte de deux 
notes, en date des 16 et 19 janvier 1984, adressees a 
M. Miguel D'Escoto Brockmann, ministre des rela
tions exterieures du Nicaragua, par M. Edgardo Paz 
Barnica, ministre des relations exterieures du Hondu
ras. Dans ces notes, M. Paz Barnica proteste formel
lement contre de nouveaux actes d'agression commis 
le samedi 7 janvier au lieudit Trincheras, ou un paysan, 
Marcelino Vallad;).res Garda, a ete tue par les eclats 
d'une mine posee en territoire hondurien par des ele
ments de l'armee populaire sandiniste (voir annexe I) 
et le 8 janvier dans le secteur de Palo Verde, ou des 
elements de l'armee sandiniste ont ouvert le feu contre 
le poste du 11" bataillon d'infanterie (voir annexe II). 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
Jes textes ci-joints, qui ont ete par ailleurs communi
ques a !'Organisation des Etats americains, comme 
document officiel de I' Assemblee generate et du Con
seil de securite. 

Le charge cl' affaires par inleri,n 
de la mission permanente clu Honduras 

aupres de /'Organisation ties Nations Unies, 
( Signe) Roberto FLORES BERMUDEZ 

ANNEXE I 

Note, en date du 19 janvier 1984, adressee au Minlstre des relations 
exterieures du Nicaragua par le Ministre des relations exterieures 
du Honduras 

J'ai l' honneur de porter a votre connaissance les fails suivanls: 

Selon le rapport du sergent d'infanterie Juan Pablo Midence 
Sosa, le samedi 7 janvier a 15 heures , au lieudit Trincheras, village 
de Las Dificultades, Departement d'EI Paraiso, qn paysan, Marce
lino Valladares Garcia, est mort de multiples blessures provoquees 
par !'explosion d'une mine posec a 20 metres de la ligne frontiere, 

• Distribue sous la double cote A/39/82-S/l6285. 

[Original : espagnol] 
[24 janvier 1984] 

en temtoire hondurien, par des elements de l'armee populaire 
sandiniste. M. Valladares Garda, qui etait en train de ramasser 
du bois de feu, a marche sur la mine, provoquant !'explosion qui 
!'a lue sur le coup. Le lendemain, 8 janvier, des clemen1s lourde• 
ment armes de l'armee populaire sandiniste ont penetre d'environ 
I kilometre en territoire hondurien, dans le secteur d'EI Scmbrerilo, 
commune de San Marcos de Colon, et sont arrivesjusqu'a la ferme 
de M. Carlos Ortez. lls onl tente de Jui voter son betail, mais n'onc 
reussi a emmener qu'une seule bete. 

Ces faits montrent une fois de plus !'attitude agressive du Gou
vemement sandiniste qui n'hesite pas a violer de nouveau le ter
ritoire hondurien, a provoquer la mort d'humbles paysans et a Jes 
depouiller de leurs biens. Je vous rappelle que 1·annee passee deja, 
une mine posee sur noire territoire par l'armee sandiniste avait 
cause la mart de dcux joumalistes ctrangers, ce qui avail souleve 
!'indignation de !'opinion publique in ternationale. La victime, cette 
fois, etait un paysan, ct cette mart nous touche d·autant plus qu·i1 
s 'agit d'un inodeste citoyen. Mon gouvernement protcstc dans les 
termes les plus energiques aupres du Gouvemement nicaraguayen 
contre les actes decrits ci-dessus et lui demande de cesser ses agres• 
sions contre la personnc ct lcs bicns des paysans honduricns, 
lesquelles ne font qu·aggraver !es tensions existant emre nos deux 
pays. 

ANNEXE II 

Note, en date du 16 Janvier 1984, adressee au Ministre des relations 
exterleures du Nicaragua par le Minlstre des relations extfrieures 
du Honduras 

J'ai l'honneur de vous faire connaitre quc, le dimanche 8 janvier, 
dans le sccteur de Palo Verde, commune de Concepcion de Maria, 
Oepartement de Choluteca, des elements de l'armee populaire san
diniste ont ouverl le feu contre le poste du 11• bataillon d'infanterie , 
ce a quoi nos effectifs ont du riposter. La fusillade a dure quatre 
heureset demie mais n'a fait aucune victime parmi Jes forces armecs 
honduriennes. 

Mon gouvernement proteste energiquement contre ce nouvel 
acte d'agression de l'armee populaire sandiniste et, r,ar votre 
intermediaire, demande instamment aux auto rites competentes du 
Gouvemement nicaraguayen d'ordonner une enquete sur les fails 
en question et de vciller a ce que de tels actes ne se reproduisent 
pas. 

DOCUMENT S/16286* 

Lettre, en date du 23 janvier 1984, adressee au Secretaire general 
par le reprcsentant du Honduras 

J 'ai l'hon neur de vous faire savoir que, sur la pro
position de M. Edgardo Paz Barnica, ministre des 
relations exterieures, M. Roberto Suazo Cordova, pre
sident constitutionnel de la Republique du Honduras, 

• Distribue sous la double cote A/39/83-S/l6286. 
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[Original : espaf!11oll 
[16 ja11vier 19841 

a designe les personnes qui, au nom du Honduras, 
participeront au sein des trois commissions de travail 
aux negociations de paix pour I' Amerique centrale 
dans le cadre du Groupe de Contadora. 

Je vous serais tres oblige de bien vouloir faire dis
tribuer le texte de l'annexe ci-jointe, lequel a ete porte 



a la connaissance de !'Organisation des Etats ameri• 
cains, comme document officiel de I' Assemblee gene• 
rale ct du Conseil de securite. 

Le charge d' affaires par i111erim 
de la mission permane11te du Honduras 

aupres de l'Orga11i.rntio11 des Natio11s Unies, 

(Signe) Roberto FLORES B ERMUDEZ 

ANNEXE 

Designation des personnes qui, au nom du Honduras, particlperont 
au sein des commissions de travail aux negociations de paix pour 
l'Amfrique centra le dans le cadre du Groupe de Conladora 

Sur la proposition de M. Edgardo Paz Bamica, M. Roberto Suazo 
Cordova, president constitutionnel de la Repubiique, a designc les 
personncs qui, au nom du Honduras, participeront au sein des trois 
commissions de travail aux negociations de paix pour rAmerique 
centrale dans le cadre du Groupe de Contadora. Ces commissions 
on1 c1c elablies lors de la cinquicme reunion conjointe des Minis
ires des relations exrericures des pays d' Amerique centrale et des 
pays mcmbres du Groupe de Contadora, le 9 janvicr 1984 a Panama. 
Crec.:es a la suite d'une initiative prise le 9 seprembre 1983 par le 
Gouvemement hondurien, les commissions seront composces de 
reprcscntants des cinq gouvemements d'Amerique ccntrale et 
beneticieront de !'assistance de rcpresentants des pays qui forment 
le Groupe de Contadora. Les commissions s'installeront le 31 jan
vier 1984 a Panama ct examineront les questions politiques, les 
ques1ions de securite et les questions economiques et sociales. Le 
,\finisti:re hondurien des relations exterieures a d'ores ct deja 
communique au Ministere panameen des relations exterieures le 
nom des personnes qui representcront le Honduras dans ces trois 
commissions. Avec !'accord du pouvoir e xecutif susmentionne, le 
Honduras sera represcnte dans les trois commissions par Jes 
personnes suivantes : 

Commission charJfee des q11estio11s poli1iq11es 

Representant : M. Jorge Ramon Hernandez Alcerro, ancien 
vice-ministre et conseiller au Ministere des relations exte
rieures 

Conseiller: M. Carlos Lopez Contreras, ancien vice-ministre 
et conseillcr au Ministi:re des relations cxterieures 

Conseiller : M. Fausto Castillo Suazo, vice-president du tribunal 
national competent en matiere d'elections 

Commission c/,argee des questions de sicurite 

Rcpresentant : M. Omar Zelaya, ancien ministre de la defense 
et de la securile publiq ue 

Conseiiler : M. Wilfredo Sanchez, chef des operations a retal
major conjoint des forces armees honduriennes 

Conseiller : M. Policarpo Callejas Bonilla, ancien vice-ministre 
et conseiller au Ministi:re des relations exterieures 

Conseiller : M. Mario Carias Zapata, ancien representant du 
Honduras aupres de !'Organisation des Nations Unies, pre
sident de la Commission mixtc de delimitation Honduras
El Salvador 

Commission clu,rgee des questions tfronomiques et soci<1/es 

Reprcsentant : M. Jose Enrique Mejia Ucles, vice-ministre de 
l'economie et du commerce 

Conseilli:re : Mme Francisca Cabanas, dircctrice chargce de la 
politique exterieure au Ministere des relations extericures 

Conseiller : M. Mario Perdomo, directeur general charge de 
!'integration economique au Ministere de l'economie et du 
commerce 

La coordination entre ces commissions sera assuree par M . Jorge 
Ramon Hernandez Alcerro. 

Tegucigalpa, D.C., le 20 janvier 1984. 

DOCUMENT S/ 16287 

Lettre, en date du 24 Janvier 1984, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant de I' Ang~la 

De connivence avec I' Afrique du Sud, les medias 
occidentaux font courir le bruit que les Sud-Africains 
procedent actuellement au re trait de leurs forces du 
territoire de la Republique popula ire d ' Angola. Afin 
que l'on sache exactement ce qu' il en est, nous tenons 
a vous preciser quelle est la situation en ce moment. 

Entre le 15 et le 17 j anvie r 1984, les forces sud
africaines ont violc cing fois l'espace aerien angolais, 
effectuant des vols de reconnaissance au-dessus de 
Mulondo , Cuvela i, Xangongo, Jamba, Cassinga, 
Cuchie et Mupa. Lors de ces vols, les Sud•Africains 
ont utilise 17 aeronefs. 

Les fo rces racistes sud-africaines continuent d'oc• 
cuper le te rritoire souverain de la Republique popu• 
laire d' Angola, en violation des resolutions pertinentes 
du Conseil de securite. 

Le regime raciste sud-africain occupe toujours les 
localites suivantes : 
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Orchinjau . . . . . . . . . . . . . I bataillon d'infanterie et une bat-
terie de canons de 155 mm 

Xangongo. . .. . . . . . . . . . 2 bataillons d'infanterie et un grou-
pement d'artillerie de 155 mm 

Quitcve.. . . . . . . . . . . . . . I bataillon d'infanterie 

Nigive..... . . . . . . . . . . . I bataillon d'infanterie 

Mupa . . . . . . . . . . . . . . . . I bataillon d' infanterie 

Au Sud de Caiundo . . . . I bataillon d'infanterie 

Je vous serais bien oblige de bien vouloir faire dis
tribuer le texte de la presente lettre comme document 
du Conseil de securite . 

Le charge d'affaires par interim 
de la mission permanente de /'Angola 

{l(fpres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Antonio M. T OMBIA 



DOCUMENT S/16288 

Lettre, en date du 25 janvier 1984, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant du Nicaragua 

J'ai l'honneur de vous cornmuniquer le texte de la 
note, en date du 21 janvier 1984, adressee a M. Edgardo 
Paz Barnica, ministre des relations exterieures du 
Honduras, par M. Miguel D'Escoto Brockmann, 
ministre des relations exterieures de Ia Republique du 
Nicaragua. 

''J'ai l'honneur de porter a votre attention les 
faits ci-apres : 

.. Le 16 janvier 1984, a 19 heures, un groupe de 
quelque 70 mercenaires somozistes venant du terri
toire hondurien a penetre dans le secteur d'El 
Tablaz6n, a 6 kilometres au nord de Dipilto , ou Jes · 
mercenaires ont sequestre 30 cultivateurs nicara
guayens qu'ils ont ernmenes au campement contre
revolutionnaire situe a Las Dificultades. Un peu 
plus tard, le 18 janvier, a environ 13 heures, le cul
tivateur Santos Facundo Sanchez Carcamo a reussi 
a s'echapper et, a son retour au Nicaragua, a relate 
ce qui s'etait passe. 

[Original : espagno/] 
[25 janvier /984] 

"Le Gouvernement nicaraguayen eleve une 
protestation des plus energiques et des plus formel
les face a ce dernier acte ignoble et Iache et insiste 
une fois de plus sur le fait que le Gouvcmcment 
hondurien doit absolument mettre fin a sa politique 
qui consiste a permettre aux bandes mercenaires 
d'utiliser son territoire comme base et comme 
refuge. Par ailleurs, le Gouvernement nicaraguayen 
exige energiquement des autorites honduriennes la 
liberation et le rapatriement immediats des cultiva
teurs sequestres." 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document du 
Conseil de securite. 

Le representa11t permanent du Nicaragua 
aupres cle /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Javier CHAMORRO MORA 

DOCUMENT S/16289* 

Lettre, en date du 24 janvier 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de l'lraq 

D'ordre de mon gouvernement et comme suite a 
mes precedentes lettres ou j'ai indique que le regime 
iranien continuait a bombarder des objectifs civils a 
l'interieur du territoire iraquien,j'ai l' honneur de vous 
communiquer ci-joint, a titre d'information, des 
extraits de communiques militaires officiels iraquiens 
pub lies au cours de la periode allant du 4 au 22 janvier 
1984. Ces communiques font etat du bombardement 
d'objectifs civils a l'interieur du territoire iraquien par 
les force~ militaires iraniennes; des lraquiens innocents 
ont ete blesses OU tues et des habitations ainsi que 
d'autres installations civiles endommagees. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre et de son annexe, en tant 
que document officiel de 1· Assemblee generale et du 
Conseil de securite. 

Le representa11t permanent de I' Iraq 
aupri?s de /'Organisation des Nations Unies , 

(Signe) Riyadh M. s. AL-QAYSI 

ANNEXE 

Extraits de communiques militaires officlels lraquicns 
publics cntrc le 4 et le 22 jnnvier 1984 

Le 4 janvier 1984, la ville de Mandali et ses environs ont etc 
bombardes par les forces iraniennes. Des installations civiles ont 
ete endommagees. 

* Distribue sous la double cote Af38/776-S/16289. 
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Le 6 janvier, Mandali et ses environs ont ele bombardes par les 
forces iraniennes. Des installations civiles ont ete endommagees. 

Le 7 janvier, Mandali et les sous-districts de Sayyed Sadek et 
Sirwan ainsi que leurs environs ont ete bombardes par les forces 
iraniennes. Des installations civilcs ont ete endommagees et un 
civil de Sirwan a subi de multiples blessures. 

Le 9 janvicr, le sous-district de Khourmal et ses environs ont ete 
bombardes par les forces iraniennes. Des installations civiles ont 
ete endommagees. 

Le 10 janvier, le sous-district de Chihabi a ete bombarde par Ies 
forces iranicnncs; la mosquce a ete cndommagee. 

Le 11 Janvier, Mandali et les sous-districts de Chihabi et Sirwan 
ainsi que leurs environs ont ete bomhardes par les forces iraniennes. 
Des installations civiles ont ete endommagees. 

Le 13 janvier, Mandali et le sous-district de Khourmal ainsi que 
leurs environs ont etc bombardes par les forces iraniennes. Des 
installations civiles ont ete endommagees. 

Le 14 janvier, le sous-district de Sayyed Sadek et le district de 
Cbandi ainsi que leurs environs ont ete bombardes par Jes forces 
iraniennes. Des installations civiles ont ete endommagees. 

Le 15 janvier. le sous-district de Khourmal a etc bombarde par 
Jes forces iraniennes. Des installations civiles ont ete endommagees. 

Au cours de la soiree du 16janvier et de lajournee du 17 janvier, 
Mandali et les sous-districts de Sayyed Sadek, Chandi et Khourmal 
ont etc bombardes par Jes forces iraniennes. Des installations 
civiles ont ete endommagees. 

Le 18 janvier dans la matinee, une attaque aerienne a etc lancee 
contre la zone residentielle du district de Choarta dans le gou
vemorat de Sulaymaniya. Trois habitations onl ele delruites, 
2 cnfants tues et 18 civils de la zone rcsidcntielle blesses. Au cours 
de la soiree du 17 janvier et de la joumee du 18 janvier. Basra et 
Mandali ainsi que leurs environs et les sous-districts de Chihabi et 



de Zurbatiya ont ete bombardes par les forces iraniennes. Deux 
habitations ont ete detruites a Chihabi et des installations civilcs 
endommagees. 

Au cours de la soiree du I 9 janvier et de la joumee du 20 janvier, 
Mandali et !es sous-districts de Sayyed Sadek et Chandi ainsi que 
leurs environs ont ete bombardes par les forces iraniennes. Des 
installations civiles ont ete endommagees. 

Au cours de la soiree du 20 janvier et de lajoumee du 21janvier, 
Mandali el les sous-districts de Zurbatiya et Khourmal ainsi que 
leurs environs ont ete bombardes par les forces iraniennes. Des 
installations civiles ont ete endommagees. 

Le 22 janvier, le sous-district de Zurbatiya et ses environs ont 
ete bombardes par les forces iraniennes. Des installations civiles 
onl ete endommagees. 

DOCUMENT S/16290* 

Lettre, en date du 24 janvier 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de la Turquie 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint le tede 
d'une lettre, en date du 24 janvier 1984, que vous 
adresse M. Nail Atalay, representant de la Republique 
turque de Chypre-Nord. · 

Je Yous serais oblige de bien YOUloir faire distribuer 
le texte de cene lettre et de son annexe comme docu
ment de I ' Assemblee generate et du Conseil de secu
rite. 

Le representant permanent de la Turquie 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) A. Co~kun KIRCA 

ANNEXE 

Texte de la lettre, en date du 24 janvier 1984, adressee 
au S«retairc general par M. Nail Atalay 

J'ai l'honneur de me referer a la lettre, en date du 9 decembre 
1983, que vous a adressee le representant de )'administration chy
priote grecque (5/ /6211 J et, devant sa reaction de panique et le 
fait qu'il dit ne pas connaitre M. Woodstry et ne pas avoir entendu 
parler de sa visite dans la partie meridionale de Chypre, je liens a 
declarer ce qui suit : 

Les rapports dont on dispose et !es declarations de M. Woodstry 
indiquent sans aucun doule possible qu'il s'est rendu a plusieurs 

• Distribue sous la double cote A/39/85-S/16290. 

[Original : anglais] 
[25 janvier 1984] 

reprises dans la partie meridionale de Chypre pour des contacts 
officiels. 

M. Woodstry est premier secretaire a l'ambassade d'Afrique 
du Sud a Athenes. Le 17 octobre 1983, ii s'est presente au poste 
de controle du Ledra Palace et a demande l'autorisation de passer 
de la zone sud, par laquelle ii etait entre a Chypre, dans la zone 
nord. Chacun sail que la demande de M. Adrian Woodstry a etc 
rejetce par Jes autorites turques en raison de la politique d'apnrrheid 
du regime raciste et du maintien de !'occupation de la Namibie par 
ce regime. 

Pourtant, le representant de !'administration chypriote grec
que, a son habitude, se dcrobe et compte sur la polcmique et la 
demagogic pour dissimuler !es faits et detoumer !'attention. La 
verite ne peut cependant pas etre cscamotee a volonte ou suppri• 
mec par des discours tcndancicu><. 

II est interessant de noter que M. Moushoutas, dans la lettre 
susmentionnee, s'est bien garde de nier le fail que M. Adrian 
Woodstry s'etait rendu a plusieurs reprises dans la partie meridio
nale de Chypre. II s'est eontente de declarer que son camp "ne 
connait pas "M. Woodstry" et n'a eu aucun contact avec lui". 

Malgre tous ses efforts, M. Moushoutas a ete absolument inca
pable d'expliquer pourquoi un responsable du regime raciste 
d'Afrique du Sud a pris l'habitude de se rendrc dans la partie meri
dionale de Chypte. 

La question demeure entiere et la communaute intemationale 
a 1ou1 in1ere1 a lui chercher une reponse. 

Je vous serais oblige de bien voutolr fai re disulbuer la preseme 
lettre comme document de l'Assemblce generate et du Conseil de 
securite. 

DOCUMENT S/16291 

Lettre, en date du 25 janvier 1984, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant du Nicaragua 

J'ai l'honneur de Yous faire tenir le texte d 'une note, 
en date du 23 janYier 1984, adressee a M. Edgardo Paz 
Barnica, ministre des relations exterieures du Hondu
ras, par M. Miguel D'Escoto Brockmann, ministre 
des relations exterieures de la Republique du Nica
ragua. 

''J'ai l'honneur de repondre a YOtre note du 19 jan
Yier 1984 [S/16285 ] dans laquelle vous vous referez 
en premier lieu a une mine qui aurait etc posee en 
territoire hondurien, dans le secteur connu sous le 
nom de Trincheras, departement d 'EI Paraiso, par 
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Jes autorites nicaraguayennes et en second lieu a 
une pretendue incursion de membres de l'armee 
populaire sandiniste dans le secteur d'El Sombre
rito, circonscription de San Marcos de Colon. 

"Le Gouvemement nicaraguayen a fait part des 
allegations contenues dans YOtre communication 
aux autori tes militaires pertinentes et celles-ci lui 
ont fait sayoir qu'a aucun moment ii n'a ete procede 
a la pose de mines en territoire hondurien. En cc 
qui concerne la pretendue incursion de membres de 
notre armee en territoire hondurien, le Gouverne-



ment nicaraguayen declare q ue cette allegation est 
absolument fausse car !es autorites nicaraguayennes 
respectent rigoureusement la souverainete du 
Honduras et les biens de ses habitants. 

" Par ailleurs, mon gouvemement s'etonne que 
vous fassiez de nouveau allusion a la mort tragique 
de deux journalistes americains en territoire hondu
rien ct que vous pre tendiez lui en imputer la res
ponsabilite. Ainsi qu'en temoigne notre note du 
15 juillet 1983, le Gouvemement nicaraguayen a 
rejete tous les termes de votre note du 30 jµin 
[S/15855], attendant de connaitre la version exacte 
des circonstances dans lesquelles s' est produit 
l'assassinat des journalistes, version que !'on ignore 
toujours. 

" Le Gouvcrnement nicaraguayen rejeue inte
gralement !es affirmations que vous formulez ainsi 
que la protestation contenue dans votre note et con
sidere que si les fails que vous decrivez sont e xacts, 
ceux-ci ressemblent davantage aux activites illicites 
auxquelles se livrent, avec la complicite non dissi
mulee de l'armee hondurienne, les bandes merce
naires basees en terri toire hondurien." 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document du 
Conseil de sccurite. 

Le represenrant permanent du Nicaragua 
aupres de /'Organisation des Nations Unies , 

(Signe) Javier CHAMORRO MORA 

DOCUMENT S/16292* 

Lettre, en date du 25 janvier 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de la Republique democratiquc populaire lao 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint le message, 
en date du 25 janvier 1984, qui vous est adresse par 
M. Phoune Sipraseuth , vice-president du Conseil des 
ministres et ministre des affaires etrangeres de la 
Republique democratique populaire lao. portant sur 
la condamnation a mort de M. Malesela Benjamin 
Maloise, combattant de I' African National Congress 
of Soulh Africa. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre et de son annexe comme 
document officiel de l'Assemblee generate et du Con
seil de securite . 

Le charge d'affaires par interim 
de la mission permanente 

de la Repuh/ique democratique populaire Jao 
aupres de /'Organisation des Narions Unies, 

(Signe) Alounkeo K1rr1KHOUN 

MESSAGE, EN DATE DU 25 JANVIER 1984, ADRESSE AU 
SECRETAIRE GENERAL PAR LE VICE-PRESIDENT DU 

CONSEIL DES MINISTRES ET MINISTRE DES AFFATRES 
ETRANGERES DE LA REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE 
POPULAIRE LAO 

Depuis quelques annees, alors que lcs peuples cpris 
de paix et de justice dans le monde s'efforcent de 
trouver des moyens pour renforcer la paix e t la secu
rite intemationales et promouvoir les mesures de con
fiance entre les peuples , le Gouvernement sud-africain, 
fort du soutien multiforme que lui apportent certains 
gouvemements occidentaux , plus particulierement 
le Gouvernement des Etats-Unis. a encore franchi un 

• Distribue sous la double core A/39/86-S/16292. 
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pas dangereux dans !'application aveugle de sa poli
tique criminelle d'apartheid. Ainsi , ii a intensifie la 
repression a l'encontre des adversaires de !'apart
heid, notammcnt en persecutant Jes syndicalistes, les 
etudiants e t les joumalistes noirs et en condamnant a 
mort les prisonniers politiques, plus particulierement 
Jes combattants de la liberte de I' African National 
Congress of South Africa, tandis que, sur le plan exte
rieur, ii continue a occuper illegalement la Namibie, 
malgre les decisions de l'Organisation des Nations 
Unies, en meme temps qu' il multiplie des actes 
d'agression et de terrorisme contre lcs Etats afri
cains voisins. La condamnation a mart de M. Malesela 
Benjamin Maloise, le 6 juin 1984, en vertu des lois 
repressives arbitraires , et le rejet du recours contre le 
jugement inique par les autori tes j udiciaires sud
africaines, recours appuye par des appels a la cle
mence de par le monde, nous montrent, une fois de 
plus, !'attitude arrogante du regime de Pretoria envers 
!'Organisation des Nations Unies et la communautc 
internationale. Le Gouvernement de la Republique 
democratique populaire tao est revolte par une telle 
attitude et soutient sans reserve la resolution 547 
(1984) du Conseil de securite. Mais force est de cons
tater que, jusqu'a ce jour, le regime de Pretoria a fait 
tres peu de cas des decisions et des resolutions de 
!'Organisation . Aussi le Gouvernement de la Repu
blique democratique populaire lao estime-t-il que les 
moyens efficaces pour faire entendre raison a ce 
regime consistent a lui appliquer des sanctions glo
bales obligatoires. 

Le Vice-President du Con.seil des ministres 
el Ministre des a.fJaires etrangeres 

de la Repub/ique democratique populaire lao, 
(Signe) Phounc SIPRASEUTH 



DOCUMENT S/ 16294 

Lettre, en date du 26 janvier 1984, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant du Nicaragua· 

J'ai rhonneur de vous communiquer le texte d'une 
note, en date du 24janvier 1984, adressee a M. Edgardo 
Paz Barnica, rninistre des relations exte1ieures du 
Honduras , par M. Miguel D'Escoto Brockmann, 
ministre des relations exterieures de Ia Republique du 
Nicaragua. Veuillez trouver egalement ci-joint le texte 
d'un communique publie le meme jour par le Ministere 
des relations exterieures du N icaragua. 

'Tai l'honneur de porter a votre connaissance 
Jes graves faits exposes ci-apres : 

.. Le Uouvernement nicaraguayen a appris aujour
d'hui, 24 janvier 1984, qu'une plainte formu lee par 
M. Adolfo Perez Esquivel, prix Nobel de la paix 
pour 1980, selon laquelle pres de 200 ressortissants 
nicaraguayens d 'origine mosquito auraient ete 
assass ines par une patrouille militaire hondurienne 
en un point de la frontiere entre le Nicaragua et le 
Honduras. M. Perez Esquivel a affirme que le 
massacre de ces ressortissants nicaraguayens d'ori
gine mosquito a eu lieu le 6 janvier alors qu'ils 
essayaient de regagner le territoire nicaraguayen. 

"Etant donne la gravite de cette plainte, formulee 
par une personne d'une a u torite morale et d'un 
prestige international incontestables, et le fait que 
celle-ci coincide avec d 'autres plaintes de violations 
massives du droi t a la vie que le Gouvernement 
nicaraguayen a re~ues de ressortissants d'origine 
mosquito ayant reussi a s'echapper du Honduras et 
a regagner leur patrie, le Gouvernernent nicara
guayen exige du Gouvernement hondurien qu'il 
effectue d'urgence une enquete rigoureuse afin de 
verifier I' exactitude de cette plainte et demande 
egalement a etre informe dans les meilleurs delais 
des resul tats de ladite enquete ainsi que des mesures 

[Original : espagnol] 
[26ja11vier 1984] 

qui seront prises pour chatier Jes responsables de 
ce genocide.'' 

Je vous serais oblige de bien vouloir fa ire distribuer 
le texte de la presente lettre et du communique c i-joint 
comme document du Conseil de securite. 

Le representant permanent du Nicaragua 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

( Signe) Javier C HAMORRO MORA 

ANNEXE 
Communique publie le 24 jan vier 1984 par le Ministere 
des relations exterieures de la Republique du Nicaragua 

Le Ministere des relations exterieures de la Republ ique du Nica
ragua publie le communique ci-apres : Le Gouvernement nicara
guayen a eu connaissance aujourd'hui d'une plainte formulee par 
M. Adolfo Perez Esquivel, prix Nobel de la paix, selon Jaquelle 
pres de 200 ressortissants nicaraguayens d'origine mosquito 
auraient ete assassines par une patroui lle militaire hondurienne 
le 6 janvie r en un point de la fronticre entre le Nicaragua et le 
Honduras, alors qu'ils essayaient de regagner le territoire nica
raguayen. 

Etant donne la gravite des faits susmentionnes, le Gouverne
ment nicaraguayen s'est adresse a la Commission interamericaine 
des droils de l'homme, au Haut Commissariat des Nations Unies 
pour les r6fugies, au Centre pour les droits de l ' homme de ('Orga
nisation des Nations Unies et a d'autres organismes non gouver
nementaux a caractere humanitaire, sollicitant leur collaboration 
en vue d'ob1enir des eclaircissements touchant la plainte fo rmulee 
par le prix Nobel de la paix. Par ailleurs, le Gouvernement nica
raguayen exprime sa profonde p reoccupation au sujet du sort des 
ressortissants nicaraguayens qui se trouvent en territoire hondu
rien et qui souhaitent regagner leur patrie. 

Le Mi11istere des relations exterieures a ad resse une note au 
Ministre des relations ex terieures du Honduras, exigeant que la 
plainte en question fasse l'objet d'une enquete rigoureuse et com
plete. 

DOCUMENT S/16295 

Lettre, en date du 26 janvier 1984, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant du Nicaragua 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint le texte du 
communique publie le 25 j anvier 1984 par le Ministere 
des relations exterieures de la Republique du Nica
ragua. 

Je vous serais oblige de bien vouloir fai re distribuer 
ce texte comme document du Conseil de securite. 

Le representam p ermanent du Nicaragua 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Javier CHAMORRO MORA 
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Communique publie le 25 janvier 1984 par le Ministere 
des relations exlerieures de la Republique du Nicaragua 

Le Ministere des relations exterieures de la Republique du Nica
ragua publie Jes informations su ivantes : 

Le 21 janvier 1984, a 20 h 13, deux vedettes et un avion de type 
indetermine ont attaque a la mitrailleuse lourde le bateau de peche 
Carlos Fonseca, qui pechait dans les eaux territoriales nicara
guayennes, a I 500 metres de la cote de Puerto Sandino. Dans le 
meme temps, un autre avion de type indetennine survolait Jes 
eaux terri1oriales nicaraguayen11es , a 24 milles de I" cote de Puerto 
Sandino. Les vedettes et les avions sont ensuite repartis en direc-



tion du sud-ouest sa1s reussir a endommagcr le bateau nica
raguayen. 

Le meme jour, a 21 keures, une vcdettc a etc observee a environ 
I 000 metres de la cote de Montelimar, dans le departement de 
Managua. La vedeue a larice des feux de bcngnle en direction de 
Masachapa. A 21 h 15, un avion de type indetermine a survole 
Masachapa ct lance des feux de bengale dans le secteur. 

Le Gouvemement nicaraguayen denonce publiquement les 
actes criminels decrits ci-dessus et appelle !'attention sur la pre. 
sence indefinie de navires de guerre americains pres de nos cotes. 
II y a tout lieu de supposer que ccs navires servaient a transponer 
les vedettes qui attaquent continuellement des objectifs civils et 
economiques en territoire nicar~guayen et qui repartent ensuite, 
scion tous les indices, en direction des navires de guerTC americains 
stationnes au large de nos cotes. 

DOCUMENT S/16296 

Ldtre, en date du 26 Janvier 1984, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant du Nicaragua 

J'ai rhonneur de vous faire tenir le texte de la note, 
en date du 25 janvier 1984, adressee a M. Edgardo 
Paz Bamica, ministre des relations exterieures du 
Honduras, par M. Miguel D'Escoto Brockmann, 
ministre des relations exterieures de Ia Republique du 
Nicaragua. 

'Tai l'honneur de porter a votre connaissance 
les faits ci-apres : 

"Le 22 janvier 1984, a Hi h 45, un quadrimoteur 
de .couleur argentee venant du Honduras a penetre 
au Nicaragua dans le secteur de Las Mesas, a 7 kilo
metres au sud-ouest de Somotillo, survolant en 
partie la zone frontaliere et regagnant ensuite le 
territoire hondurien. 

"Hier, 24 jam•ier, a JO heures, un avion C-47 
venant du Honduras a penetre en territoire nica
raguayen et a survole le secteur de la colline La 
Zopilota, a 59 kilometres au sud de Siuna, dans le 
but evident d'approvisionner et d 'appuyer Jes mer
ccnaires somozistes qui se trouvent dans la zone 
et qui sont harceles par l'armee populaire sandi
niste . L'avion a ensuite regagne le territoire hon
durien. 

[Originaf : espagnol) 
[26 janvier /984) 

"Le rneme jour, a midi, un groupe d'une soixan
taine de mercenaires somozistes a sequestre 30 cul
tivateurs nicaraguayens dans le secteur de La 
Laguna, a 3 kilometres a l'est de Las Manos, et !es 
a emmenes en territoire hondurien. 

" Le Gouvernement nicaraguayen eleve une pro
testation des plus formelles et des plus energiques 
a propos des faits susmentionnes et exige que les 
autorites honduriennes cessent immediatement ces 
violations constantes de notre espace aerien. II 
insiste egalement sur le fait que le Gouvemement 
hondurien doit absolument renoncer a permettre 
aux mercenaires somozistes d' utiliser le territoire 
hondurien comme base et comme refuge. De meme, 
le Gouvernement nicaraguayen exige que votre 
gouvernement libere et rapatrie immediatement Jes 
cultivateurs sequestres.'' 
Jc vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 

le texte de la presente lettre comme document du Con· 
seil de securite. 

L e representant permanent du Nicaragua 
aupres de /'Organisatinn dPS Nations Unies. 

(Signe) Javier CHAMORRO MORA 

DOCUMENT S/16297* 

Lettre, en date du 25 Janvier 1984, adressee au Secrctaire general 
par le representant du Kampuchea dernocratique 

Me referant a la resolution 38/187 C de I' Asscmblee 
generale du 20 decembre 1983, j'ai l'honneur de YOUS 

adresser ci-joint des informations complementaires 
sur l'emploi d'armes chimiques par les forces ,•ietna
miennes d'agression au Kampuchea. 

Je vous serais tres reconnaissant de bien vouloir 
porter ces informations a la connaissance du Groupe 

• Distribuc sous la double cote A/39/89-S/16297. 
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d'experts sur !'application du Protocole de Geneve 
de 19254 , conformement a la resolution 37/98 D de 
I' Assemblee generale du 13 decembre 1982, et de faire 
distribuer ce texte comme document officiel de I' As
semblee generale et du Conseil de securite. 

le representant permanent 
du Kampuchea democratique 

aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) THIOUNN Prasith 



ANNEXE 

Emploi d'armes chimiques par les agresseurs 
vietnamlem au Kampuchea 

Avec l'arrivee de la presente saison seche (d'octobre 1983 a 
avril 1984), les agresscurs vietnamiens intensifient l'emploi de 
produi1s chimiques toxiques contre la po·pulation civile du Kam
puchea. Tis profitent du retrait des eaux et de la saison seche pour 
empoisonner l'eau qui reste encore dans les reservoirs, lcs mares, 
les etangs et Jes riviercs. 

I. Vcrs le debut de la saison seche (d'octobre a novembre 1983), 
dans le district de Saniuk, province de Kompong Thom (region 
centralc), les agresseurs vietnamiens ont empoisonne les mares et 
les etangs du district. Plusicurs dizaines d 'habitants ont ete intoxi
ques apres avoir bu reau empoisonnee. 

2. Le 10 decembre 1983, Jes troupes vietnamiennes d 'agres
sion stationnees a Pongro, dans le district de Chikreng, province 
de Siem Reap (region nord) ont jete du poison dans le reservoir 
de Makak. Plusieurs personnes ont ete empoisonnees, dont une 
mortellement. 

3. Le rncmc jour, a Speu, dans le district de Chamcar Leu, 
province de Kompong Cham (region centrale), cinq habitants ont 
ete empoisonnes et plusieurs autres gravement intoxiques en buvant 
l'eau potable empoisonnee par les agresseurs vietnamiens. 

4. Le 12 decembre, dans le district de Sangkum Thmei, pro
vince de Preah Vihear (region nord), deux agents de police kam
pucheens enroles de force par l'occupant vietnamien soat morts 
empoisonnes par les agresscurs vietnamiens. 

5. Le 19 decembre, au village de Phum Russei Pork, dans le 
district de Chikreng, deux personnes ont ete mortellement empoi
sonnees en consommant du sci achete au marche de la ville du 
district que les troupes vietnamiennes d'agression avaient melange 
avec des produits chimiques toxiques. 

6. Le 22 decembre, dans le district de Chikreng, les troupes 
vietnamiennes ont, au cours de leurs raids, epandu des produits 
chimiques toxiqucs dans tous les points d'eau pres des rizii':res. 

7. Le 25 dcccmbre, les troupes vietnamiennes d'agression 
ont commis le meme crime dans le district de Siem Reap, province 
de Siem Reap. Plusieurs habitants en ont ete victimes, dont un 
a ete mortellement empoisorme. 

DOCUMENT SJ 16298* 

Lettre, en date du 25 janvier 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de la Thai'lande 

J'ai l'honneur de vous communiquer le message 
suivant, en date du 25 janvier 1984, du general d'armee 
aerienne Siddhi Savetsila, ministre des affaires etran
geres de la Thiiilande. 

''J'ai l'honneur d'accuser reception de votre note 
du 16 janvier 1984 transmettant la resolution 547 
(1984) du Conseil de securite qui prie instamment 
tous les Etats d'user de leur influence et de prendre 
d'urgence des mesures pour sauver la vie de 
M. Malesela Benjamin Maloise. 

"Malgre son vif desir de repondre a votre appel, 
Ies moyens d'action du Gouvernement royal thai·
landais en la matiere se trouvent limites par le fait 
que la Thatlande n'entrctient pas de relations diplo-

• Distribue sous la double cote A/39/90-S/16298. 
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matiques avec l'Afrique du Sud. En outre, la 
Thailande s'est toujours systematiquement et 
ouvertement opposee a la politique d'apartheid 
de ce pays et a impose un embargo en ce qui con
cerne les echanges commerciaux. Le Gouverne
ment royal thatlandais partage neanmoins les vives 
inquietudes que vous inspire le sort de M. Maloise 
et tient a declarer qu'il appuie pleinement la reso
lution adoptee par le Conseil de securite le 13 janvier 
1984 ace sujet." 
Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 

le texte de la presente lettre comme document de 
I' Assemblee generale et du Conseil de securite. 

Le representant permanent de ftt Thailande 
llupres de l'Orga11isation des Nations Unies, 

(Signe) Birabhongse KASEMSRI 

DOCUMENT S/16299 

Lettre, en date du 27 Janvier 1984, adressee au President du Conseil de securlte 
par le representant du Nicaragua 

J'ai l'honneur de vous faire tenir le texte d'une note, 
en date du 26 janvier 1984, adressee a M. Edgardo 
Paz Barnica, ministre des relations exterieures du 
Honduras, par M. Miguel D'Escoto Brockmann, 
ministre des relations exterieures de la Republique 
du Nicaragua. 
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''J'ai l'honneur de porter a votre connaissance 
les faits suivants : 

"Le 24 janvier 1984, un groupe de mercenaires 
somozistes venant du territoire hondurien ont fait 
incursion dans !'exploitation agricole El Zapote, 



appartenant a M. Felix Pedro Medina et situee a 
16 kilometres au nord-ouest de Wiwili. Les merce
naires ont sequestre six cultivateurs dont les noms 
sont Jes suivants : Santiago Gomez, 13 ans; Nicolas 
Rizo, 15 ans; Jose Zuniga, 18 ans et Joaquin Perez, 
Porfirio Zuniga et Cristobal Lazo, tous trois ages 
de 20 ans. 

"Le Gouv·erncmcnt nicaraguayen e leve une pro
testation des plus formelles et des plus energiques a 
propos des faits susmentionnes et lance a nouveau 
un appel urgent aux autorites honduriennes afin 
qu'elles cessent de permettre que le territoire 
hondurien soit utilise pour perpetrer des actes cri-

minels contre la population nicaraguayenne. Par 
ailleurs, le GouYernement mcaraguayen exige, 
comme ii J'a fait a plusieurs reprises dans des notes 
anterieures, la liberation et le rapatriement imme- I 

diats de tous les cultivateurs sequestres." 
Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 

le texte de la presente lettre comme document du 
Conseil de securite. 

Le representant permanent du Nicaragua , 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Javier CHAMORRO M ORA 

DOCUMENT S/16300* 

Lettre, en date du 26 janvier 1984, adressee au Secretaire general 
. par le representant de l'lraq 

D'ordre de mon gouvemement et comme suite a 
mes precedentes lettres, notamment la plus recentc, 
du 24 janvier 1984 [S/ 16289], dans laquelle j'indiquais 
que le regime iranien continuait a bombarder des 
objectifs ciYils a l' interieur du territoire iraquien, j'ai 
l'honneur de Yous faire savoir que, le 18 janvier a 
IO h 35, deux avions de chasse iraniens ont attaque 
un ensemble d'habitations du district de Choarta, dans 
le gouYemorat de Sulaymaniya. En consequence de 
cetle perfide attaque aericnne iranienne, 3 habitations 
ont ete detruites, 2 fillettes tuees et 18 autres Iraquiens 
blesses, tous des civils. 

Ce n'est pas le premier incident de ce genre, comme 
j'ai deja eu maintes fois !'occasion de vous le signaler. 
Devant la persistance du regime iranien a attaquer 

• Distribue sous la double cote A/38/779-S/ I 6300. 

[Original : arabe] 
[27 janvier 1984] 

haineusement !'Iraq, je ne peux que vous transmettrc 
ci-joint 30 photographies representant des bombarde
ments, par Jes forces iraniennes, d'objectifs civils 
situes en divers points du territoire iraquien. Avec son 
hypocrisie habituelle, le regime iranien continue a 
nier ces incidents, comme ii l'a fait par exemple dans 
la lettre, en date du 6 janvier 1984, qui vous a ete 
adressee par le representam de l'Iran [S/16260). 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre et les photographies qui 
y sont jointes5 comme document de l' Asscmblee 
generale et du Conseil de securi te. 

Le representant permanent de /'Iraq 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Riyadh M . S. AL-QAYSI 

DOCUMENT S/16301* 

Lettre, en date du 27 jamier 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant du Kampuchea democratique 

J 'ai l'honneur de vous adresser ci-joint, pour infor
mation , le texte du communique de la quatrieme reu
nion du Conseil des ministres du Gouvemement de 
coalition du Kampuchea democratique qui s'est tenue 
le 24 janvier 1984. 

Je Yous serais tres reconnaissant de bien Youloir· 
faire circuler ce texte comme document officiel de 
I' Assemblee generale et du Conseil de securite. 

le representa11t pernument 
d u Kampuchea democrt1tiq11e 

m1pri>s de /'Organis"tion de.t Nations Unies, 
(Signe) TmouNN Prasith 

• Distribue sous la double cote A/39/92-S/16301. 
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ANNEXE 

communique public le 24 Janvier 1984 par le Conseil des minlstres 
du Couvern•ment de roQUtion du Kampuchea democrat.ique 

Dans la matinee du 24 janvier 1984, la quatrieme reunion du 
Conseil des ministres du Gouvcmemcnt de coalition du Kampu
chea democratique s'est tenue sur le territoire du Kampuchea 
dans une atmosphere de cordialite ct d'union, sous la haute pre· 
s idence de Samdech Norodom Sihanouk, president du Karnpu· 
chea democratique, avec la haute participation de M. Son Sann. 
premier ministre du Gouvernement de coalition et de M. Khieu 
Samphan, vice-president charge des affaires e trangeres. 

Le Conseil des ministres a etabli avec satisfaction le bilan de la 
tutte du peuple du Kampuchea, qui a enregistre des progres dans 
tous les domaines, militaire, politique et diplomatique, progres dus 
au§s i bien aux efforts du peuple du Kampuchea qu'au souticn 
toujours plus actif de nombreux pays du monde. 



Le Conseil des ministres 1e felici le egalement du developpement 
de ('union entre les trois composantes du Gouvemement de coa
lition du Kampuchea dcmocratique sur la base de la Declaration de 
Kuala Lumpur, en date du 22 juin 1982, sur la formation du Gou
verncment de coalition du Kampuchea democratique (voir SI 15252). 

Le Conseil des ministres est determine a perseverer dans la 
voie de !"union dans tous lcs domaines afin de ; 

I. Continuer la lutte contre !es agresseurs vietnamiens jus
qu·a ce qu'ils se retirent totalement du Kampuchea; 

2. Appliquer les cinq resolutions successivcs de l'Assemblec 
generale enjoignant aux troupes etrangeres, c'est-a-dire les troupes 
vietnamiennes d'agression, de se retirer totalement du Kampuchea 
afin de laisser le peuple du Kampuchea decider lui-meme de sa 
propre destinee sans ingerence etrangere (resolutions 34/22, 35/6, 
36/5, 37/6 et 38/3 des 14 novembre 1979, Z2 octobre 1980, 21 octohre 
1981. 25 octobre 198] et 27 octobre 1983]. 

Le Conseil des ministrcs tient en cette occasion solennelle a 
rendre un vibrant hommage aux sacrifices et au courage du peuple 
el des forces armees nationales du Gouvemement de coalition du 
Kampuchea dcmo,;;ratiquc qui ont pcrrni~ is la lutlc du peuple Clu 
Kampuchea d'enregistrer des progres dans tous les domaines. 

Dans le but de mener encore plus eflicacement la Jutte de libe
ration nationale, le Conseil des ministres a decide plusieurs mesures 
importantes devanl etre mises en ceuvre par le Gouvememenl de 
coalition du Kampuchea dernocratique pendant L'annee 1984, tant 
au Kampuchea qu'a l'etranger, el a accelere la tenue des reunions, 
aussi bien regulieres qu'ext raordinaires, du Comite tripartite de 
coordination pour la defense du Gouvemement de coalition du 
Kampuchea democratique. 

Le Conseil des ministres denonce et condamne avec la derniere 
vigueur les crimes de genocide particulierement inhumains perpe-
1res pnr l'armee vietnamienne d'occupation a l'encontrc de la 
population civile kampucheenne innocente, en particulier les mas
sacres commis par les agresscurs vielnamiens contre la population 
civile des centres de Nong Chan, Phnom Chhat, et O Smach· 
Sihanouk Borei en 1983. II declare que, du fait de la separation 
complete des camps militaires des forces armees nationales du 
Gouvemement de coalition du Kampuchea democratique de tous 
les camps des refugies, toute offensive militaire par les agresseurs 

vietnamiens contre ces demiers constituc un crime contrc l'huma
nite e t doit etre denoncee et condamnee severement. 

Le Conseil des ministres denonce et condamne avec la derniere 
rigueur l'emploi dc,s armes chimiques, comprenant les nouveaux 
agents mycotoxines, par les envahisseurs vietnnmicns centre la 
population civile innocente et pacifique et les forces armees natio
nales du Gouvernement de coalition du Kampuchea dcmocratique, 
en violation flagranle du Protocole concemant la prohibition 
d'emploi a la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou similaires et 
de moyens bacteriologiqt-es signe a Geneve le 17 juin 19254 auqucl 
le Gouvernement de coalition du Kampuchea democratique se 
considere comme etant ipso facto lie. 

11 de nonce et condamne cgalement la politique de "vietnami
sntion" actuellcme_nt misc en ceuvre par !'occupant afin de faire 
du Kampuchea une terre vietnamienne. dans le cadre de sa s tra
tegic de "federation indochinoise". 

Le Conseil des ministres appelle la communaute intemationale 
a s'en tenir aux cinq resolutions successives de !'Organisation des 
Nations Unies pour resoillre le probleme du Kampuchea et empe
cher les autorites d' Hanoi de faire de vier la solution de cc pro
bleme de !'application du n,~olutions per1incn1cs de !"Organisa
tion des Nations Unies par leurs manreuvres pertides visant a semer 
la division dans Jes rangs des forces patriotiques kampucheennes 
qui menent la lutte actuelle dans l'union et dans ceux des forces 
intemationales qui apportent chaque annee un soutien croissant 
a la lutte du peuple du Kampuchea. 

Seule !'application des cinq resolutions successives de l'Organi
sation des Nations Unies !)Ourra apporter une solution veritable au 
probleme du Kampuchea. A cet egard, le Gouvemement de coali
tion du Kampuchea democrntique tient a reaffirmer qu'il est pret 
a signer un traite de paix et de non-agression avec la Republique 
socialiste du Viet Nam sur la base des cinq principes de coexistence 
pacifique des !ors que cette demiere aura retire routes ses troupes 
du Kampuchea. 

Le Conseil des ministrcs saisit cette occasion pour renouveler 
f'expression de ses profonds remerciements au Royaume de Thai
landc ct aux autres pays membres de r Association des nations de 
I' Asiedu Sud-Est ainsi qu 'a tousles autres pays amis dans le monde 
pour leur soutien a la cause de la liberation nalionale du peuple 
du Kampuchea et du Gouvemement de coalition du Kampuchea 
democratique contre l'agression vietnamienne. 

DOCUMENT S/16302 

Lettre, en date du 27 janvier 1984, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant du Hondurds 

D'ordre de mon gouvemement, j'ai l'honneur de 
porter a votre connaissance le texte de la note que le 
Ministre des relations exterieures de mon pays, 
M. Edgardo Paz Barnica, a adressee le 25 janvier 1984 
au Ministre des relations exterieures du Nicaragua au 
sujet de !'accusation portee par M. Adolfo Perez 
Esquivel , prix Nobel de la paix, selon laquelle 200 Mos
quitos nicaraguayens auraient ete massacres par une 
patrouille hondurienne. Le texte de ladite note a ete 
porte a la connaissance de !'Organisation des Etats 
americains et est ainsi conc;u : 

''J'ai l'honneur d 'accuser reception de votre note 
du 24 janvier 1984 [S/ 16294] selon laquelle le Gou
vernement nicaraguayen a appris que M. Adolfo 
Perez Esquivel, prix Nobel de la paix pour 1980, 
aurait affirme que pres de 200 Mosquitos nicara
guayens avaient ete assassines par une patrouille 
militairc hondurienne a un poste fronticre cntre le 
Honduras et le Nicaragua. D'apres M. Perez Esqui-

39 

[Original : espagno/J 
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vel, le massacre aurait eu lieu le 6 janvier, alors que 
les Mosquitos essayaient de rentrcr en tcrritoire 
nicaraguayen. Yous zjoutez que cette plainte 
"coincide avec d'autres plaintes de violations 
massives du droit a la vie que le Gouvememenr 
nicaraguayen a rec;ues de ressortissants d'origine 
mosquito qui ont reussi a s'echapper du Honduras 
et a regagner leur patrie", ce qui a amene votre 
gouvernement a demander qu'une enquete appro
fondie soit entreprise d'urgence et que les coupables 
presumes soient punis. En reponse a votre note, je 
tiens tout d'abord a preciser que, ce jour meme, j'ai 
prie l'ambassadeur du Honduras en Argentine 
d'entrer en contact avec M. Perez Esquivel pour 
lui demander s'il etait vraiment !'auteur d 'une accu
sation aussi grave qu'injustifiee. Dans !'affirmative, 
je ne pourrais que le deplorer, etant donne que le 
jour du pretendu massacre, M. Perez Esquivel etait 
en visite au Honduras, pay:s dote J'un guuvcrnc
ment democratique qui garantit une liberte de la 



presse absolue, comme ii l'a declare lui-meme aux 
medias. II est done difficilement credible que, apres 
avoir eu vent de ce massacre imaginaire, M. Perez 
Esquivel ne l'ait pas denonce devant les joumalistes 
honduriens ou etrangers qui, dans ce pays, peuvent 
exercer leur profession sans aucune censure. En 
fait, ii est probable que M. Perez Esquivel a, peut
etre involontairement, confondu le Honduras avec 
le Nicaragua, car dans moo pays, les Mosquitos 
nicaraguayens qui viennent chercher refuge contre 
les traitements infliges par votre propre gouverne
ment ne sont pas persecutes et encore moins assas
sines. II ne s 'agit pas d'une affirmation gratuite de 
ma part. En effet, aux pages 15 et 16 du Rapport 
annue/ de la Commission interamericaine des droits 
de l'homme, 1982-/983, on peut lire ce qui suit: 

"Au Nicaragua egalement, au cours de la periode 
consideree, l'etat d'urgence a ete maintenu, ce qui, 
conjugue a !'existence d'une legislation donnant 
des pouvoirs discretionnaires a l'executif, a entraine 
des abus ctont ont ete victimes des opposants poli
tiques, dont un grand nombre ont ete arretes de 
fa'ron arbitraire, tenus au secret et emprisonnes 
pendant des periodes superieures a celles prevues 
par Jes dispositions en vigueur. La Commission 
est particulierement preoccupee par le sort fait aux 
dirigeants du parti conservateur democrate, sans 
compter celui de centaines de Mosquitos qui fera 
l'objet d'un rapport special que Ia Commission 
interamericaine des droits de I'homme est en train 
de preparer"6 • Par ailleurs, dans l'edition de ce jour 
du quotidien La Prensa de San Pedro Sula, on peut 
lire une declaration de M. Brooklin Rivera, dans 
laquelle ce dirigeant mosquito dont l'authenticite et 
l'honnetete sont reconnues et qui vit actuellement 

en exit au Costa Rica accuse directement le Gou
vernement nicaraguayen d 'exterminer de fa~on 
systematique le peuple mosquito, autrement dit 
de commettre un genocide. Le Gouvemement 
hondurien rappelle une fois de plus que Ies Mosqui
tos nicaraguayens qui se trouvent sur son territoire 
y sont entres de leur propre gre. qu'ils y ont ete 
accueillis pour des raisons strictement humanitaires 
et qu'ils y beneficient de la protection dont ils ont 
besoin, comme peuvent en temoigner les represen
tants du Haut Commissariat des Nations Unies 
pour les refugies ainsi que Jes membres et fonction
naires de la Commission interamericaine des droits 
de l'homme qui, en mission dans notre pays, ont 
pu constater sur place !'excellent traiternent reserve 
par le Gouvernement hondurien aux refugies mos
quitos. En consequence, et sans vouloir manquer 
au respect du a M. Perez Esquivel, le Gouverne
ment hondurien rejette avec la plus vive energie 
l'accusation selon laquelle l'armee hondurienne 
aurait assassine 200 Mosquitos, le caractcrc calom· 
nieux de cette accusation pouvant etre aisement 
dernontre par une enquete impartiale qui prouverait 
sans aucune ambigui'te que ce n'est pas au Honduras 
mais bien au Nicaragua que l'on persecute et que 
l'on extermine les Mosquitos ." 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document du 
Conseil de securite. 

Le charge d'affaires par interim 
de la mission permanente du Honduras 

aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Roberto FLORES BERMUDEZ 

DOCUMENT S/16303 

Lettre, en date du 31 janvier 1984, adressee au President du Conseil de securite 
par le reprcsentant de la Jamahiriya arabe libyenne 

[Original : arabe] 
[JI janvier 1984] 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-apres le texte d'une declaration 
recemment rendue publique par le gouvernement legitime du Tchad, dont le 
representant a Paris a donne lecture : 

"II est nature! que la France, qui a intensifie ses operations militaires 
au Tchad, s'attende a une reaction appropriee de la part des citoyens tcha
diens qui luttent pour Ieur independance et leur liberte. 

"Le gouvernement legitime a lance un appel a la Libye pour qu'elle 
se tienne au cote des forces de l'armee de liberation nationale, conforme
ment au Traite d'amitie et d'alliance qui a ete signe entre Jes deux parties7

• 

"La France a decide de jeter de l'huile sur le feu en intervenant mili
tairement, en franchissant la limite de la zone rouge qu'elle s' etait elle-meme 
tixee et en lan~ant une agression contre les forces du gouvernement legitime 
du Tchad. Elle porte done la responsabilite d'une nouvelle deterioration de 
la situation militaire et de la securite en Republique du Tchad." 

Je vous saurais gre de bien vouloir faire distribuer le texte de la presente 
lettre en tant que document du Conseil de securite. 

Le representant permanent 
de la Jamahiriya arabe lihyenne 

aupres de /'Organisation des Nations Unies, 
(Signe) Ali A. TREIKI 
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DOCUMENT S/16304* 

Lettre, en date du 2 fevrier 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant du Panama 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir ci-joint le texte 
du bulletin d'information de presse publie a Panama 
le 31 janvier 1984, a roccasion de la constitution des 
commissions de travail chargees des questions de 
securite, des questions politiques et des questions 
economiques et sociales, conformement aux dispo
sitions enoncees dans le document intitule "Mesures 
a prendre pour assurer !'execution des engagements 
assumes dans le Document exposant !es objectifs 
vises" adopte dans le cadre des initiatives de paix du 
Groupe de Contadora [voir S/16262]. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre et de son annexe comme 
document de I' Assemblee generale et du Conseil de 
securice. 

le charge d' ajfaires par imerim 
de la mission permanente du Panama 

aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Leonardo KAM 

ANNEXE 

Bulletin d'information publie ii Panam.a le 31 Janvier 1984 

Aujourd'hui a 15 heures ont ete constituees les commissioAs de 
travail chargees des questions de securite, des questions politiques 
et des questions economiques et sociales, composees de repre
sentants des cinq pays d' Amerique ccntrale et des quatre pays du 
Groupe de Contadora, en application des engagements pris dans 
le document intitule "Mesurcs a prendre pour assurer !'execution 
des engagements assumes dans le Document exposant les objec
tifs vises" qui a ele adople par !es pays d' Amerique latine et du 
Groupe de Contadora au cours de la derniere reunion qu'ils on! 
tenue a Panama durant la premiere semaine de janvier 1984, en vue 
d'instaurer la paix dans la region de I' Amerique centrale. 

Les commissions de travail se sont reunies des a·ujourd'hui dans 
un hotel de la ville et leur tache essentielle consistera a elaborer 
des eludes, des projets d' instruments juridiques et des recom
mandations dans Jes domaines de la securitc, des questions politi
ques et des questions economiques et sociales et a faire des pro
Positions en matiere de verification et de controle de !'application 
des mesures qui seront arretees. 

Ces eludes, projets d' instruments juridiques et recommanda
tions seront presentcs a la reunion conjointe des Ministres des 
relations exterieures le 30 avril 1984 au plus tard. 

I .es Viee-Ministres des relations exterieures des pays membres 
du Groupe de Contadora, compose de la Colombie, du Mexique, 
du Panama et du Venezuela ainsi que les Vice-Ministres des cinq 
pays d'Amerique ccntralc (Costa Rica, El Salvador, Guatemala, 
Honduras et Nicaragua) ont ete charges de constituer officielle
ment !es commissions de travail. 

Aujourd'hui, en debut de matinee, les Vice-Ministres ont tenu 
une reunion privee pour prendre les dispositions necessaires a la 
constitution des trois commissions de travail, composees des dele· 
gations des pays du Groupe de Contadora et des cinq pays d' Ame
rique centrale. 

Les personnes suivantes etaient presentes a cette reunion : 

• Distribue sous la double cote A/39/95-S/16304. 
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COMMISSION CHARGtE DES QUESTIONS POLITIQUES 

Cosw Rica 

Rafael Villegas Antillon, representant 
Alberto Caiias Escalante 
Patricia Duran de Jager 

El Salvador 

Hugo Carrillo Corleto, representant 
Ovidio Hernandez 

Guatemala 

Alfonso Alonso Lima, representant 

Honduras 

Jorge Ramon Hernandez Alcerro, representant 
Carlos Lopez Contreras 
Fausto Castillo Suazo 

Nicaragua 

Jose Leon Talavera, reprcsentant 
Jorge Lopez 
Aldo Diaz Lacayo 
Mario Ruiz 

Colombie 

Julio Londono Paredes, representant 

Mexique 

Abraham Talavera, representant 

Pl1J1lll1UI 

Jose I. Blandon, representant 
Oscar Vargas Velarde 

Venezuela 

Cesar Rondon Lovera, representant 

COMMISSION CHARGtE OES QUESTIONS DE SECURITE 

Cosra Rica 

Rodolfo Quiroz Gonzalez, representant 
Alvar Antillon Salazar 
Mario Charpenter 

El Safrador 

Reynaldo Gocher, representant 
Galileo Torres 
Benjamin Gonzalez 
Mauricio Rosales 

Guatemala 

Guillermo Saenz de Tejada, representant 

Honduras 

Omar Zelay.i, reprcsentant 
Wilfredo Sanchez 
Policarpo Callejas Bonilla 
Mario Carias Zapata 

Nicaragua 

Julio Ramos, representant 
Augusto Montealegre 
Luis Armando Guzman 
Ricardo Weelock 
Augusto Zamora 



Colombie 

Alfonso Castillo, representant 
Salomon Rojas 
Julio Londono Paredes 

Mexique 

Claude Heller, representant 

Pllnl/ma 

Julio Ow Young, representant 
Aristides Valdonedo 
Rafael Cedeno 

Venezuela 

Ramon Guillen Davila, representant 
Oriol Elorza Garrido 
Guillermina Da Silva 

Costa Ric" 

COMMISSION CHARG~E DES QUESTIONS 
ECONOIIUQUES ET SOCIALES 

Manuel Villasuso, represcntant 
Rafael Angel Trejos 
Jose de 1. Conejo 

El Savador 

Leonel Savallos, representant 
Vfctor Manuel Cuellar Ortiz 

Guatemala 

Fernando Molina Giron, representant 

Honduras 

Jose Enrique Mejia Ueles, representant 
Cecilia Francisca Cabanas 
Mario Perdomo 

Nicaragua 

Orlando Solorzano, representant 
Rita Delia Casco 
Mauricio Herdocia 

Co/ombie 

Jose Antonio Patemostro, representant 

Mexique 

lfigenia Martinez, representante 

Pllnama 

Gustavo R. Gonzalez, representant 
Virgilio Brandford 

Venezuela 

Victor Rodriguez Cedeno, representant 

DOCUMENT S/16305* 

Lettre, en date du 1er fevrier 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de la Turquie 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint le texte 
d'une lettre, en date du 1er fevrier 1984, qui vous est 
adressee par M. Nail Atalay, representant de la Repu
blique turque de Chypre-Nord. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
ce texte comme document de I' Assemblee generale et 
du Conseil de securite. 

Le representant permanent de la Turquie 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Si!!lle) A. Co~kun KJRCA 

ANNEXE 

Texte de la lettre, en date du 1•• ffvrler 1984, adressee au Sectt• 
talrc general de !'Organisation des Nations Unies par M. Nail 
Atalay 

o·ordre de mon gouvemement, j'ai l'honneur de me referer a 
la lettre, en date du 20janvier 1984 [Sf 16282], qui vous aeteadressee 

"' Distribue sous la double cote A/38/780-S/16305. 

[Original : anglais] 
[3 Jevrier /984) 

par M. Constantine Moushoutas, representant de !'administration 
chypriote grecque. · 

Les manceuvres militaires cont re lesquelles proteste M. Moushou• l 
tas se sont deroulees dans les limites du territoire de la Republique I 
turque de Chypre•Nord et ont ete menees conformement a un pro
gramme prectabli, dont la Force des Nations Unies ehargee du 
maintien de la paix a Chypre a etc dument avisee au prealable par 
ecril. 

Au cours de ces manreuvres ii n'y a eu a aucun moment incur· 
sion sur le territoire ou dans I' espace aerien de la partie sud de 
Chypre, ni violation de ce territoire ou de eel espace aerien. far 
consequent, lcs protestations de M. Moushoutas sont futiles, etant 
denuees de tout fondement. 

Jc nc puis qu·esperer que les Chypriotes gre.cs modificront lcur 
attitude et consacreront leurs efforts et leur energie a la reprise 
des entretiens intercommunautaires, qui sont la cle de toute solu· 
tion satisfaisante et durable du conflit de Chypre. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer le texte de 
la presente lettre com me document de I' Assemblee genera le et du 
Conseil de securite. 

DOCUMENT S/16306 

Lettre, en date du 3 fevrier 1984, adressee au President 
du Conseil de securite par le representant du Nicaragua 

[Original : espagnol] 
[3 fevrier 1984] 

D'ordre expres de mon gouvernement, j'ai J'honneur de vous prier de bien 
vouloir convoquer immediatement une reunion du Conseil de securite pour exa-
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miner la situation creee par la recrudescence des actes d'agression perpetres 
contre mon pays par des forces contre-revolutionnaires somozistes et des merce
naires entraines et finances par l'actuel Gouvernement des Etats-Unis d' Arne
rique, avec la participation directe et toujours plus im~ortante d' armees etran
geres. 

Le charge d'affaires par interim 
de la mission permanente du Nicaragua 

aupres de /'Organisation des Nations Unies, 
(Signe) Julio ICAZA GALLARD 

DOCUMENT S/16307 

Lettre, en date du 3 fevrier 1984, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant du Nicaragua 

J'ai l'honneur de vous communiquer le texte de Ia 
note, en date du 2 fevrier 1984, adressee a M. Edgardo 
Paz Bamica, ministre des relations exterieures du 
Honduras, par M . Victor Hugo Tinoco Fonseca, vice
ministre des relations exterieures de la Republique 
du Nicaragua. 

" J'ai l'honneur de porter a votre connaissance 
les faits suivants : 

"Aujourd'hui, 2 fevrier 1984, a 17 h 30, six avions 
militaires de type chasseur-bombardicr A-37 e t 
Push and Pull, de couleur vert-olive, venant du 
Honduras, ont penetre dans l'espace aerien nica
raguayen par le secteur de Potosi et, suivant la 
route d' El Viejo, departement de Chinandega, se 
sont diriges vers le volcan Casitas, a proximite du 
volcan San Cristobal , dans le departement de Chi
nandega. Parvenus au-dessus de ce point, !es six 
appareils y ont attaque une unite militaire de l'armee 
populaire sandiniste et un centre civil de communi
cations. L 'a ttaque a ete repoussee par le tir de bat
teries antiaeriennes e t les avions se soot retires en 
direction du territoire hondurien , quittant notre 
es pace aer ien par le secteur de Cinco Pinos, toujours 
dans le departement de Chinandega. 

"Cette attaque perfide a fait trois morts et trois 
blesses parmi les soldats de l'armee populaire san
diniste et a detruit une antenne de telecommunica
tions du Ministere de la reforme agraire ainsi que 
plusieurs depots de carburant. 

"Le Gouvernement nicaraguayen adresse une 
protestation formelle et energique au Gouverne
ment hondurien pour cette action qui marque une 

[Original : espagnol] 
(3 fevrier 1984] 

grave intensification des actes d'agression et de 
provocation contre le Nicaragua. JI est de notoriete 
publique que Jes avions du type de ceux qui ont 
participe a cette attaque, notamment les chasseurs
bombardiers A-37, sont de ceux qui equipent l'armee 
de l'air hondurienne. 

"Une telle attaque contre une patrouille militaire 
nicaraguayenne, effectuee en plein territoire nica
raguayen par une escadrille d'avions de combat 
venant du territoirc hondurien, gu'ils ont ensuite 
regagne, constitue un fait d'une extreme gravite 
qui ajoute une dimension nouvelle a la situation 
deja conflictuelle de I' Amerique centrale et dont la 
responsabilite ne peut que retomber sur ceux qui 
financent, organisent et permettent cette suite 
d'agressions et de provocations systematiques 
centre le Nicaragua. 

.. Un tel acte est aussi un camouflet flagrant inflige 
au Groupe de Contadora au moment precis ou trois 
des Presidents d es pays membres du Groupe se 
trouvent reunis a Caracas; c'est aussi un demcnti 
retentissant aux declarations d'intentions pacifi
ques p rononcees par les diplomates honduriens." 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document du 
Conseil de securite. 

Le charged' affaires par interim 
de la mission permane11te du Nicaragua 

aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Julio ICAZA GALLARD 

DOCUMENT S/16308 

Lettre, en date du 3 fevrier 1984, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant du Tchad 

Me referant a la lettre, en date du 31 janvier 1984 
[SI /6303), par laquelle le representant de la Jamahiriya 
&rabe libyennc vous a communique le texte d' une 
<:ertaine declaration rendue publique n Paris, j'ai 
l'honne nr de faire la mise au point suivante : 
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[Original: fron9olsJ 
[3 fevrier 1984] 

I . Le Gouvernement legitime du Tchad reconnu 
comme tel par !'Organisation de l'unite africaine, le 
mouvement des pays non alignes et l'Organisation 
des Nations Unies, est celui que preside M. Hiss~in 
Habre. Seuls ce gouvcmemcnt et ses repre:;entants 



dument accredites sont habilites a agir au nom de la 
Republique du Tchad. 

Contrairement ace qu'affirme le representant de la 
Jamahiriya arabe libyenne, la declaration contenue 
dans sa lettre n'emane nullement d'un representant 
du Gouvernement tchadien. Elle n'engage done que 
son auteur. 

2. La Republique du Tchad est officiellement 
representee aupres de !'Organisation des Nations 
Unies par une mission que j'ai l'honneur de diriger. 
II est pour le moins singulier de voir le representant 
d'un pays tiers s'arroger le droit de transmettre au 
President du Conseil de securite une declaration pre
tendant exprimer Jes vues du Tchad. Ce procede est 
un exemple caracteristique de la politique libyenne 
d'atteinte a la souverainete et a l'integrite du ·Tchad. 
II est en effet de notoriete publique que Ia Jamahiriya 
arabe libyenne poursuit son agression contre mon 
pays dont elle occupe une partie du territoire. 

3. C'est pour aider le Tchad a se defendre contre 
cette agression et a la demande expresse du Gouver-

nement tchadien que des forces fran~aises sont au 
Tchad, conformement aux accords de cooperation 
qui lient la Republique du Tchad a la Republique fran-
9aise et aux dispositions de I' Article 51 de la Charte 
des Nations Unies relatives au droit de !egitime de
fense. Leur role ne saurai_t done etre assimile a celui 
des forces libyennes d'agression. 

4. II convient enfin de souligner que !' intensifi
cation des operations militaires dont ii est fait etat dans 
la lettre du representant de la Jamahiriya arabe li
byenne resulte entierement des actions engagees a 
l'initiative de ce pays. Les troupes libyennes d'agres
sion doivent done se retirer immediatement pour 
laisser Jes Tchadiens resoudre par eux-memes leurs 
problemes en toute fraternite. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la presente lettre comme docu
ment du Conseil de securite. 

Le representant permanent du Tchad 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Si1:ne) Ramadane BARMA 

DOCUMENT S/16309* 

Lettre, en date du 2 fevrier 1984, adressee au Secretaire general 
par le represent.ant de Chypre 

Je considere que le document publie sous la cote 
S/16232, en date du 23 decembre 1983 appelle une 
mise au point; en effet, !es deux auteurs de ce docu
ment ant fausse de nombreux faits et deliberement cite 
des passages hors contexte afin de deformer la realite 
et d'egarer le lecteur. 

Les efforts desesperes que fait la Turquie pour 
convaincre la communaute internationale et !'Orga
nisation des Nations Unies que son invasion de la 
Republique de Chypre constituait une ''operation de 
maintien de la paix" ont ete constamment repousses 
par toutes Jes instances internationales et cette inva
sion a ete condamnee en raison de la brutalite sans 
precedent avec laquelle elle a e te menee et du mepris 
complet pour le droit et l'ordre internationaux qu'elle 
represente. La preuve en a ete largement donnee par 
la resolution 3212 (XXIX) de I' Assemblee generale, 
en date du 1er novembre 1974, qui a ete confirmee 
ulterieurement par la resolution 365 (1974) du Conseil 
de securite , e t par les nombreuses autres resolutions 
sur la question de Chypre que !'Organisation des 
Nations Unies a adoptees au cours des 10 dernieres 
annees. 

L'allegation selon laquelle la Turquie aurait envahi 
Chypre en vertu des obligations que lui impose le 
Traite de garantie de 19608 constitue un affront pour 
ne pas dire plus, a la memoire des peres fondateurs 
de Chypre et va a l'encontre des principes de la Charte 

· des Nations Unies et, singulierement, du paragraphe 4 
de I' Article 2 dans lequel les Etats Membres sont invi
tes a s'abstenir, dans leurs relations internationales, 

• Distribue sous la double cote A/38/781-S/16309. 
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[Originol : anglais] 
[3 fevrier 1984] 

de recourir a l'emploi de la force. La Turquie s'est 
servi du coup d'Etat du 15juillet 1974 comme pretexte 
pour envahir Chypre et !es repercussions de son inva
sion prouvent que ses agissements n'etaient pas le fait 
d ' une puissance garante cherchant a, retablir l'ordre 
constitutionnel a Chypre, mais plutot celui d'un Etat 
violant brutalement un ordre dont la Turquie s'etait 
portee garante par sa signature, a savoir l'indepen· I . 

dance, la souverainete et l' integrite territoriale de la 
Republique de Chypre. 

II importe de preciser que !'article IV du Traite de 
garantie, que la Turquie invoque souvent pour justi• 
tier son invasion, stipule que les puissances garantes 
agissent de fa9on concertee et que si une telle action 
ne s'averait pas possible, chacune des puissances 
garantes se reserve le droit d'agir dans le but exclusif 
"du retablissement de rordre cree par le ... Traite". 
L'article IV ne vise ni n'autorise une action militaire 
ou l'emploi de la force armee, comme la Turquie le 
pretend, car un tel acte serait contraire aux disposi• 
tions du paragraphe 4 de I' Article 2 de la Charle des 
Nations Unies qui constitue une norme imperative 
du droit international et ne souffre aucune derogation. 
De plus, ii est clairement stipule a I' Article 103 de l_a 
Charte que Jes obligations des Membres de l'Orgam
sation des Nations Unies en vertu de la Charte preva· 
lent sur leurs obligations en vertu de tout autre accord 
international. II va sans dire qu'Ankara n'a consulte 
aucune des puissances garantes et a agi de facon uni· 
laterale. 

Comme l'attestent la nature meme de !'invasion en 
question. la facon dont elle a ete menee et ses reper· 
cussions ainsi que I' occupation ulterieure de pres de 

I 



40 p. JOO du territoire de la Republique de Chypre, ii 
est clair que le but exclusif de !'invasion turque n'etait 
pas de retablir l'ordre constitutionnel dans l'ile, mais 
plutot de le detruire et de mettre fin a l'independance 
et a l'integrite territoriale de la Republique de Chypre 
que la Turquie s'etait engagee a garantir. 

Ence qui concerne !'affirmation de la Turquie selon 
laquelle !'invasion aurait ete menee afin de proteger 
la communaute chypriote turque, ii y a lieu de rappe
ler, au-dela du caractere errone de cet argument, que 
ni la Turquie ni aucune des autres puissances garantes 
n'ajamais ete chargee de proteger a Chypre les droits 
de quelque communaute ou individu que ce soit. De 
plus, cette affirmation a ete officiellement refutee par 
M. Turan Giines, qui, au moment de !'invasion, etait 
le Ministre turc des affaires etrangeres et me parait 
avoir ete bien place pour connaitre les veritables 
motifs de !'invasion turque. Voici en effet ce que 
M. Glines a ad mis le 20 juillet 1980 dans une declara
tion publiee dans le supplement hebdomadaire Sekiz
Gun du quotidien turc Hiirriyet : 

"Chypre presente un interet considerable pour 
un pays soucieux d'assurer sa defense ou de servir 
ses visees expansionnistes, a supposer qu'il en ait 
... !'operation de maintien de la paix du 20 juillet 
n'a de sens que si l'on tient compte de !'importance 
strategique de Chypre... De nombreux Etats pre
ferent considerer, parce que cela repond dans une 
certaine mesure a leurs interets, que le probleme 
de Chypre ne se pose que parce que nous souhaitons 
proteger la communaute turque qui vit dans l'ile. 
Le veritable probleme est en fait celui de la securite 
des 45 millions de Tures qui vi vent en metropole." 

S'agissant des passages cites par les deux auteurs 
du document S/16232, ii me semble pour le moins 
piquant qu'un agresseur ait !'impudence de tenter de 
justifier ses crimes en citant hors de leur contexte des 
declarations qui traduisent la douleur et les souffran-

1 . ces de ses victimes. 

En verite, le president Makarios a denonce et con
damne le coup d'Etat monte par le regime militaire 
grec et qui visait son assassinat. Cette condamnation 
prouve de maniere irrefutable l'independance d'es
prit, l'objectivite et les nobles principes democrati
ques et ideaux qui animaient Makarios, ainsi que la 
moralite politique qui a toujours ete la sienne. Ce coup 
d'Etat a foumi le pretexte d'une infamie sans prece
dent, !'ignoble invasion par I' Attila turc. 

La memoire des auteurs semblant defaillante lors
qu'ils relatent des evenements historiques, ii serait 
bon de la leur rafraichir en rappelant la fayon dont le 
president Makarios a decrit les consequences inhu
maines de !'invasion turque : 

"Par suite de !'invasion turque, Chypre, ile 
heureuse et florissante, a ete transformee en un lieu 
de ruines, de larmes et de mort. Les forces d'inva
sion turques ont occupe presque 40 p. 100 du terri
toire chypriote et ont chasse de leurs foyers plus de 
200 000 personnes, representant un tiers de la 
population du pays, qui, ayant ete contraintes 
d'abandonner leurs terres, ont ete transformees en 
refugies qui vivent dans des conditions effroyables. 
Le monde a ete temoin de l'implacable bombar
dement au napalm de villes et de villages sans 
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defense, tuant a tort et a travers des civils dans une 
furie de destruction. Meme des hopitaux, des egli
ses, d 'anciens monuments d'une valeur inestimable, 
ont ete attaques ct reduits en cendres. L'assassinat 
de sang-froid, le viol ct le pillage ont ete pratique 
journaliere au cours de l'avance des troupes tur
ques. Pour trouver des exemples analogues d'inva
sion assortie de pareils actes di! brutalite et de 
destruction, ii faut remonter au V" siecle de notre 
ere, au temps d' Attila, dont le nom a ete donne 
avec tant d'a-propos a cette operation d'invasion 
par l'agresseur lui-meme. Des fetes et des manifes
tations ont ete organisees en Turquie pour celebrer 
la victoire des forces turques contre Chypre et l'on 
a donne des medailles aux chefs de l'armee de !'air 
et de la marine pour la victoire qu'ils ont remportee 
sur une petite ile sans defense. Une victoire, certes ! 
~ais une victoire contre l'ordre juridique interna
tional, contre !'Organisation des Nations Unies et 
sa charte, et contre toute norme de decence dans une 
societe civilisee9.'' 

De meme, la propagande turque s'est abaissee a 
exploiter !'experience tragique et traumatisante d'une 
romanciere pour tenter de justifier !'invasion turque. 
Dans son ouvrage intitule Refugee in My homeland 
(Refogiee dans ma propre · patrie)10, ecrit sous forme 
de journal, Mme Katselli a exprime les peines, les 
angoisses et les souffrances des 200 000 refugies chy
priotes grecs expulses par la force de leurs terres et 
de leurs foyers ancestraux, reduits a l'etat de refugies 
sans ressources dans leur propre patrie. 

La propagande turque isole volontairement certains 
passages de l'ouvrage de Mme Katselli qui ont trait a 
la periode du coup d'Etat, mais passe entierement 
sous silence la plus grande partie du livre qui expose 
de maniere vivante et dans toute leur ampleur Jes 
crimes de la Turquie contre la Republique de Chypre 
et sa population. 

Je tiens a rappeler aux auteurs du document S/16232 
certains passages de l'ouvrage de Mme Katselli et je 
les exhorte a l'etudier plus att'entivement, dans l'espoir 
qu'ils pourront ainsi apprendre ce qu'est le respect 
des fails. 

Aux pages 19 et 45 de l'ouvrage, l'amitie et !'esprit 
de cooperation traditionnels qui unissent Chypriotes 
grecs et Chypriotes turcs et qui se sont maintenus 
apres le coup d'Etat sont fidelement decrits; En fait, 
a la page 3 J, Mme Katselli revele I' existence d'un 
accord d'assistance mutuelle entre Chypriotes grecs 
et Chypriotes turcs de Kyrenia, en vigueur avant et 
pendant !'invasion turque. Tout au long de son livre, 
!'auteur decrit les atrocites turques, les actes de pil
lage, les viols, la profanation des eglises, le deracine
ment des refugies, le traitement inhumain intlige aux 
prisonniers de guerre, la tragedie des personnes por
tees disparues, !'ardent desir des refugies de retrouver 
leurs terres et foyers ancestraux, les tortures et les 
executions, la confiscation des biens des refugies 
chypriotes grecs par les colons turcs, pour ne citer 
que quelques exemples (voir les pages 40 a 65). 

"Les mots soot trop faibles", ecrit Mme Katselli 
a la page 45, "pour decrire l'infamie de notre civili
sation contemporaine, la maniere dont elle etouffe 



tout sentiment humain et le peu de cas qu'elle fait de 
l' individu". 

De meme, les mots sont trop faibles pour decrire 
!'arrogance et !'impudence de la Turquie et son mepris 
de la verite, de la moralite et du droit. Les Chypriotes 
ne sont que Jes victimes les plus rccentes des visees 
expansionnistes et des conquetes militaires de la 
Turquie. En verite , les mots sont bien faibles pour 
decrire dans toute son ampleur la tragedie que !'inva
sion turque a fait s'abattre sur !'ensemble de la popu-

lation de Chypre. Et pourtant, les crimes de la Turquie 
contre l'humanite sont inscr its avec precision dans 
l'histoire e t parlent d'eux-memes. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de Ia presente lettre comme document de 
I' Assemblee generale et <.Ju Conseil de securite. 

le representant permanent de Chyprl' 
aupres de /'Organisation des Nations Unies. 

(Signe) Constantine M OUSHOUTAS 

DOCUMENT S/ 16310 

Lettre, en date du 3 fevrier 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de la Republique islamique d'Iran 

D'ordre de mon gouvemement, j'a i l' honneur de 
porter a votre attention les faits suivants : 

Le 2 fevrier 1984, le regime iraquien, ignorant une 
foi s de plus les dispositions et Jes normes d u droit 
international, a annonce que, "a partir du lundi 6 fe
vrier J 984, l'Iraq bombarderait les zones residentielles 
de Dezful , Suse, Andimeshk, Ahvaz, Abadan , Ker
manchah et E lam, en represailles contre le bombar
dement par l' l ran de villes iraquiennes". Celle accu
sation mensongere du regime iraquien doit avoir une 
resonance familiere pour la communaute internatio
nale. En effet , comme avant chaque attaque crimi
nelle e t barbare qu' il a lancee contre la pqpulation 
civile innocente d'lran au cours de cette guerre qu ' il 
a imposee, le regime iraquien essaie de trouver une 
excuse pour ses c rimes. Les conventions et instru
ments internationaux en vigueur, - notamment la 
qua trieme Convention de Geneve de 194911 - dispo
sent que !es populations civiles e t Jes zones residen
tielles ne feront l'objet d'aucune agression ni attaque. 

Le rapport que vous avez etabli le 20 juin 1983 a 
l' issue de la mission d'inspection dans les zones a 
caractere civil d' lran et d 'lraq ayant fait l'objet d'atta
ques armees [~f 151$34 ] faisait clairement ressortir que, 
s i les forces armees de la Republique islamique d ' l ran 
n 'avaient jama is cu pour objectif de detru ire des objec
tifs civils en Iraq ou d'attaquer des civils iraquiens, 
en revanche, l'armee iraquienne d'agression avail 
toujours eu pour politique "de rayer les villes ira
niennes de la surface de la terre". En decembre 1963, 

[Original: a11glais] 
[3 fevrier 19841 

le Comite international de la Croix-Rouge a d 'ailleurs 
condamne le bombardement pa r I' Iraq de zones rcsi
dentielles en Iran comme etant des actes inhumains. 

Je tiens a repeter une fois de plus que le silence du 
Conseil de securite et !'indifference de la communaute 
internationale encouragent le regime iraquien a con
tinuer de commettre avec ferocite les at rocites dont 
soot vic times les civils de la Republique islamique 
d'I ran et de violer de maniere flagrante le droit huma• 
nitaire international. 

A ce propos, nous regrettons vivement qu' il n·ait 
pas etc donnc suite aux nombreuses prieres que nous 
vous avons adressees pour vous demander d'envoyer 
une mission dans la region afin d 'enqueter sur les 
violations du droit humanitaire international et de 
mettre a jour le rapport etabli le 20 juin 1983. 

La Republique islamique d'Iran attend de vous unc 
condamnation des actes inhu mains perpetres par 
l'lraq . 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document du 
Conseil de securite. 

Le charge d'affaires par interim 
de la mission permanent!! 

de la Repuhlique islamiq11e d' Iran 
aupres di' l'Orga11isatio11 des Nations U11ies, 

(Sif!ne) Fereidoun D. K AMALI 

DOCUMENT SJ 16311 

Lettre, en date du 3 fevrier 1984, adressee au President du Conseil de securitc 
par le representant de l'Egypte 

J'ai l' honneur de vous faire tenir c i-joint une lettre, 
en date du 3 fevrier 1984 , qui YOUS est adressce par 
M. Zehdi Labib Terzi, observateur permanent de 
l'Organisa tion de liberation de la Palestine aupres de 
!'Organisation des Nations Unies. 

Je vous sau rais gre de bien vouloir faire distribuer 
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le texte de cette lettre comme document du Conseil 
de securite. 

Li! representant per111a11ent de I' Egyp/l' 
aupres de l'Or1ta11isatio11 des Nations Unies. 

( Signe) Ahmed Tawfik KHALIL 



ANNEXE 

Texte de la lettre, en dale du 3 fevrier 1984, adressee au President 
du Consell de skurile par l 'observateur de !'Organisation de libe
ration de la Palestine 

o·onlre de Vasser Arafat, president du Comile execu1if de 
rorganisa1ion de liberation de la Palestine (OLP), j'ai l'honneur 
d"appeler d'urgence votre at1en1ion sur lcs faits ci-aprcs : 

Le mardi 31 janvier 1984, des eludiants palestiniens de l'Univer
site de Bir Zeit, sur la Rive occidentale palcstiniennc occupce par 
brae!, ont organise une greve pour protester contre l'attcntat 
criminel au cours duqucl des colons sionistes ont tcnte de faire 
sauter la mosquee AI-Aqsa. a Jerusalem. Cette greve n'etait pas 
accompagnee de manifestations. 

Le jeudi 2 fevrie r, les autorites israclienncs d 'occupation ont 
ferme pour trois mois l'ancienne Univcrsite de Bir Zeit, de sorte 
que I 400 etudiants palestiniens se trouvent privcs d 'enscignc
mcnt. Les facultes de sciences, de litterature et de commerce ont 
etc fermees. Le Bureau de !'administration et des services (entre
ticn et cuisines) ct le Dcpartcmcnt dci; arfaires es tudiantiaes ct de 
personnel ainsi quc le Bureau des relations publiques ont esale
ment ere fermes. 

Cette derniere mcsure repressive s · inscrit dans le cadre de la 
poli1ique des autorites israelicnnes d'occupation, qui c<Jnsiste a 
s'immisccr directcment dans des aJTaircs relevant des etablisse
mcnts d' enseignement. Yous vom souviendrez que l'OLP n deja 
po rte a votre attention plusieurs cas ou les autorites d' occupation 
avaient suspendu les cours dans tous les etablissements d'ensci
gnement palestiniens, empec:hant ainsi lc:s etudiants de pas.er leurs 
cxamens. 

DOCUMENT S/16312* 

Lettre, en date du 3 fevrier 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de Chypre 

Le 18 decembre 1983, un jeune soldat de la Garde 
nationale de Chypre, Tryfon Tryfonos, qui etait de 
service sur la ligne de demarcation a Nicosie, a etc 
abattu de sang-froid par lcs forces turques d'occupa
tion. Ce grave incident constitue le troisieme meurtre 
premeditc d'un soldat de la Garde nationale de Chypre 
par les forces turques d' occupation le long de la ligne 
du cessez-le-feu. 11 fail partie d' une serie d'actes 
d'agression commis par la partie turque, qui vise a 
accroitre les tensions et a entraver la recherche d 'une 
solution pacifique au probleme de Chypre. 

Ou fail que la communaute intemationale dans son 
ensemble condamne les tentatives auxquelles s'cst 
livree la Turquie en vue de demembrer Chypre et a 
pris conscience de ce que les forces d 'occupation 
turques a Chypre se sont rendues coupables d'innom
br-c1bles crimes odieux conlre des innocents, la partie 
Lurque se voit contrainte de tenter de justifier ces 
meurtres commis de sang-fro id et avec premeditation. 

Ainsi, la machine de propagande turque a realise 
un court metrage, auquel ii est fait reference dans le 
document S/16281 du 20 janvier 1984, dans lequel les 
deux auteurs tentent desesperement de justifier le 
comportement criminel de l'agresseur turc. 

Le scenario de ce film est maladroit ct simpliste, 
tant par sa presentation que par son contenu. L'agres
seur turc, qui est de toute evidence a la fois le scena
riste, rautcur de la bande sonore, le producteur et le 
realisateur de ce film, attribue a ses futures victimes, 
les soldats de la Garde nationale de Chypre, un com
portement "indigne". Ce film a clairement pour 
objectif d 'cvitcr que la communaute internationale 
ne condamne Ankara en tentant de montrer que les 
soldats de la Garde nationale, par leur comportemcnt, 
"provoquent" l'armee turque jusqu'a l'intolerable, 
de sorte que Jes meurtres consecutifs des Chypriotes, 
passes sous silence dans le film, soient ressentis 
comme le fruit d'une reaction inevitable des soldats 

• DislribUC sous la double cote A/38/7ff2-S/l6312. 
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lures a bout de patience. Ainsi , les agresseurs turcs, 
qui n'ont pas la reputation d'etre patients, font ce qui 
leur est naturel : ifs exterminent to.us ceux qui les 
"provoquent". 

Le moment choisi pour diffuser et distribuer ce film 
turc prouve a !'evidence qu'il a ete deliberement 
con9u pour trompcr !'opinion et cc dans le but de jus
tifier le meurtre des soldats de la Garde nationalc de 
Chypre commis avec premeditation et de sang-froid. 
Ce n'est done pas un hasard si le film a cte diffuse a la 
television turque immediatement apres le meurtre du 
soldat de la Garde nationale, le 18 decembre 1983. 

Les considerations techniques Jes plus elementaires 
et le simple bon sens amenent inevitablement a la 
conclusion que les scenes presentees dans le film ou 
bien etaient le resultat d'une provocation deliberee 
de la part des soldats lures (quc l'on ne voit jamais 
dans le film , et ce pour des raisons evidentes), ou bien 
qu'elles ont ete concues dans le but de tromper le 
public. Ce serait faire preuve d'une grande naivete 
que de croire que les soldats de la Garde nationale de 
Chypre ou ceux d 'un autre pays, se conduiraient aussi 
mal ou crieraient ainsi dans un espace vide sans raison 
et sans provocation venue de l'autre cote. 

Le simple fait que la realisation de ce film par la 
purtie turque a precede le meurtre de soldats de la 
Garde nationale, de meme que le fait quc sa diffusion 
a immediatement suivi le demier en date de ces meur
tres commis de sang-froid, sont egalement la preuve 
irrefutable de la premeditation. C'est en vain que la 
propagande turque tente de justifier ces crimes en en 
rejetant la responsabilite sur les victimes. Aucun film 
tronque nc peut justifier les crimes dont la partie 
turque s' est incontestablcment rcnduc coupable ou 
lui permettre d'en rejeter sur d'autres la responsabi
lite. Ce film est une reuvre de fiction alors que le 
meurtre des soldats de la Garde nationale est une 
douloureuse realite. 

Pourtant, Jes deux auteurs du document S/16281, 
faute d'arguments convaincants, ont juge opportun. a 
des fins de propagande, de citer un article du quoti-



dien chypriote Fileleftheros au sujet de ce film. Je ne 
ferai aucun commentaire sur la teneur de cet article 
qui reflete !'opinion des redacteurs; je me contenterai 
de dire qu'il prouve que la Rep.ublique de Chypre est 
une societe democratique, jouissant d'une Iiberte 
totale de la presse, au contraire de la Turquie, ou per
sonne ne · peut ou n' ose critiquer le gouvemement, 
dans la presse ou ailleurs, sans risquer la persecution. 

Je vous serais oblige de bien Youloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre . comme document de 
I' Assemblee generale et du Con_seil de se_curite. 

Le representant permanent de Chypre 
aupres d e !'Organisation des Na1ions Unies, 

(Signe) Constantine MousHOUTAs 

DOCUMENT S/16313* 

Lettre, en date du 2 -fevrier 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant du Pakistan 

J 'ai l'honneur d'appeler votre attention sur une 
violation extremement grave de l'espace aerien et du 
territoire pakistanais par des avions militaires afghans. 
Le 27 janvier 1984 a midi, deux MIG afghans ont viole 
l'espace aerien pakistanais pres d'Angur Adda, en 
territoire pakistanais, dans le district du Waziristan 
meridional, a environ 700 metres de la frontiere inter
nationale. Selon les premieres informations re!,ues, 
ces appareils ont !ache une bombe et tire une centaine 
de roquettes au cours de leur intrusion, faisant 
42 morts, dont cinq refugies afghans, et plus de 60 bles
ses dans la population civile. Les personnes blessees 
ont ete evacuees Yers les hopitaux de Wana et de Dera 
Ismail Khan. 

• Distribue sous la double cote A/39/96-S/16313. 

[Original : anglais] 
[6 fevrier 1984) 

Le Gouvernement pakistanais a fait connaitre sa 
profonde indignation devant cette grave violation de 
l'espace aerien et du territoire pakistanais et ii a mis 
en garde contre Jes dangereuses consequences que 
de telles violations ne peuvent manquer d' entrainer, 
consequences dont les autorites de Kaboul porteronl 
I' entiere responsabilite. 

Je Yous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document de 
I' Assemblee generale et du Conseil de securite. 

Le representant permanent du Pakistan 
aupres de l'Orga11isatio11 des Natio11s Unies, 

(Signe) s. Shah NAWAZ 

DOCUMENT S/16314 

Lettre, en date du 4 fevrier 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de la Republlque islamique d'Iran 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le texte 
du message qui vous est adresse par M. Ali Akbar 
Velayati, ministre des affaires etrangeres de la Repu
blique islamique d'Iran. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document du 
Conseil de securite. 

Le charge d ' affaires par interim 
de la mission permanente 

de la Republique isfamique d' Iran 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Fereidoun D. KAMALI 

MESSAGE ADRESSE AU SECRETAIRE GENERAL PAR 
M. Au AKBAR VELAYATI, MINISTRE DES AFFAIRES 
ETRANGERES DE LA REPUBLIQUE ISLAMIQUE o'IRAN 

Bien que !'Organisation des Nations Unies fasse 
preuve d'indifference devant Ia guerre imposee par 
l'Iraq a la Republique islamique d'Iran et s'en soucie 
fort peu, celle-ci, estimant que l'un des principaux 
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objectifs de l'Organisation est de maintenir la paix et 
la securite internationales et de prendre des mesures 
efficaces en vue d'eliminer Ies actes d'agression, juge 
necessaire de YOUS informer de revolution recente 
de la guerre qui lui est imposee. En depit des decisions 
entachees de partialite qu'il a prises dans le passe, la 
Republique islamique d'lran vous prie de bien vouloir 
porter a la connaissance du Conseil de securite Jes faits 
suivants: 

Nous avons ete informes que le regime criminel 
iraquien, aux fins de detourner !'attention de !'opinion 
publique mondiale des crimes qu'il commet en atta· 
quant et en bombardant a !'aide de missiles des zones 
civiles et non militaires et des villes sans defense de 
la Republique islamique d'Iran, s'etait lance dans une 
propagande calomnieuse et mensongere et avait 
recemment envoye des lettres a !'Organisation des 
Nations Unies, accusant faussement la Republique 
islamique d'Iran d'avoir bombarde certaines villes 
iraquiennes. 

Comme Yous le savez. le 2 fevrier 1984. le regime 
iraquien a annonce que, en represailles aux bombar- , 



dements susmentionnes, qu'il impute a tort a l'lran, ii 
attaquerait sept villes iraniennes au moyen de missiles 
et effectuerait contre elles des raids aeriens [S/ 16310]. 
La Republique islamique d'Iran juge necessaire d'af
firmer que, comme elle en a deja informe a maintes 
reprises !'Organisation des Nations Unies, les forces 
armees iraniennes n'ont jamais lance d'atlaques 
contre des zones residentielles ou des objectifs civils 
en Iraq. En revanche, depuis le debut de la guerre 
qu'il a imposee, le regime criminel iraquien a, au 
mepris de toutes !es normes du droit international et 
humanitaire, constamment attaque des zones ira
niennes non militaires, residentielles et civiles a !'aide 
de missiles et en effectuant des raids aeriens. Ces faits 
sont confirmes par votre rapport du 20 juin 1983 
[SI /5834] et par la declaration n° 1479 du Comite inter
national de la Croix-Rouge, en date du 15 decembre 
1983. 

Yous n'ignorcz; pas, non plus que le Consdl de 
securite de !'Organisation des Nations Unies, bien 
qu'il ait nettement pris position en faveur de )'Iraq, 
que la Republique islamique d ' Iran n'a jamais lance 
d'attaques contre des zones residentielles et civiles 
en Iraq, quoique plusieurs villes iraquiennes soient a 
portee des obus iraniens. Si la Republique islamique 
d' Iran avait riposte par des actes aussi inhumains, on 
connaitrait deja !'issue de cette guerre. 

Tout en rcjetant categoriquement Jes accusations 
sans fondement lancees par le regime criminel iraquien 
concernant le bombardement de villes iraquiennes 
par !es forces iraniennes, le Gouvernement de la 
Republique islamique d'lran vous prie a nouveau 
d'envoyer une mission dans !es zones des deux pays 
devastees par la guerre afin d'enqueter sur Jes viola
tions des lois humanitaires internationales et de mettre 
a jour le rapport precedent. 

La Republique islamique d'Iran se permet d'appeler 
votre attention sur le fait que, si le regime iraquien, 
du fait de !'indifference et de l'attitude irresponsable 
de l'Organisation des Nations Unies et afin de justifier 
ses allegations sans fondement, met ses menaces a 
execution et frappe des villes iraniennes sans defense, 
Jes consequences d 'attaques aussi inhumaines seront 
non seulement la responsabilite du regime iraquien 
mais aussi celle de !'Organisation des Nations Unies. 

Si ces menaces devaient etre suivies d'effet, la 
R~publlque lslamique ct·1ran se reserve le droit d'as
sumer ses responsabilites en defendant Jes villes ira
niennes et en protegeant sa population et ses interets 
vitaux par tous Jes moyens a sa disposition. Dans ce 
cas, ii est evident que le regime baathiste iraquien et 
!'Organisation des Nations Unies seront responsables 
de !'intensification possible de la guerre dans cette 
region du monde. avec Jes consequences que cela 
comporte. 

DOCUMENT S/16315 

Lettre, en date du 5 fevrier 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de la Republique islamique d'lran 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le texte 
du message des gouverneurs des provinces du Khuzis
tan, du Bakhteran et de !'Elam, en Republique isla
mique d'Iran. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document du 
Conseil de securite. 

Le charge d ' affaires par interim 
de la mission permanente 

de la Republique islamique d'Jran 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Fereidoun D. KAMALI 

ANNEXE 

Texte du me-ge de MM. Mohammad Foroozandeh, 
Norooz Kharzad et Hashem Zaal 

Dcpuis leur agression contre la Republique islamiquc d'Iran, lc:s 
forces iraquiennes ont constamment pris pour cible des zones 
civiles iraniennes, en particulier dans Jes provinces du Khuzistan, 
du Bakhtaran et de !'Elam. Dans ces trois provinces, un grand 
nombre de villes, dont Khurramchahr, Hoveyzeh, Musian, Sumar 
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et Qasr-e-Shirin ont etc aneanties par rennemi; les villes de Dezful. 
Andimeshk, Masjid-Soleyman, Mehran, Dehloran, Gilan-e-Gharb 
et Sar-e•Pol-e-Zahab ont subi des degats importants et environ 
I 300 villages ont ete entierement detruits . Du fait des attaques de 
J'ennemi, qui a utilise !'aviation, les missiles et Jes tirs d'artillerie, 
des milliers d'habitants civils de ces localitcs iraniennes ont etc 
tucs ou blesses et un grand nombre d'etablissements d'enseigne
ment et de postes sanitaires ont etc detruit, en violation flagrante 
des normes du droit international. Aujourd'hui, apres 40 mois de 
cette guerre que Jes dirigeants iraquiens ont imposee au peuple 
musulman d'lran, le regime iraquien, ne pouvant plus attaquer 
de front Jes combattants islamiques sur les champs de bataille, 
pousse son aventurisme et sa politique d'agression au point d 'an
noncer officiellement, sous pretexte de pretendues attaques ira
niennes sur des localites et villages iraquicns, que scs mi5siles ct 
son aviation allaient prendre pour cibles 11 villes iraniennes. Con
trairement aux allegations de l'lraq, lesquelles sont denuees de 
tout fondement, ii est un fail, confirme dans le rapport des repre
sentants d'organisations intcrnationales qui sc: sont rcndus dans 
les deux pays [SJ/5834 du 20j11i111984] que la Republique islamique 
d'lran n'ajamais attaque des zones civiles iraquiennes. 

Les signataircs demandent par la presente a !'Organisation des 
Nations Unies de condamner cette grave menace et d'assumer 
ainsi la responsabilite qui lui incombe en empechant la perpetra
tion de cet acte criminel, contraire a toutes les normes du droit 
humanitaire international. 



DOCUMENT S/16316 

Lettre, en date du 5 fevrier 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de la Republique islamique d'lran 

Me referant a ma lettre, en date du 3 fevrier 1984 
[S/16310], et d 'ordre de mon gouvernement, j'ai 
l'honneur d 'appeler votre attention sur une declara
tion recente du regime iraquien, qui laisse presager 
une nouvelle escalade du conflit irano-iraquien. 

Le 4 fevrier, a 18 h 10 (heure locale) la television 
iraquienne a interrompu ses programmes habituels 
pour diffuser un communique militaire. Par ce com
munique, pub lie en reponse a la declaration du Premier 
Ministre de la Republique islamique d'Iran dans 
laquelle celui-ci faisait savoir que si !es menaces ira
quiennes se concretisaient l' Iran attaquerait Jes instal
lations economiques et industrielles de !'Iraq , le 
regime iraquien a annonce qu'en plus des sept villes 
mentionnees dans le communique du 2 fevrier, les 
quatre villes iraniennes de Port-de-I' imam Khomeiny, 
Masjid-Soleyman , Behbehan et Ramhormuz seraient 
aussi bombardees apres le 8 fevrier. 

[Original: anglais] 
[6 ftfrrier 1984] 

Je tiens a reaffirmer que la totale indifference dont 
fait preuve la communaute internationale devant les 
c rimes inhumains perpetres par le regime baathiste 
ne sert qu' a encourager ce dernier a commettre de 
nouveaux crimes. Si la responsabilite principale de 
ces crimes et de leurs consequences incombe au 
regime iraquien, !'Organisation des Nations Unies, 
quant a elle, ne peut se disculper. 

Je vous serais tres oblige de bien vouloir faire dis
tribuer le texte de Ia presente lettre comme document 
du Conseil de securi te. 

Le charge d'affaires par interim · 
de la mission permanente 

de fa Repub/ique islamique d'lran 
aupres de !'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Fereidoun D. K AMAL! 

DOCUMENT S/16317 

Lettre, en date du 6 fevrier 1984, adressee au President du Conseil de securite 
par le rcpresentant du Nicaragua 

J'ai l'honneur de vous faire tenir le texte d ' une note, 
en date du 3 fevrier 1984, adressee a M. Edgardo Paz 
Barnica, ministre des relations exterieures du Hondu
ras , par M. Victor Hugo Tinoco Fonseca, vice-ministre 
des relations exterieures de la Republique du Nica
ragua. 

" J e porte une fois de plus a votre connaissance 
les graves actes ci-apres, maintes fois perpetres : 

"Le 3 fcvricr 1984, a 16 heures, quatre avions du 
type Push and Pull venant du territoire hondurien 
ont penetre dans l'espace aerien national et attaque 
une unite militaire de l'armee populaire sandiniste 
dans le secteur de Manzanillo, departement de 
Chinandega. Apres cette action criminelle, qui a 
cause la mort d ' un milicien nicaraguayen, Francisco 
Laguna, Jes avions sont retournes en territoire 
hondurien. 

"Le Gouvernement nicaraguayen exprime a 
nouveau sa vive preoccupation devant cet incident, 
de meme que cclui survenu hicr au volcan Casitas, 
qui s'inscrit dans la serie d'agressions et de provo
cations qui compromettent chaque jour davantage 
les perspectives de paix en Amerique centrale. 

'' En outre, de tels agissements montrent de fac;on 
irrefutable que le Gouvernement hondurien ne sou
haite en fait nullement favoriser Jes initiatives de 
paix entreprises par le Groupe de Contadora. Bien 
au contraire, le desir de paix que proclame bien haut 
ce gouvernement semble etre une formule de pure 
propagande sous laquelle ii essaie de dissimuler une 
attitude de plus en plus belliciste qui fait obstacle 
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a Ia recherche d'une sol ution pacifique, par la voie 
du dialogue et de la negociation, aux problemes de 
la region centramericaine. 

" JI convient de s ignaler que l'enorme infrastruc• 
ture militaire mise a Ia disposition du Gouvememen1 
hondurien par le Gouvernement des Etats-Unis, j 
la presence de conseillers militaires, !'execution 
de manreuvres communes de duree indefinie (occu• 
pation militaire virtuelle). l'amenagemenl d'aero· 
ports et la creation d'ecoles et bases militaires son1 
bien dans le sens du role que le Gouvernement ame· 
ricain a imparti au Gouvernement hondurien ctans 
ses projets d 'aneantissement de la revolution popu
laire sandinistc. 

.. En protestant officiellement et dans !es termes 
les plus energiques contre les faits decrits ci-dessus, 
le Gouvernement nicaraguayen souligne une foi s 
de plus qu'il faut absolument que le Gouvernement 
hondurien cesse de permettre que !'on utilise de 
plus en plus son territoire, ses moyens militaires 
et ses forces armees dans des actes d'agression 
contre le Nicaragua, conformement aux plans que 
dirige et finance le Gouvernement americain." 

Je vous saurais gre de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document du 
Conseil de securite . 

Le charge d'ajfaires par illterim 
de la mission permanente du Nicaragua 

c1upres de !'Organisation des Nations U11ies, : 
(Signe) Julio lcAZA GALLARD 



DOCUMENT S/16326* 

Lettre, en date du 6 fevrier 1984, adressee au Secretaire 2eneral 
par le representant du Kampuchea democr.atique ~ 

J'ai l'honneur de vous adresser ci-joint, pour infor
mation, la declaration, en date du 31 janvier 1984, du 
porte-parole du Ministere des affaires etrangeres du 
Gouvernement de coalition du Kampuchea democra
tique rejetant la "declaration de Vientiane". 

Je vous serais tres reconnaissant de bien vouloir 
faire distribuer le texte de la presente lettre et de son 
annexe comme document officiel de r Assemblee 
generale et du Conseil de securite. 

Le representant permanent 
du Kampuchea democratique 

aupres de /'Organisation des Nations U11ies, 

(Signe) THIOUNN Prasith 

ANNEXE 

Declaration, en date du 31 Janvier 1984, du porte-parole du l\linis
tere des affaires etrangeres du Gouvemement de coalition du 
Kampuchea dcmocratique rejctant la "declaration de Vien
tiane" 

Cette annee, comme les annees precedentes, les agrcsseurs viet• 
namiens ont public ce qu'ils appellent "declaration des Ministres 
des affaires etrangeres des trois pays d'Indochine". Tout le monde 
sai t parfaitement ce que vaut cette "conference des Ministres des 
affaires etrangeres des trois pays d'Indochine·· qui n'est lien 
d'autre qu'une mise en scene alors que, en realite, tout a ele pre
pare et decide a Hanoi par les autorites vietnamiennes. 

La declaration que les autorites d'Hanoi ont concoctee par le 
truchement de la "reunion de Vientiane" est conforme a leur 
objectif ecule qui vise a tromper l'opinion mondiale, a faire recon
naitre leur "federation indochinoise" et a enterrer Jes cinq reso
lutions successives de I' Assemblee generale (resolutions 34/21. 
35/6, 36/5, 37/6 et 38/3 des /4 novembre /979, 22 octobre /980, 21 oc
tobre /98/, 28 octobre /982 et 27 octohre 1983] enjoignantaux troupes 
etrangi::res, c'est-a-dire les troupes vietnamiennes d'agression, de 
se retirer totalement du Kampuchea afin de laisser le peuple du 

• Distribue sous la double cote A/39/98-S/ 16326. 
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Kampuchea decider lui-meme de sa propre destinee sans inge
rence etrangere. Le monde entier a parfaitement disceme cette 
manceuvre des autorites d 'Hanoi, qui a ete d'ailleurs successive
ment rejetee par les pays membres de I' Association des nations de 
I' Asie du Sud-Est. 

Dans leur demiere declaration. les autorites d'Hanoi ont fait 
preuve de moins de vantardise et d'arrogance, contrairement a 
leur attitude habituelle des annees precedentes. Ce fait s·explique 
par la situation d'impasse totale a laquelle elles sont acculees sur 
les champs de bataille au Kampuchea, leurs difficultes insurmon
tables au Viet Nam ainsi que leur extreme isolement sur le plan 
international alors que la guerre d"agression qu'elles menent au 
Kampuchea a fail l'objet d'une denonciation el d'une condamna
tion croissante dans le monde. 

En depit de leurs difficultes chaque jour plus graves, aucun 
signe n'est apparu sur les champs de bataille du Kampuchea qui 
montre que les autorites d'Hanoi acceptent de retirer leurs troupes 
d'agression du Kampuchea, conformement aux resolutions per1i
nentes de !'Organisation des Nations Unies. Leurs manetuvres ne 
consistent qu'a rechercher et creer des occasions propices pour 
tenter de semer la division dans le Oouvernement de coalition du 
Kampuchea democratique qui est en train de mener dans !'union 
une lutte multiforme contre les agresseurs vietnamiens. Les auto
rites d'Hanoi ont fait de meme pour tenter de diviser les forces 
inlcrnationalcs qui souticnncnt la justc cause de la luttc du pcuplc 
du Kampuchea. Toutes ces manreuvres visent a remedier a leur 
situation d'impasse et d'enlisement sur le front du Kampuchea 
afin de perpetuer leur occupation du pays et de poursuivre leur 
politique d'agression et d'expansion ainsi que celle de leurs maitrcs 
sovietiques. 

Le Gouvemement de coalition du Kampuchea democratique 
rejette totalement la "declaration de Vientiane" et appelle la com
munaute intemationale a s'en tenir fermement aux cinq resolutions 
succcssivcs de !'Organisation des Nations Unies pour resoudre le 
probleme du Kampuchea ainsi que l'a souligne le communique de 
la quatrieme reunion du Conseil des ministres du Gouvernement 
de coalition du Kampuchea democratique, en date du 24 janvier 
1984 (S/1630/ , amrexe], qui indique que "seule )'application des 
cinq resolutions successives de l'Organisation des Nations Unies 
pourra apporter une solution veritable au probleme du Kampuchea. 
A cet egard, le Gouvernement de coalition du Kampuchea demo
cratique tienl a reaflirmer qu'il se tient pret a signer un traite de 
paix et de non-agression avec la Republique socialiste du Viet Nam 
sur la base des cinq principes de coexistence pacifique des lors 
que ceue derniere aura retire toutes ses troupes du Kampuchea". 

DOCUMENT S/16327* 

Lettre, en date du 6 fevrier 1984, adressee au Secretaire general par le President par interim 
du Comite pour l'exercice des droits inalienables du peuple palestinien 

J'ai le devoir, en ma qualite de president par interim 
du Comite pour l'exercice des droits inalienables du 
peuple palestinien, d'appeler votre attention sur une 
recente tentative de profanation, voire de destruction 
totale du lieu saint musulman le plus venere de Jeru
salem. Je parle du dome du Rocher et de la mosquee 
AI-Aqsa qui, comme vous le savez, est consideree 

" Distribue sous la double cote A/39/99-S/16327. 
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comme le troisieme lieu saint de !'Islam apres La 
Mecque et Medine. 

Le rapport de la police indique que cette tentative 
a eu lieu le vendredi 27 janvier 1984 mais qu'elle a 
heureusement echoue grace a !'intervention de gardes 
arabes. Avant l'aube, peu avant que des milliers de 
musulmans ne se reunissent pour prier, _deux hommes 
transportant des explosifs ont escalade le mur oriental 
de la Vicillc Ville de Jerusalem. Seton la police et lcs 



dirigeants musulmans, un garde musulman , s'aper
cevant de !'intrusion, a appele a !'aide. Comme les 
policiers arrivaient sur les lieux, Jes deux intrus se 
sont enfuis en laissant derriere eux 10 kilogrammes 
d'explosifs et 18 grenades a main qui proviendraient 
de l'armee israelienne. 

D'apres le mufti de Jerusalem, le cheikh Saad-el
Din el-Alami, les assaillants etaient plus de deux. Le 
mufti a declare qu'il y avait au pied du mur bordant 
le mont du Temple un grand nombre de sacs d' explo
sifs. II est interessant de noter a cet egard que, scion 
la radio israelienne, le Commandant du district sud
est d' Israel, Yehoshua Caspi, aurait declare que la 
presence d'explosifs et de grenades indiquait que Jes 
auteurs de l'attentat etaient des juifs. Initialement, la 
police a refuse de confirmer les affirmations des diri
geants musulmans concemant la gravite de l'attentat. 

Au cours des demiers mois. un grand nombre de 
grenades et d'explosifs ont ete decouverts a l'entree 
d'eglises et de mosquees. Ces engins avaient ete de
goupilles, le manche etant maintenu en place par de 
grosses pierres. Tout deplacement de celles-ci aurait 
inevitablement provoque une explosion. Une reli
gieuse grecque orthodoxe, un imam et un fidele musul
man ont deja ete blesses. 

Un groupe se denommant " Terreur contre terreur", 
a revendique la responsabilite de ces actes par Jc biais 
de coups de telephone anonymes, mais la police a 
declare qu'elle n'etait pas certaine de !'existence d'un 
tel groupe. 

Pour sa pan, le maire de Jerusalem a dit regretter 
- ct on s'en felicitera -, que les dirigeants religieux 
et politiques d' l srael n'aient pas condamne plus fer
mement ces attaques; ii s'est meme rendu sur le mont 

du Temple pour presenter ses regrets aux dirigeants 
musulmans. 

Cette monstrueuse tentative de profanation d'un 
lieu ,aint s'est produite alors meme que l'on apprenait 
que, dans un rapport, l'ancien Vice-Procureur general 
d' l srael, Mme Judith Karp, avait constate que les 
autorites d'occupation n'avaient pas enquete sur Jes 
crimes commis contre des Arabes de la Rive occi
dentale et poursuivi les colons juifs coupables. Scion 
le New York Times du 6 fevrier, le Ministere de la 
justice aurait tenu secret pendant plus d'une annee le 
rapport de Mme Karp. Celle-ci a demissionne, proba
blement pour marquer sa deception de voir que rien 
n'avait ete fait pour mettre un frein a la violence des 
colons. 

Je suis convaincu que vous conviendrez avec moi 
de l'urgence nouvelle que revet cette question et je 
me dois, au nom du Comite, de vous prier d'appeler 
!'attention des membres de l'Assemblee generale e1 
du Conseil de securite sur ces faits meprisablcs et 

, deplorables qui ont suscite l'inquietude des dirigeants 
israeliens eux-memes. 

Les membres du Comite croient fermemcnt qu'il 
est necessaire d'assurer le respect le plus strict des 
resolutions pertinentes de I' Assemblee generate et 
du Conseil de securi te ainsi que des principes de la 
Charte des Nations Unies. 

Je vous serais done oblige de bien vouloir faire dis
tribuer le texte de la presente lettre comme document 
de I' Assemblee generate et du Conseil de securite. 

Le President par interim du Comiti 
pour /'exercice des droits inalienables 

du peup/e palestinien, 
(Signe) Raul ROA KOURI 

DOCUMENT S/16329 

Lettre, en date du 7 fevrier 1984, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant du Honduras 

J 'ai l'honneur de vous transmettre le texte de deux 
notes, en date des 3 et 6 fevrier 1984, adressees au 
Ministere des relations exterieures du Nicaragua par 
M. Arnulfo Pineda Lopez, vice-ministre des relations 
~xtcrieures du Honduras. Dans ces notes, le Oouver
nement hondurien , profondement indigne , rejette 
categoriquement Jes accusations irresponsables et 
sans fondement lancees par le Gouvemement nica
raguayen dans ses notes des 2 et 3 fevrier [S/ 16307 et 
SI 16317] selon lesquelles des avions en provenance 
du Honduras auraient survole l'espace aerien nicara
guayen et declenche des attaques a l' interieur du 
Nicaragua. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte des documents ci-joints, qui ont ete portes a 
la connaissance de !'Organisation des Etats ameri
cains, comme document du Conseil de securite. 

Le representant permanent du Honduras 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Roberto H ERRERA CACERES 
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ANNEXE I 

[Original; espagnol} 
[7 fevrier 1984] 

Note, ~n date du 3 revrier 1984, adressee au Mlnistre des relations 
exterieures du Nicaragua par le Vice-Minlslrt des relations exte
rieures du Honduras 

J 'ai l'honneur d'accuscr reception cc: jour de votre telex, en 
date du 2 fevrier 1984, concemant la plainte sans fondement de 
votrc gouvemcmcnt scion lcqucl six chasscurs-bombardiers en 
provenance du Honduras auraient attaque hier, a 17 h 30, une 
unile militaire sandiniste et un centre civil de communications dans 
le departement de Chinandciia. Profondemcnt indigne, le Gouver
nement hondurien rejette encrgiquement unc accusation aussi 
temeraire et declare categoriqucment par la prtsente qu'aucun 
avion militaire honduricn n'a survole le tcrritoire nicaraguayen et 
qu'en consequence cette allegation doit etrc tenue pour entierement 
fausse. J'appelle votre attention sur le grave prejudice cause par 
la formulation d'accusations irresponsables contre la Rcpubliquc 
du Honduras, accusations qui sc soot par la suite revelees sans 
fondemeot, comme dans le cas des declarations attribuecs a 
M. Adolfo Perez Esquivel. Par ailleurs , le Gouvemement hondurien 
deplore que le Gouvemement nicaraguayen recoure h des pro· 
cedes incompatibles avcc In loyaute internationale en pretcxtant 
des perils imae-inaires et des attaques etrangeres contre son terri
toire pour empecher le deroulement d'un processus de democra-



tisa1ion interne ainsi que l'instauration de la detenle dans Ia region 
ct entraver en definitive les efforts diplomatiques deployes a !'ini
tiative du Groupe de Contadora pour etablir la securile, la paix 
ct la democratie et promouvoir le developpement economique el 
le progres social en Amerique centrale. 

ANNEXE II 

Note, en date du 6 fevrier 1984, adrcssee au Vice-Ministrc des rela
tions exterieures du Nicaragua par le Vice-Ministre des relations 
exterieures du Honduras 

J'ai l'honneur d'accuser reception de votre message du 3 fevrier 
1984 dans lequel vous me faites savoir que ce memejour, a 6 heures, 
quatre avions de type Push and Pull, pretendument en provenance 
du territoire hondurien, auraient auaque une unite militaire de 
l'armee populaire sandiniste, situee dans le sccteur de Man:za
nillo, departement de Chinandega, acte pour lcquel le Gouver
nement nicaraguayen presente au Gouvemement hondurien ses 

protestations Jes plus formelles et les plus energiques. En reponse 
a votre message, je ne peux que reprendre les termes de ma note 
du 3 fevricr dans Iaquelle mon gouvememenl rejette avec indigna
tion une accusation similaire allcguant egalement une attaque 
acrienne contre une autre installation militaire sandinisle. Je crois 
necessaire de reaffirmer que Jes dispositions pacifiques du Gou
vememenl hondurien sont durables et sinceres, comme le prouve 
sa participation constructive et constante aux reunions du Groupe 
de Contadora. Les mesures qui ont ete prises pour elever le niveau 
professionnel des forces armees honduriennes, y compris Jes 
mana:uvres effecluees conjointement avec des effectifs de l'armee 
des Etats-Unis, ont un caraclerc essentiellement defensif, face a 
la course aux armements effrenee dans Iaquelle s'cst lance le 
Nicaragua et a !'attitude intervenlionniste evidente que votre 
gouvemement, desireux d' intemationaliser le conflit inteme 
auquel ii est confronlc aujourd'hui, a adoptce dans d'autrcs pays 
d'Amerique centrale. Le Honduras est epris de paix et c'est prc
cisement au nom de celle-ci qu'il a le devoir de !utter pour pre
server les Iois, le systeme juridique et le regime democratique qu'il 
a librement choisis. 

I)OCUMENT S/ 16330* 

Lettre, en date du 7 fevrier 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de la Republique democratique populaire lao 

J 'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint le texte 
du communique publie par la huitieme conference 
des Ministres des affaires etrangeres de la Republique 
democratique populaire lao, de la Republique popu
laire du Kampuchea et de la Republique socialiste du 
Viet Nam, tenue a Vientiane les 28 et 29 janvier 1984. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre et de son annexe comme 
document officiel de I' Assemblee generale et du Con
seil de securite. 

Le charge d' affaires par interim 
de la mission permanente 

de la Republique democratique populaire tao 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Alounkeo KITIIKHOUN 

ANNEXE 

Communique de Ia huilieme conference des Minlstres des affaires 
etrangercs de ta Republique democratique poputaire lao, de la 
Republique populaire du Kampuchea et de ta Rcpubliquc socialiste 
du Viet Nam, tenue a Vientiane Jes 28 et 29 janvier 1984 

La huitieme conference des Ministres des affaires etrangeres de 
la Republique democratique populairc lao, de la Republique popu
laire du Kampuchea et de la Republique socialiste du Viet Nam 
s'est tenue a Vientiane les 28 et 29 janvier 1984. 

La conference a passe en revue Jes cinq dernieres annees de Ia 
luttc menee par les trois peuples d' Indochine pour edifier et defen
dre !curs patries respectives; elle a evalue Jes resultats de Ia premiere 
annee d'application des resolutions adoptees en fevrier 1983 par 
la conference au sommet des trois pays et discute des orientations 
futures. 

I. Les trois Ministres se son1 accordes a reconnaitre que Jes 
cinq demieres annees ont constitue une phase exlremement diffi
cile, quoique marquee par de brillants succes, de la Jutte que menent 
les pcuples lao. kampucheen et vietnamien pour defendre leur 
independance et leur souverainete, dans un souci de paix, de stabi-

• Distribue sous la double cote A/39/108-S/16330. 
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[Original : anglais] 
[9 fevrier 1984) 

lite ct de cooperation cntre nations de I'Asie du Sud-Est. En parti
culier, la resurrection miraculeuse du peuple kampucheen et le 
prestige international croissant de Ia Republique populaire du 
Kampuchea se sont manifestes avec le plus grand eclat !ors du defile 
populaire et militaire organise a !'occasion de Ia cinquieme cele
bration de la fete nationale. Les succes remportes par les trois 
peuples au cours des cinq demieres annees ont porte un coup severe 
aux visees des forces chinoises expansionnistes et hegemonistes, 
de l'imperialisme amcricain et des forces reactionnaires parmi les 
milieux dirigeants de certains pays membres de !'Association des 
nations de l'Asie du Sud-Est (ANASE) qui cherchent a provoquer 
des affrontements et creer des tensions en Asie du Sud-Est afin de 
renverser la situation au Kampuchea et d'aITaiblir Jes pays d'lndo
chine. 

Les epreuves des cinq dernicrcs annccs ont encore renforce 
l'amitie et la solidarite militante des trois peuples d'l ndochine. La 
premiere conference au sommet des trois pays marque une nouvelle 
etape dans le juste combat immanquablemcnt victorieuit des trois 
peuples et dans leurs relations privilegiees. 

La misc e n a:uvre progressive des resolutions de Ia conference 
au sommet des trois pays d'lndochine renforce toujours davantage 
la cohesion de ces pays, Ieur cooperation dans tous Jes domaines, 
Ieur confiance mutuelle et les liens etroits qui Jes unissent au service 
d'unc cause revolutionnaire commune. 

La conference note avec satisfaction que les succes remportes 
par le relevement du peuple kampucheen rendent possible, annc!e 
apres annee, le retrait particl du Kampuchea d'unites des forces 
volontaires vietnamienncs et exprimc I'espoir que la securite et la 
stabilite quc connait actucllement la Republique populaire du 
Kampuchea permettront un autre retrait partiel en 1984. 

2. La conference est heureuse de constater que !'opinion publi
que comprend de mieux en micux que la principale menace a la 
paix et a Ia stabilite de I' Asie du Sud-Est provient de Ia politiquc 
expansionniste et hegc!moniste des autorites chinoises, agissanl de 
connivencc avec l'imperialisme americain. Les trois peuples d'ln
dochine, qui ont ete victimes des guerres d'agression les plus 
longues et Jes plus sanglantes de l'histoire mondiale, ont combauu 
vaillammcnt pour sauvegarder !cur indepcndance, apportant une 
contribution fondamentale a Ia cause de Ia paix en Asie du Sud
Est et dans le monde. 

Ces pays aspirent avant tout a vivre dans la paix et l'amitie avec 
tous les au tres pays. Grace a Ieur politique de paix, d'amitie et de 
cooperation, les trois peuples d'Jndochine constituent un impor
tant facteur de paix ct de stabilite en Asie du Sud-Est. 



Les trois Ministres se sont accordes a reconnaitre que la poli-
1ique hostile des autoriles chinoises a I'egard des trois pays d'ln
dochine n'a absolument pas change. Tout en parlant de paix, les 
autorites chinoises continuent en realite a intensifier Ieur guerre 
de sabotage multiforrnc contre les pays d' lndochine, tentent de 
rallier les react ionnaires locaux, multipl ient leurs infillratio ns a 
des fins subversives. intensifient leur guerre psychologique et 
cherchent par tous les moyens a diviser les trois pays et a saper 
leur cohesion. 

D'un cote, la Chine proclame que la q uestion du Kampuchea 
cl>l un probl!!me que (IOivent regler entre eux les pays membres de 
I' A NASE et les pays d'lndochinc, afin de dresser lcs premiers 
contrc les seconds, maisd'un autre cote. ii est de notoriete publique 
que les reactionnaircs khmers diriges par Pol Pot sont des creatures 
de la Chine, qui est Ieur principal foumisseur d'armes contre le 
peuple lcampucheen el aussi la principalc menace qui pc:~e sur les 
trois pays d'lndochine. Parallelement, la Chine s'efforce de mono
poliser la pretendue question du Kampuchea pour servir sa s trategic 
d'ensemble. Elle s'oppose catcgoriquement au dialogue entre les 
pays mcmbres de l'ANASE c l lcs pays d'Jndochinc, drcsse les 
premiers contre les seconds et. en meme temps, decide que Ia 
question du Kampuchea est un probleme fondamental a regler avec 
!'Union sovietique en vue d 'ameliorer les relations sino-sovie1iques. 
to ut en fond:1nl on collaboration ~trategiquc nvcc lc5 Elats•Unis 
contre !' Union sovictique sur les questions du Kampuchea et de 
l' Afghanistan , dressant simultanement les nations de l'Asie du 
Sud-Es1 contre les nations d' lndochine et les pays de l'Asie du Sud 
et de l'Ouest contrc l'Afghanistnn. Par aillcurs, la Chine cxigc une 
solution a la question du Kampuchea avan1 d'ameliorer ses rela
tions avec le Viet Nam. II est evident que, aux yeux de la Chine, 
la qucs1ion du Kampuchea n·est qu·un pion sur l'echiquier de sa 
str:itegie globalc ct de ses relations avec Ics Etats-Unis et !'Union 
sovietique et doit scrvir sa Politique hegemoniste et cxpansion
nistc en Asie du Sud-Est. Telle a toujours ete la politique de la 
Chine, qui cherche traditionnellcment a opposer les pays les uns 
aux ;tulrcs et a tirer avantage de ces conflits pour promouvoir sa 
strategic et conclure des accords sur le dos des parties au conflit, 
comme elle l'a fait lors de la lutte des trois peuples d ' lndochine 
contre les colonialistcs cans Ies annees 1950 et contre les imperia
listcs dans les annees 1960 ct 1970. La prctcnduc proposition en 
cinq points de la Chine sur le probleme kampucheen equivnut en 
realitc a exiger un retrait total et unilateral des forces volontaircs 
vietnamiennes du Kampuchea alin de permettre a Pol Pot et a ses 
partisans de rcvcnir au Kampuchea ct de jugulcr la renaissance du 
pcuple kampuchecn, tandis quc les cxpansionnistes ct les hege
monistes chinois sernient librcs de mano:uvrer contre les pays d' In
dochine. La Republique ctemocratique populairc lao, la Republique 
populaire du Kampuchea et la Rcpubliquc socialiste du Viet Nam 
appuien1 pleinemcnt !es negociations entamces par l'Union sovie
tique pour amcliorer ses relations avec la Chine et se felicitent 
vlvcmem de la polit ique inebranlable de !'Union sovietiquc a r egard 
des pays d 'Indochinc au cours de ces negociations, a savoir son 
rejct categorique des exigences absurdes de la Chine ct sa reso
lution de renforcer sa so!idarite avec les trois pays d ' lndochine ct 
d 'appuyer vigoureusement leurs efforts d 'edilication et de defense 
de la patric. La Republique dcmocratiquc populairc lao, la Repu
blique populai re du Ka'l'lpuchca et la Re publique sociafisle du 
Viet Nam apprecient hau;ement ceue position de principe de la part 
de l'Union sovietique, qu 'elles considerent comme un appui solide 
el une precieuse source d'cncourugcmcnt. 

Aujourd'hui tou t comme au1refois Ies trois pays d'lndochine 
atlachent une grandc importance aux liens de solidarite et d'amiti~ 
ancienne qui les unissent au peuple chinois et les con~idercnt 
comme un facteur cxtremement important de paix et de s tabilite 
en Asie du Sud-Est. La situation anormale qui existe aujourd' hui 
entre les trois pays d' Indochine et la Chine nc saurait ctrc que 
temporaire car les peupl!s d'lndochine ct de Chine partaeent un 
memc objectif, la paix, de fa9on a pouvoir consacrer lcur energie 
et leurs rcssources a la cons1ruction nationale. Dans eel esprit, les 
trois pays d ' Indochine reiterent leurs propositions visant a rcnoucr 
des relations d 'amitie et de bon voisinage avec la Republique popu
laire de Chine, sur la base des principes de la coexistence pacilique. 
La Republiquc populaire tao et la Republique populaire du Kam
puchea appuient sans reserve les efforts deploycs par la Republique 
socialiste c:lu Viet Nam pour retablir la paix aux frontieres du Viet 
Nam avec la Chine ct relancer lcs negociations sino-vietnamiennes 
sans restriction de date ru de lieu. Les propositions avancees par 
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les deux parties en vue de normaliser leurs relations mutuelles 
doivent faire l'objet de negociations bilater.iles. 

3. Au cours des cinq demieres annees, Jes gouvernements 
successifs des Etats-Unis n·ont cesse de jouer la carte chinoise 
contre l'Union sovietiquc et contre les tro is pays d 'Indochine. 
Non contentes d'accelerer la course aux armements. creant ainsi 
de tres graves 1ensions dans le monde et dans la region de I' Asie 
et du Pacifique, les autorites americaines, de connivcnce avec la 
Chine, augmentent leur aide militaire aux milieux dirigcanls de la 
Thrulande et d 'autres pays membres de l'ANASE et cherchent a 
faire obstacle a la renaissance du peuple kampucheen et a s' opposer 
aux pays d ' lndochine. La conference condamne resolument la 
politique hosti le du Gouverncmcnt des Etats-Unis vis-li-vis des 
pays d'lndochine, politique qui va a l'encontre des intcre ts du 
peuple americain et de la paix en Asie du Sud-Est. Cette politique 
est vouee a rechec, tout comme ceUe qu 'il a menee en lndochine 
dans les annees 1970. 

Compte tenu de l'amitie entrc les peuples des Etats-Unis ct des 
pay!. d' lndochine, creee et cimentee par Ia Iutte contre la gucrre 
d'agression mence par le Gouvemement amerieain en lndochine 
et par souci humaniiai re a regard du peuple amcricain, chaque pays 
d ' lndochine s'efforcera de communiquer aux deux autrcs toute 
information dont ii dispo ser:1i1 c onccrnant de~ Americoin) portc, 
disparus au cours de la guerre au Laos. au Viet Nam et au Kam
puchea. Si le Gouvemement des Etats-Unis se montre cooperatif 
et renonce a sa po!itique hostile vis-a-vis des pays d' lndochine, 
ceux-ci seront pre ts a negocier avcc lui sur cettc question. En oulrc. 
les pays d'lndochinc sont prets a cooperer a cctte fin avec des orga
niso tions non gouvemementales des Etats•Unis. Les peuplcs du 
Laos, du Kampuchea et du Viet Nam expriment respoir que, sur 
la question des Americains portes disparus comme sur les ques
tions d' interet commun comme la paix et l'amitie , le peuple ame
ricain cooperera avec eux, qui ont souffert le plus de la politique 
agressive et belliciste de l'imperialisme americain. 

4. La conference a montre clairement que les pays membres de 
I' AN ASE et les pa)s d'lndochine partagent le meme objeclif fon
damen1al a long terme : main1enir une paix durable ct la stabili1e 
en Asie du Sud-Est, empecher definitivement toute intervention 
etrangere ct consacrer leur energie et leurs ressources a la solution 
des problemes urgents de chaquc pays, tels que !'edification de 
l'economie et le developpemcnt. Les peuples des pays mcmbrcs 
de l'ANASE et des pays d ' l ndochine ont le mcme desir ardent de 
vivrc ensemble dans la paix et de developper des relations de 
cooperat ion, d'amitie e1 de bon voisinage, dans l'interet de la paix 
c t de la prosperi1e de chaque pays. Un desaccord subsis1c ccpen
dant entre les deux groupes de pays sur la cause de la situation 
actuelle en Asie du Sud-Est et sur les mesures a prendrc pour reta
blir la paix ct la stabilite dans la region. La Thailande et quelquts 
autre<: p ays membr,s de I' ANASE estiment qu ' une solution au 
problcme kampucheen est unc condition prealable au retablisse
ment de la paix et de la stabilite en Asie du Sud-Est et chcrchent 
a imposer au Kampuchea une solution absurde qui laisserai1 les 
mains libres a la Chine, a la Tha,Jande et a la clique de Pol Pot. Us 
voudraient envoyer au Kampuchea des forces militairesde plusicu~ 
pays qui soutiennent Pol Pot contrc le peuple kampucheen, cc q~t 1 

pcrmcurait le retablisscment du pretendu gouvernemcnt de coah• 
lion de Pol Pot et I~ liquidation du gouvemement legi time de la 
Republ ique populaire du Kampuchea, ferait obstacle a la renais
sance du pcuple l:ampucheen et ferait du Kampuchea un client de 
la Thailandc, de l'imperialisme americain et des reactionnaircs 
chinois. Cctte solution est une violalion nagrante du droit du J>(Uple 
kampucheen a l'autodetermination et favorisc les_ visees de la_ ~~ine 
contre les tro is pays d'Jndochine et contre la pa1x et la stab1li1e en 
Asic du Sud-Est. 

Les trois pays d ' l r,dochine sont partisans d'une solution glo~a~ 
aux problemes de I' Asiedu Sud-Est, solution fondee sur rcgaluc. 
le respect de l'interel Iegitime de chaque groupe de pays, la n~n
ingcrcnce reciproque et la non-ingerence exterieurc. L'histo1re 
contemporaine de l'Asie du Sud-Est, notamment au cours des 
40 dernieres annees, permet de tirer Ies enseignements suivanis : 

- Les menaces centre l' indcpendance des nations de l'Asie d~ 
Sud-Est sont toujours venues de l'exterieur. 

- Ce sont lcs trois pays d' lndochine qui ont le plus souffen des 
diverses agressions. ilterventions ct dominations. 



- Les agressions et interventions dirigees contre tes pays 
d'!ndochine et la paix et la stabilite de I' Asie du Sud-Est par !es 
forces colonialistes, imperialistes et expansionnistes n'auraient 
pas ete possibles sans !'assistance de certains ·pays de la region 
qui ont permis !'utilisation de leur territoire, notamment la Tha1-
lande. 

- Les forces imperialistes et expansionnistcs, appliquant le 
principe "diviser pour regner" ont amene Jes pays membres de 
I' AN ASE et les pays d'lndochine a s'affronter. 

Si l'on veut instaurer une paix stable et durable en !ndochine et 
en Asie du Sud-Est, ii faudra tenir compte de cette situation parti
cuticre, garantir le respect de l'independance et de la souverainete 
des trois pays d' lndochine ainsi que des autres pays d' Asie du Sud
Est et, en meme temps, instituer entre les deux groupes de pays 
une coexistence pacifique fondee sur l'amitie et la cooperation. 

Nous proposons !'adoption d'une solution d'ensemble aux 
problemes touchant a la paix et a la stabilite en Asie du Sud-Est, 
sur la base du retrait de toutcs !es forces armees ctrangeres de la 
region, de la cessation de toute intervention exterieure et de la 
creation d'une zone de paix en Asie du Sud-Est. Une tellc solution 
d'ensemble pourrait aboutir a une paix solide et durable dans la 
region. Les clements de cettc solution apparaioscnt dan5 la Dcda• 
ration politique adoptee en mars 1983 par la septieme Conference 
des chefs d 'Etat ou de gouvemement des pays non alignes f,,oir 
SI 15675, Dec/art11ion pofirique, par. 112), qui va dans le sens de la 
proposition presentee par Jes pays membres de l'ANASE en 1971 
concemant une zone de paix. de liberte et de neutralite et de la 
proposition en sept points exposee au nom des trois pays d'Indo
chine par le Ministre des affaires etrangeres de la Republique popu
laire democratique lao tors de la trente-sixieme session de I' As
semblee generale de !'Organisation des Nations Unies, en 1981 12 • 

Nous proposons !'adoption d'un reglement partiel concemant 
les trois pays d'Indochine el la Chine, ayant pour but le retrait total 
des forces vietnamiennes du Kampuchea en meme temps que la 
cessation de la menace chinoise, de !'utilisation du territoire thai"
landais comme base d'actes d'agression contre Jes trois pays 
d'lndochine et de l'utilisation de ce qui reste des troupes de Pol Pot 
ct autres forces reactionnaires khmeres contre le peuple kam
pucheen. 

Nous proposons l'adoption d'un reglement partiel concernant 
tes trois pays d'lndochine et la Thai"lande, fonde sur unc securite 
egale pour !es deux parties, ei la creation d'une zone de securite 
de part et d' autre de la frontiere entre le Kampuchea et la Tha"ilandc. 
Les deux parties decideront ensemble des modalites de verification 
intemationales des termes de !'accord. 

Dans l'attente d'une solution d'enscmble ou d'un rcglcment 
partiel. un accord sera elabore sur les principe~ regissant les rela
tions entre Jes pays membres cle l'ANASE et !es pays d'Indochine 
afin ct·eviter que la situation actuelle ne degenere en un conflit 
majeur et de preparer la voie a !'elimination progressive des 
motifs de desaccord immediats ou latents entre les deux groupes 
de pays ou enlre pays de la region et les deux parties devronl 
rcchercher des modalites intemationales de garantie et d'appli
cation des decisions qu'elles auront adoptees. 

Si la situation actucllc pc::r:sistc, on nc pcut aboutir a aucune 
solution, globale ou partiellc. Les desaccords entre les dcux grou
pes de pays s ' aggraveront alors, cc qui risque de mener a une situa
tion explosive et incontrolable, dont la Chine pourrait profiter pour 
mettre r Asie du Sud-Est a feu et a sang. 

Les evenements des cinq dernieres annees montrent que les 
deux groupes de pays de l'Asie du Sud-Est n'ont d'autre choix 
que d'entamer des pourparlers pour resoudre tous Jes problcmes 
souleves, sur la bl!.se des principes d'egalite, de respect des interets 
de chacun et de non-ingerence exterieure. Ces cinq demieres annees 
montrcnt que c'est la seule maniere de reduire les tensions, de ren
forcer la comprehension mutuelle, d'attenuer les desaccords entre 
les deux groupes de pays et de progresser sur la voie de la paix et 
la stabilite, dans l'inieret de tous Jes pays de la region et de la 
cause de la paix. Toute :uitre solution se tniduiro. par des tcnsion3, 
une impasse, un desaccord de plus en plus grave entre Jes deux 
groupes de pays et des conditions favorables a une inten·ention 
etrangcrc majeure dans la region. 

Comme l'ont deja declare tes pays d'Indochine !ors de confe
rences regionales 011 internationales, ii s 'agit d'une question que les 
deux groupes de pays peuvent et doivent regler sur une base d 'ega
Iite et en toute independance. 

Les trois pays d'lndochine sont prets a commencer des consul
tations bilaterales et a entamer des negociations entre Jes deux 
groupes de pays. Toutes les propositions avancees par Jes deux 
parties devront etre examinees avec la memc allention. La Repu
blique populaire du Kampuchea reaffirme sa volonte de ne pas 
laiss.::r la question de sa participation faire obstacle a rouverture 
du dialogue entre !es deux groupes de pays. La conference a decide 
de designer le Laos ct le Viet Nam comme representants des pays 
d'lndochine aux cntretiens qui auront lieu entre les deux groupes 
de pays. Elle se felicite de la proposition presentee par le Ministre 
malaisien des affaires etrangeres d'organiser des enlretiens entre 
les cinq pays membres de l'ANASE, le Viet Nam et le Laos et est 
disposee a examiner toute possibilite de dialogue entre les deux 
groupcs de pays. 

La conference note qu'un nombre croissant de pays membres 
de I' A NASE souhaitent faYOriser le dialogue avec les pays d'lndo
chine et, une fois de plus, elle lance un appel aux gouvemements 
de tous les pays du monde pour qu'ils encouragent cette tendance, 
au nom de la paix en Asiedu Sud-Est et dans le monde. 

La conference se fclicitc des resultats des entretiens qui ont eu 
lieu entre la Republique democratique populaire tao et le Royaume 
de Thai"lande sur le reglement de problemes communs ct de la 
decision de faire du Mekong une frontiere de paix entre les deux 
pays. 

5. Les trois pays d'lndochine saluent l'evalua1ion et !'analyse 
penetrante et detaillee des causes de la deterioration de la situation 
internationale faites par le camarade louri Andropov dans ses 
declarations des 28 scptembre et 24 novembre 1983. lls approuvent 
sans reserve toulcs les me~ures pratiques prises par !'Union sovie
tique pour renforcer sa capacite de defense et assurer la securite 
du peuple sovietique ct de ses allies. lls considerent que les mesu
res de riposte prises par !'Union sovietique, la Republique socia
liste de Tchccoslovaquie et la Republique democratiquc allemande, 
avec !'accord de tous les aut res Etats parties au Traite de Vanovic, 
face aux projets de l'imperialisme qui tente par tous les moyens 
de s·assurer la suprematie militaire, et surtout nucleaire, en instal
lant de nouveaux missiles nucleaires americains a moyenne portee 
dans les pays d'Europe occidentale, sont des precautions oppor
tunes pour maintenir l'equilibre des forces nucleaires en Europe et 
garantir la paix et la securite de rous Jes peuples d'Europe et du 
monde. Les trois pays d'lndochine declarent qu'ils soutiennent 
pleinement la position prise par !'Union sovietique et les autres 
Etats parties au Traite de Varsovie a la Conference qui se tient 
actuellement a Stockholm. 

DOCUMENT S/16331 

Lettre, en date du 9 fevrier 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de la Republique islamique d'lran 

J'ai rhonneur de vous transmettre ci-jo~nt le_ t~xte 
du message de M. Ali Akbar Velayat1, mm1stre 
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des affaires etrangeres de la Republique islamique 
d'lran. 



Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document du Con
seil de securite. 

Le represe11tant perrnanent 
de la Republique islamique d' Iran 

aupres de /'Organisation des Nations Unies. 
(Signe) Said RAJAIE-KHORASSANI 

ANNEXE 

Texte du message de M. Ali Akbar Vclayati, ministrc 
des alTalres etrangeres de la Republique islamique d 'lran 

Voila plus de 40 mois que des zones residentielles et civiles 
d'lran sont la cible de bombardcmcnts aeriens de la part de l' Iraq, 
qui utilise egalement contre celles-ci des missiles a longue portee 
et des armes chimiques. Toutefois, respectant rigoureuse·ment les 
principes islamiques el humanitaires, de meme que les conventions 
intemationales, nous n'avons pris aucune mesure de represailles 
et n'avons repondu a ces attaques brutalcs ct !aches que sur le 
champ de bataille. 

Les tirs de missiles effectues par le regime agressif iraquien, en 
violation absolue des principes humanitaires et des conventions 
intemationales, ont tue 4 600 personnes et blcsso plus de 22 000 civils 
innocents residant dans des villes iraniennes situees a des centaines 
de kilometres du front. Le regime iraquien vient de menaeer impu
demment d·auaquer 11 villes iraniennes : Abadan, Suse, Bakhta
ran, Behbehan, Ahvaz, Elam, Dezful, Andimeshk, Masjid
Soleyman, Port-de-l' imam Khomeiny et Ramhormuz. 

L'experience a montre que le regime de Saddam Hussein a l'habi
tude de mettre ses menaces a execution. Le Gouvernement de la 

Republique islamique d ' lran en a toujours informe el averti la 
communaute mondiale et les organisations intemationales afin 
qu 'elles puissent, par tous les moyens dont elles disposent, mellrt 
un terme aces attaques criminelles et condamner le regime iraquien. 
Toutefois, lcs organisations internationales ont garde le silence, ce 
qui n·a fait qu·encourager ce regime a poursuivre son agression. 

Tout en appelant !'attention de la communaute intemalionale 
sur ces menaces, ii convienl de faire savoir que le peuple musul
man d' Iran ne pcut plus tolcrer lcs attaques exterminatriccs per• 
petrees laehement par le regime iraquien et que le Gouvernement 
de la Republique islamique d'Iran ne peut ignorer plus longtemps 
les eris des habitants innocents el sans defense des villes iraniennes. 

En reponse aux menaces proferces recemment par l'Iraq COO· 

cernant le bombardement imminent de sept villes iraniennes, la 
Republique islamique d·lran a done annonce qu 'elle bombarderail 
des centres industriels iraquiens. A la suite de cet avertissement, 
le regime iraquien a fait savoir qu·il attaquerait quatre autres villes, 
en plus de cell es qui avaient deja etc citees. Cette attitude criminelle 
et sans scrupule du regime iraquien a contraint le gouvernement 
de la Republique islamique d'Iran a prevenir Jes habitants de Basra, 
Khanaqin el Mandali qu•ils devraien t, pour leur propre securite, 
evacuer ces villes et a annoncer que la Republique islamique d· lran 
rcpliquerait desormais, dans le cadre des principes islamiques, 
aux attaques iraquiennes. 

II va sans dire que, dans ces conditions, la responsabilite des 
consequences effroyables qu'aurait cc jeu dangereux pour le peuple 
musulman opprime d ' lraq incomberait directement aux dirigeanls 
agressifs de Bagdad. II est egalement evident que les organisations 
internationales qui auraient les moyens, par des mesures oppor
tunes, de prcvenir unc tclle catastrophe provoquec par le regime 
iraquien, mais n'interviendraient pas, ne pourraient pas denier leur 
responsabilite. 

DOCUMENT S/16332* 

Lettre, en date du 7 fevrier 1984, adressee au Secretaire general 
par le reprcsentant de l'lraq 

D'ordre de moo gouvernement et comme suite a 
mes precedentes lettres, dont la plus recente en date 
du 26 janvier 1984 [S/ 16300) , j'ai l' honneur de vous 
transmettre ci-joint des extraits de communiques 
militaires officiels iraquiens pub lies entre le I er janvier 
et le 6 fevrier 1984 et faisant etat du bombardement 
de centres urbains et ruraux iraquiens par les forces 
iraniennes d'agression, ce qui a entraine la mort de 
civils et cause des dommages a des installations ci
viles. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre et de son annexe comme 
document officiel de I' Assemblee generale et du Con
seil de securite. 

l e representant permanent de I' Iraq 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Riyadh M. S. A L-QAYST 

* Distribue sous la double cote A/38/783-S/16332. 
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Extraits de communiques militaires officiels lraquiens 
publies tntre le 1er janvier et le 6 fevrier 1984 

Le 1er janvicr 1984, la ville de Mandali et ses environs ont ele 
bombardcs par l'artillerie iranienne. Des centres civils ont etc 
endommages. 

Le 2 janvier, les villes de Basra et Mandal i et les villages fr~n
taliers de Charzur et Qazaniya ainsi que leurs environs ont ete 
bombardes par les forces iranienncs. Un enfant a etc tue, cinq civils 
blesses, une maison detruite a Basra et des installations civiles 
endommagees a Mandali, Charzur e t Qazaniya. 

Le 3 janvier, le village de Charwr et le district de Chandari ainsi 
que leurs environs ont ete bombardes par l'artillerie iranienne. Des 
installations civiles ont etc; endommagecs. 

Le 5 janvier, la ville frontaliere de Mandali el le village fronta)icr 
de Khourmal ont ete bombardes par l'artillerie des forces 1ra· 
niennes. Des installations civiles ont ete de1rui1es. 

Le 23 janvier, Mandali et le sous-district de Zurbatiya ainsi que 
teurs environs ont e tc: bombardes par l'artillerie des forces 1ra· 
niennes. une habitation ainsi que ctes biens ei installations c ivils 
onl ete endommages a Mandali. 



Le 24 janvier, Mandali, les sous-districts de Zurbatiya et Say-yed 
Sadek ainsi que le district de Chandari el !curs environs ont ete 
bombardes par l'artillerie lourde iranienne. Des installatnons 
civiles ont ete endommagees. 

Le 25 janvier, les sous-districts de Sayyed Sadck, Chandari et 
Chihabi ainsi que lcurs environs ont etc bombardes par les forces 
iraniennes. Des installations civiles ont ete endommagees. 

Le 26janvier, les sous-districts de Zurbatiya, Khourmal et Sayyed 
Sadek ainsi que leurs environs ont ete bombardes par Jes forces 
iraniennes. Unc habitation a ere detruite a Zurbatiya. 

Le 27 janvier, le sous-district de Zurbatiya et ses environs ont etc 
bombardes par l'artillerie iraniennc. Des installations civiles ont cte 
endommagecs. 

Le 29 janvier, !es sous-districts de Sayyed Sadek et Chandari 
ainsi que leurs environs ont ete bombardes par Jes forces iranienn:es. 
Des installations civiles ont etc endommagces. 

Le 30 janvier, Mandali et les sous-districts de Zurbatiya, Sayi1ed 
Sadek et Chandari ainsi que leurs environs ont ete bombardes par 
l'artillerie des forces iraniennes. Des installations civiles ont ete 
endommagees. 

Le ,., fevrier, Basra, Mandali et Khanaqin et le sous-district de 
Zurbatiya ainsi que leurs environs ont ete bombardes par l'artil
lerie lourde iranienne. Deux enfants ct une femme ont ete tues, 
15 civils dont 5 enfanls blesses et une habitation detruite a Basra. 
Une femme a ete tuee ct une aulre blcssee a Khanaqin; des vergers 
ont etc: endommagcs a Mandali et Zurbatiya. 

Le 2 fcvrier, les sous-districts de Khourmal ct Zurbatiya ainsi que 
leurs environs ont etc bombardes par l'artillerie lourdc iranienne. 
Une habitation a etc endommagee a Zurbatiya. 

Le 3 fevrier, le sous-district de Khourmal a etc bombarde par 
l'artillerie lourde iranienne. Des installations civiles ont cte endom
magees. 

Le 4 fcvrier, le sous-district de Zurbatiya et ses environs ont ete 
bombardes par les forces iraniennes. Des biens civils ont etc 
endommages. 

Le 5 fcvrier, Mandali et le sous-district de Zurbatiya ainsi que 
leurs environs ont e tc bombardes par l'artillerie lourde iranienne. 
Un enfant a ele blesse et des installations civiles endommagees. 

Le 6 fcvrier, Mandali et le sous-district de Khourmal ainsi quc 
leurs environs ont ete bombardes par l'artilleric lourde iranienne. 
Des installations civiles ont cte endommagees. 

DOCUMENT S/ 16333* 

Lettre, en date du 14 fevrier 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant du Kampuchea democratique 

Suite a ma lettre, en date du 25janvier 1984 [S/ /6297], 
j'ai l'honneur de vous adresser ci-joint d'autres infor
mations complementaires relatives a l'emploi d'armies 
chimiques par Jes troupes vietnamiennes d'agression 
au Kampuchea. 

Je vous serais tres reconnaissant de bien voulo,ir 
porter ces informations a la connaissance du Groupe 
d'experts sur !'application du Protocole de Geneve 
de 19254 , et de faire d istribuer ce texte comme doc,u
ment officiel de I' Assemblee generate et du Consdl 
de securite. 

Le representant permanent 
du Kampuchea democratique 

aupres de /'Organisation des Nations Unies, 
(Signe) THIOUNN Prasith 

ANNEXE 

Emploi d 'armes chimiques par Jes agre~urs 
vietnamiens au Kampuchea 

A. - EMPOISONNEMENT DES POINTS D'EAU 

Depuis novembre 1983, les agresseurs vietnamiens poursuivenl 
frenctiquement leurs activitcs d'empoisonnement. lls ont empoi
sonne t'eau qui reste encore par petites nappes dans les mares, le:s 
etangs Jes ruisseaux et ies rivieres. Its ont meme injecte des pro
duits dhimiques dans reau des puits utilisee quotidiennement par 
ta population. Des habitants et combattants_ qui ont bu cette eau 
ont ete empoisonnes. Les poissons et d'autres animaux vivant darns 
ces eaux en sont morts ou ont leurs corps couverts de plaies. 

Le poison ne tue pas sur le coup. ~I p~voque d'abord ~es 
acces de 1oux, des maux de gorge, des d1arrhees, des dysentenes:, 
de la fievre, des plaies et enfin la mort au bout de deux ou trois 
mois. 

• Distribuc sous la double cote A/39/1 l l -S/16333. 
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1. Le 1"' janvier 1984, lcs agresseurs vietnamiens ont epandu 
des produits chimiques toxiques sur les points d'eau dans les vil
lages de Sdok Chrey et de Dot Pring, district de Phnom Sruoch, 
province de Kompong Speu, dans la region ouest. Plusicurs habi
tants ont etc gravement intoxiqucs aprcs avoir bu l'eau empoisonnee, 
dont trois mortellement. Deux buffies sont egalement morts 
empoisonnes. 

2. Le 5 janvier, a Svay Daun Keo, dans le district de Maung, 
province de Battambang, trois villageois sont morts aprcs avoir bu 
l'eau empoisonnee par les agresseurs vietnamiens. 

3. Le 6janvier, les agresseurs vietnamiens onl empoisonne r eau 
des mares et des ctangs dans le village d'O Taki et a rest de Phnom 
Ampil, district de Bavel, province de Battambang, dans la region 
nord-ouest, causant trois morts et plusieurs cas d'empoison
nement. 

4. Le 13 janvier, dans le district de Thpomg, province de 
Kompong Speu, lcs troupes vietnamiennes ont jete du poison dans 
la rivicre de Pay Ray. Plusieurs habitants des villages riverains ont 
cte empoisonncs. 

8. - EPANDAGE DE PRODUJTS CHIMIQUES TOXIQUES 
PAR AVION ET Hh lCOPTER.E 

I. Dans le courant du mois de dcccmbre 1983, dans le district 
de Cheung Prey, province de Kompong Cham, dans la region cen
trale, les agresseurs victnamiens ont envoye des hclicoptcres 
epandre des produits chimiques toxiques sur les communes de 
Sdoeung Chey et de Tumnup. Dix personnes ont ete tuees par le 
poison. Dix buffies sont egalement morts. 

2. Le 14 janvier 1984, les autoritcs d'Hanoi ont envoye des 
avions epandre des produits chimiques sur plusieurs villages, 
notamment Phum O Sen, Phum Kor ct Phum Krauch, district de 
Prey Chhor, province de Kompong Cham. Plusieurs habitants ont 
ete tues, de nombreux enfants qui gardaient le betail ont eu les 
mcmbres couverts de briilures. 

C. - E Ml'OISONNEMENT DE PRODUITS ALIMENTAIR.ES 
ET DE MEDICAMENTS VENOUS SUR LE MARCHE 

I. Au cours du mois de janvier, dans le district de Sambaur, 
province de Kratic, dans la region nord-est, les agresseurs vietna-



miens ont distribue des comprimes de poison de couleurs variees. 
Les faisant passer pour des medicaments, its ont fait prendre sept 
comprimes a chacun des habitants. Trente personnes en sont mortes 
apres avoir atrocement souffert. 

2. Le 13 janvier, dans le district de Saul Nikum, province de 
Siem Reap, dans la region nord-ouest, Jes troupes vietnamiennes 
ont melange des produits toxiqucs aux poissons vendus au marchc 

de Dam D~k. Jusqu'a present, huit personnes ont peri en mangcant 
ces poissons, sans compter d'autres plus ou moins gravement 
affectees. 

3. Au cours du mois de janvier, dans le district de Chhouk. 
province de Kampot, dans la region sud-ouest, trois soldats kam
pucheens enroles de force sont morts apres avoir fume du tabac 
cmpoisonne par Jes agresseurs vietnamiens. 

DOCUMENT S/16335* 

Lettre, en date du 7 fevrier 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de !'Iraq 

D'ordre de mon gouvemement et me referant aux 
lettres qui vous ont ete adressees les 3, 4 et 5 fevrier 
J 984 par le representant de Ia Republique islamique 
d'Iran [S/16310, S/16314, S/16315 et S/16316], j'ai 
l'honneur de declarer que la position de mon gouver• 
nement sur la question qui fait l'objet des lettres sus
mentionnees a deja ete exposee en detail dans mes 
lettres des J er et 28 noYembre 1983 [S/ / 6120 et Sf I 6186]. 

Ces lettres de l'Iran sont une nouvelle preuve de 
rhypocrisie et de la duplicite constantes du compor
tement du Gouvemement iranien. Comme je Yous l'ai 
indique dans mes lettres des 4 aout et 14 et 18 novem
bre 1983 [S/15915, S/16156 et S/16189]. le Gouverne• 
ment iranien, dans ses communiques militaires et dans 
les declarations de ses responsables, a admis avoir 
commis une agression contre Jes frontieres intema
tionales de l'Iraq, enfreint la souverainete de ce pays 
et occupe son territoire. II a renie Jes obligations qui 
Jui incombent en vertu de la Charte des Nations Unies 
en poursuivant sa guerre d'agression contre )'Iraq. 

J e saisis cette occasion pour Yous rappeler, ainsi 
qu'a la communaute intemationale, que Jes forces 
iraniennes d'agression n'ont cesse de pilonner des 
centres ruraux et urbains situes a l'interieur du terri
toire iraquien, com me je vous en ai informe a plusieurs 
reprises [S/ I 5597, S/16157, SJ 16191. SI 16239, SI 16259 
et S/16300). La communaute internationale sait par• 
faitement que depuis qu·une guerre d'agression Jui a 
.ete imposce par l'Iran, l'Iraq n'a cessc 'de rechercher 
la paix et, honorant ses obligations en vertu de la 
Charte des Nations Unies et du droit international, ii 
suit cette ligne de conduite tout en n'epargnant aucun 
effort pour defendre sa souverainete, son indepen
dance et sa securite ainsi que le bien-etre de sa popu• 
lation. 

Je joins a la presente le texte de deux communiques 
du porte-parole militaire iraquien publies les 2 et 
4 fevrier 1984. Je vous saurais gre de bien vouloir 
faire distribuer le texte de la presente lettre ainsi que 

• Distribue sous la double cote A/38/784-S/l6335. · 
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de ses annexes comme document de I' Assemblee 
generate et du Conseil de securite. 

Le representant permanent de /'Iraq 
aupres de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe} Riyadh M. S. AL-QAYSI 

ANNEXE I 

Communique du porte-parole mllitalre iraqulen 
en date du 2 fevrier 1984 

Bien que nous l'ayons a maintes reprises mis en garde contre 
les consequences de ses actes d'agression consistant a bombarder 
des villes pacitiques, le regime iranien paursuit son agression. Au 
cours des 10 derniers jours, ce regime a bombarde a plusieurs 
reprises les villes de Basra, Zubayr, Chihabi, Zurbetiya, Mandali, 
Khanaqin. Sayyed Sadek, Khounnal et Chandari. endommagcant 
nos installations civiles, causant panni la population civile la mort 
d 'hommes, de femmes et d'enfants et en blessant de nombreux 
autrcs. 

En vue de protcger notre. population et nos villcs ct d'cxen:er 
noire droit de legitime defense, nous avons decide de frapper, a 
partir du 6 fevrier 1984, Jes objectifs ci-apres, situes a l'intericur 
du territoire iranien : Dezful, Suse, Andimeshk, Ahvaz, Kerman
chah, Elam et Abadan. 

De crainte que nos roquettes et les bombcs de nos chasseurs 
n'atteignent des civils iraniens et afin d'eviter qu'ils ne soient Jes 
victimes de ces attaques, nous lcur demandons de s'eloigner de ccs 
villes. 

ANNEXE II 

Communique du porte-parole mllitalre lra4J1len 
en date du 4 revrler 1984 

En reponse a la declaration de M. Hussein Musawi, premier 
ministre du regime iranien, dans laquelle celui-ci a declare que 
!'Iran atlaquerait toutes les installations industrielles iraquiennes 
si !'Iraq mettait a execution sa menace d'attaquer sept villes ira• 
niennes, nous avons decide d'attaquer, a partir du I fevrier 1984, 
outre les objectifs mentionnes dans noire communique du 2 fevrier, 
lcs localites iranienncs ci-apri:s ; Bandar Khomeiny, Masjid
Soleyman, Behbehan et Ramhonmuz. 

Nous demandons par consequent aux civils iraniens de quitter 
Jes localites susmentionnees afin de ne pas mettre leurs vies en 
danger. 



DOCUMENT S/16336 

Lettre, en date du 10 fevrier 1984, adressee au President 
du Conseil de securite par le representant de I' Argentine 

[Original : espagnol] 
[10 fevrier /984] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai I'honneur de porter encore une fois a 
votre connaissance de nouveaux actes de provocation commis par des avions 
britanniqu~s a l'encontre de pecheurs argentins, en dehors de la pretendue zone 
de protection que le Gouvernement britannique a etablie arbitrairement et unila
teralement et que le Gouvernement argentin refuse de reconnaitre. Les faits sont 
les suivants : 

Le 5 novembre 1983 a 12 heures (temps universe)), au point situe a 51° 59' 
de latitude sud et 63° 39' de longitude ouest, le bateau de peche Api JV, appar
tenant a la societe Siamar, a ete survole par un quadrimoteur de l'armee de l'air 
britannique portant le numero matricule 205, qui a effectue deux passages. 

Le 24 decembre, a 15 h 42, au point situe a 51° 30' de latitude sud et 63° 48' 
de longitude ouest, le bateau de peche Atilio Malvagni a ete survole a une altitude 
d'environ 100 metres par deux Phantom britanniques; !es avions ont effectue 
deux passages. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer le texte de la presente 
lettre comme document du Conseil de securite. 

Le representant permanent de I' Argentine 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Carlos Manuel MONIZ 

DOCUMENT S/16337 

Lettre, en date du 10 fevrier 1984, adressee au Ministre des affaires etrangeres 
de l'Iraq par le Secretaire general 

J'ai l'honneur de me referer a la lettre du 24 janvier 
1984 [S/ 16289) par laquelle M. AI-Qaysi m'informait 
des faits nouveaux survenus dans le conflit entre la 
Republique d'Iraq et la Republique islamique d'lran 
et faisait etat d'attaques militaires qui auraient ete 
lancees contre des zones civiles iraquiennes. Le Gou
vemement de la Republique islamique d' lran a porte 
des accusations analogues et demande qu'une mission 
d'enquete soit nommee pour etablir les faits. 

Je tiens a souligner tout d'abord que, en tant que 
Secretaire general de !'Organisation des Nations 
Unies, je demeure profondement preoccupe par le 
nombre croissant de pertes en vies humaines et les 
souffrances que ne cesse de causer ce tragique conflit. 
Je ne peux non plus rester indifferent aux questions 
plus vastes qu'il souleve, en particulier a l'heure ou 
Jes hostilites menacent de s'intensifier. 

Compte tenu de ces considerations,j'ai dit a M. Izat 
Ibrahim AI-Douri, vice-president du Conseil du com
mandement de la revolution de la Republique d'lraq, 
au cours de nos entretiens a Casablanca, quej'estimais 
de mon devoir d'envoyer une mission dans Jes zones 
des deux pays devastees par la guerre, et ce d'autant 
plus que Jes deux parties ont a maintes reprises fait 
etat d'attaques lancees contre des objectifs civils. 
Cette mission serait chagee d'etablir !es faits afin de 
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mettre a jour le rapport de la mission precedente qui 
avait ete envoyee sur Jes lieux avec !'accord de votre 
gouvemement. Compte tenu des preoccupations expri
mees par votre gouvemement, je propose en outre 
que la mission, qui serait dirigee par l'un de mes prin
cipaux collaborateurs, determine egalement la posi
tion officielle des deux gouvemements concernant 
d'autres questions relatives au conflit. CeJa serait 
conforme au role de !'Organisation des Nations Unies 
en ce qui concerne le maintien de la paix et de la secu
rite internationales et !'adoption de mesures efficaces 
pour eliminer les actes d'agression. Etant donne les 
positions respectives des deux parties relativement 
aux resolutions du Conseil de securite, ce n'est que 
par des entretiens directs avec les gouvernements que 
le Secretaire general peut esperer contribuer aux 
efforts dans ce sens. Lorsque les deux parties se seront 
mises d'accord sur son mandat, la mission pourra se 
rendre sur place dans Jes plus brefs delais. 

L_a presente lettre traduit essentiellement ma pre
occupation constante devant les deplorables conse
quences de ce conflit tragique. A la reunion de Casa
blanca ainsi qu'a !'occasion des frequents entretiens 
que j'ai eus avec le representant permanent de !'Iraq 
aupres de !'Organisation des Nations Unies, j'ai fait 
tout mon possible pour etre de quelque assistance. 



J'espere done sincerement que votre gouvernement 
accueillera favorablement la proposition par laquelle 
je tente a nouveau de repondre a VOS preoccupations. 

J'ai adresse une lettre de teneur similaire au Minis
tre des affaires etrangeres de la Republique islamique 
d' Iran. Comme votre gouvernement a demande que 

sa lettre soit distribuee comme document du Conseil 
de securite, j'ai pris les dispositions necessaires pour 
que la presente soit egalement distribuee a ce titre. 

Le Secretaire general, 

(Signe) Javier PEREZ DE CUELLAR 

DOCUMENT S/16338 

Lettre, en date du 10 fevrier 1984, adreM au Ministre des affaires etrangeres 
de la Republique islamlque d'Iran par le Secretaire general 

J'ai l' honneur d'accuser reception de votre message 
du 4 fevrier 1984 [S/163141, dans lequel vous m'infor
miez de !'evolution recente du conflit entre la Repu
blique islamique d' Iran et la Republique d' Iraq et 
rciteriez. h1 <lcmande de votre gouvemement concer
nant l'envoi d'une mission d'enquete qui serait char
gee d'etablir des faits eu egard aux declarations rela
tives a des attaques militaires dans des zones civiles. 

Je tiens a souligner tout d'abord que, en tant que 
Secretaire general de !'Organisation des Nations 
Unies, je demeure profondement preoccupc par le 
nombre croissant de pertes en vies humaines et par 
!es souffrances que ce conflit continue d'infliger. Je ne 
peux non plus etre indifferent aux questions plus 
vastes qu' il souleve, particulierement a un moment 
ou le5 hostilites me11<1cent uc s'intenslfier. 

Compte tenu de ces considerations, j'ai toujours 
declare a M. Rajaie-Khorassani que j'etais dispose a 
envoyer une mission dans les zones des deux pays 
devastees par la guerre, et ce d'autant plus que Jes 
deux parties se sont maintes fois accusees d'avoir 
lance des attaques contre des objectifs civils. Lorsque 
les deux parties se sont entendues sur le mandat de la 
mission, celle-ci pourra se rendre sur place dans les 
plus brefs delais. Son role serait d'etablir !es faits dans 
les zones civiles soumises a des attaques armees en 
vuc de mettre a jour le rapport UC la mission prect
denle qui avait ete envoyee a la demande de votre gou
vernement. Je propose en outre que cette mission, 
qui serait dirigee par l'un de mes principaux collabo
rateurs, determine egatement la position officielle des 
deux gouvemements en ce qui concerne d'autres 

[Original: ang/ais) 
(JO fevrier /984) 

questions liees au conflit. Comme vous l'avez vous
meme souligne, l'un des objectifs principaux de 1 
!'Organisation des Nations Unies est de maintenir la 
paix et la securite internationales et de prendre des 
mesures efficaces en vue d'eliminer les actes d'agres
sion. Etant donne les positions respectives des deux 
parties en ce qui conceme les resolutions du Conscil 
de securite, ce n'est que par des entretiens directs 
avec les gouvernements que le Secretaire general peut 
esperer contribuer aux efforts en ce sens. 

La presente lettre traduit essentiellement ma pre
occupation constante devant !es deplorables conse• 
quences de ce conflit tragique. Lors de notre entretien 
du 30 septembre 1983 ainsi qu'a !'occasion des fre• 
quentes discussions que j' ai eues avec le representant 
permanent de la Republique islamique d'Iran aupres 
de !'Organisation des Nations Unies, je n'ai menage 
aucun effort pour etre de quelque assistance. En con• 
sequence, j'espere sincerement quc votre gouvernc· 
ment accueillera favorablement ma proposition par 
laquelle je tente a nouveau de repondre a vos preoc-
cupations. · 

J 'adresse une lettre de teneur analogue au Ministre 
des affaires etrangeres de la Republique d'Iraq. Comme 
votre gouvernement a demande que sa lettre soil 
distribuee commo document officicl d u Conseil de 
securite , je prends les dispositions necessaires pour 
que la presente lettre le soil egalement. 

Le Secreraire general, 

(Signe) Javier PEREZ DE CUELLAR 

DOCUMENT S/ 16339 

Lettre, en date du 14 fevrier 1984, adressee au President 
du Conseil de securlte par le representant de la France 

[Original : franfaisJ 
(/4 fevrier 1984] 

Sur instruction demon gouvemement et conformement a !'article 2 du regle
ment interieur provisoire du Conseil de securite, j'ai l'honneur de vous prier de 
bien vouloir reunir d'urgence le Conseil pour examiner la situation dans !'agglo
meration de Beyrouth . 

Le representant permanent de la France 
aupres de /'Organisation des Nations Unies , 

(Signe) Luc DE LA BARRE DE NANTEUIL 
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DOCUMENT S/16340 

Lettre, en date du 14 fevrier 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de la Republique islamique d'lran 

J"ai l'honneur de vous cransmeure ci-joint le rexte 
d'un message de M. Ali Akbar Velayati, ministre des 
affaires etrangeres de la Republique islamique d'Iran. 

Je vous semis oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document du 
Conseil de securite . 

Le representant permanent 
de la Republique islamique d' lran 

aupres de /'Organisation des Na1io11s Unies, 

(Siine) Said RAJAIE-KHORASSANI 

MESSAGE ADRESSE AU SECRETAIRE GENERAL PAR LE 
MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES DE LA REPU
BLIQUE ISLAMIQUE D' I RAN 

J'ai l'honneur de porter a votre attention le fait que 
le representant permanent de mon gouvernement 
aupres de !'Organisation des Nations Unies m'a tenu 
regulierement informe des resultats constructifs des 
reunions qu 'il a eues avec vous, notamment celle du 
lundi 6 fevrier 1984 ou vous avez presente une pro
position que vous avez par la suite formuree dans 
votre lettre du 10 fevrier (S/16338]. Je pense que 
M. Rajaie-Khorassani vous a egalement fait part de 
la position de mon gouvernement concernant votre 
proposition. Cependanl, au moment ou me parvient 
votre lettre du 10 fevrier, dans laquelle vous repondez 
positivement a une demande que nous avons formulee 
a maintes reprises depuis plus de s ix mois, je tiens a 
saisir !'occasion pour vous presenter a nouveau mes 
compliments et vous indiquer egalement brievement 
!es raisons pour lesquelles mon gouvernement attache 
une grande importance au role de votre mission d'en
quete. 

Apres la distribution du rapport de la mission que 
vous aviez envoyee [S/15834 du 20 juin 1983.1, les 
agresseurs iraquiens ont poursuivi avec la meme 
intensite leurs sauvages attaques contre nos civils a 
!'aide de missiles et en effectuant des raids aeriens, 
attaques dont les principalcs ont cte portees par vos 
soins a la connaissance de !'Organisation des Nations 
Unies. En d'autres termes, ni la distribution publique 
du rapport de la mission ni nos lettres signalant les 
attaques iraquiennes ulterieures contre des zones 
residentielles iraniennes n'ont embarrasse le moins 
du monde Jes dirigeants de Bagdad qui continuent de 
prendre pour cible d'innocents civils et de violer le 
droit humanitaire international. 

Vous-meme ainsi que la communaute internationale 
connaissez parfaitement la composition du Conseil de 
securite et le role de certains de ses membres. Les 
memes membres qui, en violation flagrante de leurs 
propres resolutions , ont genereusement fourni , direc
tement ou par l'intermediaire de leurs laquais, toutes 
sortes d'equipements perfectionnes et de materiel 
milicaire ainsi qu'une aide financiere au president Sad-
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dam, ont egalement reussi a paralyser et a metamor
phoser le Conseil de securite de telle sorte que celui
ci non seulement ferme les yeux. sur tous les crimes de 
!' Iraq mais recompense egalement les dirigeants ira
quiens en faisant adopter la resolution 540 (1983). 
Yous n' ignorez pas comment cette resolution et les 
precedentes ont ete elaborees. Forts de cet encoura
gement, les dirigeants iraquiens n'ont pas hesite a se 
lancerdans de nouveaux crimes et a recourir a remploi 
d'armes chimiques. 

Une evaluation objective de la situation au sein de 
!'Organisation des Nations Unies nous a amenes a 
conclure qu'en faisant connaitre !es faits et en donnant 
des informations dignes de foi sur le conflit, on reve
lerait progressivement la veritable nature de l'agres
seur, l'ignominie de ceux qui le soutiennent aux 
niveaux regional et mondial et Jes intentions malveil
lantes qui sont a la base du declenchement, de la pour
suite et de !'intensification de la guerre d'agression 
imposee a une nation dont le seul tort est une revolu
tion· islamique , un attachement inebranlable aux lois 
divines de !'Islam et un st rict respect de la devise "Ni 
l'Est ni l'Ouest" . Nous sommes egalement convain
cus que cette methode permettra de reveler aux autres 
nations opprimees certains aspects de Ia nature des 
organes internationaux contemporains et la fa¥on dont 
ils traitent Jes conflits internationaux. 

Nous n'acceptons aucune resolution de !'Organi
sation des Nations Unies resultant de manipulations 
imperialistes OU aucune mediation OU negociation 
fondee sur des concessions. Nous croyons que le 
visage de la justice, quelque rude qu' il puisse etre, e st 
toujours le plus beau et nous ne pourrons jamais nous 
con tenter de moins. Nous estimons done que la diffu
sion de renseignements objectifs sur la guerre peut 
aider !'Organisation a depasser ses considerations 
politiques actuelles basses et perftdes et a adopter une 
position honorable et juste en ce qui concerne le con
flit entre !' Iran et !'Iraq et Jes autres conflits interna
tionaux. En fail, nous souhaitons que le Secretaire 
general soit charge de fa(i:on permanente d'etabtir un 
rapport t rimestriel sur Jes fait s relatifs a tous Jes con
flits internationaux et que les parties en presence aient 
!'obligation de cooperer pleinement a l'etablissement 
dudit rapport. 

Les rapports impartiaux de toute organisation 
intemationale. et en fait de votre mission d'enquete, 
qui est actuellement, malheureusement, le seul orga
nisme charge de l'etablissement de rapports factuels 
sur Ia guerre, sont notre seut moyen de communica
tion fiable avec la communaute internationale. C'est 
pourquoi nous attachons une telle importance a cette 
mi ssion d'enquete et nous serons tres heureux de la 
recevoir des que possible. II va sans dire qu'etant 
donne !'importance et le role crucial de la mission , 
nous pensons qu'il est vraisemblable que toutes sortes 
de pressions venant de diverses sources seront exer
cees sur le Secretariat de l'Organisacion des Nations 



Unies et sur la personne meme du Secretaire genernl. 
Nous comprenons done bien pourquoi notre demande 
reiteree n 'a pas ete satisfaite jusqu'a present. 

Quant au collaborateur de haut niveau que vous 
chargerez de diriger la mission chargee ct·etablir la 
position officielle des deux gouvernements en ce qui 
concerne le conflit, nous l'accueillerons cordialement, 
a condition que son mandat se limite strictement a 
etablir la position officielle des gouvernements. Pour 
ce qui est de mon gouvernement, sa position est tout 
a fait claire et nous serons heureux de !'exposer de 
nouveau a votre distingue collaborateur. 

Enfin je voudrais expritner l'espoir le plus sincere 
que votre mission sera chargee d'enqueter sur les 

preuves qui subsistent de !'utilisation d'armes chimi
ques par l' armee iraquienne. 

Etant donne que vous avez fait distribuer le texte 
de votre lettre du 10 fevrier comme document du Con
seil de securite, je ne doute pas que vous ferez de 
meme en ce qui concerne la presente lettre. Je vous 
serais done oblige de bien vouloir prendre les dispo
sitions necessaires a cet effet. 

Le Ministre des affaires etrangeres 
de la Republique islamique d'fran, 

(Signe) Ali Akbar VELAYATI 

DOCUMENT S/16341 

Lettre, en date du 14 fe,•rier 1984, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant du Nicaragua 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le texte 
de la note, en date du 13 fevrier 1984, adressee a 
M. Edgardo Paz Barnica, ministre des relations exte
rieures du Honduras, par M. Vfctor Hugo Tinoco 
Fonseca, vice-ministre des relations exterieures de 
la Republique du Nicaragua. 

"Je tiens a porter a votre connaissance Jes graves 
fairs suivants : 

"Le 7 fevrier 1984, a 1 heure, un groupe d'environ 
20 mercenaires somozistes venant du Honduras 
a penetre en territoire nicaraguayen dans la zone 
frontaliere situce a 3 kilometres au nord-ouest de 
Somotillo, departement de Chinandega. Les mer
.cenaires, armes de fusils AK chinois , portant des 
vetements de couleur vert-olive et des casques, ont 
fait irruption dans la f erme Los Cocos, situee aux 
environs de Somotillo; ils ont menace les habitants 
et les ont interroges au sujet des positions strate
giques de l'armee populaire sandiniste dans cette 
zone. Les mercenaires somozistes se sont ensuite 
retires en territoire hondurien. 

"Le 8 fevrier, a 5 h 30, un avion de type non iden
tifie venant du Honduras a penetre dans l'espace 
aerien nicaraguayen par le secteur de Somotillo, 
survolant les environs de Santo Tomas del Nance, 
et a ensuite regagne le territoire hondurien. 

"Le 9 fevrier, a 19 h 15, un avion de type non 
identifie, venant du territoire hondurien, a survole 
El Sauce, departement de Leon. A 9 h 52, un autre 
avion venant du Honduras a survole Puerto Sandino 
et est reparti en direction du nord-ouest vers le 
territoire hondurien. A 9 h 53, un avion de couleur 
argentee et de type non identifie , en provenance du 
Honduras, a survole le volcan Casitas et est ensuite 
retourne a son lieu d'origine. 

"Le 12 fevrier, a 6 h 20, deux vedettes rapides 
de type Piraiia venant du Honduras ont penetre 
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dans les eaux territoriales nicaraguayennes dans 
le secteur de la pointe de San Jose, a 8 kilometres 
au nord-ouest du port de Potosf, departement de 
Chinandega et sont reparties ensuite vers leur lieu 
d'origine. 

"Le meme jour, entre 8 h 55 et 9 h 20, un qua
drimoteur venant du nord a survole !es secteurs 
suivants du territoire national : a 8 h 55, l'ile d' EI 
Carbon, a 1 kilometre au sud-ouest de Corinto; a 
9 heures, El Viejo, a 5 kilometres au nord-ouest de 
Chinandega; a 9 h 15, la mine d'EI Limon, a 10 kilo
metres au nord-ouest de Malpaisillo, departement de 
Leon et a 9 h 20, le secteur de Palo Grande, a 15 kilo
metres au sud-ouest de Somotillo, avant de repartir 
vers le Honduras. 

"Toujours le 12 fevrier, a 15 h 20, un helicoptere 
de couleur vert-olive de type non identifie venant 
du Honduras a survole la pointe de San Jose, a 
8 kilometres au nord-ouest du port de Potosi, et est 
retourne ensuite d'ou ii venait. 

"Le Gouvernement nicaraguayen proteste solen· 
nellement et energiquement contre !es fails susmen
tionnes et lance un nouvel appel aux autorites 
honduriennes afin qu 'ell es mettent un terme a cetle 
politique et cessent de tolerer et d'encourager 
!' utilisation du territoire hondurien en vue d'atta
quer le Nicaragua, en violation des principes fon
damentaux du droit international et des accords de 
Contadora.' ' 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la prcsentc lettre comme document du 
Conseil de securite. 

le charge d' affaires par interim 
de la mission perm(lnente du Nicaragua 

aupres de /'Organisation des Nations Unies, 
(Signe) Julio lcAZA GALLARD 



DOCUMENT S/16342 

Lettre, en date du 13 fevrier 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de l'Iraq 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint une 
lettre qui vous est adressee par M. Tarek Aziz, vice
premier ministre et ministre des affaires etrangeres 
de la Republique d'Iraq, en reponse a votre lettre du 
IO fevrier 1984 [Sf 16337]. 

Je Yous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre et de son annexe comme 
document du Conseil de securite. 

Le representant permanent de I' Iraq 
aupres de /'Organisation des Nations Unies , 

( Signe) Riyadh M. s. AL-QA YSJ 

LETTRE ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL PAR LE 
MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES DE L'IRAQ 

J'ai l'honneur d'accuser reception de votre Iettre 
du JO fevrier 1984 et saisis cette occasion de declarer 
ce qui suit : 

L'Iraq s'est dans le passe felicile et continue a se 
feliciter de toute initiative prise par le Secretaire gene
ral en vue de parvenir a un reglement pacifique du 
conflit, en application des resolutions du Conseil de 
securite, organe auquel incornbe, en vertu de la Charte, 
la responsabilite principale du maintien de la paix et 
de la securite internationales. 

Comme vous le savez, l'Iraq a accepte toutes !es 
resolutions du Conseil de securite et les appels a l'arret 
et au reglement pacifique du conflil. 

L·1raq s·est par ailleurs empresse d'accueillir la 
mission d'inspection dans Ies zones a caractere civil 
d'Iran et d ' Jraq ayant fait l'objet d'attaques armees 
envoyee par !'Organisation des Nations Unies qui a 
indique dans son rapport {S/ I 5834 du 20 juin 1983] 
que des dornmages avaient ete subis par les deux 
parties. Mais la partie iranienne persiste, meme apres 
la publication dudit rapport , a nier avoir attaque des 
objectifs civils en Iraq, alors meme que des attaques 
de cet ordre ont lieu quasi quotidiennement, ce qui 
confirme que l'Iran n'a aucune intention d'agir con
formernent aux principes humanitaires qui ont preside 
a l'envoi de la mission, pas plus que de respecter son 
engagement de cesser a l'avenir toute attaque contre 
des objectifs civils. 

En realite, face aux faits , ii est inutile de mettre a 
jour les informations a ce sujet, le fait le plus impor
tant et bien connu de tous etant la persistance de la 
partie iranienne a poursuivre et a intensifier Jes hosti
lites depuis 40 mois, avec tout ce que cela implique 
de tragedies , de pertes et de dangers. 

A cet egard, ii convient de rappeler les declarations 
publiees par !'Iran ces dernieres sernaines et ~ui ~ous 
ont ete communiquees, ou les responsables 1raniens 
ont clairement et publiquement indique qu'ils avaient 
!'intention de lancer des attaques de grande envergure, 
qualifiees et decisives, contre notre pays et nos villes. 
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Je souhaiterais egalement appeler !'attention sur le 
fait que l'envoi, a la demande de !'Iran, de Ia mission 
susmentionnee etait alors associe a l'espoir qu'avait 
le Secretariat de voir l'Iran agir avec le Conseil de 
securite dans le cadre de la recherche d' un reglement 
pacifique du conflit. Mais la partie iranienne ne s'est 
pas comportee dans cet esprit et a tente d'exploiter 
toute l'affaire uniquement aux fins d'une propagande 
meprisable. La partie iranienne s'est obstinee a pour
suivre la guerre; elle a continue de ne faire aucun cas 
du Conseil de securite et de !'Organisation des Nations 
Unies cl ne manifeste aucun clesir de s ·employer avec 
eux a rechercher une solution pacifique du contlit. 

Cela prouve indubitablement que la soi-disant 
cooperation de !'Iran avec le Secretaire general est 
associee au mepris que manifeste !' Iran pour les reso
lutions du Conseil de securite. Cette question revet 
une tres grande importance, non seulement eu egard 
au contlit iraquo-iranien, mais en ce qui concerne le 
but meme pour lequel !'Organisation des Nations 
Unies a ete creee et son avenir. 

Je voudrais a cette occasion mentionner la question 
du traitement inhumain auquel sont soumis les prison
niers iraquiens et Yous rappeler notre precedente 
demande d'envoi d'une mission chargee d'enquetcr 
sur cette question tres grave aussi bien pour !' Iran 
que pour l'Iraq. 

Je voudrais aussi vous rappeler que, a !'occas ion 
de notre rencontre du 29 septembre 1983, en presence 
de M. Palme, vous nous avez communique un docu
ment en sept points portant sur Jes facteurs du contlit, 
etant enlendu que vous aviez !'intention d'en discuter 
avec les deux parties et qu 'ii dcvait servir de base a 
une nouvelle tentative de trouver une solution au 
conflit. Le 4 octobre, nous vous avons fait savoir que 
nous etions d'accord pour qu'aient lieu de telles dis
cussions. Le 31 octobre, le Conseil de securite a 
adople Ia resolution 540 (1983) que l'lraq a acceptee 
mais que !'Iran a rejetee. Nous attendions, e t le monde 
entier avec nous, une initiative de la part du Secretairc 
general sur la base de sa proposition deja citee et des 
dispositions de la derniere resolution du Conseil. 
L 'Iraq ne s'oppose a aucune initiative qui s'insererait 
dans le cadre d'un examen general du conflit, bien au 
conlraire; ii approuve et souhaite une telle initiative, 
comme nous vous l'avons confirme a plusieurs repri
ses ainsi qu'a M. Palme. Toutefois, !'Iraq ne voit pas 
l' utilite de toute initiative qui apparattrait, et serait 
presentee du cote iranien, cornme axee sur un seul 
aspect du conflit sans perspective de se transformer 
en un examen general de ce conflit et le Secretariat 
n'a rien publie qui puisse corriger cette impression et 
restitucr Jes faits dans leur veritable perspective. La 
persistance du regime iranien a nier ses attaques 
contre des objectifs civils en Iraq nous amene a penser 
que telle est !'attitude qu'adoptera l'autre partie en ce 
qui concerne cette question. De ce fait , bien que nous 
encouragions tortement toute initiative que vous 



voudriez prendre, nous ne pouvons prendre en consi
deration aucune demarche sans avoir obtenu a u prea
lable de serieuscs assurances de la partie iranienne 
quant a son desir de discuter le document e n sept 
points ainsi que toutes Jes questions relat ives au conflit 
sur une large base. 

Quant a la question du bombardement d'objcctifs 
civils. c'est une question qui nous preoccupe beau
coup. Notre gouvernement a pris des juin 1983 !' ini
tiative de proposer qu'un accord special visant a eviter 
les attaques cont re des objectifs civils soit conclu entre 
l'Iraq et l'Jran sous l'egide de !'Organisation des 
Nations Unies. Nous avons de meme accueilli avec 
une grande satisfaction !'adoption de la resolution 540 
(1983) dont les dispositions traitaient de cette question 
ainsi que d'autres , non moins importantes. Nous espe
rons que les efforts deployes sur le plan international, 
en particulier par le Secretaire general, seront consa
cres principalement a l'application de cette resolution 
dans toutes ses dispositions. 

La menace permanente que la partie iranienne fait 
peser sur nos objectifs civils et nos installations eco
nomiques, sans parler de notre existence en tant 
qu'Etat independant, est evidenle. La meilleure 
preuve en est que l'Jraq, l'un des principaux pays 
e xportateurs de petrole, est prive de son droit d 'expor
ter ce petrole a partir de ses ports meridionaux a 
cause des a ttaques et des menaces iraniennes sur les 

installations petroliferes, menaces q ui persistelll 
encore aujourd 'hui, alors meme que la partie iranienne 
exerce, e lle, ce d roit. En rejetant la resolution 540 
(1983), la partic iranienne refuse en fait de mettre u1 
terme a ces menaces, ce qui s ignifie q u'elle persistc 
pour sa part a utiliser tous Jes moyens a sa dispos~ 
tion pour intliger des dommages a l' Iraq. II est done 
nature! que l'Iraq, qui subit une agression, utilise tous 
les mo yens necessaires a la def ensc de sa securite, 
de ses interets vitaux et de son existence. 

Nous reaffirmons encore une fo is qu'il fau t que vous 
prcniez d' urgence une initiative, pourvu que cette 
initiative vise clairement a un examen general de tous 
les facteurs d u conflit et a la recherche d 'une solution 
pacitique sur la base des resolutions du Conseil de 
securite dans lesquellcs le Conseil vous chargeait 
egalement de suivre leur application. Nous reaffir
mons aussi que nous sommes prets a signer avec la 
partie iranienne, sous l'egide de l'Organisation des 
Nations Unies, un accord visant a eviler Ies attaques 
contre des objectifs Civils. 

Nous vous serions obliges de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la presente lettre cornme docu
ment du Conseil de securite. 

Le Ministre des aJJaires itrangeres de /'Iraq, 

(Signe) Tarek AZIZ 

DOCUMENT S/ 16343* 

Lettre, en date du 13 fevrier 1984, adressee QU Secretaire general 
par le representant de la Thailande 

D'ordre de mon gouverncment et commc suite a 
ma lettre, en date du 6 octobre 1983 [S/16027], j'ai 
l'honneur de porter a votre attention de nouvelles 
violations de la souverainete et de l'integrite territo
riale de la Tha'ilande com mises de septembre a decem
bre 1983 par !es forces vietnamiennes au Kampuchea. 
Ces violations sont Jes suivantes : 

1. En septembre 1983 , les forces vietnamiennes 
ont provoque sept incidents distincts, au cours des
q uels plus de 150 obus sont lombes en territoire tha1-
landais, detruisant des maisons de vi llageois thai'lan
dais. Les forces vietnamienne s ont cgalement fait 
deux incursions en territoire thailandais et, a l' une de 
ces occasions, ont eu un accrochage avec des soldats 
thai'landais. Le 20 septembre, un batiment vietnamien 
arme a tire sur trois bateaux de peche thai'landais dans 
les eaux territoriales thai"landaises, au large de la pro
vince de Trat. Le batimenl en ques1ion etait un ancien 
bateau de peche thai'landais qui, a pres avoir ete capture 
illegalement dans les eaux territorialcs tha'ilandaises, 
avait ete transforme et equipe de pieces d'artillerie 
lourde. A la suite de cette attaque, un membre de 
!'equipage thailandais a ete tue, plusieurs autres ont 
ete grievement blesses et les agresseurs se sont empa-

• Oistribue sou:. la d ouble: co1e A/39/112-S/ l6343. 

64 

[Original : a11glais] 
(/5 Jevrier /984] 

res des bateaux thai'landais. En outre, le 26 septembre, 
des soldats vietnamiens ont fai t feu avec des armes 
automatiques antiacrienncs de 12,7 mm sur un avion 
thailandais qui effectuait une patrouille de reconnais
sance de routine a l'interieur de l'espace aerien thai'
landais, au-dessus du district de Pong Nam Ron, 
province de Chanthaburi. Heureusement, ii n'y a pas 
eu de blesses. 

2. En octobre, Jes forces vietnamiennes ont fait 
plusieurs incursions en territoire thai'landais. Au cours 
de quatre d'entre elles, les soldats vietnamiens ont 
pillc des villages thai'Jandais. Lors de ces incursions, 
un villageois thrulandais a etc tue, trois autres gric:ve
ment blesses, une jeune fille thai'landaise violee et les 
biens appartenant a ces villageois, notamment 53 buf
fles, saisis. A une autre occasion, les forces vietna
miennes ont penetre en territoire thailandais et pose 
des mines dans Jes regions situees autour de la colline 
de Khlong Manow, district de Klong Yai, province 
de Trat. Six soldats tha'ilandais qui patrouillaient dans 
ces zones ont ete grievement blesses. Au cours du 
meme mois , les forces vietnamiennes ont tire plus de 
250 obus en direction d u territoire tha'ilandais !ors de 
12 incidents distincts, blessant au moins deux villa
geois thai'landais et detruisant une ecol_e de village et 
plusieurs maisons. A une autre occasion , Jes forces 
vletnamiennes om 1irt comre un helicoptere tha'ilan-



dais qui surveillait la frontiere, en territoire thai'lan
dais, dans le district d' Aranyaprathet, province de 
Prachinburi. Quatre obus ont atteint l'helicoptere. 
Heureusement, les membres de !'equipage n'ont pas 
ete blesses. 

3. En novembre, plus de 170 obus ont ete tires en 
direction du territoire thai'Iandais par les forces viet
namiennes, !ors de cinq incidents distincts au cours 
desquels cinq villageois ont ete blesses, dont certains 
grievement. Du betail a ete tue et ii ya eu d'importants 
dommages materiels. Les forces vietnamiennes ont 
egalement fait cinq incursions en territoire thai"landais, 
tuant un soldat thai'landais et blessant gravement un 
autre. Au cours du meme mois, le Viet Nam a viole 
a trois reprises I' es pace aerien thaifandais. 

4. En decembre, Ies forces vietnamiennes ont tire 
plus de 100 obus en direction du territoire thai'landais 
au cours de six incidents distincts. Elles ont egalement 
fait cinq incursions en territoire tha'ilandais et, a l'une 
de ces occasions, elles ont eu un accrochage avec des 

soldats thaifandais au cours duquel un soldat thai'lan
dais a ete tue. 

Ces incidents prouvent une fois de plus que Ies 
forces vietnamiennes au Kampuchea continuent de 
violer deliberement la souverainete et l'integrite terri
toriale de la Thai'lande. Le Gouvernement royal 
tha'ilandais proteste energiquement contre ces actes 
deliberes d'agression, qui ne repondent a aucune pro
vocation, auxquels se livrent les forces vietnamiennes. 
La Tha'ilande prendra toutes Ies mesures necessaires 
et utilisera tous les moyens dont elle dispose pour 
defendre sa souverainete et son integrite territoriale 
contre les agresseurs etrangers ainsi que pour prote
ger la vie et les biens de la population thai'landaise. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document officiel 
de I' Assemblee generale et du Conseil de securite. 

Le representant permanent de la Thailande 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

( Signe) Birabhongse KASEMSRI 

DOCUMENT S/16344* 

Lettre, en date du 13 fevrier 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de !'Iraq 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
vous transmettre ci-joint le texte d'un communique 
du porte-parole militaire iraquien, en date du 12 fevrier 
1984, concernant le nouveau crime abominable per
petre par le regime iranien qui a bombarde des villes 
iraquiennes. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la presente lettre et de l'annexe 
comme document officiel de I' Assemblee generale et 
du Conseil de securite. 

Le representant permanent de I' Iraq 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

( Signe) Riyadh M. s. AL-QA YSI 

• Dislribue sous la double cote A/38/786-S/16344. 
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Communique du porte-parole militaire iraquien 
en date du 12 fevrier 1984 

Notre ennemi criminel a commis ce matin un nouveau crime en 
bombardant Jes villes de Basra, Mandali el Khanaqin, bien que 
nous l'ayons averti a plusieurs reprises qu'un tel acte recevra la 
riposte qu'il merite. Nous fondant sur notre politique declaree de 
riposte de fai;on a dissuader I' agression, nous utiliserons une partie 
des moyens de dissuasion a noire disposilion pour riposter a cette 
agression criminelle commc ii convient. L'infame ennemi, allie du 
sionisme, devrait savoir que tant qu'il ne renoncera pas a sa poli
lique imprudente et ne cessera pas ses agressions contre !'Iraq, 
!'Iraq, avec !'aide de Dieu, le poursuivra et le precipitera au fond 
de l'abime. Les peuples d'lran sont invites a exercer des pressions 
sur leurs dirigeants pour qu'ils consentent a conclure un accord 
visant a evitcr les attaques contre Jes villes, sans quoi la politique 
de leur odieux gouverneme nt dement entrainera de terribles 
catastrophes sans nombre. 

DOCUMENT S/16345* 

Lettre, en date du 14 fevrier 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de l'lraq 

D'ordre de mon gouvernement, j 'ai l'honneur de 
vous transmettre ci-joint le texte d'une declaration 
faite le 13 fevrier 1984 par le porte-parole militaire 
iraquien. 

• Distribue sous la double cote A/38/787-S/16345. 
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Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la presente lettre et de !'annexe 
comme document officiel de I' Assemblee generale et 
du Conseil de securite. 

Le representant permanent de I' Iraq 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Riyadh M. s. AL-QAYSI 



ANNEXE 

Dedaratlon du porte•parole mllltalre lraqulen 
en date du 13 (brier 1984 

Au nom de Dieu misericordieux et compatissant, 

"lls trament un complot, ct moi aussi je trame un complot. 
Donne done un repit aux non-croyants. Traite-les avec dou
ceur quelque temps." 

De Dicu tout-puiuant ernam; la vfrltf. 

Ce matin, le lac he ennemi iranien a bombarde Jes villes de Basn, 
Maodali, Khanaqin et Khourmal, faisant des morts et des blesses 
et entrainant des destructions ct des dommaaes materiels. la 
persistance du regime crimincl iranien a bombardcr nos villcs 
pacifiques souligne la haine ct la malfaisance de l'odieusc clique 
qui est au pouvoir II Tchcran. Pour dissuader le pcrfide regime 
iranien de poursuivre sur ccttc voic et riposter a ses pratiques 
cruelles et barbares, nous frapperons durement certains objcctifs 
situ~s profondement a l'interieur du territoire iranien. 

Dieu est grand et la victoire appartient au puissant Iraq. 

DOCUMENT S/16346 

Lettre, en date du 16 fevrier 1984, adressee au Secretaire general 
par Je representant de la Republique islamique d'lran 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
vous informer que, le I I fevrier 1984, la ville de Dezful, 
province de Khuzistan, a ete de nouveau la cible de 
deux attaques aux missiles lancees par le regime 
baathiste d ' Iraq. La premiere attaque a dure de 4 h 32 
a 5 h 5 (heure locale), a un moment oil Jes habitants 
dormaient. Elle a tue 8 civils et en a blesse 70. 

La deuxieme attaque a eu lieu a 11 h 6 et a tue deux 
civils et en a blesse une vingtaine. Cinq missiles a 
longue portee ont ete lances au cours de ces deux atta
ques et l'un d'entre eux a malheureusement atteint 
l'hopital Afchar de Dezful oil etaient soignes des civils 
blesses lors d'attaques precedentes; 180 maisons , 
50 magasins, une ecole, une banque ct quelqucs voi
tures ont aussi ete detruits. 

Le lundi 13 fevrier, les forces de Saddam ont fail 
la preuve de leur sauvagerie en utilisant, lors du bom
bardement de Khurramchahr, des bombes chimiques 
qui ont provoque de graves irritations des yeux et des 
vomissements parmi Jes habitants. Trois personnes 
ont en outre ete blessees. 

Tres tot dans la matinee du mardi du 14 fevrier , le 
regime brutal d' Iraq a lance deux missiles contre la 
ville d' Andimeshk, deux contre Masjid-Soleyman et 
un autrc sur Behbehan. Ce sont surtout des femmes et 
des enfants innocents qui en ont ete Jes victimes; une 
trentaine de personnes ont ete tuees et 70 blessecs. 

Le 14 fevrier egalement, entre JO h 30 et midi, 
plusieurs avions de guerre iraquiens ont sauvagcmcnt 
bombarde trois villes, atteignant 80 quartiers residen
tiels. C'est la ville d'Ilam qui aete attaquee la p remiere; 
35 de ses habitants ont ete tues et 300 blesses. Ensuite, 
la ville de Gilan-e-Gharb a ete la cible d'attaques 
aeriennes qui ont fai t 30 morts et 250 blesses. Enfin, 

[Original: anglais] 
[/7 fevrier /984] 

le bombardement par missiles aeriens de la ville 
d'Islamabad-e-Garb a fait 30 morts et 100 blesses. 
Les recherches c-0ntinuent dans les zones bombardees 
pour decouvrir s'il y a d'autres victimes. 

Le Gouvernement et le peuple de la Republique 
islamique d ' Iran ont fait preuve de suffisamment de 
patience. Nous avons patiente 40 mois et fait etat 
aupres de !'Organisation des Nations Unies de nom
breux cas importants de violations du droit humani
taire international par les dirigeants de Bagdad. Ni ces 
rapports ni le rapport de !' Organisation des Nations 
U nies [SI I 5834] n' ont abouti a I' adoption de mesures 
responsables par !'Organisation. 

Nous regrettons profondement que !'indifference 
du Conseil de securite nous ait contraints a prendre 
des mesures de represailles afin de sauver notre peuple 
innocept; bien que ces mesures soient restees dans les 
strictes limites des principes islamiques et que toutes 
les precautions aient ete prises, nous aurions prefere 
ne pas avoir a tirer sur les biens de nos freres que le 
president Saddam Hussein utilise comme un bouclier. 
Nous estimons done que !'Organisation des Nations 
Unies est partiellement responsable des pertes en vies 
humaines et des degats materiels subis par les peuples 
musulmans d' lran et d'Iraq. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la presente lettre comme docu
ment du Conseil de securite. 

Le representant permanent 
de la Repuhlique islamique d'lrlln 

t1upri!s de l'Organis<1tion des Nations U11ies, 

(Signe) Said RAJAIE-KHORASSANI 

DOCUMENT S/16348* 

Lettre, en date du 16 fevricr 1984, adressee au Secrctaire general 
par le representant de l'lraq 

D'ordre de mon gouvemement, j 'ai l' honneur de 
vous transmettre ci-joint des extraits de communiques 
militaires officiels iraquiens publies entre le 7 et le 
I I fevrier 1984 et qui concernent la poursuite du born-

• Distribue sous la double cote A/38/788-S/16348. 
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bardement a l'artillerie lourde par le regime iranien 
de zones residentielles situees a l'interieur du terri
toire iraquien. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distri
buer le texte de la presente lettre ainsi que de son 



annexe comme document de I' Assemblee generale 
et du Conseil de securite. 

Le representant permanent de /'Iraq 
aupres de !'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Riyadh M. S. AL-QAYSI 

ANNEXE 

Exlraits de communiques militalres omciels lraquiens 
publles enlre le 7 el le J J revrier 1984 

Le 7 fevrier 1984, le regime iranien a bombarde les villes de 
Mandali, Zurbatiya, Sayyed Sadek et Chandari. Le bombarde-

ment ennemi a cause la mort d'un civil, fait deux blesses (une femme 
et un enfant) et endommage des habitations. 

Le 8 fevrier dans la matinee, le regime iranien a bombarde Zur
batiya et ses environs a l'artillerie lourde. Le bombardement ennemi 
a endommage des installations civiles. 

Le 9 fevrier, le regime iranien a bombarde Manclali et Zurbatiya 
ainsi que leurs environs a l'artilterie lourde. Le bombardement 
ennemi a endommage des vergers et des installations civiles et 
detruit deux habita1ions a Mandali. 

Le 10 fcvricr, le regime iranien a bombarde Mandali et Zurbatiya 
ainsi que leurs environs. Le bombardement ennemi a endommage 
des habitations a Zurbatiya. 

Le 11 fevrier, le regime iranien a bombarcle Basra e t Mandali 
ainsi que lcurs environs et Zurbatiya, Khourmal et Chihabi. Le 
bombardement ennemi a detruit deux habitations et endommage 
deux vehicules civils et des installations civiles a Chihabi. 

DOCUMENT S/16349* 

I.ettre, en date du 16 fevrier 19&4, 11dressee au Secretaire general 
par le representant de l'lraq 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
vous transmettre ci-joint le texte du communique 
officiel publie par Jes autorites militaires iraquiennes 
concemant le franchissement des frontieres de !'Iraq 
par des avians militaires du regime iranien et leur 
attaque contre des zones residentielles dans !es gou
vemorats de Diyala, Maysan et Wasit, qui a fail lie: 
nombreux marts et blesses. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre et de son annexe comme 
document officiel de I' Assemblee generale et du Con
seil de securite. 

Le represent ant permanent de I' Iraq 
aupres de /"Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Riyadh M. s. AL-QAYSI 

* Distribue sous la double co1e A/38/789-S/16349. 
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Communique omdel des autorltes militaires iraquiennes 
en date du 1S revrier 1984 

Au nom de Dieu misericordieux et compa1issant, 

Ce 15 fevrier. a 7 h 14. deux avions de chasse des forces enne. 
mies iraniennes ont franchi nos frontieres, penetre dans le gouver• 
norat de Diyala ct attaque les quarticr:; residentiels de la ville de 
Ba'quba. Notre defense aerienne a riposte et les a forces ii fuir. 
Le raid ennemi a fait 3 rnorts et 18 blesses parmi la population 
civile. 

Ainsi que l'indique le ccmmunique n• 1373 du commandcment 
general des forces arrnees, en date du 15 fevrier, cejour, a 14 h 16, 
deux avions de chasse ennemis ont attaque des quartiers residen
tiels dans le gouvemorat de Maysan et deux autres ont attaquc le 
_gouvemorat de Wasit. Notre defense aerienne a riposte et les a 
conlraints a fuir. Les deux attaques ennemies se son! traduites 
dans la population civile par 14 morts et 31 blesses divers, dont 
des femmes et des enfants. 

DOCUMENT S/16350* 

Lettre, en date du 16 fevrier 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de l'Iraq 

D'ordre de mon gouvemement. j'ai l'honneur de 
vous transmettre ci-joint le texte d'une declaration 
faite le 14 fevrier 1984 par le porte-parole militaire 
officiel iraquien. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de Ia presente lettre et de son annexe 
comme document officiel de I' Assemblee generale et 
du Conseil de securite. 

Le representant permanent de /'Iraq 
aupres de l 'Orga11isation des Nations Unies, 

(Signe) Riyadh M. s. AL-QAYSI 

* Distribue sous la double cote A/38/790-S/l 6350. 
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ANNEXE 

[Original : arabe] 
{17 fevrier 1984] 

Dcclorotlon du porte-parole militalrc ofllclel 
lraquien en date du 14 revrier 1984 

Au nom de Dieu misericordieux et compatissant, 

"lls se Iivrerent a l'iniquite, et nous les rendimes la fable des 
nations. lls ont ete disperses comme la poussiere." 

La parole de Dieu est la verite. 

Hier et ce matin, l'ennemi iranien criminel a continue de bom
barder Basra el Khanaqin, Mandali, Khourmal, Zurbatiya et Tawila, 
malgre nos mises en garde repetees , causant ainsi des pertes en vies 
humaines et des degals materiels. En voici le bilan : 

a) Basra : 14 morts, 52 blesses, 10 maisons d ' habitation detruites 
et 14 vehicules civils endomr112ges, de meme que des installatipX!s.. 
civiles; 



b) Khanaqin : 6 morts, 14 blesses, 6 maisons d'habitation de
truites, nombreux vergers et installations civiles endommages; 

c) Mandali : un mort, un blesse, trois maisons d"habilation et un 
jardin d 'enfants detruits, deux vehicules civils et plusieurs biens 
endommages; 

d) Tawila: 15 maisons d'habitation el une ecole endornmagees; 

e) Khourmal: trois maisons d'habitation detruites et la mosquee 
de la ville endommagee; 

f> Zurbatiya : quelques biens endommages, de meme qYe do 
installations civiles. 

Pour riposter aux actes criminels et barbares du regime irani11 
qui continue de frapper nos villes pacifiques et leurs habitants civil~ 
une attaque a ete effectuee hier apres minuit et tot ce matin, avtt 
!'aide de Dieu tout puissant, au moyen de roquettes et des fo~ 
aeriennes, contre certains objectifs se trouvant dans les villts ' 
iraniennes suivantes : Andimeshk, Gilan-e-Gharb, Sar-e-Pol-e, 
Zahab et Elam. 

Toute victoire vicnt de Dieu. 

DOCUMENT S/16351 

France : projet de resolution 

Le Conseil de sicurite, 

Consc:ient de !'importance de !'action que mene au 
Liban l'Organisation des Nations Unies, tant en faveur 
de la paix que sur le plan humanitaire, 

R appelant ses resolutions 508 (1982) et 509 (1982) 
sur la necessite du respect de l'integrite territoriale , 
de !'unite, de la souverainete et de l'independance du 
Li ban a I' interieur de ses frontieres internationale
ment reconnues, 

Soulignant la necessite du retrait du Liban de toutes 
Jes forces etran2eres dont la presence n'a pas recu 
!'approbation du Gouvernement libanais, 

Appefant de ses vreux l'instauration d'un dialogue 
de reconciliation nationale sans exclusive, 

Gravement preoccupe par la situation qui regne 
au Liban et en particulier dans !'agglomeration de 
Beyrouth, 

Convaincu que cette situation peut avoir de graves 
consequences pour la paix et la securite dans !'en
semble de la region, 

I. lance un appel pressant a un cessez-le-feu 
immediat; 

2. Demande au Secretaire general de prendre 
toutes dispositions pour permettre au Groupe d'ob
servateurs pour Beyrouth de veiller au respect du 
cessez-le-feu dans l'agglomeration de Beyrouth; 

[Original: franrais] 
[23 fevrier 1984) 

3. Decide de mettre en place immediatement, 
sous son autorite, une force des Nations Unies com
posee de personnels foumis par des Etats Membres 
autres que !es membres permanents du Conseil et 
prelevee, s'il y a lieu, sur !es contingents de la Force 
interimaire des Nations Unies au Liban. Cette force 
prendra position dans !'agglomeration de Beyrouth 
des que les derniers elements de la force multinatio
nale auront quitte le territoire et les eaux sous sou
verainete libanaise. Cette force des Nations Unies 
aura pour mission de veiller au respect du cessez-le· l 
feu et de contribuer a la protection des populations . 
civiles, notamment dans les camps de refugies pales• 
tiniens, et, par la, au retablissement de la paix neces• 1 
saire a la restauration de l'integrite territoriale, de 
!'unite, de la souverainete et de l'indepeodance du 
Liban, sans s'i11gerer dans les affaires interieures du 
Liban au profit de quelque partie que ce soil; 

4. Demande aux Etats Membres de faciliter la 
tache de la Force des Nations Unies, notamment en 
s'abstenant de toute ingerence dans les affaires inte
rieures du Liban et de toute action de nature a com- ' 
promettre le retablissement de la paix et de la securite 
dans !'agglomeration de Beyrouth; 

5. Invite le Secretaire general a prendre d'urgence 
les dispositions necessaires et a lui faire rapport des 
que possible sur !'application de la presente resolution. 

DOCUMENT S/16351/REV.1 

France : projet de resolution revise 

Le Conseil de securite, 

Conscient de l'importance de !'action que mene au 
Liban !'Organisation des Nations Unies, tant en 
faveur de la paix que sur le plan humanitaire, 

Rappe/ant ses resolutions 508 (1982) et 500 (1982) 
et la necessite du respect de l'integrite territoriale, de 
!'unite , de la souverainete et de l'independance du 
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Li ban a I' interieur de ses frontieres intemationale
ment reconnues, 

Soulignant la necessite du retrait du Liban de toutes 
les forces etrangeres dont la presence n'a pas re~u 
)'approbation du Gouvemement libanais , 

Appelant de ses vreux une issue positive du dialogu~ 
de reconciliation nationale sans exclusive, qui consll· 



tue une base indispensable pour la paix et la securite 
au Liban, 

Gravement preoccupe par la situation qui regne 
au Liban et en particulier dans !'agglomeration de 
Beyrouth, 

Convaincu que cette situation peut avoir de graves 
consequences pour la paix et la securite dans !'ensem
ble de la region et pourrait faire obstacle a la realisa
tion d'une paix juste et durable au Moyen-Orient, 

I. Lance de nouveau un appel pressant a un 
cessez-le-feu immediat et a la cessation de toutes Jes 
hostilites dans !'ensemble du Liban et demande a ce 
qu'ils soient strictement respectes; 

2. Demande au Secretaire general de prendre 
sans attendre toutes dispositions pour permettre au 
Groupe d'observateurs pour Beyrouth de veiller au 
respect du cessez-le-feu dans !'agglomeration de 
Beyrouth; 

3. Decide, en accord avec le Gouvernement du 
Liban, d'etablir immediatement, sous l'autorite du 
Conseil, une force des Nations Unies composee de 
personnels fournis par des Etats Membres autres que 
les membres permanents du Conseil et prelevee, s'il 

y a lieu, sur les contingents de la Force interimaire 
des Nations Unies au Liban. Cette force prendra 
position dans )'agglomeration de Beyrouth, en coor
dination avec Jes autorites libanaises conceme.es, des 
que tous Jes elements de la force multinationale auront 
quitte le territoire libanais et ses eaux territoriales. 
Cette force des Nations Unies aura pour mission de 
veiller au respect du cessez-le-feu et de contribuer a 
la protection des populations civiles, y compris dans 
Jes camps de refugies palestiniens, et, sans s'ingerer 
dans les affaires interieures du Liban au profit de 
quelque partie que ce soit, aidera par la au retablis
sement de la paix necessaire a la restauration de l'inte
grite territoriale, de !'unite, de la souverainete et de 
l'independance du Liban; 

4. Demande aux Etats Membres de faciliter la 
tache de la Force des Nations Unies, notamment en 
s'abstcnant de toute ingcrence dans les affaires intc
rieures du Liban et de toute action, en particulier 
militaire, de nature a compromettre le retablissement 
de la paix et de la securite au Liban; 

5. Invite le Secretaire general a lui faire rapport 
dans Jes quarante-huit heures sur !'application de la 
presente resolution. 

DOCUMENT S/16351/REV.2 

France : projet de resolution revise 

le Conseil de securite, 

Conscient de !'importance de !'action que mene au 
Liban !'Organisation des Nations Unies , tant en 
faveur de la paix que sur le plan humanitaire, 

Rappelant ses resolutions 508 (1982) et 509 (1982) 
et la necessite du respect de l'integrite territoriale, de 
l'unite, de la souverainete et de l'independance du 
Liban a l'interieur de ses frontieres intemationalement 
reconnues, 

Notant la determination du Liban d'assurer le 
retrait de toutes les forces non libanaises du Liban, 

Appe/ant de ses vreux une issue positive du dialogue 
de reconciliation nationale sans exclusive, qui cons
titue une base indispensable pour la paix et la securite 
au Liban, 

GraPement preoccupe par la situation qui regne 
au Liban et en particulier dans !'agglomeration de 
Beyrouth, 

Co,waincu que cette situation a de graves conse
quences pour la paix et la securite dans l'ensemble de 
la region et pourrait faire obstacle a la realisation 
d'une paix juste et durable au Moyen-Orient, 

J. Lance de nouveau un appel pressant a un 
cessez-le-feu immediat et a la cessation de toutes les 
hostilites dans l'ensemble du Liban et demande a ce 
qu' ils soient strictement respectes; 

2. ·oemande au Secretaire general de prendre sans 
attend re toutes dispositions pour permettre au Groupe 
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d'observateurs pour Beyrouth de veiller au respect 
du cessez-le-feu clans !'agglomeration de Beyrouth; 

3. Decide, en accord avec le Gouvernement du 
Liban, de constituer immediatement, sous l'autorite 
du Conseil, une force des Nations Unies composee 
de personnels fournis par des Etats Membres autres 
que les membres permanents du Conseil et prelevee, 
s'il ya lieu, sur Jes contingents de la Force interimaire 
des Nations Unies au Liban. Cette force prendra 
position dans !'agglomeration de Beyrouth, en coor
dination avec Jes autorites libanaises concemees, des 
que tous les elements de la force multinationale auront 
quitte le territoire libanais et ses eaux territoriales. 
Cette force des Nations Unies aura pour mission de 
veiller au respect du cessez-le-feu et de contribuer a 
la protection des populations civiles, y compris dans 
les camps de refugies palestiniens, et, sans s'ingerer 
dans Jes affaires interieures du Liban au profit de 
quelque partie que ce soit, aidera par la au retablis
sement de la paix necessaire a la restauration de l'inte
grite territoriale, de l'unite, de la souverainete et de 
rindependance du Liban; 

4. Demande aux Etats Membres de s'abstenir de 
toute ingerence dans les affaires interieures du Liban 
et de toute action, en particulier militaire, de nature 
a compromettre le retablissement de la paix et de la 
securite au Liban, et de faciliter la tache de la force 
des Nations Unies; 

5. Invite le Secretaire general a Jui faire rapport 
dans les quarante-huit heures sur )'application de la 
presente resolution. 



DOCUMENT S/16352 

Lettre, en date du 17 fevrier 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de la Republique islamiquc d'Iran 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint un mes
sage, en date du 16 fevrier 1984, de M. Ali Akbar 
Velayati, ministre des affaires etrangeres de la Repu
blique islamique d'Iran. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de cc message comme document du Conseil 
de securite. 

l e represe11tant perma11e11t 
de fa Republique isfamique d'lran 

aupres cle /'Organisation des Nations Unies, 
(Signi) Saill RAJAJt:-KHORASSAN I 

LETTRE, EN DATF. DU 16 FtVRIER 1984, ADRESSEE AU 
SECRETAIR£ GENERAL PAR LE MINISTRE D ES AFFAI
RES ETRANGERES DE LA REPUBLIQUE ISLAMIQUE 
o 'IRAN 

Comme suite a ma lettre du 14 fevrier 1984 [S/ 16340], 
j'ai l'honneur de vous informer que Jes recentes atta
ques criminelles des agresseurs iraquiens contre des 
civils innocents et l'insensibilite manifestee par !'Or
ganisation des Nations Unies devant Jes violations 

[Original : anglaisl 
[/7 fevrier 19841 

continues du droit humanitaire international par les 
dirigeants de Bagdad, dont de nombreux exemples 
ont ete fournis a !'Organisation, n'ont laisse a la Repu
blique islamique d ' Iran d'autre choix que de ne comp
ter que sur elle-meme. Nos forces ont decide de 
riposter de manierc appropriee, avec la grace de Dieu, 
a l'aventurisme insense du president Saddam Hussein 
afin d'epargner a notre peuple ses sauvages el pre
somptueux bombardements aeriens et attaques au 
moyen de missiles. Compte tenu de ces faits nou
veaux, nous avons le regret de ne pouvoir nous cntre
tenir d'aucune question politique avec les membres 
de votre mission d'enquete. Nous vous demandons 
done d'exclure la question politique de leur mandat. 
Cepcndant, nous nous rejouissons d·accueillir la 
mission d'enquete, mission que nous reclamons 
depuis six mois. a condition qu'elle soit chargee expli
citement de mettre ajour le rapport [S/15834 du 20juin 
/983] et d'examiner les preuves de !'utilisation d'armes 
chimiques par l'armee iraquienne. 

Le Ministre des affaires itrangem 
de la Republique islamique d' Iran, 

(Signe) Ali Akbar VELAYAll 

DOCUMENT S/16353 

Lettre, en date du 8 revrier 1984, adressee au Secretaire general 
par le chef d 'Etat et premier ministre du Brunei Darussalam 

Je garde un tres bon souvenir de notre breve ren
contre durant l'ouverture officielle de la Conference 
au sommet de !'Organisation de la Conference isla
mique a Casablanca le mois demier. 

Au nom du Gouvernement du Brunei Darussalam 
et en ma qualite de chef d' Etat et de premier ministre, 
j'ai l' honneur de vous informer que le Brunei Darus
salam, ayant accede a l'independance le 1er janvier 
1984, demande par la presente lettre a etre admis a 
!'Organisation des Nations Unies avec tous Jes droits 
et responsabilites qui s'attachent a la qualite de Mem
bre de !'Organisation. 

En consequence, je vous serais oblige de bien vou
loir soumettre la presente demande au Conseil de 
securite lors de sa prochaine seance. A cettc fin , jc 
vous transmets ci-apres la declaration faite confor-
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mement a l'article 58 du reglement intcrieur provi· 
soire du Conseil de securite et a !'article 134 du re• 
glement interieur de I' Assemblee generale. 

DECLARATION 

Me referant a la demande d'admission a l'Organi· 
sation des Nations Unies presentee par le Brunei 
Darussalam, j'ai l'honneur de declarer, en son nom, 
en ma qualitc de chef J'Elal cl de premier minbtrc, 
que le Brunei Darussalam accepte Jes obligations 
contenues dans la Charte des Nations Unies et s'en· 
gage solennellement a les remplir. 

Le Sultan el Yan di-Per({((///, 
Negeri Brunei Dnrussn/am, 

(Signe) S. M. le sultan Hassanal BoLKlAH 



DOCUMENT S/16354 

Lettre, en date du 18 fevrier 1984, adressee au Secrelaire general 
par le representant de !'Iraq 

Suite a ma lettre du l3 fevrier 1984 [Sf 16344], j'ai 
l'honneur de vous faire tenir ci-joint la lettre qui vous 
est adressee par M. Tarek Aziz, vice-premier ministre 
et ministre des affaires etrangeres de la Republique 
d'lraq, en reponse a votre lettre du 17 fevrier 1984. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre et son annexe comme 
document du Conseil de securite. 

Le representant permanem de L'lraq 
a11pres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Riyadh M. s. AL-QAYSI 

LETTRE, EN DATE DU 18 FEVRIER 1984, ADRESSEE AU 
SECRET AIRE GENERAL PAR LE MIN ISTRE DES AFFAI
RES ETRANGERES DE L'lRAQ 

J'ai l'honneur d'accuser reception de votre lettre 
du 17 fevrier 1984 contenant des precisions sur Ia 
mission que vous avez propose d'envoyer en Iraq et 
en Iran pour y mener des consultations avec Jes gou
vernements des deux pays afin de connaitre leur posi
tion respective sur !es quest.ions touchant le conflit 
entre !'Iran et l'lraq et pour visiter dans ces deux pays 
les zones faisant l'objet d'attaques armees en vue de 
meme ajour le rapport de la mission qui s·es1 rendue 
dans la region en rnai/juin 1983 [S/ 15834]. 

[Original: arabe] 
[19 fevrier 1984] 

Je tiens a vous faire savoir officiellement que le 
Gouvernement iraquien, apres ayoir etudie les preci
sions fournies dans votre lettre, accueille avec satis
faction l'enYoi d'une mission repondant aux deux 
objectifs mentionnes dans votre lettre et accepte !es 
suggestions que Yous avez formulees concernant Ia 
composition de la mission et le deroulement de sa 
visite en Iraq. 

Je profite egalement de cette occasion pour renou
Yeler notre proposition concernant l'envoi d'une 
autre mission, chargee d'enqueter sur le traitement 
reserve aux prisonniers de guerre en Iran et en [raq. 

Ce probleme extremement important a pris une 
dimension plus inquietante a la suite de la publication 
du memorandum du Comite international de la Croix
Rouge en date du IO fevrier 1984, dont Yous avez 
surement pris connaissance. 

Nous vous prions done de bien vouloir reexaminer 
notre proposition compte tenu de cette evolution pre
occupante de la situation. 

Le Ministre des affaires etrangeres de l'lraq, 

(Signe) Tarek AZIZ 

DOCUMENT S/16355* 

Lettre, en date du 17 fevrier 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de Ia Turquic 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur 
d'appeler votre attention sur un acte flagrant de dis
crimination et d'inhumanite perpetre par !es autorites 
chypriotes grecques a l'encontre de neuf ressortis
sams turcs qui venaient d'etre evacues de Beyrouth 
et amenes a Larnaca a bord de navires americains et 
britanniques aYec d'autres evacues vers leurs desti
nations finales. 

Les autorites chypriotes grecques n 'ont tenu aucun 
compte des representations faites par la Force des 
Nations Unies chargee du maintien de la paix a Chypre 
ni des offres de bons offices d'autres lierces parties 
en vue d'obtenir l'autorisation pour Jes neuf civils 
turcs de se rend re d'abord a Chypre-Nord pour rejoin
dre la Turquie. Les autorites chypriotes grecques se 
sont montrees intransigeantes et ont refuse d'accorder 
aux neuf ciYils turcs la permission de se rendre en 
Turquie en utilisant l'itineraire le plus rapide, ~•est-a
dire en passant par Chypre-Nord. Ces ressortissants 
turcs, toujours sous le choc des evenements du Liban, 
ont ete gardes en detention sans motif durant 24 heures 
a Larnaca et ce en depit du fait que l'un d'entre eux 
etait blessJ. Finalement, ces neufturcs ont ete obliges 
de se rendre en Turquie, transitant soit par Athenes, 

* Distribue sous la double COie A/38/792-S/16355. 
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soit par Londres. Les amorites chypriotes grecques 
ont ainsi manque a leurs obligations humanitaires Jes 
plus elementaires dans des circonstances qui, a !'evi
dence, exigeaient qu'ils y fassent honneur. 

Le Gouvernement turc deplore Jes mauYais traite
ments infliges a ses ressortissants par !es autorites 
chypriotes grecques, Jes juge discriminatoires et 
impardonnables et appelle leur condamnation. Au 
moment ou le Gouvernement turc s'efforce de faire 
reuvre utile en appuyant Ies propositions formulees 
le 2 janvier 1984 par le peuple chypriote turc, qui 
tendent a instaurer un climat politique propice a 
Chypre, !'attitude indigne des autorites chypriotes 
grecques dans des situations ayant une dimension 
humanitaire ne peut qu' inspirer de !'inquietude car 
elle met en evidence !'absence ne serait-ce que d'un 
minimum de bonne foi de la part des autorites chy
priotes grecques. 

Je Yous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document de 
I' Assemblee generale et du Conseil de securite. 

Le representant permanent de la Turquie 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) A. Co~kun K lRCA 



DOCUMENT S/16356 

Lettre, en date du 17 fevrier 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de l'lraq 

[Original: arabe] 
[21 fevrier /984] 

D'ordre de mon gouvemement, j'ai l'honneur de Yous communiquer ci-joint 
le texte du communique publie le 17 fevrier 1984 par le porte-parole militaire 
officiel iraquien. 

Je Yous serais oblige de bien vouloir faire distribuer le texte de la presente 
lettre et de son annexe comme document du Conseil de securite. 

Le representant permanent de /'Iraq 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Riyadh M. S. AL-QAYSI 

ANNEXE 

Communique du porte-parole mllltaire offlciel 
lraqulen en date du 17 fevrler 1984 

Ce matin, a 10 h 18, deux avions de chasse de l'infame agresseur iranien ont fail une incursion 
et traverse nos frontieres intemationales pour attaquer des habitations dans la ville d'Ali AI-Gharbi, 
proche du district de Misan. 11s ont ete repousses par nos installations de defense antiaeriennes qui 
lcs ont contr.:aints a prc:ndre la fuite. Cette agression perfide a fait 14 mons ec 12 blesses, tous civils, 
detruits 11 commerces el endommage 4 vehicules civils. 

DOCUMENT S/16357* 

Lettre, en date du 21 fevrier 1984, adressec au Secretaire general 
par le representant de Chypre 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur 
d'appeler d'urgence votre attention sur un certain 
nombre de faits particulierement alarmants ayant trait 
a la colonisation systematique par la Turquie de la 
partie occupee de la Republique de Chypre, processus 
que ce pays a recemment accelere. La Turquie et ses 
complices a Chypre ont depuis peu intensifie leurs 
efforts en vue de maintenir de fa~on permanente et 
d'elargir encore davantage la presence totalement 
illegale des milliers de colons qui se sont installes, en 
provenance de Turquie (Anatolie). Ce regain d'actiYite 
a pour objet de modifier par la force la structure demo
graphique de la Republique, afin de promouvoir Jes 
sinistres desseins de partition et d'annexion que 
nourrit la Turqule a l'encomre de Chypre et de l'en
semble de sa population. 

Comme ii a ete recemment signale dans un article 
du 10 fevrier 1984 du Ye11iduzen, aux termes d'une 
decision prise par le "Conseil des ministres" du 
pseudo Etat - la "Republique turque de Chypre
Nord'' -, 7 000 colons de Turquie, dont le nombre 
total excede 50 000, qui avaient ete transferes dans la 
zone occupee mais n'avaient pas encore re~u pour 
diverses raisons, la "nationalite" vont maintenant 
devenir "ressortissants" de cette entite illegale. Le 

* Distribue sous la double cote A/38/793-S/16357. 
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meme article de presse rapporte en outre que des 
dispositions sont prises pour accorder la "citoyen
nete" aux Tures du continent qui sont venus dans la 
zone occupee pour un sejour temporaire. Par ailleurs, 
toujours d'apres le meme article, on s'attend que de 
nouveaux colons turcs Yiendront s'installer, etant 
donne les mesures prises pour faciliter l'octroi d_e la 
"nationalite" aux Tures en provenance de Turqme. 

Ces tentatives menees recemment afin de "lega• 
liser" la colonisation des zones occupees de la Repu• 
blique de Chypre par des milliers de Tures ori~inaires 
de la metropole constituent l'une des violations les 
plus flagrantes de toutes les normes fondamentales. d~ 
droit international par l'agresseur turc et visent ~inst 
a modifier radicalement la structure demograph1que 
de Chypre. Ces manreuYres inquietantes, de mefT!e 
que !'attitude intransigeante dans laquelle la Turquie 
s'obstine et son mepris total des resolutions du C~n
seil de securite et de I' Assemblee generale adoptees 
a l'unanimite OU a la quasi-unanimite, viennent con· 
firmer les noirs desseins d'Ankara dont le but est de 
ne jamais autoriser Jes habitants autochtones des 
zones occupees expulses par la force a regagner leurs 
terres et foyers ancestraux. 

De plus, Jes colons turcs, agissant sur or.dre ?'.An• 
kara, sont maintenant regroupes en un parll poht1que 



unique dont l'objectif manifeste est de fournir un 
appui au regime de M. Rauf Denkta~. 

Le journal chypriote turc Soz, dans son numero du 
27 janvier, signalait en gros titres !'intention declaree 
des dirigeants du parti de !'unite turque et du parti 
de !'unite nationale - deux partis politiques dont 
Jes adherents sont des colons turcs illegaux installes 
dans Jes zones occupees - de dissoudre leurs partis 
respectifs afin de creer un parti politique unique. Soz 
indiquait que la fusion des deux partis avait ete con~ue 
a !'instigation de la Turquie et que leurs dirigeants 
avaient ete invites a se rendre a la legation turque, 
etablie illegalement dans les zones occupees, ou Ieurs 
interlocuteurs leur avaient dit qu'ils devaient dissou
dre leurs partis respectifs et former un grand parti 
unique compose de colons de Turquie, de sorte que, 
apres les elections, its puissent jouer un role decisif 
dans la vie politique de la "Republique turque de 
Chypre-Nord". Les representants officiels de la Tur
quie leur ont egalement dit que trois membres de 
chaque parti politique devaient se mettre en rapport 
avec la legation turque afin de recevoir les instruc
tions necessaires. Soz signalait que son correspondant 
avait appris que la Legation, par cette manreuvre, 
tentait de diviser Jes Tures provenant du continent et 
les Chypriotes turcs. D'apres ce journal, Jes fonction
naires de la legation turque auraient dit aux deux 
hommes qu 'il n'etait pas necessaire de dissimuler le 
fait que la Turquie etait a l'origine de cette demarche 
et que M. Denkta~ en avait deja ete informe. 

Dans son numero du 1er fevrier, le meme journal , 
Soz, signalait la creation d'un nouveau parti politique 
dans Jes zones occupees par la Turquie, appele "Yeni 
Dogus·· (parti du renouveau). D'apres le journal, la 
creation de ce parti avait ete ordonnee par la legation 
turque qui voulait ainsi rassembler sous la meme ban
niere le "parti de !'unite turque", le "parti de !'unite 
nationale" et tous les colons turcs installes dans la 
zone occupee. 

Par ailleurs, le journal chypriote turc Ortam signa
lait le 2 fevrier que le "parti du renouveau" nouvelle
ment cree comprenait parmi ses membres des fana
tiques d'extreme droite et avait principalement pour 
adherents les colons de Turquie qui avaient re9u la 
"nationalite de la Republique turque de Chypre
Nord". Le meme journal ajoutait qu'il avait appris de 
sources bien informees que le "parti du renouveau" 
avait ete cree grace aux efforts de Denktas et de 
"l'ambassadeur de Turquie" dans les zones occupees, 
M. Inal Batu. Ortam signalait en outre que M. foal 
Batu avail contribue a la dissolution du "parti de 
runite nationale" et du "parti de !'unite turque" ainsi 
qu'a la creation du "parti du renouveau". 

Dans son numero du 9 fevrier, le journal chypriote 
turc Ha/kin Sesi a rapporte que, le 7 fevrier, M. Aytac 
Besesler, officier en retraite de I'armee turque, ancien 
"ministre" du regime fantoche etabli dans les zones 
occupees et ami intime de M. Denktas, avait ete elu 
chef du "parti du renouveau". 

Les agissements susmentionnes ont fait l'objet de 
vives critiques de la part des chefs de !'opposition 
chypriote turque, qui considerent Jes visees annexion
nistes d ' Ankara comme constituant une grave menace 
contre les Chypriotes turcs. 
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Se referant aux efforts deployes par M. Denkta~ 
pour s'assurer des pouvoirs "constitutionnels" extra
ordinaires, M. Ozger Ozgur Jui a demande : "De qui 
comptez-vous obtenir ces pouvoirs puisque vous 
Yous trouYez sous le joug de la Turquie ?" M. Ozgur 
a ajoute que si Denkta~ obtenait les pouvoirs qu'il 
cherche a s'arroger, " ii gouvernerait comme un 
"vali" (gouvcrncur de province en Turquie), aux 
ordres d 'Ankara". M. Ozgur a ajoute que reelire 
Denktas en lui conferant les pouYoirs qu'il demandait 
revenait a elire le "vali d'Ankara". 

Dans le meme article, se referant egalement aux 
efforts recemment menes par Ia Turquie pour former 
un parti separe compose de colons venant de Turquie, 
M. Ozgur a revele qu'au cours des "elections" de 
1981, la legation turque avait soutenu M. Tezer (colon 
et colonel turc en retraite) et son parti. "La Turquie 
veut maintenant reunir tous les Tures de Turquie sous 
une seule autorite a ajoute M. Ozgur. Le but est de 
conferer a Denkta~ des droits "constitutionnels" 
e~en_dus et de le faire reelire comme en 1981, ce qui 
s1gmfie qu ' Ankara souhaite le maintenir au pouvoir 
car ii se conformera aux desirs de la Turquie". 

M. Ozgur a demande ensuite : "Sommes-nous un 
protectorat ? Si vous voulez noire avis, nous formons 
partie integrante de Chypre, Etat independant et non 
aligne". 

Dans un communique de presse publie par le journal 
chypriote turc Soz le 7 fevrier, mentionnant le role 
joue par la Turquie pour conlraim.lrc la population 
recemment transferee d' Anatolie a former son propre 
parti politique , M. Ozgur, chef du "parti republicain 
turc" declarait : "Cette attitude du legat turc est 
denuee de toute bonne foi et presente de nombreux 
aspects negatifs. En rassemblant la population torque 
sous l'autorite d'un parti unique, la legation de la Repu
blique turquc tente d'influencer !'orientation politique 
des Chypriotes turcs. On ne voit pas tres bien ou cette 
politique separatiste va s'arreter. La legation de la 
Republique turque n'a pas le droit de diviser le peuple 
opprime en deux categories : les Tures de Turquie et 
Jes Chypriotes turcs, ce qui constitue une ingerence 
dans Jes affaires interieures du pays". M. Ozgur pour
suivait : "Nous estimons qu'il est deplorable et inquie
tant que la legation de la Republique turque ait ma
nreuvre en vue de creer un parti separe, constitue de 
ressortissants turcs. Le "parti republicain turc" exige 
que ces machinations, dignes des pratiqu~s racistes 
de !'apartheid, prennent fin". 

Le Gouvernement de la Republique de Chypre se 
joint a nos compatriotes chypriotes turcs pour con
damner !'intensification de la campagne en fayeur des 
pratiques anachroniques de colonialisme et de racisme 
menee par la Turquie, dont le but ultime est de modi
fier le caractere demographique de l'ile et, ce faisant, 
de renforcer son emprise militaire sur Jes zones occu
pees de la Republique. 

En protestant energiquement, au nom de mon gou
vernement, contre ces nouvelles manifestations des 
crimes odieux commis par la Turquie contre Chypre 
et son peuple, je yous prie a nouveau de bien vouloir 
prendre toute.s les mesures souhaitables et necessaires 
pour decourager et arreter des agissements aussi 
inquietants, dont le but est ct·abord la partition de l'ile, 



evenement qui serait desastreux, et finalement son 
annexion par la Turquie. 

II n'est nul besoin de souligner que de tels actes 
constituent une grave violation des Conventions de 
Geneve de 1949 et traduisent clairement l'arrogant 
mepris de la Turquie pour la resolution 541 (1983) du 
Conseil de securite, ce qui entrave Jes efforts soutenus 
que vous poursuivez pour la faire appliquer. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document de 
I' Assemblee generate et du Conseil de securite. 

Le representant p ermanent de Chyprt 
aupres de /'Organisation des Nations Unies. 

( Signe) Constantine MousH0UTAI 

DOCUMENT S/16358* 

Lettre, en date du 22 fevrier 1984, adressee au Sea-etaire general 
par le representant de l'Iraq 

D'ordre de mon gouvernement et suite a ma lettre, 
en date du 20 octobre 1983 [S/ 1606ll, j 'ai l'honneur 
de porter a votre attention Jes informations ci-apres 
concernant l'agression iranienne d'octobre 1983 
contre le secteur de Penjween. 

Les forces armees iraniennes avaient masse dans 
Jes zones de Baneh et de Marivan leurs unites, fortes 
de 64 100 combattants, deux mois avant l'attaque. 
Les forces armees iraniennes ont lance leur offensive 
a 23 heures, heure locale, dans la nuit du 19 au 20 octo
bre 1983. Elles ont traverse la frontiere iraquienne 
dans la region de Penjween et ont poursuivi leurs atta
ques pendant cette agression en bombardant avec leur 
artillerie des agglomerations et villes frontalieres. Au 
cours des combats, Jes pertes de l'assaillant iranien 

* Distribue sous la double cote A/38/794-S/ 16358. 

[Original ; arahe] 
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ont ete les suivantes : 26 014 morts; 32 chars, 15 vehi
cules blindes de transport de troupes, 83 vehicules 
divers, 8 excavatrices et 17 pieces d'artillerie de divers 
calibres detruits. 

Cette agression souligne Jes intentions et Jes visees 
expansionnistes de I'Iran a l'encontre de l'lraq et son 
entetement a poursuivre la guerre : ii porte done la 
reponsabilite de toutes consequences qui pourraient 
en decouler. 

Je Yous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document de 
I' Assemblee generate et du Conseil de securite. 

Le representant permanent de J'Jraq 
aupres de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Riyadh M. s. AL-QAYSI 

DOCUMENT S/16359* 

Lettre, en date du 22 fevrier 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant du Viet Nam 

D'ordre de mon gouvemement, j_'ai l'honneur de 
YOUS informer que les fa its allegues par le representant 
de la Tha1lande dans sa lettre, en date du 13 fevrier 
1984 [SI /6343], sont inventes de toutes pieces et que 
le Gouvernement vietnamien leur denie toute veracite. 

II s'agit la d'une manreuvre deliberee par laquelle 
le Gouvernement thaHandais tente de couvrir les vio
lations repetees de la souverainete de la Kepublique 
populaire du Kampuchea qu'il a commises ces derniers 
mois et de dissimuler qu'il fournit des sanctuaires et 
une assistance a la clique de Pol Pot coupable de geno
cide et a d'autres forces reactionnaires pour leur 
permettre d ' intensifier leurs activites criminelles 
contre la renaissance du peuple kampucheen. 

Selon l'agence de presse du Kampuchea, les auto
rites tha'ilandaises ont, en 1983, commis 206 violations 
de l'espace aerien du Kampuchea au moyen d'avions 
de reconnaissance L. 19, d'helicopteres et de chas-

• Distribue sous la double cote A/39/l 14-S/16359. 
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seurs F-5 qui ont penetre sur une profondeur de 2 a 
8 kilometres a l'interieur du territoire kampucheen. 
Ces autorites ont egalement envoye des batiments 
armes faire 6 637 incursions dans les eaux kampu
cheennes. Durant le seul mois d'octobre 1983, des 
batiments armes tha1landais, y compris six navires de 
guerre, ont fait 482 incursions dans Jes eaux kampu; 
cheennes. Les forces a rmees thallandaises ont attaque 
2 497 fois a l'artillerie notamment les provinces de 
Preah Vihear, Siem Reap, Oddar Meanchey, Battam
bang, Pursat et Koh Kong. Durant le meme mois 
d'octobre, ces forces se sont livrees contre des pro
vinces frontalieres du Kampuchea a I 19 attaques qui 
ont occasionne des pertes considerables parmi la 
population ainsi que des destructions massives. 

II est evident que ces violations flagrantes corn~ise~ 
par !es autorites thai'landaises contre la souYerarnete 
et la Republique populaire du Kampuchea et les 
calomnies ehontees proferees par le representant de 
la Thatlande dans sa lettre du 13 fevrier ne font que 



servir les Yisees expansionnistes des h6gemonistes 
chinois qui tentent par tous les moyens d'intensifier 
leur politique tendanl a dresser le Viet Nam et les 
autres pays d ' l ndochine les uns contre !es autres. a 
susciter une confrontation entre la Thailande et les 
pays d'Indochine et a enrayer la tendance du dialogue 
qui s'affirme de plus en plus dans les pays membres 
de !'Association des nations de I' Asiedu Sud-Est. Les 
calomnies susmentionnees a insi que les agressions 
armees des forces thailandaises contre le Viet Nam et 
Ies autres pays d ' lndochine ne peuYent qu' etre vouees 
a l'echec . 

Le Gouvernement de la Republique socialiste du 
Vie t Nam a toujours respecte I'independance, la 
souverainete et l ' integrite terri toriale de la Thai'lande 
et prie instamment le Gouvernement thai'landais d'agir 
de meme a son egard . 

Je vous serais oblige de bien YOuloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document officiel 
de I' Assemblee generale et du Conseil de securite. 

Le representant permanent du Vin Nam 
aupres de /'Organisation des Nations Vnies. 

(Signe) H OANG BICH SON 

DOCUMENT S/16360 

Lettre, en date du 23 fevrier 1984, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant de l'Egypte 

J'ai l'honneur de Yous trans mettre ci-joi nt le texte 
d'une lettre qui vous est adressee par M. Zehdi L abib 
Terzi, obserYateur permanent de !'Organisation de 
liberation de la Palestine aupres de !'Organisation des 
Nations Unies. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le 1exte de cette lellre comme document du Conseil 
de securite. 

Le representant permanent de I' Egypte 
aupres de l'Or[?anisation des Nations Unies. 

(Signe) Ahmed Tawfik KHALIL 

ANNEXE 

Texle de la lettre, en date du 22 fevrier 1984, adrtssee au President 
du Corisell de securlte par l 'observatcur <le I 'Organisation de libe
ration de la Palestine 

Jc suis charge par Vasser Arafat, president du Comite executif 
de !'Organisation de liberation de la Palestine (OLP), d'appcler 
votre allention sur les fails suivants. 

Des colons sionistc9 ont deracinc hicr plus d e 100 olivieu appar
tenant au village palestinien de Qatanneh. situe au nord-ouest de 
Jerusalem, sur la Rive occidentale paleslinienne occupee par les 

[Original : ang/ais] 
(23 .{frrier / 9841 

ls raeliens. La semaine derniere , des colons sionistes se sont 
approprie une importante parcelle de terrain dans le mem~ village 
et l'ont utilisee pour construirc une route reliant 1ou1es Jes colonies 
de peuplcment sionistcs dans la region. 

Les troupes israeliennes d"occupation ont lance hier une cam
pagne massive d'arrestations dans les lerritoires palestinicns 
occupes. De nombreux Paleslinicns onl ele arretcs a Jenin, cinq a 
Tulkarm et sa banlieue et deux dans le camp de refugifa palcs
tinien de Jalazoun. Un nombre indeterminc de Palestiniens du camp 
de refugics de Jabalia ont egalement ete arretes. 

Le 19 fevrier. un tribunal militairc israelien a Ramallah a con
damne trois Palestiniens a 12 annees d'emprisonnement pour 
avoir r~siste a !'occupation. 

Dans la soiree, des troupes israeliennes d'occupation ont fait 
i1TUption dans le camp de refugich palcstinien de Qalandia, pr~s de 
Jerusalem, et ont arre te plusieurs Palestiniens. 

Le meme jour, une grande quantile d'explosifs ont ete dccou
verts dans le cimetiere islamique de Jaffa. II s'agit la de la deuxiemc 
agression commise contre ce cimctiere en deux mois. Le groupe 
terroriste sioniste "'Terreur contre terreur" a revcndique la res
ponsabi litc de cette agression. 

L'OLP demande instamment n !'Organisation des Nations Unies 
de prcndre immediatemcnt des mesures efficaces en vue de meltre 
fin aux actes inhumains el aux mesures de repression auxquels les 
autv, itc:, i,rc1clicnnc~ d'o;cupat lon om recours contre le peuple 
palestinien qui vit sous l'occupation militaire illegale et prolongcc 
des l sraeliens. 

DOCUMENT S/ 16361 

Lettre, en date du 21 fevrier 1984, adrcssee au Secretaire general 
par le reprcsentant de l'Iraq 

Comme suite a ma lettre , en date du 18 fevrier 1984 
[S/16354I,j'ai l'honneur de YOUS communiquerci-joint 
le texte ct·une lettre qui Yous est adressee par M. Tarek 
Aziz, vice-premier ministre e l ministre des affaires 
etrangeres de la Rcpublique d 'lraq. 

Je vous serais oblige de bien YOUloir faire distribuer 
le textc de la presente lettre et de son annexe comme 
document du Conseil de securite. 

Le represe11ta11t permanent de l'lrnq 
aupres de /'Orgtmisation des Nations Unies, 

(Signe) Riyadh M. S. AL-QA YSJ 
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L ETrRE, EN DATE DU 21 F EVRIER 1984, ADRESSEE AU 
SECRETAIRE GENERAL PAR LE MINISTRE DES A FFAI
RES ETRANGERES D E L' I RAQ 

J'ai l'honneur de me referer a la profonde preoc
cupation que Yous a \'ez recemment exprimee devant 
les bombardements de villes et villages et de popula
tions civiles resultant de la guerre que l'Iran continue 
de mener contre I' Iraq. Je vous informe en outre que, 
le 18 fevrie r 1984, par l'intermediaire de son porte
parole militaire, la Republique d'Iraq a declare qu'elle 
etait en tierement disposee a s'abstenir de tout born-



bardement de villes, villages ou populations civiles, a 
condition que !'engagement qu'elle prendrait soit 
soumis a un controle international effectif. Cette de
claration officielle du Gouvernement iraquien avait 
ete publiee en reponse a une dectaration du chef d'etat
major des forces armees iraniennes publiee cinq jours 
apres la declaration par laquelle !'Iraq s'engageait a 
s'abstenir de bombarder des cibles dans certaines 
villes iraniennes et selon laquelle !'Iran s'abstiendrait 
a r avenir de bombarder des viii es et villages iraquiens. 

Je saisis cette occasion pour souligner que !'expe
rience prouve qu'on ne peut se fier aux declarations 
de I'lran suivant lesquelles ii ne bombarderait pas Jes 
villes, villages et populations civiles. Les autorites 
iraniennes continuent de nier que leurs forces bom
bardent nos villes et villages frontaliers pacifiques, 
bien que ces bombardements soient quasi quotidiens 
depuis le debut des combats. Les dirigeants iraniens 
continuent de nier ces faits, meme apres qu'ils furent 
documentes dans le rapport de la mission d'enquete 
de !'Organisation des Nations Unies qui s'est rendue 
dans les deux pays enjuin 1983 [S/15834]. 

Je tiens egalement a signaler qu'apres notre deci
sion, annoncee le 14 fevrier , de nous abstenir pendant 
une semaine de bombarder des cibles choisies dans 
certaines villes iraniennes, decision a laquelle nous 
nous sommes strictement conformes, le regime iranien 
a saisi cette occasion pour pilonner des objectifs civils 
a Basra, Mandali, Khanaqin, Ali Al-Gharbi, Sayyed 
Sadek, Yaaquba et ailleurs pendant cinq jours entiers. 
Le regime iranien a faussement affirme que nos forces 
avaicnt frappe des objectifs civils a l'interieur de l'Iran 
pendant cette periode. Cela prouve qu'on ne peut 
prendre les declarations et affirmations de !'Iran 
comme une garantie que !es villes , villages et popu
lations civiles en Iraq ne sont pas bombardes. 

La designation d'objectifs civils peut etre sujette a 
controverse dans le contexte de la guerre que !'Iran 

persiste a mener contre notre pays, en violation de! 
resolutions du Conseil de securite demandant la ce~ 
sation de la guerre et un reglement fonde sur des nego
ciations. 

En vue de prevenir la reprise des bombardemm 
de villes, villages et populations civiles, d'eviter les 
malentendus sur une question aussi delicate et de 
verifier couce transgression future, ii est indispensable. 
a notre avis, de mettre au point des mecanismes effi. 
caces, prevoyant un controle international et permet 
tant a la communaute internationale de reconnailre 
les declarations contradictoires et de s 'assurer que les 
villes, villages et populations civiles dans les deu1 
pays ne seront pas frappes. 

Nous sommes convaincus que !'Organisation des 
Nations Unies est !'instance qui peut elaborer de tels 
mecanismes; sinon, l'lran aurait le loisir de poursuivre 
sa politique de bombardement des villes, villages el 
populations civiles a l'interieur de l'lraq tout en le 
niant et en pretendant hypocritement que cecte poli· 
tique est le fait de l'Iraq. 

S'il est vrai que l'lran envisage serieusement de 
respecter son engagement de s'abstenir de bombarder 
des villes et villages iraquiens, pourquoi n'accepterait· 
ii pas de mecanismes prevoyant un controle interna· 
tional en vue de verifier sur place le respect de eel 
engagement ? 

Nous vous demandons done instammenl de prendr1 
immediatement des mesures en vue d'elaborer aussi· 
tot que possible de tels mecanismes sous le controle 
de !'Organisation des Nations Unies, ce que nous 
prefererions, ou de tout autre organe mutuellemenl 
acceptable. 

le Ministre des affaires etrahgeres de /'Iraq, 
(Signe) Tarek AZIZ 

DOCUMENT S/16362 

Lettre, en date du 23 fevrier 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de l'Iraq 

J'ni.l'honneur, suite a ma lcttrc, en date du 21 f6vricr 
t 984 [S/ I 6361], de vous faire t.?nir ci-joint la lettre qui 
vous est adressee par M. Tarek Aziz, vice-premier 
ministre et ministre des affaires etrangeres de la Repu
blique d'Iraq. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre et de son annexe comme 
document du Conseil de securite. 

Le representa111 permanent de !'Iraq 
aupres de /'Organisation des Nations Unies , 

(Signe) Riyadh M. S. AL-QAYSI 
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LETrRE ADRESSEB AU Sncnt.TAJRE cf.NERAL PAR 

LE MINISTRE DES AFFAJRES ETRANGERES DE L'lRAQ 

Je tiens a vous informer que le regime iranien a 
annonce ouvertement depuis plusieurs s~rnain~~ s~n 
intention de lancer une nouvelle offensive m1htaire 
de grande envergure contre l'lraq, dans le but de violer 
les frontieres internationales iraquiennes et d'occuper 
des villes et villages iraquiens, ainsi que les res~on· 
sables iraniens s'en sont vantes a plusieurs reprises 
dans leurs declarations. 

Je voudrais egalement vous faire savoir que _les 
forces du regime iranien ont declenche leur offensive , 



dans la nuit du 22 au 23 fevrier 1984. Nos forces armees 
se sont acquittees de leur devoir de defendre le terri
toire national et se sont opposees aux assaillants dont 
ils ont brise !'offensive. Des combats d ' une grande 
intensitc se poursuivent a nos frontieres orientales. 

Nous souhaitons appeler votre attention et celle des 
mcmbres du Conseil de securite sur le fait que cette 
atteinte a la securite de notre pays, a notre souverai
nete et a la vie de nos citoyens, represente une aggra
vation dangereuse de la situation. En lancant celte 
agression, le regime iranien prouve une fois de plus 
qu'il est resolu a menacer la securite et la stabilite de 
la region plus encore qu'il ne l'a fait au cours de ces 
dernieres annees. 

A cette occasion, nous voudrions vous preciser et, 
par votre intermediaire, preciser a la communaute 
intemationale que l'lraq, dans l'exercice de son droit 
de legitime defense. a pris et prendra toutes mesures 
propres a proteger sa souverainete et sa securite ainsi 
que la vie de ses citoyens. Nous repetons que nous 
emploierons a cet effet tous !es moyens de dissuasion 

efficaces dont nous disposons pour ecraser l'agression 
et pour prouver a l'agresseur qu'il n'echappera pas 
au chatiment qu'il merite : le regime iranien portera 
seul l'entiere responsabilite de toutes les consequen
ces de cette agression. 

Je reaffirme a nouveau la position de l'Jraq, qui 
souhaite sincerement rarret des combats et le regl~ 
ment du conflit par des moyens pacifiques. C'est Ia 
position que nous avons confirmee par notre coopera
tion avec vous et notre volonte de respecter !es reso
lutions du Conseil de securite. Nous esperons que, 
de votre cote, vous prendrez les mesures efficaces 
necessaires pour mettre un terme a la politique teme
raire d'agression qu'appliquent !es dirigeants de 
Teheran et notre demande est entierement conforme 
aux resolutions precedemment adoptees par le Conseil 
de securite dans lesquelles ii priait le Secretaire gene
ral d'en suivre J'application. 

Le Ministre des affaires etrangeres de f'lraq, 

(Signe) Tarek Aziz 

DOCUMENT S/16363 

Lettre, en date du 21 fevrier 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de l'Iraq 

D'ordre de mon gouvemement. j'ai l'honneur de 
vous comrnuniquer ci-joint le texte du communique 
officiel publie le 18 fevrier 1984 par le porte-parole 
militaire iraquien en reponse a la declaration faite le 
meme jour par le chef d'etat-major des forces armees 
iraniennes et d'ou ii ressortait que !'Iran avait finale
ment decide. cinq jours apres que !'Iraq eut annonce 
qu'il cessait de prendre pour cible certaines villes ira
niennes, de ne plus attaquer a l'avenird'objectifs civils. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre et de son annexe comme 
document du Conseil de securite. 

Le representant permanent de /'Iraq 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Riyadh M. s. AL-QAYSI 

ANNEXE 

Communique officiel du portc-parole militaire lraquic:n 
en date du 18 fevrier 1984 

Au nom de Dieu misericordieux et compatissant, 
II etait evident des le depart que c'etait le regime iranien sangui

naire et befficiste qui avail commence a bombarder les vifles et 
villages iraquiens et ce, des le 4 septembre 1980. Tout au long des 
annees ecoufees, nous aYons a maintes reprises lance avertisse
ments e1 mises en garde quant aux consequences de cette dange
reuse figne de conduite. Mais les dirigeants de Teheran ont persiste 
dans cette voie et ont continue de bombarder les vifles et villages 
iraquiens. Nous avons toujours aflirme que nous possedions les 
moycns ct armcmcnts voufus pour leur infliger de lourdes pertes 
si nous nous trouvions dans f'obligation d'attaquer des objectifs 
situes dans Jes villes iraniennes, mais ils n'y ont pris garde et ont 
persiste dans feur pofitique meurtriere et sanguinaire, ce qui nous 
a contraints a lancer, au debut de cc mois, nos avcrtisscmcnts 
connus de tous. Conformement aux principes humanitaires qui sont 
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les siens et en rel)Onse a l'appel de M. Messaoud Radjavi et aux 
vreux des peupfes de l'Iran, l'Iraq a annonce l'arret des attaques 
contre fes objectifs situes dans les villes iraniennes a compter du 
mardi 14 fevrier 1984 a IS hcures. L'lraq s'cst conforme en toute 
bonne foi a cet engagement afars que le regime agresseur et nefaste 
au pouvoir a Teheran a continue de bombarder sauvagement les 
vi fies et villages iraquiens tout au long des cinq dernieres joumees, 
dans le but de tuer des femmes et des enfants et de detruire des 
installations civiles. Voici une enumeration des attaques criminelles 
perpctrees par l'odieu)( regime iranien au cours des cinq demieres 
joumees, scion fcs communiques du quartier general des forces 
armees: 

I. Le mardi 14 fevrier 1984, les bombardements de f'artilferie 
ennemie ont fail 29 morts, 126 blesses et detruit 60 habitations, 
I ecole, I mosquee, 2 hotels, I creche et 28 vehicules civils. 

2. Le 15 fevrier, les bombardements ont fail 8 morts, 16 blesses 
et delruit 8 habitations, 2 ecoles et 19 vehicufes civils. Les bom
bardements aeriens du meme jour ont fait 17 morts et 53 blesses 
parmi la population et detruit 13 habitations, I ecole, 2 vehicules 
civifs et I focal commercial. 

3. Le 16 fevrier, les bombardements ont fait 5 morts et 13 bles
ses parmi fa population civife ct detruit 17 habitations, I ecole, 
I mosquee et 7 vehicules civils. 

4. Le 17 fevrier, Jes bomb:irdements onl foit 2 morts ct 15 bles
ses parmi la population civile et detruit 6 habitations, I ecole et 
5 vehicules civils. Les bombardements aeriens du meme jour ont 
fait 16 morts et 13 blesses parmi la population civile et detruit 
2 habitations, 4 vehicufes civifs et 13 locaux commerciaux. 

5. Le 18 fcvrier, fes bombardements ont fail 16 mo1ts et 24 bles
ses parmi la population civile et detruit 9 habitations. I vehicule 
et 5 locaux commerciaux civils. 

Les bombardements ennemis, terrestres ou aeriens ont pris 
pour cibfe fes vilfes iraquiennes suivantes : Basra, Khanaqin, Man
dali. Chahabi, Sayyed Sadek, Tawila, Khourmal, Qazaniya, 
Derbendkhan, Chandari, Ba'quba, Wasit, Zurbatiya, Misan, Ali 
AI-Gharbi. Ces fajts confirment la bassesse des dirigeants sangui
naires de Teheran qui sont animes par le ressen1iment, des motiva
tions obscurantistes et des tendances suspectes. Si ces assassins 



voulaient vraiment arritcr les auaqucs d·objectifs civils, pourquoi 
ne l'ont-ils pas fait imrnediatement apres notre dcclarai ion du 
14 fevrier? lls ont cont inue de bombarder et de detruire alors que 
nous observions scrupuleusement notre engagement. La decla
ration du responsable iranien peut etre considcree com me un succes 
de la voie q ue nous avons empruntee sur les plans poli tiquc ct mili
laire car elle confirme rattitude el le caractere humanitaires qui 
sont les notrcs alors que le comportement des dirigeants de Teheran 
prouve leur caractere criminel et rechec de leur position politique 
el militaire. 

En ee qui nous conceme, nous ne disons pas que nous n'arrctc
rons les bombardements que lorsque nous aurons tue autant 
d' lraniens que les dirigeants c riminels de Teheran ont tue de nos 
compatriotes au cours des cinq demiers jours. Nous ne voulons pas 
le malheur des peuples d ' l ran , afniges de dirigeants fous de guerrc , 
de tueries e l de destruction; nous avons des principes humanitaires 
qui appellent a la paix. Tout en observant !'engagement que nous 
avons annonce le 14 fevrier ct conformement a nos principes et a 
noire morale, nous reaffirmons energiquement qu'il est neces
sai re que ce principe de non-recours aux attaques contre Jes objec
tifs civils soit applique sous un controle international qui empe
cherait sa violation par n ran et nous voudrions faire observer a 

ce propos que si la position des dirigeants de Teheran ctait sinctrt, 
il s acccptcraienc tou t naturellement ce controle, alors que lcur 
refus prouve leur intention de perseverer dans la voie de l"agrc~ 
sion, sous le couvert d'une propagande fallacieuse. Nous reaf
firmons que nous serons dans r obligation de defend re la securili 
ct lcs inte~ls de notre peuple si r enncmi continue d 'attaquer llOI 

villes et no~ villages. Nous appelons les peuples d' Jran a fairt 
pression sur leurs dirigeants afin qu'i ls acceptent ce controle 
international comme nous appelons les organismcs intemationau1 
competents a suivre de pr~s cette questionjusqu·a ce qu 'intervien:ic 
cc cont role intom ationnl intcgrnl ct ncccuairc. 

Apropos de la dc<:laration d 'un responsable du regime agresscur 
de Teheran scion laquclle l'lran continuer-ai r la guerrc contre l'Iraq. 
nous leur disons que s i lcs assassins suspects au pouvoir en Iran 
eprouvent le besoin de repandre encore plus du sang de leu11 
peuplcs sur Jes champs de bataille, q u' ils sachem que nous sommcs 
des combattants e t que s 'ils tcntent une nouvelle fois de porter 
attcinte a notrc integrite territoriale et a notre souverainete, ils 
nous trouveront , comme toujours, prcts a repousser leurs attaques 
et a leur fai re connaitre le gout amer de la defaite, comme nous 
l'avons deja fait dans toutcs les batai lles precedentcs qui ne leur 
ont apporte qu' humiliations e l destructions. Dieu est grand. c·e,1 ll!i 
qui accorde la victoire. 

DOCUMENT S/16364 

Lettre, en date du 21 fevrier 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de l' Iraq 

[Original : arabeJ 
[24 fevrier /984] 

J 'ai l' honneur, d 'ordre de mon gouvernement el suite a ma lettre , en date 
du 21 fevrier 1984 [S/ 16363] , de me referer au communique public le 20 fevrier 
par le quartier general des forces armees iraquiennes, qui signala it que le regime 
iranien avail bombarde le meme jour a l'artillerie lourde des habitations dans le 
sous-dis tric t de Kanaro, district de C hoarta. Ce bombardement sauvage a fait 
Un blcsse parmi la population Cl a detruit une aile de l'ecole primaire. 

Cette fas:on d'agir confirme que la partie iranienne ne respecte pas son 
engagement explicite de ne pas bombarder d'objectifs c ivils, qu'elle a reaffirme 
avec duplicite et fourberie a maintes reprises depuis qu' elle a impose une guerre 
d 'agression armee a !'Iraq. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire publier le texte de la presente lettre 
comme document du Conseil de securite. 

Le representant permanent cle I' Iraq 
aupres di! /'Organisation des Nations Unics, 

( Signe) Riyadh M. S. AL-QA YSI 

DOCUMENT S/16365 

Lettre, en date du 22 fevrier 1984, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant du Honduras 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l' honneur de 
porter a votre connaissance le texte d'une note, en 
date du 20 fevrier 1984, adressee a M. Victor Hugo 
Tinoco Fonseca, vice-ministre des relations exterieu
res du Nicaragua , par M. Edgardo Paz Barnica, 
ministre des relations cxterieures du Honduras. 

''J'ai l' honneur d 'accuser reception de votre note 
du 13 fevrier 1984 [S/1634 1). dans Jaquelle vous 
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[Original : espagnol] 
[24 fevrier 19811 

protestez officiellement et energiquement contre 
une ser ie d' incidents a rmes terrestres, aeriens el 
navals provoques par des forces nicaraguayennes I 
opposees au gouvernement de votre pays, qui vien· 1 
draient du ter ritoire hondurien. En rejetant cet~e 
protestat ion comme denuee de tout fomlement._ Jc 
tiens a rcaffi rmer quc le Gouvernement hondunen 
'.l. 'intervient ni directement ni indirectement _dani . 
le conflit arme qui secoue le Nicaragua . Aucun 



avion des forces aeriennes du Honduras et aucun 
batiment de ses forces navales n'ont penetre dans 
l'espace aerien ou les eaux territoriales du Nica
ragua aux dates que vous indiquez. Le fait que les 
navires metes a ces incidents reels OU supposes 
soient venus du nord-est ou soient repartis dans 
cette direction n' implique pas qu' ils venaient du 
Honduras, q ui n'est pas le seul pays situe dans cette 
direction par rappo, l a u Nicaragua." 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de cette lettre, dont le contenu a ete porte a 
la connaissance de !'Organisation des Etats ameri
cains, comme' document du Conseil de securite. 

Le representant permanent du Honduras 
aupres de /'Orl!tmisation des Nations Unies, 

(Signe) Roberto Herrera CACERES 

OOCUMENT S/16366* 

Lettre, en date du 23 fevrier 1984, adress~ au Secretafre general par le President 
du Comite pour l'exercice des droits inalienables du peuple palestinien 

Dans la lettre que je vous ai adressee le 18 juillet 
1983 en maqualite de president du Comite pour l'exer
cice des droits inalien~bles du peuple palestinien 
(SI 15880], je me referais aux mesures que prenait le 
Gouvemement israelien, acharne a sa politique 
d'implantation de colonies de peuplemenl j uives dans 
les territoires occupes. J 'evoquais en particulier le cas 
d'Hebron, ou l'on se proposait d ' installer une colonie 
juive en plein creur de la ville, au milieu de quartiers 
arabes etablis de longue date . 

Dans ma lettre, je citais une declaration du porte
parole officiel a !'opposition travailliste israelienne 
scion laquclle .. Toute tentative visant a creer une ville 
mixte a Hebron a l'encontre des vooux exprimes par la 
population arabe causera des souffrances pendant des 
generations". 

Je regrette de devoir mainte nant vous informer que, 
posterieurement a la communication que je vous avais 
fail tenir ace sujet, le Ministre israelien de la defense. 
M. Moshe Arens, selon ce que rapporte le Jerusalem 
Post du 26janvier 1984, aurait declare que "le Gouver
nemem israelien est resolu a renouveler la presence 
juive a Hebron et aidera a la reconstruction de l'ancien 
quartier juif". M. Arens aurait ajoute que: " Meme 
si les Arabes d' Hebron etaient effectivement opposes 
a cette presence, cela ne detoumerait pas le gouver
nement de son projet de restaurer le quartier j uif 
d' Hebron". 

II avait p recedemment ete annonce dans le Jerusa
le111 Post du 17 janvier que le Gouvernement israelien 
avait virtuellement decide d'approuver un plan selon 
lequel, pour permettre la reconstruction du quartier 
juif, on deplacerait le marche public d'Hebron. Yous 
vous rappellerez sans doute a ce propos que dans ma 
lettre du 18 juillet 1983 je mentionnais q ue 90 p. 100 
des echoppes arabes du marche municipal avaient ete 
incendiees et que le maire par interim de la ville, 
M. Mustafa AI-Natshe, avait ete destitue. 

• Distribuc sous la double cote A/39/1 16-S/16366. 
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[Original : anglais/Jnmrais ] 
[24 fevrier 1984] 

Si je tiens a porter ce fait nouveau a votre attention. 
c 'est que, nonobstant Jes rapports de presse qui annon-
9aient un moratoire sur !'installation de colonies de 
peuplernent dans ce que le Gouvernement israelien 
appelle Judee ct Samarie , la premiere pierre d' une 
nouvelle colonie, qui portera le nom de Ganei Modiin , 
a ete posee le 19 janvier 1984 dans la region de Ben
jamin, nom qu'lsrael donne desormais a la partie du 
pays q ui s'etend entre Ramallah et Naplouse. Je tire 
cette information de Ma' a riv du t 9 janvier. La region 
en question est actuellement habitee par 4 000 Juifs et 
55 000 Arabes. Selon les plans d' Israel, dans cinq ans 
elle contiendrait 190 000 Juifs et 260 000 Arabes. 

Selon le Jerusalem Post du 18janvier, la seule etude 
approfondie des depenses publiques d 'Israel sur la 
Rive occidentale est celle qu'a entreprise M. Meron 
Benvenisti dans le cadre du projet de base de donnees 
sur la Rive occidentale (West Bank Data Base Project). 
Selon cette etudc, les depenses publiques d'equipe
ment effectuees depuis 1967 sur la Rive occidcntale 
s'elevent au tot::tl a 1,5 milliard de dollars (soit 750 mil
lions de dollars sous les gouvernements travaillistes 
successifs de 1967 a 1973 et 805 sous le gouvernement 
du Likoud depuis 1977). 

Comme precedemment, ces renseignements vous 
sont communiques afin de vous tenir au courant de 
)' intensification des activites d' Israel contre !es Pales
tiniens qui vivent sous occupation israelienne et 
pour exprimer a cette occasion !'inquietude qu'inspire 
au Comite cette violation constante des droits des 
Palestiniens. Je vous serais en consequence recon
naissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
presente lettre comme document de I' Assemblee 
generate et du Conseil de securite. 

le President du Comite 
pour /'exercice des droits ina/ienables 

du peup/e palestinien, 

(Signe) Massamba SARRE 



DOCUMENT S/16367 

Rapport du Comite d'admlssion de nouveaux Membres concernant la demande 
d'admi§Sion du Brunei Darussalam a l'Organisation des Nations Unies 

[Original : anglais/arabe/chinois/ 
espagnol/franrais/russe] 

[24 fevrier /984) 

1. Asa 2511~ seance, le 24 fevrier 1984, le Conseil de securite etait saisi 
de la dcmande d'admission a !'Organisation des Nations Unies· presentee par le 
Brunei Darussalam [S/ 16353]. Conformcment a !'article 59 du reglement interieur 
provisoire et en !'absence d 'objections, le President du Conseil a renvoye au 
Comite d'admission de nouveaux Membres, pour examen et rapport, la demande 
d'admission presentee par le Brunei Darussalam. 

2. Asa 7Je seance, le meme jour, le Comite a examine la demande d'admis
sion presentee par le Brunei Darussalam et a decide a l'unanimite de recomman
der au Conseil de securite que le Brunei Darussalam soit admis a !'Organisation 
des Nations Unies . 

3. En consequence, le Comite recommande au Conseil de securite d'adoptcr 
le projet de resolution ci-apres : 

.. le Conseil de securite, 

"Ayanr examine la demande d'admission a !'Organisation des Nations 
Unies presentee par le Brunei Darussalam [S/ 16353], 

" Recommande a I' Assemblee generate d'admettre le Brunei Darussalam 
a !'Organisation des Nations Unies." 

DOCUMENT S/16369 

Lettre, en date du 22 fevrier 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de l'lraq 

[Original : arnbe] 
[24 fevrier 1984] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint 
le texte du communique publie le 21 fevrier 1984 par le porte-parole militaire 
officiel iraquien au sujet du bombardement de la ville de Chahabi. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer le texte de la presente 
lettre et de son annexe comme document du Conseil de securite. 

Le reprisentanl permanent de /'Iraq 
aupres de /'Organisalio11 des Nations Unies, 

(Signe) Riyadh M. s. AL-QAYSI 

ANNEXE 

Communique du porte-parole milltalre omciel lraqulen 
m date du 21 revrier 1984 

Ce matin, a 7 h S min 40 s, le regime iranien a bombarde a l'artillerie lourde la ville de Chahabi. 
Ce bombardemcnt de l'enncmi a detruil deux habitations et fail des degats dans la mosquee de la 
ville, l'ecole et des installations et biens civils. Ainsi , l'agrcsseur iranien rompl ses engagements, 
comme nous nous y attendions, ct lorsque le rctime iranicn declare qu' il nc bombardcra pas lcs 
villes iraquiennes, ce n'esl Pour lui qu 'un moycn d'echapper a la situation difficile ou ii se trouve 
dcvant les peuples de !'Iran et !'opinion publique intemationale; nous ne nous troml)Ons pas dans 
le Jugement quc nous portons sur lui el sur scs actions criminelles. 
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DOCUMENT S/16370 

Lettre, en date du 23 fenier 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de l'Iraq 

D'ordre de mon gouvernement et suite a ma lettre , 
en date du 23 fcvricr 1984 [SI 16362], j' ai l'honneur de 
declarer ce qui suit : 

Le 14 fevrier 1984, l'Iraq a annonce qu'il s'abstien
drait pendant une scmaine de bombarder des cibles 
choisies dans certaines villes iranicnnes et ii s'est 
strictement Conforme a !'engagement pris. Nean
moins, ainsi que je vous en informais dans ma Iettre 
du 21 fevrier (S/ 1636/ ] l'agresseur - les forces armees 
iraniennes - a continue de bombarder des villes ira
quiennes pendant cinq jours entiers, du 14 au 18 fe
vrier. En outre, le regime iranien a faussement affirme 
que Jes troupes iraquienncs avaient frappe des objectifs 
civils a l'interieur de !'Iran. 

Le 18 fevricr, le chef d'etat-major iranien a publie 
une declaration selon laquelle !'Iran ne frapperait pas 
les villes et villages iraquiens. Le porte-parole militaire 
iraquien a publie le meme jour un communique officiel 
en reponse a cette declaration. Selon ce communique, 
dont le texte etait joint a ma lettre du 21 fevrier men
tionnee plus haut, !'Iraq etait dispose a s'abstenir de 
tout bombardement de villes, villages ou populations 
civiles, a condition que !'engagement qu'il prendrait 
soit soumis a un controle international effectif. 

Neanmoins, ragresseur - les forces armees ira
niennes - a continue pendant cinq jours de bom
barder impitoyablement des objectifs civils dans des 
villes iraquiennes. Quoi qu'en disc le chef d'etat-major 
iranien, les attaques suivantes ont ete commises : 

- Le 19 fevrier, bombardement d'artillerie lourde 
du district de Kanaro (province de Choarta); une per
sonne a ete blessee et une ecole primaire partiellc
ment detruite. 

- Le 21 fevrier, bombardement d'artillerie lourde 
de la ville de Chahabi; deux maisons d'habitation ont 
ete detruites et la mosquee, une ecole a insi que des 

[Origin(I/: arabe] 
[24 fevrier /984] 

installations civiles et d es biens appartenant a de:; 
particuliers endommages. 

- Le 22 fevrier, bombardement d'artilleric lourde 
de la region de Tawila; deux maisons ont ete detruites. 

- Le 23 fevrier, bombardement d'artillerie lourde 
de la ville de Basra; 10 personnes ont etc tuees et 
26 blessees, une voiture particuliere a ete detruite et 
une autre voiture ainsi que des installations civiles et 
des biens divers appartenant a des particuliers ont 
ete endommages. 

- Le meme jour, bombardement d'artillerie lourde 
de la ville de Mandali; diverses installations civiles 
ont ete endommagees. 

- Le meme jour egalement, bombardement d'artil
lerie lourde de la ville de Chahabi; trois maisons 
d'habitation ont etc detruites. 

L 'intensification des bombardements impitoyables 
par l'agresseur - Jes forces armees iraniennes -
d'objectifs civils clans des villes iraquiennes a cofo
cide avec !'offensive de grande envergure qu'il a Janee 
dans la nuit du 22 au 23 fevrier. Tout cela se passait 
alors que le regime iranien poursuivait son odieuse 
politique de supercherie, de mensonges et d'hypo
crisie. Tous ce s faits demontrent avec force ce que 
I' experience nous a deja enseigne : on ne peut se fier 
aux prises de position et declarations des autori tes 
iraniennes. Pour prevenir tout bombardement de 
villes , villages ou populations civiles, un controle inter
national effectif est indispensable. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettrc comme document du 
Conseil de securite. 

Le repdsemanr permanent de /'Iraq 
aupres de /'Organisation des Nations Vnies, 

(Signe) Riyadh M. s. AL-QA YSI 

DOCUMENT S/16372 

Lettre, en date du 23 feuier 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de la Republique islamlque d'Iran 

J'ai l'honneur de porter a votre attention le commu
nique ci-joint du Ministere des affaires etrangeres de 
la Republique islamique d'Iran. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de ce communique comme document du Con
seil de securi te. 

Le representant permanellt 
de la Republique islamique d' Iran 

a11pres de l'Organ)satio11 des Nations Unies, 

(Signe) Said RAJAIE-KHORASSANI 
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ANNEXE 

[Original : anglais] 
[24 fevrier 1984] 

Communique publle le 22 revrier 1984 par le Mlnlslhe 
des affaires etrangeres de la Rtpublique islamique d'lrsan 

Le Gouvemement de la Republique islamique d'Iran vient d'etre 
informe que le regime criminel iraquien a lanct une campagne de 
propagande fallacieuse ct mcnsongere en vue de detoumer l'a11en
tion de !'opinion publique mondiale des crimes qu·il commet en 
attaquan1 a l'aid~ de missiles et en soumettant a des bombarde
ments aericns de$ popula1ions civiles irmocentes et des zones non 
militaires en Rer,11blique isiamique d'lran et qu'il n rnusscmcnt 
affirme dans un communique militaire, en date du 21 fevrier 1984 



[SI 16369, annexe), que la Republique islamique d'lran avait bom
barde la ville iraquienne de Chahabi. 

Le regime iraquien a egalement annonce que, en represailles 
des importantes opc:rations actuellement menees par les forces 
islamiques, ii lancerait des attaques contre des villes et installa
tions non militaires a l'interieur de la Republique islamique d'[ran. 
Tout en rejetant les allegations iraquiennes injustifiees concer
nant le bombardement de zones civiles de la ville de Chahabi, le 
Gouvemement de Ia Republique islamique d'Iran cstime qu'il 

s'agit la d'une nouvelle conspirat1on imputable a !'arrogance 
mondiale et a son suppot, le regime criminel iraquien, contre des 
populations civiles innocentes et des zones residentielles de la 
Rcpubliquc islamique d 'Ir<111. 

Le Gouvemement de la Republique islamique d'Iran tient a 
prevenir que de tels actes barbares ne seront pas toleres et s'ils 
soot commis, ifs seront dilment sanctionnes dans le cadre de 
!'Islam. 

DOCUMENT S/1637341 

Lettre, en date du 24 fevrier 1984, adressee au Secretaire general par le President 
du Comite pour l'exercice des droits inalienables du peuple palestinien 

Dans une lettre , en date du 18 novembre 1983 
[S/16171], que je vous avais adressee en ma qualite 
de president du Comite pour l'exercice des droits 
inalienables du peuple palestinien, j'attirais votre 
attention sur l'arrestation de MM. Mohammad Mi'ari 
et Maysara Sayyid par les autorites israeliennes. 

Leur arrestation a ete motivee par le fait qu'ils 
avaient assiste a la Conference internationale sur la 
question de Palestine, tenue a Geneve en 1983. et 
qu'ils avaient, pendant la Conference, rencontre des 
representants de !'Organisation de liberation de la 
Palestine a roccasion de seances de travail. Je vous 
avais ecrit a cette epoque pour protester, au nom du 
Comite, contre cette mesure discriminatoire qui cons
titue un acte d'intimidation, car !es deux personnes 
arretees ne faisaient que se livrer a des activites legi
times au nom des organisations non gouvemementales 
qu'elles representaient lors d'une conference orga
nisee sous les auspices de !'Organisation des Nations 
Unies. Je tiens a preciser ici, pour information, que 
MM. Mi'ari et Sayyid representaient respectivement 
I' Association des amis des prisonniers et le Mouve
ment Abna AI-Balad (Mouvement des fils du pays). 
Ces deux organisations non gouvernementales ont 
leur siege en Israel. MM. Mi'ari et Sayyid ont ete 
relaches par la suite, mais ii leur a ete interdit de quitter 
Jes villes d'Haffa et d' Acre pendant une periode de 
six mois. 

Depuis, j'ai appris que, du fait d'line ordonnance 
d'assignation a residence dans la ville d' Acre dont ii 
est originaire, M. Sayyid s'est vu interdire de pour
suivre ses etudes a l'Institut de technologie d'Haifa 
pour avoir, entre autres, participe a la Conference 
internationale sur la question de Palestine. Je tiens 

• Distribue sous la double cote A/39/117-S/16373. 

[ Original : a11glais/franr(lis] 
[27 frJvrier 1984} 

cette information du numero de Ha'aretz du 8 fevrier 
1984. 

Depuis lors, M. Sayyid a interjete appel devant la 
Cour supreme de justice d'Israel, contestant la legalite 
de l'ordonnace d'assignation a residence. II a demande 
l'autorisation de resider a Haifa ou de s'y rendre trois 
fois par semaine pour y poursuivre ses etudes techni
ques a l'Institut de technologie. 

Lors de !'audience d'appel, le Procureur general 
a declare que dans le cadre "de ses activites subver
sives, M. Sayyid avait participe a la Conference 
internationale sur la question de Palestine ou ii avail 
rencontre des dirigeants de !'Organisation de libera
tion de la Palestine". Le journal Ha'aretz precise que 
le Procureur general a estime que cette participation 
a la Conference etait "!'apogee des activites subver
sives de Sayyid". 

Au nom du Comite, je suis dans !'obligation d'ele
ver une nouvelle protes1ation contre cette mesure 
discriminatoire, d'autant que des mesures tout aussi 
inequitables risquent d'etre prises a I' encontre d'autres 
participants a la Conference venant d'Israel. Je YOUS \ 

serais done reconnaissant de bien vouloir faire part 
aux autorites israeliennes de la profonde preoccu
pation du Comite et de les inviter instamment a lever les 
mesures restrictives prises a l'encontre de M. Sayyid. 

Je vous saurais gre de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre en tant que document de 
I' Assemblee generale et du Conseil de securite. 

Le President du Comiti 
pour I' exercice des droits inalienables · 

du peuple palestinien, 

(Signe) Massamba SARRE 

DOCUMENT S/16374 

Lettre, en date du 27 fevrier 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de l'Iraq 

D'ordre de moo gouvernement, et suite a ma lettre, 
en date du 23 fevrier 1984 [S/ /6370], j'ai l'honneur 
d'appelcr voti·e allention et celle de la communaute 
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internationale sur le fait que le regime iranien persiste . 
a bombarder des objectifs civils dans des villes el ; 
villages iraquiens. 



Le 24 fevrier, le communique officiel de l'etat-major 
iraquien contenait Jes precisions suivantes : 

"A 11 h 30 ce jour deux avions ennemis ont 
effectue un raid sur des zones residentielles situees 
aux environs du district d'El-Sadek, dans le gou
vemorat d' Arbil. Notre defense au sol les a inter
ceptes et contraints a fuir. L'attaque ennemie a 
cause la destruction de maisons d'habitation et 
endommage des vehicules appartenant a des parti
culiers et des installations civiles. 

"Quatre avions ennemis ont egalement tente 
d'effectuer un raid sur des zones residentielles de 
Qal'at Salih, Azir et Majar dans le gouvernorat de 
Maysan. Its ont ete repousses par nos installations 
de defense antiaerienne, poursuivis par nos chas
seurs et obliges de fuir. 

"Le regime iranien a continue de pilonner a l'artil
lerie lourde les villes de Basra, Mandali, Khanaqin, 
Chihabi, Zurbatiya et Halabtcha. A Basra, le bom
bardement ennemi a fait 7 morts parmi Jes civils et 
en a blesse 37 autres, detruit 6 maisons d'habitation 
et endommage 6 voitures appartenant a des civils, 
I • hotel et 1 ecole secondaire. Le bombardement 
a egalement detruit 5 maisons d'habitation et en
dommage 1 vehicule civil a Mandali, detruit 3 mai
sons d'habitation a Khanaqin, detruit I maison et 
endommage I vehicule civil a Chibahi et fait 1 mort 
et 1 blesse parmi les civils a Halabtcha." 

Le 25 fevrier, Jes autorites militaires iraquiennes ont 
publie le communique suivant : 

"A 6 h 42 ce jour, trois avions de chasse iraniens 
ont effectue une attaque contre des zones residen
tielles dans le district de Miqdadiya et dans Jes sous
districts d' Abu Sayda et de Sa'diya du gouvernorat 
de Diyala. En outrc, cc meme jour, a 7 h 45, un autre 
avion de chasse a effectue une attaque contre la 
ville d' Aqara, dans le gouvernorat de Ninive, y 
prenant pour cible des zones residentielles. Nos 
installations de defense aerienne ont intercepte Jes 
avions ennemis et les ont contraints a battre en 
retraite. Ce raid sauvage de !'aviation ennemie a 
cause des pertes dans !es rangs de la population 
civile et endommage des biens appartenant a des 
particuliers et des installations civiles, a savoir : 

"a) District de Miqdadiya : 9 morts et 27 blesses, 
dont 10 enfants, et 7 maisons d'habitation detruites; 

"b) Sous-district d' Abu Sayda : 7 morts et 9 bles
ses; 14 maisons d'habitation et 4 vehicules parti
culiers endommages; 

"c) Sous-district de Sa'diya : 1 fillette blessee 
et 26 maisons endommagees; 

"d) Ville d' Aqara : 3 morts et 32 blesses; 4 mai
sons d'habitation, I vehicule particulier et des biens 
civils endommages. 

"A 7 h 55, deux avians de chasse ennemis ont 
effectue un raid contre !es villages modernes situes 
dans le sous-district de Darluk, dans le gouvernorat 
du Duhuk. Ce raid a fait 2 morts et 9 blesses parmi 
la population civile et endommage 15 maisons 
d'habitation. 

"A IO h 48, deux avions de l'armee iranienne 
ont effectue un raid contre des zones residentielles 
situces a Ali AI-Gharbi, Alo AI-Sharqi ct Qal'ot 
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Salih. Nos installations de defense au sol et de 
defense aerienne ont intercepte les avions ennemis 
et en ont abattu un, que des temoins ont vu tomber 
en flammes en territoire iranien tandis que l'autre 
appareil prenait la fuite. Ce raid a fait 3 morts et 
30 blesses parmi la population civile, y compris des 
femmes et des enfants. et endommage 2 maisons et 
3 etablissements de commerce a Ali AI-Gharbi; ii 
a fait IO blesses et endommage 1 vehicule parti
culier a Ali Al-Sharqi. Ce raid a egalement fait 
2 morts et 5 blesses parmi la population civile de 
Qal'at Salih." 

Le communique publie par le commandement mili
taire iraquien le 26 fevrier contenait ks precisions 
suivantes : 

"Ce matin, des appareils ennemis ont effectue 
contre plusieurs de nos villes et de nos installations 
civiles les attaques suivantes : 

"a) A 7 h 40, attaque contre des zones residen
tielles de la ville de Miqdadiya et des communes 
d' Abu Sayda et Sa'diya. A 7 h 45. attaque centre 
des zones residentielles de la ville d' Aqara. A 7 h 55, 
attaque contre Jes villages modernes situes dans le 
sous-district de Darluk. A 10 h 48, attaque contre 
des zones residentielles des villes d' Ali Al-Gharbi, 
Ali Al-Sharqi et Qal'at Salih. Les appareils ennemis 
ont ete interceptes par nos installations de defense 
aerienne qui ont reussi a abattre l'un d'eux, qu'on 
a pu voir tomber en flammes en territoire iranien; 
plus au nord, un autre appareil ennemi a ete aper~u 
alors qu'il se dirigeait vers l'interieur du territoire 
iranien apres avoir pris fcu. 

"Les attaques ennemies ont fait des morts et des 
blesses parmi la population civile, notamment des 
femmes et des enfants, a savoir : 

"A Miqdadiya : 9 morts et 27 blesses; 7 maisons 
d'habitation detruites; 

"Dans la ville d' Abu Sayda : 7 morts et 9 blesses; 
14 maisons d'habitation et4 vehicules endommages; 

"A Sa'diya: 1 blesse; 26 maisons d'habitation 
endommagees; 

"Dans la ville d' Aqara : 5 morts et 34 blesses; 
6 maisons d'habitation detruites et 19 autres en
dommagees; 

"A Ali Al-Sharqi : 3 morts et 30 blesses; 2 mai
sons d'habitation et 3 etablissements de commerce 
endommages; 

"A Ali AI-Gharbi: 10 blesses; 1 vehicule civil 
endommage; 

"A Qal'at Salih : 2 morts et 5 blesses. 

"b) Le regime iranien a egalement continue 
aujourd'hui de pilonner a l'artillerie lourde les villes 
de Basra, Khanaqin et Mandali. Ce bombardement 
barbare de l'ennemi a eu les consequences suivan
tes : trois morts et neuf blesses parmi la population 
civile et deux maisons d'habitation detruites a 
Basra; deux blesses, sept maisons d'habitation 
detruites et un vehicule civil endommage a Mandali; 
cinq blesses, cinq maisons d'habitation detruites, 
une ecole elementnire, un vehicule civil ct des 



· installations civiles et plantations appanenant a des 
particuliers cndommagcs dans la ville de Kha
naqin." 

Je tiens par la presente a renouveler la demande 
faite par mon gouvernemenl, contenue dans la lettre 
que YOUS a adressee le Ministre des affaires etrange
res de mon pays [S/ 1636/] , tendant a ce que vous 
preniez d'urgence des mesures pour mettre en place 
des mecanismes de controle international efficaces 
qui permettraient a la communaute internationale de 
s'assurer que des attaques ne sont pas lancees contre 
des villes el villages et contre la population civile, 
l'Organisation des Nations Unies etant l'organe 
capable de mettre en place de tels mecanismcs. 

Sinon, le regime iranien aura la possibilite de pour
suivre sa politique d'agression en bombardant sauva
gement des villes et villages ainsi que la population 
civile a l'interieur de I' Iraq. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la presente lettre comme docu• 
ment du Conseil de securite. 

Le representant permanent de /'Jraq 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Riyadh M. s. AL-QAYSI 

DOCUMENT S/16375 

Lettre, en date du 28 fevrier 1984, adressee au Sccretaire general 
par le representant de la Republique idamique d'Irnn 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
vous faire savoir que le Gouvernement iraquien a 
commis une foi s de plus un crime grave contre l'huma
nite en lan9ant de nouvelles attaques de missiles 
contre !es zones residentielles de Khurramabad et 
de Barudjerd , dans la province du Luristan. 

L 'attaque contre Khurramabad a ete lancee a 1 h 6, 
heure locale, le vendredi 24 fevrier 1984 et l'attaque 
contre Barudjerd a I h 36. Selon !es dernieres infor
mations, le nombre des victimes a Khurramabad et a 
Barudjerd s'ele,•e a 78 mons et 841 blesses, tandis que 
141 maisons et 484 boutiques Ont cte dctruites OU 

endommagees . 
Le meme jour, a 17 heures, des avions iraquiens 

ont bombarde la ville kurde de Mahabad, dans la 
partie occidentale de la province de I' Azerbaidjan. 
Au cours de cette attaque, 17 personnes ont ete tuees 
et 100 autres blessees. Des dizaines de maisons et de 
commerces ont egalement ete detruits. 

[Original : anglais] 
[29 fevrier 19841 

II va sans dire que puisque ('organisation interna
tionale a choisi de fermer Jes yeux sur toutes les atro
cites criminelles et les actes sauvages de genocide 
perpetres par les Iraquiens contre !es populations 
civiles innocentes de la Republique islamique d'Iran, 
mon gouvemement n'a d 'autre choix que de riposter 
dans le cadre des principes de !'Islam. II n'en reste 
pas moins que !'organisation internationale , en raison 
de son silence complice, est partiellement responsable 
des crimes iraquiens. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document du 
Conseil de securite. 

Le representant permanent 
de la Republlque islamique d'Jran 

aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Said RAJAIE-KHoRAssANI 

DOCUMENT S/ 16376 

Lettre, en date du 29 fevrler 1984, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant du Nicaragua 

J'ai rhonneur de vous transmettre le texte de la 
note, en dale du 28 fevrier 1984, adressee a M. George 
Shultz, secretaire d'Etat des Etats-Unis d' Amerique, 
par M. Miguel D'Escoto Brockmann, ministre des 
relations exterieures de la Republique du Nicaragua. 

''J'ai l'honneur de porter a votre attention les 
graves faits suivants : 

" Le 24 fevrier 1984, a 22 h 45 , une des vedettes 
du type Pirana fournies par la Central Intelligence 
Agency de votre pays aux forces contre-revolution
naires qui operent a partir du territoire du Hondu-
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ras et du Costa Rica a penetre, depuis le Costa Rica, 
dans le secteur de la barre d'EI Bluff, dans le depar
tement de Zelaya, utilisant des fusils et des mitrail
leuses de gros calibre, et a auaque pendant 20 mi
nutes les depots de carburant avec !'intention de 
Jes detruire, sans toutefois atteindre son objectif. 
Lors de sa retraite vers le Costa Rica, cette vedette 
a attaque en haute mer les bateaux de peche a 
moteur Aldo Chavarria et Pescasa 15, a hauteur 
des installations de la compagnie DICSA, leur 
occasionnant des dommages materiels legers. Puis , 
passant pres de la barre de Hong Sang, elle a eu un 



accrochage .avec un bateau a moteur de la marine 
de guerre sandiniste sans qu'il y ait eu de conse
quences graves. 

"Ce navire agresseur a egaleinent mouille plu
sieurs mines d ans Ia barre d'El Bluff et, le 25 fevrier 
a 12 h 43 , le bateau de peche a moteur Pescasa 15, 
en touchant des mines qui se trouvaient pres du quai 
du Pescasa , et qui ont explose, a coule. Jaime Davis 
et Pedro Laponteontete blesses parcette explosion. 

" Le meme jour a 10 heures, le bateau de peche 
a moteur Pescasa 23 se dirigeait vers le quai quand 
ii a touche deux mines qui ont explose, causant des 
dommages materiels et blessant sept personnes; 
deux autres personnes ont disparu. 

"Devant la gravite des faits signales plus haul, 
le Gouvernernent nicaraguayen eleve officielle
ment les protestations Jes plus energiques aupres 
de votre gouvernernent pour ces actes qui consti
tuent une intensification dangereuse et risquee de 

l'agression ininterrompue que votre gouvernernent 
finance, organise et dirige contre notre pays depuis 
deux ans . De tels actes sont en complete contra
diction avec Jes declarations verbales faites par 
votre gouvernement tendant a appuyer !es efforts 
deployes par le Groupe de Contadora et Jes demar
ches que le Groupe fait en faveur de la paix. Ces 
faits reviennent a imposer un blocus militaire qui 
s'ajoute aux tentatives de blocus economique et 
politique du Nicaragua auxquelles votre gouverne
ment s'e mploic, en contradiction flagrante avec 
Jes normes juridiques internationales ." 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document du 
Conseil de securite. 

Le charge d'affaires par interim 
de la mission permanente du Nicaragua 

aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Julio ICAZA GALLARD 

DOCUMENT S/16377 

Lettre, en date du 29 fevrier 1984, adres.5ee au President du Conseil de securite 
par le reprcsentant d'lsrael 

J'ai l'honneur d'attirer d'urgence votre attention 
sur le nouvel attentat terroriste qui a ete perpetre hier, 
28 fevrier 1984, contre la population civile israelienne. 

A 9 h 30, heure locale, un engin constitue de plu
sieurs grenades a main enveloppe dans un vetement 
et jete dans l'entree d 'un magasin a explose sur la 
route de Jaffa , principale artere de Jerusalem. Au 
moment de !'explosion, les rues commen;:antes du 
centre de la ville etaient remplies de pietons . L 'explo
sion a fait 21 blesses, dont un grave. Fort heureuse
ment, deux des grenades a main n'ont pas explose , 
sinon le bilan eut ete beaucoup plus lourd encore. Ces 
deux grenades ont ete desamorcees par les sapeurs 
de la police israelienne. 

La volonte meurtriere des auteurs de ce crime est 
manifeste dans l'heure et le lieu choisis pour l'explo
sion qui visait a faire le plus grand nombre possible 
de victimes parmi la population civile, y compris des 
femmes et des personnes agees. 

Outre !es nombre ux blesses, !'explosion a egale
ment cause des degats materiels importants aux 
al entours. 

A Ia suite de !'explosion , le groupe "extremiste" 
terroriste de !'OLP connu sous le nom de "Front 
democratique" a revendique depuis Damas la res
ponsabilite de cet at ten tat, qu' ii a decrit dans sa decla
ration comme " une attaque contre 20 so ldats israe-
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liens a Jerusalem" (agence Reuter, 28 fevrier 1984), 
rivalisant ainsi avec un autre groupe "extremiste" 
de !'OLP dirige par Abou Nida!, de tris te notoriete, 
qui a egalement revendique l'attentat. Au meme 
moment, a Amman, le "modere" Yasser Arafat louait 
ce crime meprisable, y voyant un acte d 'hero'isme dont 
ii jugeait lui aussi opportun de s'attribuer le merite. 

Cet acte de terrorisme !ache et aveugle prouve, s'il 
en etait encore besoin, la nature et les objectifs veri
tables des terroristes de !'OLP de tous bords, qui sont 
un groupe de criminels internationaux ayant pour seul 
objectifle meurtre aveugle de civils innocents. Comme 
on le sait, l'organisation terroris tc en question se fait 
passer a !'Organisation des Nations Unies pour "un 
mouvement de liberation nationale" , imposture qui, 
bien entendu, est facilitee par le fait que l' OLP terro
riste s'est vu octroyer par !'Organisation des Nations 
Unies des droits et privileges anormaux , en violation 
flagrante de la Charte des Nations Unies et du regle
ment interieur de nombreux organes. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document du Con
seil de securite. 

Le representant permanent d'Israel 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Yehuda z. BLUM 



DOCUMENT S/16378 

Lettre, en date du 29 fevrier 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de la Republique islamique d'lran 

[ Original : ang/ais] 
[/Cr mars 1984] 

D'ordre de mon gouverncment, et comme suite a ma lettre du 28 fe vrier 
1984 [S/ 16375], j'ai l'honneur de vous fai re savoir que le regime iraquien a une 
fois encore eu recours a l'emploi de bombes chimiques contre la Republique isla
mique d' Iran. 

Des elements d'information a ce sujet ont ete communiques au Comite 
international de la Croix-Rouge qui, nous l'esperons, etablira les fails et en rendra 
compte. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer le texte de la presente 
lettre comme document du Conseil de securite. 

le representant permanent 
de la Ripublique islamique d' Iran 

aupres de /'Organisation des Nations Unies . 
(Signe) Said RAJATE-KHORASSANI 

DOCUMENT S/ 16379* 

Lettre, en date du 29 fevrier 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de la Jordanie 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint les 
derniers renseignements disponibles transmis par 
M. Shawkat Mahmud , ministre aux affaires relatives 
aux territoircs occupes, au sujct des activitts israe
liennes de colonisation dans les territoires arabes 
occupes au cours des mois de novembre et decembre 
1983 (voir annexe I) ainsi qu'au mois de janvier 1984 
(voir annexe II). Parmi ces accivites, menees en viola
tion des principes du droit inte rnational relatifs a 
!'occupation militaire et, en particulier, des Conven
tio ns de La Haye de 1907 13 et de la quatrieme Con
vention de Geneve de 194911 , figure la confiscation 
de tcrrc5 a, a bc:s a ux fins de la crtacion de nouvelles 
colonies de peuplement. 

Point n'est besoin quc j'appclle votre attention sur 
les dangers que la poursuite de cette politique fait 
peser sur la paix et la securite ainsi que sur Jes pers
pectives d 'une paix dans la region. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre et de ses annexes en tant 
que document officiel de l'Assemblee generate et du 
Conseil de securite. 

Le represenll111t permanent de la Jordanie 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Abdullah SALAH 

ANNEXE I 

Act lvlres israeliennes de colonisation pendant 
les mois de novembre el decembre 1983 

~u co~rs de deccmbre 1983, Jes autorites d 'occupation ont 
cree lcs deux colonies de peuplement suivantcs : 

• Distrlbue sous la double cote A/39/ 119-S/16379. 
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I . Tselef: crcce le 20 decembre sur le~ lerres du villnge d'Allar, 
dans le district de Tulkarm. 

2. Ramal Ila Sharon (BJ: creee le 23 decembre dans la partie 
nord de la Rive occidenLale et comprend ~00 logements destines a 
heberger des jeunes couples. 

Au c,ours des mois de novembre et decembre , les au1oritcs 
israeliennes o nt confisque sur la Rive occidentale les parcelles de 
terrain c i-aprcs ; 

I. Quatrc cents hec tares des terres d' AI-Yamun (district de 
Jenin) confisqucs le 3 novembre. 

2. Quatre mille dounams des terres d' Al-Jib, a 18 kilometres de 
Oalqiliya, confisques le 5 novembre. 

3. Neuf cents dounams des terres de Rafa t (district de Jerusa· 
lem) confisqucs le 15 novcmbrc. 

4. Six millcs dounarns des tcrrcs de Beil Ula (district ct·Hebron) 
confisqucs le 17 novembre. 

5. Mille dounams des terres de Beituniya confisques le 23 no• 
vembre. 

6. Sept dounams des terres de Ramallah, confisques le 23 no
vernbre. 

7. Deux millc dounams des terres de Kharas (district d' Hcbro~) 
confisques le 24 novembre. 

8. Six dounams des terres appartcnant a M. lskandar Budur, 
de Beil Sahur, confisques le 9 decembre. 

De plus, des renseignemcnts nous sont parvenus au sujet des 
colonies de peuplement dont la creation est envisagce pour les 
mois qui vienncnt : 

I. Scion le quotidien israclien Davar du 15 novembre, l::i Com
mission ministerielle pour la creation de colonie1 de peuplemenl 
aurai t decide, le 14 novembre, d·implanter de nouvclles colonies 
sur la Rive occidentale, a savoir : 

11) Beit Hamariya, colonic agricole qui accueillern 120 fnmillcs, 
sera implantee au nord de l'oued d·Araba; 

h) Moul Nevo, colonic agricole dcstincc a accueillir 120 familles. 
sera implantce a 6 kilometres au nord de Jericho. 



2. Scion le periodique israelien Hatsofeh du 25 decembre, le 
Ministere israelien du logement, en cooperation avec I' Agence 

juive, a decide de transformer la colonic militaire nahal de Yitshar, 
situee sur la route reliant Naplouse a Jerusalem, en une colonic 
civile et de creer une autre colonic a. proximite. 

3. Le quotidien israelien Davar du 29 decembre affirme que six 
colonies militaires nahal seront creees prochainement dans le nord 
de la Rive occidentale ainsi qu'au sud du mont Hebron. 

ANNEXE II 

Activltes israeliennes de colonisation 
pendant le mois de janvier 1984 

Au cours du mois de janvier 1984, les autorites d'occupation ont 
cree une nouvelle colonic de peuplement. Cette colonic, denom
mee Sdemot Mehola, est situee au nord de la vallee du Jourdain 
et c'est la seconde colonic de la region qui est peuplee de juifs 
religieux. Les travaux ont commence le 17 janvier. En outre, en 
ce qui concerne les colonies qu·1srael envisage de crecr sur ta Rive 

occidentale au cours des prochains mois, on dispose des rensei
gnements ci-apres : 

I. Le Conseil regional des colonies de peuplement isnelienncs, 
qui est dirige par Matti Binyamin, a decide de creer quatre nou
velles colonies sur la Rive occidentale; celle decision a etc prise le 
3 janvier. 

2. Les conseils locaux des colonies de peuplement israelien
nes ont decide d'implanter sur la Rive occidentale 20 nouvelles 
colonies; cette decision a ete prise le 3 janvier. 

3. Le Departement des colonies de peuplement de I' Age nee 
juive a annonce le 17 janvier qu'il avait etabli un plan prevoyant 
la creation de 14 colonies dans la region de Jerusalem d'i:i a 1987. 
Cela ponerait a 36 le nombre de colonies de la n:gion et ces nou
velles colonies accueilleraient 22 000 juifs supplementa.ires. 

4. Selon le quotidien israelien Al Hamishmar du 20 janvier. une 
nouvelle colonic destinee a accueillir des ju ifs religieux serait bientot 
implantee sur la Rive occidentale. Elle serait denommee Ganei 
Modi'in Hashontim. serait situee sur la colline rocheuse pres du 
village de Na'lin (district de Ramallah) et exclusivement peuplee 
de 500 families juives religieuses. 

DOCUMENT S/16380 

Lettre, en date du 29 fevrier 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de la Republique islamique d'lran 

D'ordre de mon gouvernement, j'attire votre atten
tion sur le fait que, aux premieres heures de lajournee 
du mardi 28 fevrier 1984, le regime baathiste d 'Iraq 
a perpetre un nouveau crime contre l'humanite en 
procedant au bombardernent chimique le plus massif 
effectue ace jour clans le cadre de la guerre qu'il mene 
depuis 41 mois contre la Republique islamique d'Iran. 
Les bombes chimiques lancees par l'armee iraquienne 
sur le theatre des operations a Khaybar ont fait parmi 
Jes combattants iraniens plus de 700 blesses qui souf
frent de bn11ures faciales, de nausees violentes, d'in
flammation oculaire et de larmoiements, d'etourdis
sements, de pertes d'equilibre et de violentes Quintes 
de toux. 

Seton le temoignage des blesses, !es bombes ont 
degage en explosant un gaz jaune qui s'est repandu 
rapidement sur toute la zone et, dans un rayon d'un 
kilometre, les troupes ont souffert d'empoisonne
ment et de brulures cutanees. D'apres les medecins 
presents, !es _symptomes, apparus chez les v!ctimes 
indiquent clairement qu un gaz moutarde a base 
d'azote a ete utilise. Les experts pensent que Jes Ira-
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quiens ont tres probablement utilise des produits chi
miqucs toxiqucs tels que des composes de chlorure, 
d'arsenic et de phosgene. 

Ce nouvel emploi de bombes chimiques par Jes 
Iraquiens fait suite a d'autres bombardements chirni
ques qui ont eu lieu Jes deux jours precedents dans la 
zone de Hur Al-Hoveyzeh et qui ont fait quelque 
400 victimes. Si la responsabilite de ces crimes inhu
mains incombe au premier chef au regime iraquien 
accule a des gestes desesperes, le consentement tacite 
de !'Organisation des Nations Unies ne peut toutefois 
qu'encourager !es dirigeants iraquiens a poursuivre 
leurs nctes de sauvagerie. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document du 
Conseil de securite. 

Le representant permanent 
de la Repuhfique islamiqt1e d'Iran 

aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Said RAJAIE-KHORASSANI 

DOCUMENT S/16381 

Lettre, en date du 29 fevrier 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de la Republique islamique d'lran 

J'ai rhonneur de vous transmettre ci-joint le texte 
a·un message emanant de M . Ali Akbar Velayati. 
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ministre des affaires etrangeres de la Republique isla
mique d'Jran. 



Je vous se rais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de cette lettre comme document du 
Conseil de securite. 

Le representarit permanent 
de la Rep ublique islamique d' Iran 

aupres de /'Organisarion des Nations Unies, 

(Signe) Said RAJAIE-KHORASSANI 

MESSAGE ADRESSE AU SECRE TAIRE GEN ERAL P AR LE 
MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES DE LA REPU
BLIQUE ISLAMIQUE o ' lRAN 

Comme vous le savez, Jes forces navales des Etats
Unis ont intensifie leur presence dans le golfo Persique 
et la mer d'Oman depuis quelque temps et elles ont 
parfois gene les mouvements des forces aeriennes et 
navales iraniennes dans Jes eaux territoriales de Ia 
Republique islamique d ' Jran. Le 22 janvier 1984, le 
Centre d' information de vol de I' Administration fede
rale de l'aviation des Etats-Unis a publie un commu
ni4ue spe~ial portant le nom de code .. KCNFYN .. 
aux termes duquel Jes aeronefs survolant la mer 
d' Arabie au-dela de 20° de latitude nord etaient pries 
d'entrer en contact avec Jes navires americains sur 
une longueur d 'onde donnee, faute de quoi ils se trou
veraient gravement en danger. 

Le communique susmentionne est en violation fla. 
grante des principes fondamentaux de la Convention 
relative a !'aviation civile internationale , signee a 
Chicago le 5 dccembre 1944 14 ainsi que d 'autres con
ventions concernant le droit de la mer. La revendica
tion du droit a la souverainete sur une partie non pre
c isee des eaux internationales du golfe Persique, de la 
mer d'Oman et de la mer d' Arabie n'a aucun fonde
ment et n'est pas valable sur le plan juridique. 

La Republique islamique d 'Iran juge que le commu
nique susmentionne, qui peut etre considere comme 
une violation de la souverainete des Eta ts riverains du 
golfe Pers ique et de la me r d'Oman, constitue une 
menace a la paix et a la securite de l'espace aerien et 
des voies de circulation maritime dans la region. Etant 
donm~ la situation particuliere qui prevaut dans cette 
derniere, la Republique islamique d' l ran reaffirme 
qu'elle exercera ses d roits pour s'acquitter de ses 
engagements concernant sa securite et la protection 
de ses interets nationa ux dans Jes limites de ses eaux 
territorial es. 

Le Ministre des affaires etrangeres 
de la Republique islamique d'lran, 

(Signe) Ali Akbar VELAYATI 

DOCUMENT S/16383* 

Lettre, en date du 2 mars 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant du Kampuchea democratique 

J 'ai l' honneur de vous adresser ci-j oint, pour infor
mation le texte d' une declaration , en date du 22 fe
vrier 1984, de M. Thiounn Thoeun , ministre, membre 
du Comite de coordination pour la sante et les affaires 
sociales du Gouvernement de coalition du Kampuchea 
democratique, denon9ant et co ndamnant !'intensifi
cation de l'emploi de l'arme chimique par les agres
seurs victnamiens contre la population du Ka m
puchea. 

Je vous serais tres reconnaissanl de bien vouloir 
porter ce texte a la connaissance du Groupe d'experts 
sur )'application du Protocole de Geneve de 19254 et 
de le faire circuler comme document officiel de I' As
-semblee generate e t du Conseil de securite. 

Le representant permanent 
du Kampuchea democratique 

aupri:s de /'Organisation des Nations Unies, 

( Signe) THIOUNN Prasith 

ANNEXE 

Declaration, en date du 22 fevrier 1984, de M . Thiounn Thocun, 
minlstre, membrc du Comite de coordination pour la sante et les 
affaires sociales du Gouvernement de coalition du Kan1puchea 
democratique, dcnon~ant et condamnant l'intensilicalion de 
l'emploi de l' arme ehimique par Jes agresseurs vietnamiens contre 
la population du Kampuchea 

Le 21 fcvrier 1984, vers 14 heures, un avion vie1namien de 
type MIG a survole la region frontaliere entre le Kampuchea et la 

• Distribue sous la double Cole A/39/121-S/16383. 
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Thai"lande, efTccfuant a grande echelle des CP,andages de produits 
chimiques toxiques sur !es provinces de Koh Kong, Pursat el Bal• 
tambang. Ces produits, de couleur jaune et blanche, sont tombes 
sur Jes feuilles des arbres, les cultures, les toits des maisons, dans 
les etangs, !es mares, !cs rivieres, Jes puits ct lcs jarres. 

II s'agi1 Ill de la derniere en date d·une longue serie de crimes 
de genocide perpetres par Jes agresscurs vietnamiens a l'encontre 
de la population kampucheenne dcpuis leur agression et leur 
occupation du Kampuchea qui a deja fait ace jour plus de 2 500 000 
morts. 

Au cours de la presente saison seche 1983-1984, Jes agresseurs 
vietnamiens ont recours, comme lors des preccdentes saisons 
seches, a l'emploi de produits chimiques toxiques pour exter
miner le peuple du Kampuchea et l'armee. nationale du Kampu· 
chea democratique. Hormis l'epandage de ces produits a partir 
d'avions, ils ont mis en a:uvre d'aut res moycns : soit tirer des obus 
de gaz toxiques a partir de canons de 105 mm , de mort iers de 
82 et 60 mm, soil faire degager, a partir de tubes contenant des pro• 
duits toxiques pl2ces au pied des arbres et dissemines dans la foret, 
des emanations de gaz. asphyxiants qui empoisonnent ou tuent toute 
personne s'en approchant. Pa r ailleurs, Jes agresseurs vietna
miens ont utilise des agents vietnamiens, notamment des femmes, 
pour mettre du poison dans des gateaux et autres produits de 
consommation mis en vcntc sur le marche. 

Depuis novembre 1983, les agresseurs vietnamiens ont recours a 
une nouvelle melhode dans l'utilisalion des produits toxiques. En 
effet, ils ont mis sur pied des groupes d'experts qui se servent de 
seringues pour injecter du poison liquide dans des etangs, mares 
et rivieres. En son morts ou ont ete aueints de maladies infec· 
tieuses Jes poissons qui y vivent ou !es betes qui vienncnt s'y 
desalte rer. II en est de meme pour !es personnes qui consomment 
cette eau, ces poissons et ces betes. 

Ces produits toxiques n'entraine nt pas unc mort immediate. 
lls provoquent chez les personnes intoxiquees tout d'abord la toux, 



des vomissements repetes, des maux. de gorge, des diarrhees con
tinues, la ficvrc puis !'apparition d'cruptions bulbeuscs sur tout le 
corps. Au bout de deux ou trois mois, les victimes meurent. 

Depuis le debut de la presente saison seche 1983-1984, du mois 
d"octobre 1983 au mois de janvier 1984, les agresseurs vietnamiens 
ont intensifie l'emploi de _produits chimiques toxiques pour exter
miner la population kampucheenne dans les provinces de Battam
bang, Siem Reap, Kompong Thom, Preah•Vihear, Kratie , Kompong 
Speu et Kampot. 

Ces crimes de genocide pcrpetres au moyen de l'emploi syste
matique et a grande echelle de l'arme chimique sans discrimination 
a l"encontre du peuple kampucheen montrent encore plus clai
rement: 

ll) La nature barbare de la guerre d'agression vietnamienne au 
Kampuchea; 

b) La Politique de genocide me nee par les agresseurs vietna
miens a l'encontre du peuple du Kampuchea; 

c) L'impasse totale a laquelle Jes a accules la lutte chaque jour 
plus puissante, menee par le peuple du Kampuchea et l'armee 
nntionale du Kampuchea democratique. 

Les agresseurs vietnamiens ont intensifie l'emploi de l'arme 
chimique pour pallier au manque d'effectifs dont souffrent leurs 
troupes au Kampuchea ou en guise de renfort pour leurs troupes 
gagnees par le defaitisme et la demoralisation et en passe de subir 
la defaite finale que leur infligent le peuple du Kampuchea, l'armee 

nationale et les guerilleros du Kampuchea democratique sur Jes 
champs de bataillc. 

Au nom du pcuplc du Kampuchea ct du Gouvcmcmcnt de coa
lition du Kampuchea democratique, je denonce et condamne avec 
la demiere rigueur ces crimes de genocide des agresseurs vietna
miens commis en violation du Protocole de Geneve du 17 juin 
19254 comme "un crime cont re l'humanite". 

Le peuple du Kampuchea et le Gouvemement de coalition du 
Kampuchea democratique appellent tous les pays epris de paix et 
de justice dans le monde et ('Organisation des Nations Unies en 
p~rticulier pour qu'ils denoncent et condamnent encore plus ener
gtquement ces crimes des agresseurs vietnamiens. 11s les appellent 
notamment a prendre des mcsures efficaces pour contrccarrer Jes 
desseins criminels des agresseurs vietnamiens et de leurs maitres 
sovietiques qui, par le rccours persistant a l'arme chimique, visent 
a realiser leur ambition: avalcr le Kampuchea et exterminer le 
peuple du Kampuchea dans le but de faire du Kampuchea une terre 
vietnamienne, confonnement a leur sinistre strategic de "federation 
indochinoisc". Le mcillcur moyen consiste, pour les pays epris 
de paix et de justice, a s'unir et a continuer de faire pression sur 
les autorites d'Hanoi, aussi bien sur le plan politique, diploma
tiquc, economique que financier, pour les amener a retirer totale
ment. immediatement et inconditionnellement leurs troupes 
d'agression du Kampuchea, conformement aux cinq resolutions 
successives de !'Organisation des Nations Unies [resolutions 34/22, 
35/6, 36/5, 37/6 et 38/3 de l'Assemblee ge11erale, en date des /4 no
vembre 1979, 22 octohre /980, 21 octobre /981 , 28 octohre /982 et 
27 octobre /983) afin de laisser le pc;uple du Kampuchea decider 
lui-meme de sa propre destinee, sans aucune ingerence etrangere. 

DOCUMENT S/16384 

Lettre, en date du 2 mars 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de la Republique islamique d'Iran 

D'ordre de mon gouvemement, j'ai l'honneur 
d'appeler votre attention sur les elements ci-apres. 

Yous n 'ignorez pas qu'au cours des derniers jours 
le criminel regime baathiste d'Iraq a, sous divers pre
textes grotesques, poursuivi ses tirs de missiles et ses 
bombardements aeriens barbares diriges centre des 
civils innocents et des zones residentielles et a con
tinue ct·utiliser des armes chimiqucs. Dcpuis le 25 fc
vrier 1984, de frequentes attaques ont ete lancees 
centre Jes villes de Baneh, Elam, Khurramabad, Pol
e-Dokhtar, Kohdacht, Islamabad, Gilan-e-Gharb, 
Barudjerd, Saguez, Hoveyzeh , Bostan, Mahabad et 
Bakhteran, causant la mort de 246 martyrs et faisant 
I 507 blesses, detruisant un grand nombre d'habita
tions et de boutiques et laissant plusieurs milliers de 
personnes sans abri. 

Le Gouvemement de la Republique islamique d'Iran 
estime necessaire de rappeler une fois de plus a la 

[Original : anglais] 
[5 mars 1984] 

communaute internationale que c'est l'insensibilite 
de !'Organisation des Nations Unies et son inertie 
patente en ce qui concerne ses responsabilites cons
titutionnelles qui ont encourage Jes dirigeants ira
quiens dans leurs agissements criminels. Le peuple et 
le Gouvernement de la Republique islamique d'lran 
estiment done que le Conseil de securite est partielle
ment responsable des actes meurtriers et des ravages 
dont sont victimes les deux nations musulmanes d'Iran 
et d' lraq. 

Je vous serais tres oblige de bien vouloir faire dis
tribuer le texte de la presente lettre comme document 
du Conseil de securite. 

Le representant permanent 
de la Republique islamique d'/ran 

aupres de /' Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Said RAJAJE-KHORASSANI 

DOCUMENT S/16386 

Lettre, en date du 5 mars 1984, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant du Nicaragua 

J'ai I'honneur de vous transmettre le texte de la 
note, en date du 4 mars 1984, adressee a M. Edgardo 
Paz Bamica, ministre des relations exterieures du 
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Honduras, par M. Miguel D'Escoto Brockmann, 
ministre des relations exterieures de la Republique du 
Nicaragua. 



''J'ai l'honneur de porter a votre connaissance les 
faits suivants : 

"Depuis,le 1er mars 1984, des mercenaires somo
zistes lancent des attaques au mortier centre les 
localites frontalieres nicaraguayennes de Bilwas
karma, Leymus et Waspan a partir de positions 
qu'ils occupent en territoire hondurien. En outre, 
on a observe de fortes concentrations de merce
naires dans ces secteurs, ce qui Iaisse craindre qu'ils 
ne preparent de nouvelles attaques de plus grande 
envergure c,ontre le territoire nicaraguayen. L'armee 
hondurienne collabore et participe ouvertement a 
ces actions criminelles, notamment par des atta
ques au mortier de 105 mm. 

"D'autre part, bier 3 mars, a 6 heures, un heli
coptere venant du territoire hondurien a attaque a 
la roquette les installations du transbordeur de 
Potosi, dans le golfe de Fonseca, sans causer de 
dommages. Apres que l'attaque eut ete repoussee, 
ii est retourne au Honduras . Par la suite, un autre 
helicoptere a tire deux roquettes contre une pa
trouille nicaraguayenne qui faisait une ronde de 
surveillance dans le secteur de la pointe de San Jose, 
dans le meme golfe de Fonseca. L'helicoptere s'est 
replie vers l'ile d' Arna pal a. 

"Hier egalement, a 11 heures, une cinquantaine 
de militaires de l'armee hondurienne ont, a partir 

du territoire hondurien, harcele pendant IO minutes 
le paste d'observation de Las Minitas, situe a 4 k ilo
metres au nord-est de Somotillo, departement de 
Chinandega. 

"En protestant formellement et clans !es termes 
les plus energiques aupres du Gouvernement hondu
rien au sujet des faits susmentionnes, le Gouverne
ment nicaraguayen souligne a nouveau Jes graves 
consequences que peut avoir la poursuite de ces 
actes d'agression , notamment dans la zone de 
Waspan, oil, si le Gouvernement hondurien ne 
respecte pas ses obligations internationales, un 
incident grave pourrait se produire. Afin d'eviter 
une telle eventualite, je vous demande de prendre 
Jes mesures qui s'imposent pour qu'il soit mis fin 
aux attaques contre le territoire nicaraguayen et 
que !es forces mercenaires qui operent impunement 
en territoire hondurien soient reduites et de
sarmees . ., 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document du 
Conseil de securite. 

le representant permanent du Nicaragua 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

( Signe) Javier CHAMORRO MORA 

DOCUMENT S/16387 

Lettre, en date du 5 mars 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de !'Iraq 

D'ordre de mon gouvernement et me referant aux 
deux lettres que vous a adressees le representant de 
la Republique islamique d'Iran [SI 16375 er Sf 16378] 
j'ai l'honneur de vous communiquer ce qui suit : 

Le premier point sur lequel ii convient d'appeler 
!'attention, c'est que les forces du regime iranien 
avaient lance de toutes parts, a la date mentionnee 
dans Jes deux lettres iraniennes, une offensive de 
grande envergure contre l'Jraq et que Jes responsa
bles dudit regime a divers niveaux ne cessaient de 
declarer a cette occasion, comme a d'autres, que leur 
but etait !'occupation de l'Jraq et !'elimination du 
regime de son gouvernement national. Nut n'ignore 
que le representant de l'Iran conna,t parfaitement ces 
fails et ne cesse de publier des communiques de presse 
de sa mission qui affirment et reconnaissent ces objec
tifs execrables de son regime.· 

Ce qui retient par ailleurs l'attention c'est que le 
representant de I' Iran ne termine pas Jes deux lettres 
susmentionnees comme ii en avait coutume dans ses 
nombreuses lettres precedentes mais ·qu'il insulte 
purement et simplement !'Organisation des Nations 
Unies. A cet egard, le representant de l'Iran n'e~t 
pas non plus sans savoir qu'il est apparu clairement a 
tous les ye·ux que son gouvernement a fait obstacle a 
votre tentative d'envoyer une mission dans les deux 
pays, qu'il a traitreusement et de fa9on flagrante 
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refuse d'accueillir, comme toute personne de bon sens 
a pu s·en rendre compte, apres avoir d'abord pretendu 
qu'il acceptait l'envoi de cette mission. 

Je tiens a rappeler a cette occasion que j'ai indique 
dans les lettres successives que je vous ai adressees 
comment le regime iranien persistait a bombarder des 
objectifs civils en Iraq, tout en s'en defendant. J'ai 
relate notamment clans ma lettre publiee sous la cote 
S/16370 la serie de faits recents dont ii ressort a !'evi
dence qu'il est impossible de faire fond sur ce qu 'an
nonce le regime iranien dans ses declarations alors 
qu'il continue d'attaquer des objectifs civils iraquiens. 

On lit dans le communique militaire officiel iraquien 
du 27 fevrier 1984 : 

"Le regime iranien a bombarde hier soir et 
aujourd'hui Jes villes de Basra, Khanaqin, Mandali, 
Chihabi et Zurbatiya ainsi que leurs environs a 
l'artillerie lourde. Ce bombardement sauvage de 
l'ennerni a fait deux marts parmi la population 
civile et deux blesses a Basra, fait deux blesses et 
provoque la destruction d'une habitation, en en 
endommageant quatre autres a Khanaqin, detruit 
quatre habitations a Mandali, detruit six habitations 
et cndommage trois vehicules civils a Chihabi et 
endommage plusieurs installations et biens civils 
a Zurbatiya." 



On lit dans le communique militaire officiel iraquien 
du 28 fevrier : 

"Le regime iranien a bombarde hier soir et 
aujourd'hui les villes de Basra, Khanaqin, Halabtcha 
et Zurbatiya a l'artillerie lourde. Ce bombardement 
sauvage de l'ennemi a fait six blesses parmi la popu
lation civile et detruit trois habitations a Basra, 
provoque la mort d'une femme a Halabtcha, detruit 
cinq habitations et endommage une ecole a Khana
qin ainsi que plusieurs installations civiles a Zur
batiya." 
On lit dans le communique militaire officiel iraquien 

du 29 fevrier : 
"Le regime iranien a bombarde hier soir et 

aujourd'hui les villes de Basra, Khanaqin, Mandali, 
Chihabi et Derbendkhan a l'artillerie lourde . Ce 
bombardement sauvage et l'ennemi a fait trois 
blesses parmi la population civile, detruit deux 
habitations et endommage plusieurs autres habi
tations et un vehicule civil a Basra, fait un mort, 
blesse une fillette, detruit trois habitations , endom
mage six autres habitations et detruit une ecole 
primaire a Khanaqin, et detruit une maison et un 
local commercial a Derbendkhan." 
On lit dans le communique mititaire officiel iraquien 

du Jer mars: 

"Cinq civils iraquiens ont trouve la mort et sept 
autres ont ete blesses dans le bombardement par 
I'artillerie iranienne, hier soir et aujourd'hui des 
villes de Basra, Khanaqin et Mandali. Ce bombar
dement a detruit 26 habitations, l ecole et 6 vehi
cules civils." 
On lit dans le communique militaire officiel iraquien 

du 2 mars: 
Le regime iranien a bombarde hier et aujourd'hui 

les villes de Basra, Khanaqin, Chihabi , Sayyed 
Sadek et Chandari a l' artillerie lourde . Ce bombar
dement sauvage de l'ennemi a fait quatre blesses et 
endommage deux habitations a Basra, fait deux 
blesses, detruit quatre habitations, endommage 
quatre autres habitations et deux ecoles primaires 

ainsi qu'un vehicule civil a Khanaqin et endommage 
plusieurs installations et biens civils a Chihabi, 
Sayyed Sadek et Chandari." 
On lit dans le communique militaire officiel iraquien 

du 4 mars 1984: 

"Le regime iranien a bombarde hier soir et 
aujourd'hui Jes villes de Basra, Khanaqin, Chandari 
et Zurbatiya ainsi que leurs environs a l'artillerie 
lourde. Ce bombardement a fail un mort et troi:s 
blesses parmi la population civile a Basra, detruit 
trois habitations a Khanaqin et cinq a Chihabi et 
endommage plusieurs biens civils a Zurbatiya." 
On lit dans le communique militaire officiel iraquien 

du 5 mars: 
" Hier soir et aujourd'hui, le regime iranien a bom

barde Basra, Mandali, Khanaqin et Ieurs environs 
a l'artillerie lourde. Ce bombardement sauvage de 
l'ennemi a fait quatre blesses parmi la population 
civile et endommage quatre vehicules civils a Basra, 
fail un blesse parmi la population civile, detruit une 
habitation et endommage une autre a Khanaqin." 

Au moment ou les deux lettres iraniennes susmen-
tionnees soulignent a nouveau la duplicite, Jes men_
songes et la traitrise qui caracterisent Jes methodes 
utilisees par les dirigeants iraniens, ii faut que vous
meme et la communaute internationale preniez claire
ment conscience de l'opportunite d'approuver la 
proposition faite par mon gouvernement dans la lettre 
du Ministre des affaires etrangeres de l'Iraq [S/ / 6361], 
qui porte sur la necessite de prendre des mesures 
efficaces pour assurer un controle international qui 
permette a la communaute internationale de garantir 
que !es villes, villages et populations civiles des deux 
pays ne feront plus l'objet d'attaques. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document du 
Conseil de securite . 

Le representant permanent de /'Iraq 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Riyadh M. S. AL-QAYSI 

DOCUMENT S/16388 

Lettre, en date du 5 mars 1984, adrcssee au Secretaire general 
par le representant de )'Iraq 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
me referer a la lettre qui vous a ete adressee par le 
representant de la Republique islamique d'Iran 
[SI 16380]. J'ai deja precise, dans ma lettre du 29 no
vembre 1983 [S/16193], la position demon gouverne
ment concernant les fausses allegations de !' Iran . 
Cette position est restee inchangee. 

II convient de noter que dans la lettre susmention
nee, le representant de la Republique islamique d'Iran 
evoque ce qu'il appelle le "theatre des operations a 
Khaybar", qui a ete decrit en ces termes dans le com
munique de presse, en date du 27 fevrier 1984, publie 
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par le Service de la presse de la mission de la Repu
blique islamique d' lran. 

"Le 22 fevrier a 21 heures, !es forces islamiques 
ont declenche une nouvelle offensive de grande 
ampleur dans le secteur sud du front. .. Au cours de 
cette nouvelle offensive massive de la Republique 
isJamique, baptisee "operation Khaybar", !es 
forces islamiques ont libere des dizaines de kilo
metres de territoire iraquien et pris le controle de 
plusieurs routes strategiques, ainsi .que d'environ 
26 villages en territoire iraquien. Pour la premiere 
fois au cours de cette guerre de 41 mois imposee 



par l'Iraq, les troupes musulmanes iraniennes ont 
penetre de 40 kilometres en territoire iraquien." 

Je suis certain que vous-meme et Jes Etats Membres 
de !'Organisation des Nations .Unies tirerez Jes con
clusions qui s'imposent de cet aveu du Gouvemement 
iranien qui reconnait, et cela est nouveau, avoir com
mis une agression armee contre l'Iraq . Je suis per
suade que vous connaissez la situation desesperee 
dans laquelle se trouvent les forces iraniennes du mal 
et de l'agression car les organes d' information ont 
eclaire !'opinion mondiale a cet egard. Les responsa
bles du regime au pouvoir a Teheran tentent desespe
rement , par les faux semblants, la tromperie, le men
songe et la dissimulation. de detourner !'attention de 

!'opinion mondiale de l'acte criminel dont ils se sont 
rendus coupables en lan~ant une agression militaire 
de grande cnvergure contre les frontieres internatio• 
nales de l'lraq et de faire oublier que Jes sinistres plans 
qu' ils ont ourdis conre ce pays ont echoue. C'est 
pourtant le sort qui sera reserve a toutes les tenta tives 
d'agre ssion que !' Iran pourra lancer. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document du Con
seil de securite. 

Le representa11t permanent de I' Iraq 
aupres de /'Organisation des Nations Unies , 

(Signe) Riyadh M . s. AL-Q A YSI 

DOCUMENT S/16389* 

Lettre, en date du 2 mars 1984, adressee au Secretaire general 
par le represent.ant de la France 

J'ai l' honneurde vous adresser, au nom des 10 Etats 
membres de la Communaute economique europeenne 
dont la France assure actuellement la presidence, le 
texte de la declaration adoptee le 28 fevrier 1984 a la 
reunion ministerielle de cooperation politique euro
peenne. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir assurer 
la diffusion de cette declaration sous forme de docu
ment de l'Assemblee generale et du Conseil de secu
rite. 

Le representant permanent de la France 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Luc DE LA B ARRE DE NANTEUIL 

ANNEXE 

Declaration de la presldence de la rommunaute eronomlque turo
peenne, adoptee It 28 Ccvrler 1984 a la reunion mlobtfrielle de 
cooperation politique europttnne 

I. LE LIBhN ET Lil CONFLIT ISllAELO-ARAIE 

Les Di": 

a) Marquent !'inquietude que leur inspirent les evenements 
recenls survenus au Lib:in, qui se sont tmduits par uo rcnouveau 
des affrontements annes et des luttes cntre forces politiques liba
naises et menacenl de perenniser la division du pays el la presence 
sur son territoire de forces etr.ingeres; 

h) Lancent un apl)CI a tout es les parties concemees pour qu 'elles 
parvienncnt a un accord durable el effect if de cessez-le-feu; 

c) Souhaitent que la communaute intemationale prenne d'ur
gcncc 3,;3 n:,ponsabill1es quant au mainllen <le la paix. no1amment 
en mettant en place dans l'agglomeration de Beyrouth, avec 
!'accord de toutes les parties interessces, une force des Nalions 
Unies qui prcndrait position des le depart de la force mullinatio
nale sur la base du mandat qui lui serait oonfie par le Conseil de 
securite; 

J) Rappellent que le retablissement de l'intcgrite ct de la sou
verainete de l'Etat libanais cxige une reconciliation prfalable entrc 
Libanais, et marqucnt leur ferme conviction que le processus 
entame lors de la Conference de Geneve doit etre rcpris dans des 

• Distribue sous la double cote A/39/123-S/ 16389. 
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conditions qui repo11dcnl aux aspirations de toutes les compo
santes politiques et religieuses: 

e) Precisent qoe cet object if comporle aussi le re trait de toutes 
les forces etrangeres, sauf celles dont la presence est agreee par 
le Gouvemement libanais; 

f) Dise11t que les differcntes tendances libanaises pcuvent sc 
mettre d 'accord sur une definition du statut exteme de cc pays qui 
tienne compte a la fois de sa situation dans le monde arabe el du 
desir de sa population de nc plus ~c trouvcr cxposcc aux co11,e· 
quences d'un eonflit qui l'a deja tant fail soufTrir. 

Les Dix ont ensuite evoque les problemes non resolus du Moyen
Orient avec lesquels les evenements du Liban sont etroitemcnt lies, 
sans prejuger les discussions que le Conscil europccn des 19 cl 
20 mars 1984 pourrait avoir a ce sujet. 

2 . CONFUT ENTRE L' I RAN ET L' I RAQ 

Les Dix ont pris connaissance avec un grand regret et une grande 
preoccupation des demiers developpements du connit cntrc 
l'Iran et l'Iraq, marques par d'importants combats sur le fronl et 
de nouvelles attaques avec des fusees, des obus et des bombes 
contre des objectifs: civilc. C.tte situ:>tion risque de conduirc a de 
nouvelles etapes dans l'escalade de la guerre et a une crise dange
reuse dans la region. 

En consequence, les Dix appcllent les dcux parties a appliquer 
lcs resolulions pcrtinentes du Conseil de securite et a renoncer a 
toutes les ac1ivites qui pourraient conduire a une escalade des 
hostilites ou meme en danger la libre navigation dans le Golfe. 11s 
renouvellent .leur appel a la recherche des moyens d'u11e solution 
pacifique acceptable et honorable pour les deux cotes. lls deman
de111 au Secrctaire g!neral de !'Organisation des Nations Unies 
de reprendre sa raiss.ion pour trouver une solution pacifique, juste 
et durable au conflit. Ils sont prets a coopercr activement avec les 
moyens a leur disposition. 

En ,ne111,; 11:rnps, lc:s Dix appellem les parties belllgtrantes a 
observer soigneusement les regles intemationales el les conven
tions concemant la protection des populations civiles et le traite
mcnt des prisonnicrs de guerre. lls soutiennent les effons du Comite 
international de la Croix-Rouge tendant a alleger la lourde charge 
que la guerre fait peser sur les deux parties. 

3. AFRJQUE AUSTRAL£ 

Les 10 Etats mc;mbres de la Communautc europeenne, qui ont 
montre depuis longtemps la plus grande preoccupation pour la 
situation en Afrique australc, accucillent favorablement les ini
tiatives rccentcs qui ont pour but de mcure fin au,; conOits dans 
ceue region. 



11s notent avec satisfaction !'accord passe a Lusaka le 16 fevrier 
1984 sur le renforcement et !'observation du degagement militaire 
dans le sud de r Angola et appuient les efforts de toutes les parties 
concemees pour parvcnir a un accroissement de la securite et de la 
stabilite dans la ·region. lls se fe licitent egalement de !'accord de 
principe recent entre l'Afrique du Sud et le Mozambique. 

Les Dix demandent avec insistance que !cs parties continuent 
a faire preuve de retenue et esperent que ces dcveloppemenH 

contribueront au climat de confiance mutuelle qui facilitera la mise 
en vigueur de la resolution 435 (1978) du Conseil de securite. 

Les Dix demandent a tous ceux qui sont concernes de saisir 
cette nouvelle occasion d'appliquer sans plus de retard le plan de 
reglement de !'Organisation des Nations Unies. 11s continuent a 
soutenir et a encourager toutes les parties, ainsi que le Secretaire 
general dans leurs efforts pour parvenir a une solution juste et paci
fique de la question namibienne et ils expriment leur disposition a 
aider le developpement d'une Namibie libre et independante. 

DOCUMENT S/16390 

Lettre, en date du 6 mars 1984, adressee au President du Conseil de securite 
· par le representant du Nicaragua 

J'ai l'honneur de vous communiquer le texte d'une 
note. en date du 5 mars 1984. adressee a M. Edgardo 
Paz Barnica, ministre des relations exterieures du 
Honduras, par M. Miguel D'Escoto Brockmann, 
ministre des relations exlerieures de la Republique 
du Nicaragua. 

" J'ai l'honneur de vous informer des faits 
suivants : 

"Aujourd'hui 5 mars 1984, a 2· heures, deux ve
dettes du type Pirana, accompagnees d'une canon
niere et appuyees par des avians dont le nombre 
et le type n'ont pas ete determines, ont attaque 
trois garde-cotes nicaraguayens dans le secteur de 
la pointe de San Jose, dans le golfe de Fonseca. 
Cette attaque criminelle a cause la mort du sous
lieutenant Javier Mayorga, commandant du garde
cote 308 el des marins Francisco Mena Baltodano, 
operateur radio et Jorge Castellon Pena, premier 
mecanicien, Yvan Cerna, contremaitre, Humberto 

[Original : espllgno/] 
(6 mars 1984] 

Calero, chef mecamc,en et Henry Arias Amaya, 
operateur radio ont ete blesses. 

"En protestant formellement et dans Jes termes 
Jes plus energiques contre ces actes criminels, le 
Gouvernement nicaraguayen appelle votre attention 
sur les caracteristiques particulieres de cette !ache 
attaque; en effet, voler aux petites heures du matin 
exige des pilotes experimenles el ii serail impossible 
d'assurer la coordination que requiert ce type 
d'agression sans la participation directe de l'armee 
hondurienne qui a pleinement assume le role que lui 
ont assigne la Central Intelligence Agency et le 
Gouvernement des Etats-Unis." 
Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 

le texte de la presente lettre comme document du 
Conseil de securite. 

Le representant permanent du Nicaragua 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Javier CHAMORRO MORA 

DOCUMENT S/16391 

Lettre, en date du 6 mars 1984, adressee au President du Conseil de securite 
par le represcntant d' Israel 

J'ai l'honneur de vous transmettre le texte d'une 
declaration faile par le porte-parole du Premier Minis
Ire israelien concernant la decision prise par le Gou
vernement libanais d'abroger unilateralement !'accord 
qu'il avait conclu avec Israel le 17 mai 1983. 

Le texte de cette declaration se lit comme suit : 
"L'accord signe le 17 mai 1983 entre le Liban et 

Israel avait ete conclu a la suite de libres negocia
tions entre Jes deux Etats. Le Gouvernement des 
Etats-Unis avait pris une part active aces negocia
tions et a la realisation de !'accord. Celui-ci, qui 
etait !'expression de la souverainete et de l'inde
pendance du ~iban, avaic ete appr~uve ~ une e_cr~
sante majorite par le Parlement hbanais. II '?ta1t 
cense ouvrir une ere nouvelle dans les relations 
entre le Liban et Israel , permettre la mise au point 
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d'arrangements de securite minimum et aboutir au 
retrait de toutes Jes forces etrangeres du Liban. 

"La Syrie est l'obstacle a l'independance du 
Liban et le principal fauteur d'entraves aux efforts 
qui sont deployes pour elargir le cercle de paix au 
Moyen-Orient. C'est ainsi que, immediatement 
apres la signature de !'accord, le 17 mai, la Syrie 
a commence a employer la violence pour faire 
abroger !'accord. Elle a oblige le Gouvemement 
libanais a se plier a ses diktats, sonnant ainsi le glas 
de l'independance et de la souverainete du Liban. 
Israel condamne energiquement !'intervention 
syrienne et !'abrogation de !'accord. 

"Le Liban n'etant pas en mesure, dans ces con
ditions, de remplir ses obligations internationales 
et d'empecher que le sud du Liban ne soit a nouveau 



transforrne en une base terroriste, ii appartiendra a 
Israel de decider quels soot !es meilleurs moyens 
d'assurer sa securite. 

"Par ailleurs, Israel continuera a temoigner son 
amitie au peuple libanais, en particulier aux amis 
avec lesquels ii entretient depuis longtemps d'etroi
tes relations. II espere que le Liban parviendra a 
retablir sa souverainete et a se liberer de la domi-

nation syrienne. Israel est pret rneme aujourd'hui a 
appliquer l'accord du 17 mai." 

Je vous serais oblige de bien YOUloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document du 
Conseil de securite. 

Le representant permanem d'lsrael 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Yuhuda z. BLUM 

DOCUMENT S/16392 

Lettre, en date du 5 mars 1984, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant de l'Egypte 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le texte 
d'une lettre, en date du 5 mars 1984, qui vous est 
adressee par M. Zehdi Labib Terzi, observateur per
manent de !'Organisation de liberation de la Palestine. 
Je Yous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
ce texte comme document du Conseil de securite. 

Le representant permanent de l'Egypte 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Ahmed Tawfik KHALIL 

ANNEXE 
Texte de la letlre, en date du S mars 1984, adressee au President du 

Conseil de securite par l 'observateur de l'Organlsation de libe
ration de la Palesll■e 
D'ordre de Yasser Arafat, president du Comite executif de !'Or

ganisation de liberation de la Palestine, j'ai l'honneur de porter les 
faits suivants a votre attention. 

f Original : anglais J 
[6 mars /984] 

Les forces israel iennes d'occupatjon ont tendu une embuscade a 
un autocar civil transp0rtant des trava illeurs palestiniens du village 
de Mazrah Sharqia, situe sur la Rive occidentale palestinienne 
occupee par les Israeliens. Au cours de cette embuscade, qui a eu 
lieu le dimanche 4 mars 1984, sept Palestiniens ont ete blesses. 
L'un d'entre eu11, qui est soignc: a l'hopital de la Hadassah, est 
toujours dans un etat inquie tant et un autre serait dans un etat 
grave a l'hopital de Ramallah. 

Apres l'embuscade, les forces israeliennes d'occupation ont 
boucle le secteur et ont use de la force pour empecher Jes families 
des victimes de s'approcher de l'hopital ou les blesses avaient ete 
transportes. 

Israel, puissance occupante, porte l'entiere responsabilitc de 
eel acte criminel perpetre contre la populatioJ civile palesti
nienne et ii est demande au Conseil de securite de prendre imme
diatement des mesures pour empecher que de tels actes de bruta
lite ne se reproduisent. 

DOCUMENT S/16393* 

Lettre, en date du 5 mars 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant du Kampuchea democratique 

Suite a ma lettre, en date du 25 janvier 1984 [S/ / 6297], 
j'ai l'honneur de vous adresser ci-joint d 'autres infor
mations complernentaires relatives a l'emploi d'armes 
chimiques par les troupes vietnamiennes d'agression 
au Kampuchea. 

Je Yous serais tres reconnaissant de bien vouloir 
porter ces informations a la connaissance du Groupe 
d'experts sur !'application du Protocole de Geneve de 
19254 et de faire distribuer ce texte comme document 
officiel de l' Assemblee generale et du Conseil de secu
rite. 

le representant permanent 
du Kampuchea democratique 

.aupres de f'Organisatio11 des Nations Unies, 
(Signe) THIOUNN Prasith 

.. Dis1ribue sous la double cote A/39/ 124-S/ 16393. 

94 

ANNEXE 

[Original : fran~·ais] 
[7 mars 1984 ] 

Emploi d'anncs chlmiqucs par lcs agre!SCurs 
vietnamie.ns au Kampuchea 

Les agresseurs vietnamiens continuent de rec-ourir a la guerre 
chiinique pour c11tcm1incr la population civilc kampuchccnnc ct lcs 
forces patriotiques luttant contre eux. 

Vers le debut de janvier 1984, ils ont epandu des produits toxi
qucs dans des points d'eau et sur les routes et pistes depuis Kbal 
Damrei jusqu'a Chhep, dans la province de Preah Vihear (region 
nord), causant sept morts. 

Le 16 janvier, au Phum Krauch, dans le district de Prey Chhor, 
province de Kompong Cham (region centrale), its ont jete du poison 
dans les etangs. Sept personnes, quatre bucherons el trois enfants· 
gardiens de bo:ufs. sont morts en buvant de l'eau empoisonnce. 

Le 21 janvier, dans la commune de Khnach, district de Kratie , 
province de Kratie (region nord-est), un grand nombre de tetes de 



.. 

1:-etail ont ete tuccs par des produits toxiques epandus par les 
atresseurs vietnamiens dans les environs de Beng Baray. 

Le 22 janvier, dans le district de Siem Reap, province de Siem 
Reap (region nord), une Vielnamienne, specialiste de la guerre 
chimique, s'est faufilee au marche de la ville du district et dans les 
villages pour cpandre des produits chimiques; deux families de nos 
habitant s o nt ete tuees. 

L e 27 j:invier, dans le district de S i,ophon, province de Ballam
bang (region nord-ouest), les agresscurs vietnamiens ont iue un 
habitant e t un enfant malades en les faisant prcndre des med ica
men ts e mpoisonnes. 

Le 30 janvier, dans le district d.Udong, province de Kompong 
Speu (region centr.ile). les agrcsscurs vietnamiens ont epandu des 
produit s toxiques dans les points d'eau et dans les bois; sept bo:ufs 
ont e tc tues. 

Le 2 fevrier, dans le district de Sisophon, les agresseurs vict
namiens ont je le du p-0ison dans la riviere Stung Daun Keo, faisant 
perir un grand nombre de tetes de be1ail. 

Le 2 fevrier, dans :C district de Siem Reap , !'occupant vietna
mien a injecte du poison dans des denrees alimentaires vendues 
au marche. Deux habitants d ' Angkor Krao en sont morts. 

Le 13 fevrier, dans le district de Thporng, province de Kompong 
Speu, les agresseurs vietnamiens ont epandu des produits chimi
ques toxiques dans des ruisseaux a l'ouest de la commune de Yea 
Ang. Deux personnes onl etc tuees. s ix autres gravemen1 alTec
lees et trois bceufs soot egalemen1 morts. 

Le 14 fevrier, dans le district de S avel, province de Battambang, 
les agresseurs vietnamiens ont tire des obus de gaz et epandu des 
produits chimiques toxiques dans des mares e t des clangs, causant 
de nombreux cas d'empoisonnement parmi la papulation. Le betail 
a e1e egalemem touche. 

DOCUMENT S/16394* 

Lettre, l!n date du 6 mar~ 1984, ad1·essce au Sccrctairc general 
par le representant du Panama 

J' a i l'honneur de vous faire tenir le texte du bulle
lin d·information publie a !'issue de la reunion qu'ont 
te nue a Panama, les 27 et 28 fevrier 1984, les Ministres 
des rel ations exterieures de la Colombie, du' Mexique, 
du P a n a ma et du Venezuela, pays qui constituent le 
Groupe d e Contadora. 

Je vous serais oblige de bien vouloir fa ire d istribuer 
e tex te de ce communique comme document de l'As-
1e mble e generale et du Conseil de securite. 

Le charge d'afJaires par inrerim 
de la mission permanente du Pa11ama 

aupres de /'Organ isat ion des Nations Vnies, 
( Signe) Leonardo KAM 

ANNEXE 

Bu lletin a ·tnrormatlon pubic i, P .. 111111111 le 28 rc~rier 1984 por ks 
:"linls tres des relations exleriarres de la Colomble, du Mexique, du 
Panama el du Venezuela 

Les M inistres des relations exterieures de la Colombie, du 
l(e:cique, du Panama ct du Venezuela, pays qui constituent le 
Groupe d e Contadora, sc sont reunb le5 27 c:t 28 fevrier 1984 a 
Panama. M . I s idro Mordles Paul. nouveau ministre des relations 
t<te rieurcs du Venezuela, a qui ses collcgues ont souhaite cordia
~ment la bienvenue, a participe pour la premiere fois aux dclibc
rt tion s du G roupe. 

L es quatre M inistres des relations exterieures ont ete re~us par 
le President d e la Republique du Panama, M. Jorge Jllueca, q ui a 
tiaffi rme l'appu i emhouslaste de son gouvc:rnc:111e111 11uK efforts d e 
llli ;,c du Groupe et qui a rappele la part qu'il avail personnelle
e nl prise d epuis l'o riginc au processus de Contadora. 

Les Minis tres o nt examine attentivement la situation en Ame
lique centrale , reaffirme leur adhesion aux principcs qui inspircnt 
rictio n du Groupe de Con1adora et sc sont dits resolus a perseve
i!r dans la recherche d'une paix stable e l durable dans toute la 

A Distribue sous la double cote A/39/126-S/16394. 
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region. Ils ont 1outcfois reconnu que pour realiser cet objectif ii 
fallait scrupuleusemeru respecter les dispasitions figuranl dans le 
document sur lcs " Mcsures a pn:ndre" adoptc le 8 j anvicr [ ,·oir 
SJ/6262]. 

En consequence, dans le cadre des fonctions de coordination 
qui lui avaient e tc expressement confiees par la cinquieme reunion 
conjoin1c des Minislres des rcla1ions exterieures [ibid. ) , le Groupe 
technique a prescnte aux ministres, dans les delais prevus, un 
rapport detaille sur le; travaux elfectues depuis le 31 janvier par 
lcs commissions spccial isees dans les domaincs de la securite, 
des questions politiques et des questions economiques et sociales 
avec la participation active des cinq pays centramericains et des 
quatre pays du Groupe de Contac.lora. 

A ect cgard, les Ministres ont note avec interet les progres qu 'ont 
realises plusieurs pays de la region sur le plan electoral ct ils ont 
soulignc qu' il importait d'utiliser le processus democratiquc au 
profi t de la reconciliation nationale et de la detente regionale. 

11s ont mis !'accent sur la cooperation intemationale croissante 
visant a faire face aux graves problcmes sociaux el economiques 
qui sont a l'origine de la crise en Amcrique centrale et ils ont 
notammcnt examine les propositions formulces a eel effet par 
!'Organisation intemationale du Travail, le Comite d'action pour 
l'appui au developpemcnt economique et social de I' Ameriquc 
centmle (CADESCA) et !'Organisation panamericafoe de la sante. 

Les Ministres des relations exterieures sc sont felicites d'appren
dre que le CADESCA ticndra sa premiere reunion du I er au 6 mars 
1984 a Mexico et ils ont forme des vaux pour le succes de ses deli
berations car ils estiment que eel organisme est un instrument 
necessaire de coordination de la cooperat ion economique ct 
sociale en Amerique centrale. 

Pour conclure, les Ministres ont convenu que les prochaines 
reunion~ du Groupo technique 01 des commiuion, de tr::av,. il ~e 
tiendraient au cours des semaincs du 19 au 25 mars el du 23 au 
29 avril. 11s om egaler.ient confinne la convocation, le 30 avril, de 
la sixieme reunion coajointe des Ministres des relations exterieu
res des pays d'Amerique centrale et des pays du Groupe de Conta
dora. 

Les Ministres de la Colombie, du Mexique et du Venezuela 
exprimenl leur gratitude au Gouvernement et l\U peuple panameens 
pour l'hospitalitc cordiale qui leur a cte accordee unc fois de plus. 



DOCUMENT S/16395 

Lettre, en date du 7 mars 1984, adressee au President du Conseil de sccurite 
par le represcntant du Nicaragua 

J'ai l'honneur de vous communiquer le texte d'une 
note, en date du 2 mars 1984, adressee a M. George 
Shultz, secretaire d 'Etat des Etats-Unis d ' Amerique , 
par M. Miguel D'Escoco Brockmann, ministre des 
relations cxterieures de la Rcpublique du Nicaragua. 

.. L 'annoncc faite hier par !es forces terroristes 
organisees, financees et d irigees par le Gouverne
ment des Etats-Unis, par l'intermediaire de la 
Central Intelligence Agency (CIA) , selon laquelle 
elles avaient mine le port de Corinto, m'oblige de 
nouveau a protester aupres de vous, formellement 
et dans les termes !es plus energiques. contre Jes 
annonces qui, avec !es agissements criminels qui 
ont deja fait leurs premieres victimes dans le port 
d'EI Bluff revelent encore plus c lairement que le 
Gouverncment amcricain a bien !'intention d'impo
ser un blocus militaire contre le Nicaragua, d'inten
sifier comme jamais auparavant dans la region les 
agressions contre cc pays et d'aggraver le climat 
de tension qui regne en Amerique centrale. 

"Celte annonce des forces mercenaircs a la soldc 
de la CIA, qui a ete faite au moment memc ou 
s'achevait la reunion que vient de tenir le Groupe 
de Contadora , temoigne egalement de l'archarnc
ment avec leque l le Gouvernement americain 
s'emploie a contrecarrer les nobles et genereux 
efforts deploycs par ce groupe pour etablir la paix 
en Amerique centrale. 

"De plus, le fait que Jes mercenaires a la solde 
de la CIA ont fait cette annoncc depuis San Jose, 
au Costa Rica, prouve unc fois de plus que le Gou-
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vernement des Etats-Unis cherche a comprometlre 
la neutralitc de ce pays frere dont le territoirc est 
non seulement utilise comme base d'agression 
contre le Nicaragua mais aussi, de plus en plus , 
transforme en centre pour !'organisation de campa
gnes de ditTamation et de propagande pour les actions 
terroristes qui visent a accroitre les tensions dans la 
region. 

"Enfin, nous ne pouvons manquer de lancer une 
mise en garde contre les repercussions de la politi
que que pratique votre gouverncment par l'inler
mediaire de la CIA. Cette politique ne nuit pas 
seulement au Nicaragua, e lle expose aussi a de 
graves dangers la navigation maritime internatio
nale dans la region , car on ne saurait ecarter 
l'eventualite d ' un accident au cas ou certaines des 
mines qui ont ete posees seraient emportees vers 
le large par Jes courants marins. Dans ces condi
tions, le Gouvernement nicaraguayen a entrepris 
d'alerter la communaute internationale et ii tient le 
Gouvernement des Etats-Unis responsable de toutes 
Jes pertes humaines et de tous Jes dommages mate
riels qui pourraient resulter de son comportement, 
lequel enfreint les regles Jes plus elementaires du 
droit international. " 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente leure comme document du 
Conseil de sccurite. 

Le represenra111 permanent ,du Nicaragua 
aupres de l'Orga11irntio11 des Narions Unies, 

(Signe) Javier C HAMORRO MORA 

DOCUMENT S/ 16396 

Lettre, en date du 7 mars 1984, adressce au President du Conseil de securite 
par le rcprcsentant du Nicaragua 

J'ai l'honneur de vous transmettre le texte d 'u ne 
note, en date du 6 mars 1984, adressee a M. Edgardo 
Paz Barnica, ministre des relations exterieures du 
Honduras, par M. Miguel D'Escoto Brockmann, 
ministre des relations exterieures de la Republique du 
Nicaragua. 

"J'ai I'honneur de porte r a votre connaissance 
les faits suivants : 

"Le 4 mars 1984, a midi , un groupe de contre
revolutionnaires don! le nombre n'a pas ete deter
mine a tire, a parlir du territoire hondurien, des 
pieces de mortier de 81 mm contre les localites nica
raguayennes de Waspan et Leymus . A la suite de 
cette nttaque criminelle, un membre des milices 
populaires snndinistC$ a eti blc:s:sc. 
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"De plus, le 6 mars, a 10 h 30, 30 militaires de 
l'armee hondurienne, avec le concours de 15 mcr
ccnaircs somozistes, ont harcele, a partir du Hondu
ras, le postc d'observation du secteur de La Re
forma, a 5 kilometres au nord-ouest de Somotillo. 

"Le 6 mars egalernent, a 12 h 4.S , un nombre non 
determine de mercenaires somozistes, operant avec 
le concours d'effectifs de l'armec hondurienne, ont 
harcele, a partir du Honduras, la localite de Santo 
Tomas del Norte, departement de Chinandega, qui 
a essuye six tirs de mortier et des tirs d 'armes indi
viduelles. Cette !ache attaque a cause la mort d'une 
fillette d'un an , Ete lvina Cardenas Rivera. 

"En protestant formellement e t dans les term es 
les plus energiques contre les fails susmentionncs, 



le Gouvemement nicaraguayen attire l'attention 
sur les consequences que peut avoir la participation 
toujours croissante de l'armee hondurienne a ces 
actes criminels d'agression et de provocation; en 
meme temps, ii exige des autorites honduriennes 
la cessation immediate et definitive de ces agisse
ments qui temoignent de la lachete des agresseurs, 
lesquels ont, une fois de plus, donne la preuve de 
leur impuissance en s'achamant a faire de nouvelles 

victimes innocentes parmi la population civile nica
raguayenne. " 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document du 
Conseil de securite. 

Le representant permanent du Nicaragua 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Javier CHAMORRO MORA 

DOCUMENT S/16397 

Lettre, en date du 8 mars 1984, adresscc au Secretoirc general 
por le representant de la Republique islamique d'Iran 

Comme vous le savez, mon gouvemement a informe 
a maintes reprises !'organisation internationale des 
divers crimes de guerre perpctres par les agresseurs 
iraquiens contre des civils et militaires iraniens. De 
nombreuses demandes d'enquete vous ont egalement 
ete presentees au sujet des violations frequentes du 
droit humanitaire international commises par l'lraq , 
en particulier en ce qui concerne !'utilisation d'armes 
chimiques, interdite sur le plan international. 

Jusqu'a present, !'organisation internationale n'a 
malheureusement pris aucune mesure positive. Vu le 
cynisme deplorable et irresponsable et les tactiques 
dilatoires de !'organisation internationale, non seule
ment les preuves essentielles et irrefutables du crime 
de guerre chimique sc sont cvaporees sur place mais 
rennemi criminel s'est trouve conforte dans sa 
sauvagerie et, en consequence, a recouru de plus en 
plus a Ia meme arme interdite, a tel point que les orga
nes d' inforrnation intemationaux ainsi que de nom
breuses autres sources independantes telles que des 
hopitaux, des medecins, des gouvernements et le 
Comite international de la Croix-Rouge ont tcmoignc 
de la perpetration de ces actes criminels par )'Iraq. 

Devant Ia confirmation universelle de ces preuve s 
ecrasantes et eu egard a la resolution 37/98 D de I' As
semblee generale, ii vous appartient, en votre qualite 
de Secretaire general de !'Organisation des Nations 

[ Originaf : anglais] 
[8 mars /984 ] 

Unies, de prendre immediatement des mesures pour 
presenter un rapport a !'organisation intcrnationale. 

Connaissant toute la bonne volonte, la sincerite et 
l'interet profond que YOUS avez toujours manifestcs, 
mon gouvernement espere sincerement que Ia deci
sion opportune que vous prendrez prouvera bientot 
que !'Organisation des Nations Unies continue a 
meriter un reste de confiance et que les criminels ne 
peuvent rester impunis pour la seule raison que certa i
nes instances de r organisation intemationale one ete 
horriblement manipules . II est evident que !'obligation 
qui incombe au Sccretaire general en vertu de la reso
lution 37/98 D ne suppose d'intervention d'aucu n 
autre organe de !'Organisation des Nations Unies. 

Enfin , etant donne la gravite de la situation et l'am
pleur des crimes, toute hesitation quant au lancement 
rapide d'une enquete constituerait un nouvel echec 
grave pour !'organisation internationale et aurait des 
consequences serieuses. 

Je vous serais tres oblige de bien vouloir faire dis
tribuer le texte de la presente lettre en tant que docu
ment du Conseil de securite. 

Le represent(lnt perma11e11t 
de la Rip11blique islarnique d' Iran 

aupres de /'Organisation des Nations Unies, 
(Signe) Said RA1AIE-KHORASSANJ 

DOCUMENT S/16398 

Lettre, en date du 6 mars 1984, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant du Honduras 

D'ordrc de mon gouvemement , j'ai l' honneur de 
vous communiquer le texte d ' une note, en date du 
5 mars 1984, adressee a M. Miguel D'Escoto Brock
mann, minis tre des relations exterieures du Nicara
gua, par M. Edgardo Paz Barnie~, mi!'listre des r~Ia
lions exterieures du Honduras , qui se li t comme suit : 

"J'ai l'honneur d'accuser reception de votre note 
du 4 mo.rs 1984, par laquelle vous protestez contre 
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une sene d'affrontements armes survenus dans 
votre pays, auxquels on pretend , dans un but mal 
intentionne, que l'armee hondurienne aurait parti
cipe. II est regrettable mais evident que la lutte 
interne qui sevit au Nicaragua tend a SC generaliser 
et a s'etendre a tout le territoire pour des raisons 
qui , precisement, ne peuvenl etre imputees aux pays 
voisins. Le Honduras est conscient du danger latent 
que l'on ne prenne pretexte de ce conflit interne, 



comme on a deja essaye de le faire , pour declencher 
une confrontation internationale qui s'etendrait a 
toute la region centramericaine et dont !es conse
quences seraient graves et imprevisibles. Devant une 
telle eYentualite, mon gouvernement s'est contente 
de prendre Jes mesures YOUlues pour garantir la 
defense de sa souverainete et de son integrite terri
toriale. En aucun cas des elements de l'armee natio
nale n'ont harcele le Nicaragua, pas plus que des 
avions ou des helicopteres de l'armee de l'air n'ont 
attaque des installations portuaires nicaraguayennes 
pour se replier ensuite sur l'ile d' Amapala, qui 
n'existe pas. Pour toutes ces raisons, le Gouverne
ment hondurien rejette tout aussi energiquement la 

p rotestation presentee et demande formellement au 
Gouvernement nicaraguayen de proceder avec la 
sagesse qu'exigent les circonstances et d'eviter de 
generaliser, directement ou indirectement, le conflit 
interne auquel ii est confronte." 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
comme document du Conseil de securite, le texte de 
cette lettre, qui a ete communique a !'Organisation 
des Etats americains. 

Le representant permanent du Honduras 
aupres de /'Organisation d es Nations Unies, 

(Signe) Roberto HERRERA CA.CERES 

DOCUMENT S/16399 

Lettre, en date du 8 mars 1984, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant du Nicaragua 

J'ai l'honneur de Yous cornmuniquer le texte d'une 
note, en date du 7 mars 1984, adressee a M. Edgardo 
Paz Barnica, ministre des relations exterieures du 
Honduras , par M. Miguel D'Escoto Brockmann, 
ministre des relations exterieures de Ia Republique 
du Nicaragua. · 

"J 'ai l' honneur de me referer aux evenements 
suivants: 

"Hier 6 mars 1984, a 22 heures, deux vedettes de 
type Piraiia ont attaque au mortier de 81 mm des 
installations militaires a Montelimar. La premiere 
attaque a dure IO minutes, apres quoi Jes vedettes 
se sont eloignees pour revenir quelques minutes 
plus tard attaquer unc seconde fois au mortier de 
81 mm et a la mitrailleuse. Elles sont ensuite repar
ties et revenues une fois encore, lanc;ant une 
troisieme et derniere attaque qui a dure cinq minu
tes, apres quoi elles sont reparties definitivement. 
Ces attaques, au cours desquelles ont ete utilises 

[Original : espagnol) 
[8 mars /984) 

pour la premiere fois des mortiers installes sur des 
bateaux de ce type, n'ont cause aucune perte. 

"Le Gouvernement nicaraguayen proteste for
mellement et dans les termes Jes plus encrgiques 
aupres du Gouvernement hondurien et souligne la 
gravite de cette intensification des agressions dont 
son pays est victime ainsi que Jes consequences 
qui peuvent en decouler pour la paix en Amerique 
centrale. En meme temps, nous demandons qu' il 
soit immediatement mis fin a ces actes criminels 
de provocation et d'agression, qui transgressent 
les regles Jes plus elementaires du droit interna
tional.'' 

Je Yous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document du 
Conseil de securite. 

le representant permanent du Nicaragua 
aupres de /'Organisation ,!es Nations Unies, 

(Signe) Javier CHAMORRO MORA 

DOCUMENT S/16400 

Lettre, en date du 8 mars 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de l'lraq 

J 'ai l'honneur de vous transmettre le texte d'une 
lettre, en date du 28 fevrier 1984 qui vous est adressee 
par M. Tarek Aziz, ministre des affaires etrangeres 
de la Republique d'Iraq. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la presente Jenre et de son 
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annexe comme document officiel du Conseil de secu
rite. 

Le represenrant permanent de /'Iraq 
aupres de l'Orga11isatio11 des Nations Unies, 

(Signe) Riyadh M. s. AL-QAYSI 



LETTRE, EN . DATE DU 28 FEVRIER 1984, ADRESSEE 
AU SECRETAIRE GENERAL PAR LE MINISTRE DES 
AfFAIRES ETRANGERES DE LA REPUBLIQUB o'IRAQ 

Permettez-moi de vous adresser ci-joint l'enregis-
trement sur bande magnetique du discours prononce 
par M. Ali Khameni'i, chef du regime iranien et pre
sident du Conseil superieur iranien de la defense, a 
rissue de la priere du vendredi 24 fevrier l984 a I' Uni
versite de Teheran. Yous trouverez ci-dessous la 
traduction du texte persan d'un extrait du discours 
de Khameni'i, qui montre clairement dans quelles 
intentions le regime iranien s'obstine a poursuivre sa 
guerre d'agression contre l'Iraq. 

"J'attire !'attention de l'ensemble de la popula
tion sur notre determination a axer notre action, 
au cours des prochaines phases, sur un autre objec
tif que nous envisageons dans la perspective de 
l'apres-guerre. Je voudrais appeler !'attention de 
mes sreurs et de mes freres sur la question ues lieux 
iles de Majnoon, situees au milieu des marais, dont 
!'extreme importance strategique ne doit pas nous 
echapper vu qu'elles peuvent servir a lancer des 
attaques contre notre regime, sans parler de leur 
importance economique qui tient ace qu'elles rece-

lent d'abondantes reserves de petrole, estimees a 
8 milliards de barils, et pourraient compter plus de 
28 puits. Un pareil gisement, exploite a raison de 
200 000 barils par jour, resterait productif pendant 
60 annees. " 

Nous avons a maintes reprises denonce les visees 
du regime iranien sur le territoire et Ies ressources de 
l'Iraq, ou nous voyons l'une des causes principales 
de la guerre que l'Iran mene depuis quatre ans contre 
!'Iraq. La declaration de Khameni'i revele on ne peut 
plus clairement ces visees. 

J'ai estime demon devoir de vous informer du con
tenu du discours de Khameni'i afin que vous puissiez 
apprecier la nature veritable du regime de Teheran et 
!es raisons pour lesquelles ii s'obstine a poursuivre la 
guerre contre l'Iraq et fait des tentatives desesperees 
pour franchir Jes frontieres intemationales et d'occu
per des territoires iraquiens. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte 
de la presente lettre comme document officiel du 
Conseil de securite. 

Le Minisrre des affaires etrangeres de /'Jraq, 

(Signe) Tarek Aziz 

DOCUMENT S/16401* 

Lettre, en date du 19 mars 1984, adressee au Secretaire general 
par le President par interim du Comite special contre l'apartheid 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint le 
texte de la declaration relative a l'evolution recente 
de la situation en Afrique du Sud et dans !'ensemble 
de I' Afrique australe qui a ete adoptee par le Comite 
special contre !'apartheid a sa 537e seance, le 16 mars 
1984. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de cette declaration comme document de 
I' Assemblee generale et du Conseil de securite, con
formement a la decision prise !ors de la seance sus
mentionnee. 

Le President par inrerim 
du Comite special contre /'apartheid, 

(Signe) Vladimir A. KRAVETS 

ANNEXE 

Declaration adopt« le 16 mars 1984 
par le Comite special contre !'apartheid 

Conformement a son mandat, le Comite special contre l'aparr
heid a suivi avec une grande attention ('evolution recen!e d~ la 
situation en Afrique du Sud et dans !'ensemble de I Afnque 

aus1ra le. 
JI iient a reaffirmer que la principale cause de tension et de con

ijit en Afrique australe a ete, et est encore, l'inhumaine politique 
d'aparrheid que p~ursuit le ,regj.~e raciste d'Afrique _d~ Sud. II ne 
peut y avoir de pall< et de secur1te durables dans la region tant que 

• Distribue sous Ia double cote A/39/137-S/16401. 
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!'apartheid n'aura pas ete totalement elimine et que !'ensemble de 
la population sud-africaine ne sera pas en mesure d'instituer un Etat 
democratique et non racial. 

Or le regime sud-africain s'emploie toujours a imposer sa poli
tique d'apartheid par une repression brutale. II s 'apprete, au 
mepris de la communaute internationale et en depit de !' opposition 
de la grande majorite de la population, a imposer une nouvelle 
constitution raciste qui vise a spolier la majorite africaine, a diviser 
la population opprimee et a consolider la domination raciste. II 
continue de s'opposer a !'application de la resolution 435 (1978) 
du Conseil de securi le sur l'independance de la Namibic. 

La communaute internationale doit faire preuve d'une ex1r~me 
vigilance a l'egard de ('acceptation de la politique de non-intervention 
dans les Etats voisins proclamee par cc regime qui a inflige des 
dommages considerables a l'economie de ces Etats par ses actes 
criminels d'agression, de destabilisation et de terrorisme. 

Le Comite special estime que la communaute internationale a le 
devoir, tant que la politique d'aparrheid persiste en Afrique du Sud, 
d'imposer des sanctions globales et obligatoires contre le regime 
raciste sud-africain et de soutenir la lutte Jegitime que menent, 
pour l'autodetermination, l'independance et la liberte, Jes peuples 
depossedes et opprimes d' Afrique du Sud et de Namibie. JI ne peut 
que condamner les actes des gouvernements, des societes trans
nationales et autres interets qui , en collaborant avec le regime 
raciste , l'encouragent dans sa politique de racismc, de repression, 
d'oppression et d'agression. JI Jui incombe d'exiger la liberation 
sans conditions de Nelson Mandela, de Zephania Mothopeng et de 
tous Jes autres prisonniers politiques en Afrique du Sud . 

Le Comite special denonce la propagande que font le regime 
raciste et ses amis pour relacher !'effort mene a l'echelle interna
tionale contre l't1partheid . II ne peut y avoir de relachement aussi 
longtemps que le regime raciste, avec son enorme appareil militaire 
et l'accroissement de sa puissance nucleaire, cherche a perpetuer 



sa domination raciste sur I' Afrique du Sud et a imposer son hege
monie dans la region. 

Le Comite special constate que lcs mouvements de liberation ct 
tous ccux qui luttcnt pour la liberte en Afrique du Sud, y compris 
!es syndicats noirs independants, les organismes religicuit ct autres 
groupes, meritent en cette conjoncturc critique un appui moral ct 
materiel encore plus solide. 

Le Comite special preconise aussi une augmentation de l'aide, 
economique et autre, apportee aux Etats de premiere liane et au 
Lesotho pour les aider a surmonter les effets de l'agrcssion sud
africaine et des catastrophes naturelles. 

Le Comite special redoublera done ses efforts pour mobiliser lcs 
gouvemements et les peuples du monde a l'nppui des resolutions 
de !'Organisation des Nations Unies visant a climincr l'aparthl'id. 

DOCUMENT S/16402 

Lettre, en date du 8 mars 1984, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant du Nicaragua 

J'ai rhonneur de Yous communiquer le texte d'une 
note, en date d u 8 mars 1984, adressee a M. George 
Shultz, secretaire d'Etat des Etats-Unis d' Amerique, 
par M. Miguel D'Escoto Brockmann, ministre des 
relations exterieures de la Republique du Nicaragua. 

"Je me refere aux graves faits exposes ci-apres. 
" Le 6 mars 1984, a 22 heures, deux vedettes de 

type Piraiia ont attaque au morticr de 81 mm des 
installations militaires a Montelimar. La premiere 
attaque a dure 10 minutes, apres quoi Jes vedettes 
se sont e loignees pour revenir quelques minutes 
plus tard attaquer une seconde fois au mortier de 
81 mm et a la mitrailleuse. Elles sont ensuite repar
ties et revenues une fo is encore, lam;ant une 
troisieme et derniere attaque qui a dure cinq minutes, 
apres quoi elles sont reparties defi nitivement. Ces 
attaques, au cours desquelles ont ete utilises po ur 
la premiere fois des mortiers installes sur des ba
teaux de ce type, n'ont cause aucune perte. 

" Hier 7 mars, Yers 10 h 30, un camion-citerne 
venant du Honduras, transportant 34 000 litres de 
gaz propane a saute sur une charge d'explosifs 
caracteristiques de la Central Intelligence Agency 
des Etats-Unis (CIA) peu apres avoir penetre en 
territoire nicaraguaycn par le secteur frontalier de 
Tapacales (Somoto). II convient de signaler que 
cet acte de sabotage coincide avec la presence dans 
le secteur frontalier hondurien de 200 militaires des 
forces armees americaines et de 7 200 militaires de 
l'armee hondurienne. 

" Hier egalement, a 22 h 52, une Yedette appuyee 
par un helicoptere de combat a lance cinq roquettes 
en direction des depots de carburant situes dans ce 
secteur, sans toutefois parvenir a Jes detruire. 

[Original: espagno/] 
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" Le meme jour a 23 heures, le cargo panameen 
Norcaribe a subi une aYarie causee, pense-t-on, par 
une mine qu'il aurait heurtee alors qu'il s'approchait 
du mole ue Corlnto, entre Jes bouees 3 et 4. Bien 
que l'enquete sc poursuive pour determiner Jes 
causes de !'explosion, i i convient de signaler que 
les forces mercenaires a la solde de la CIA ont 
annonce recemment depuis le Costa Rica qu'elles 
aYaient mine le port de Corinto. Compte tenu de ce 
fai t et bien que l'enq uete ne soit pas encore termi
nee, ii n'est pas exclu que le cargo panameen ait 
heurte unc mine, ce qui a cause des degats consi
derables. 

"En protestant formellement dans les termes les 
plus energiques contre cette recrudescence d'atten
tats criminels diriges contre des objectifs economi
ques et militaires qui mettent en danger d'impor
tants centres de population ciYile, le GouYernement 
du Nicaragua exprime la fe rme conviction que ces 
actes font partie de la nouvelle strategic de la CIA 
qui Yeut semer la terreur dans le pays' apres l' echec 
retentissant de ses plans precedents et essaie dans 
le meme temps d'entraver le processus d'institution
nalisation de la revolution et la consolidation demo
cratique du Nicaragua." 

Je Yous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document du 
Conseil de securite. 

Le representant permanent du Nicaragua 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Javier C H AMORRO MORA 

DOCUMENT S/ 16403 

Lettre, en date du 9 mars 1984, adrcssee au Sccretairc general 
par le representant de l' Iraq 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
me referer a une serie de lettres qui vous ont ete adres
sees par M. Tarek Aziz, ministre des affaires etran
geres de la Republique d' Iraq. 
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Dans la lett re du 18 feyrier 1984 [S//6354 ] , le Minis
tre des affaires etrangeres de mon pays renouYelait la 
proposition iraquienne d'envoyer sur les lieux une 
mission chargee d'enqueter sur la maniere dont !'Iran 



et l'lraq traitaient leurs prisonnicrs de guerre. Ce pro
bleme revet actuellement une gravite toute particu
liere a la s uite de la d iffusion d ' une note du Comite 
international de la Croix-Rouge en date du JO fevrier 
1984. 

Dans la lettre du 23 fevrier [S/ 16362], le Ministre 
des affafres etrangeres de mon pays vous informait 
de !'offensive mili taire de grande envergure que Jes 
forces du regime iranien avaient lancee contre l'lraq 
dans la nuit du 22 au 23 fevrier, dans le but de violer 
les frontieres internationales de l'lraq e t d'occuper 
des villes et villages iraquiens. 

Dans la lettre du 28 fevrier [SI 16400], le Ministre 
des affaires etrangeres demon pays vous faisait savoir 
que I' Iraq avail intercepte un discours prononce par 
M. Ali Khameni'i, president du regime iranien e t pre
sident du Conseil superieur de la defense, dans lequcl 
celui-ci admettait que l'Jran avail occupe des terri
toires iraquiens et etait resolu a poursuivre sa guerre 
d'agression contre l'Iraq afin de realiser Ies visees 
expansionnistes du regime iranien sur le territoire et 
Ies rcssources naturelles de l'I raq. 

Yous n 'ignorezpas, non plus que les Etats Membres 
de !'Organisation des Nations Unies, que l'Jraq est un 
Etat Membre qui se conforme a toutes Jes resolutions 
du Conseil de securite re latives au contlit entre !'Iraq 
et l' Iran a insi qu·a Ia resolution 37/3 de l'Assemblee 
generate du 22 octobre 1982 sur cette question. Yous 
savcz cgalement que l' Iraq s'est toujours declare pret 
a regler le confli t par des moyens pacifiques, confor
mement au x dispositions de la Charle des Nations 
Unies. E n revanche, le regime iranien a rejete cate
goriquemen t toutes ces decisions e t dispositions, n 'a 
cesse de declarer sans ambiguite qu'il entendait pour
suivre sa guerre d'agression contre l'Iraq afin de rea
liser ses ambitions territoriales et economiques et 
insulte grossierement !'Organisation des Nations 

Unics ainsi que Jes institutions specialisces, en vio
lation flagrante de la Charte. 

Si l'on veut que Jes dispositions de la Charte et la 
responsabilite collective des Etats Membres en vertu 
de ces dispositions ne perdent pas tout leur sens, ii 
est indispensable de garder a !'esprit Jes principes 
bumanitaires et moraux ainsi que l'autorite de !'Orga
nisation des Nations Unies. Le silence absolu que 
garde la communaute internationale a regard de faits 
etablis et bien connus nous consterne profondement. 
De plus, cette attitude est manifestement incompa
tible avec les principes susmentionnes e t est loin de 
contribuer a l'efficacite de !'organisation mondiale 
au service du maintien de la paix. 

L'l raq n'epargnera aucun effort, sur tous Jes plans 
et par tous les moyens a sa disposition, pour defendre 
ses droits legitimes a la souverainete, a l' indepen
dance et a Ia prosperite, sans aucune ingerence exte
rieure, tout en recherchant des moyens de reglement 
equitables et honorables. Cela etant, le gouvemement 
de mon pays ne peut que vous demander instamment 
de bien vouloir faire connaitre c lairement et sans 
aucune ambigui"te votre position en ce qui conceme la 
guerre d'agression que l'Iran continue de mener 
ouvertement contre l'lraq ainsi que le fait que ce pays 
re fuse de se conformer aux dispositions de la Charte 
en vertu desquelles ii est tenu de respecter les resolu
tions du Conseil de securi te e t de I' Assemblee gene
ra le e t le fait qu'il viole Jes dispositions du droi t inter
national humanitaire relatives au traitement des 
prisonniers de guerre. 

Je vous saurais gre de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre en tant que document du 
Conseil de securite. 

Le representant permanent de /'Iraq 
alfpres de /'Organisation des Nations U11ies, 

(Signe) Riyadh M. S. AL-QA YSI 

DOCUMENT S/16404* 

Lettre, en date du 9 mars 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de Chypre 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
me refercr a la lettre, en date du 17 fevrier 1984, que 
le representam permanent de la Turquie vous a adres
see [S/16355] et de refuter les allegations calomnieuses 
qu'elle contient au s ujet de neuf ressortissants lures 
qui venaient d 'etre evacues de Beyrouth et qui ont ete 
amenes a Lamaca avec d'autres evacues, ressortis
sants d'autres pays. 

Dans sa lett re, le representant de la Turquie accuse 
le Gouvem ement chypriote d'avoir oblige les neuf 
ressor1issants turcs a se rendre en Turquie en transi
tant soit par Landres, soit par Athenes, au lieu de 
passer par Jes ports illegaux situes dans Jes zones du 
lerritoire d e la Republique de Chypre qui, depuis 
maintenant 10 ans se trouvent sous occupation mili
taire turque. 

• Distribue sous la double cote A/38/79:,-S/16404. 
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[Original: anglaisJ 
[9 mars /984] 

Ce qu'il y a de parfaitement ironique clans cette 
lettre de M. K irea, c'est q u'elle emane d' un regime 
qui, par la force brutale, a reduit des milliers de Chy
priotes a l'etat de refugies sans ressources clans leur 
propre pays, a colonise la zone occupee en y installant 
des colons venus de Turquie et a plonge la Republique 
de Chypre et l' ensemble de sa population dans une 
misere et une detresse indicibles. 

Ces brutalites commises par les Tures ct ces viola
tions 0agrantes du droit ont ete condamnees a maintes 
reprises par la communaute internationale. Or la Tur
quie continue de mepriser Jes resolutions et decisions 
de l'Organisation des Nations Unies et d 'autres orga
nismes intemationaux sur la question de Chypre e1 a 
en faire fi avec arrogance en pours uivant ouvertcmcnt 
les desscins de partition et d'annexion qu'elle nourrit 
contre la Republique de Chypre. 



Le representant de la Turquie a eu l'audace. en 
montant de toutes pieces un faux proces contre la 
Republique de Chypre, d'employer des termes comme 
"discrimination", "inhumanite" , "mauvais traite
ments infliges a ses ressortissants" et "manque a 
leurs obligations humanitaires Jes plus elementaires", 
vocabulaire choisi qui semble reprendre au hasard et 
avec facilite celui de la condamnation mondiale dont 
ont fail l'objet l'agression de la Turquie contre Chypre 
et la repression brutale infligee aux citoyens turcs 
dans leur propre pays. 

En realite, le Gouvernement de la Republique de 
Chypre a fourni a toutes Jes personnes evacuees, sans 
distinction aucune, tous les services, !'assistance 
humanitaire et la cooperation necessaires pour leur 
permettre de rejoindre rapidement leurs pays respec
tifs. Les neuf citoyens turcs ont beneficie exactement 
du memc traitement que les autres evacues et ont 
quitte Chypre par les ports de sortie legaux de la 
Republique, comme ii est de regle pour les citoyens 
de tous les Etats. 

Cependant, au lieu d'exprimer sa reconnaissance 
au Gouvernement chypriote, comme l'ont fait d'autres 
Etats, le Gouvernement turc a donne pour instructions 
a M. Kirca de presenter une plainte sans fondement , 
qui est pour le moins arrogante et ne manque pas 
d'ironie. 

L'agresseur turc se plaint que neuf citoyens turcs 
aient ete "gardes en detention sans motif durant 
24 heures a Larnaca" - comme c'est inhumain, en 

effet ! - alors que les 200 000 refugies chypriotes 
grecs sauvagement expulses par les forces armees 
turques, arraches a leurs terres et a leurs foyers ances
traux, souffrent encore, IO ans apres, la cruelle agonie 
que leur intlige la violence de l'agresseur qui les oblige 
non seulement a vivre loin de leurs foyers, de leurs 
sanctuaires et de leurs terres, mais aussi a voir ceux-ci 
pilles, devastes et usurpes sous leurs yeux, jour 
apres jour, par ceux qui savent si bien exercer une 
puissance sans loi. C'est la Turquie, oppresseur des 
droils et libertes fondamentaux du peuple chypriote 
et hors-la-loi international, qui pratique comme poli
tique officielle a l'egard de notre peuple une discri
mination flagrante fondee sur des criteres ethniques 
et raciaux, c'est ce pays qui a le front de crier au dan
ger et de se plaindre hypocritement d '"inhumanite" 
et de "discrimination". 

Le Gouvernement de la Republique de Chypre 
rejette entierement les allegations turques et tient la 
lettre du representant de la Turquie pour une nou
velle preuve, s'il en est encore besoin, de !'arrogance 
de ce pays, du mepris dans lequel ii tient la verite et 
du fait qu'il est totalement depourvu de la pl_us ele
mentaire decence. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document de 
1' Assemblee generate et du Conseil de securite. 

le representant permanent de Chypre 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Constantine MOUSHOUTAS 

DOCUMENT S/16405* 

Lettre, en date du 9 mars 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant du Maroc 

J'ai l'honneur de vous transmettre, sur instructions 
de mon gouvernement, le texte de l'appel lance par 
Sa Majeste Hassan II , roi du Maroc, president en 
exercice de la quatrieme Conference islamique au 
sommet, aux dirigeants de !'Iran et de !'Iraq ainsi qu'a 
tous Jes responsables, tous les peuples et tous !es 
hommes epris de paix et de justice pour qu'ils conju
~uent leurs efforts en vue de mettre un terrne immediat 
a la guerre fratricide et meurtriere qui oppose ces deux 
pays. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte 
de l'appel comme document officiel de I' Assemblee 
generate et du Conseil de securite. 

le representant permanent du M(lroc 
aupres de /'Organisation des Na1ions Unies, 

(Signe) Mehdi MRANI ZENTAR 

• Distribue sous la double cote A/38/796-S/l6405. 

[Original: arabe/Jnmrais ] 
[/2 mars /984] 

ANNEXE 

Appel de Sa Mljeste Hassan II, roi du Maroc, president en exercice 
de la ~uatrieme Conference islamique au sommet 

Laguerre irano•iraquienne foit rage. Son spectre s 'etend chaque 
jour plus grand, plus menacant et plus destructeur. Tout ce que 
l' Iraq et l'Iran possedent en hommes, en moyens de vie, en forme 
de civilisation et de culture est menace cl'aneantissement. Deux 
pays frCrcs qui, tout QU cours de l'histoire, ont ete les joyo.ux de 

!'Islam et qui ont. ensemble ou separement, concouru a son rayon• 
nement, risque~t de se voir, si l'on n 'y prcnd garde, cnsevelis sous 
Ies decombres de Ia destruction aveugle a laquellc ils se livrent. 
Le plus grave danger menace tous Jes pays avoisinants el pourra 
encore s'etendre au-dela. 
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Le monde ne peut continuer d'assister en spectateur aces actes 
d'extcrmination massive qui frappent des centaines de milliers 
d'innocents. 

Unc action vigoureuse doit etre entreptise pour que soit mis fin 
au regne de la deraison et de la folie. 

De multiples efforts ont deja ete deployes, notamment par le 
Comile islamique de la paix. L 'action courageuse et lucide entre• 
prise par son president, Ahmed Sekou Toure, Jui a valu l'hommage 



:, la reconnaissance unanime de la quatrieme Conference islamique 
1:1 sommet tenue a Casablanca. 

Cette action doit etre pounuivie. 

La toumure que prend la guerre irano-iraquienne et la voie de 
[intensification sur laquelle elle s'engage rendent cette action plus 
i:lperieuse et plus urgente que jarnais. 

Aussi , en notre qualite de president en exercice de la quatrieme 
fo nference islamique nu sornmet, lan9ons-nous un appel solennel 

a tous Jes responsables, a tous Jes peuples et a tous Jes hommes 
epris de paix el de justice pour qu'ils lui accordent leur appui. 

Dans l'immediat~ nous nous joignons a notre frere Ahmed Sekou 
Toure, president du Comite islamique de la paix, pour inviter 
fraternellement Jes dirigeants de Bagdad et ceux de Teheran a pro
ceder a l'arret immediat de toute hostilite et a reprendre le dialogue 
au sein du Comite islamique de la paix. Le Maroc, pays hole de la 
derniere Conference islamique au sommet, se fera un honneur et 
un privilege de Jes accueilli r. 

DOCUMENT S/16406* 

Lettre, en date du 12 mars 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de Chypre 

rai rhonneur de me referer au document publie 
nus la cote S/16290, en date du 25 janvier 1984, dans 
~quel Jes auteurs relancent inutilement ce qui est un 
bux problerne pour essayer de jeter un voile sur !es 
1iolations graves et flagrantes des droits de l'homme 
jlli sont a porter au triste bilan de la Turquie. 

Je tiens a reaffirmer publiquement et avec la plus 
rande insistance que Jes allegations contenues dans 
~ document susvise sont totalement fausses et mal
Yei l I antes . 

La partie turque, pour des raisons evidentes, n'a 
ias fait connaitre sa position au sujet du probleme 
~en reel que j'evoquais dans la lettre que je vous ai 
rlressee le 9 decembre 1983 [S/l62ll], a savoir le fait 
iue la Turquie poursuit sans relache ses desseins 
iparatifs et annexionnistes contre Ia Republique de 
Chypre_ Je p recisais dans ma lettre que, a cette fin, la 
f urquie a recours dans le cadre de politiques copiees 

• Distribue sous la double cote A/39/129-S/16406. 

[Original : anglais] 
[12 mars 1984] 

sur ·rapartheid, a des violations massives et fla
grantes des droits de l'homme : deracinement du tiers 
de la population de Chypre, separation forcee, segre
gation et division fondees sur des criteres ethniques, 
et a accorde recemment a son regime illegal dans l'ile 
une independance factice. Cette politique est si proche 
de la politique de bantoustanisation suivie par I' Afri
que du Sud qu'elle pourrait etre embarrassante pour 
la Turquie aux yeux de la communaute internationale, 
mais, je le repete, ce serait trop attendre d'un gouver
nement qui affiche un mepris si complet et si flagrant 
de la <lignite humaine et des normes elemenlaires 
d'equite. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document de 
I' Assemblee generale et du Conseil de securite. 

Le representant permanent de C/rypre 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Constantine MousHOUTAS 

DOCUMENT S/16407 

Lettre, en date du 12 mars 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de l'Iraq 

o ·ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
ious communiquer ci-joint le texte de la reponse du 
Gouvernement iraquien au communique de presse 
~titule "Le CJCR lance un appel concernant Jes 
~esses du conflit entre l' Iran et l' Iraq", publie par le 
tomite international de la Croix-Rouge. 
Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 

' ~ texte de la presente lettre et de son annexe comme 
bcument du Conseil de securite. 

L e representant permanent de f'Jraq 
aupres de f'Organisarion des Nations Unies, 

(Signe) Riyadh M. S. AL-QAYSI 
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ANNEXE 

[Original : amhe] 
[/2 mars 1984] 

Texte du memorandum adresse au bureau du Comile international 
de la Croix-Rouge a Bagdad par le Ministere des affaires etran
geres de I' Iraq 

Le Ministere des affaires etrdogeres presenle ses compliments 
au bureau du Comite international de la Croix-Rouge (CICR) a 
Bagdad et a l'honneur de se referer au communique de presse 
publie par le CICR sous le titre " Le CICR lance un appel concer
nant les blesses du connit entre l'lran el l' lraq". 

Ayant etudie ce communique de presse, le .Ministere desire 
faire les observations suivantes : 

I. Le communique de presse indique qu'une equipe medicate 
a rendu visite a 160 combattants. Pour utiliser le mot "combat-



tams", ii faut ctre sur que ron est bien en presence de combattants, 
ce qui n'est pas possible en !'occurrence. Ces personnes pouvaient 
en fait etre d·autres victimes du regime iranien, par exemple des 
membres de !'opposition, des soldats iraquiens faits prisonniers 
ou d'autres personnes touchees par les substances toxiques alors 
qu'elles se trouvaient loin du front entre l'Iran et !'Iraq. II n'est pas 
possible d'accorder un quelconque credit aux documents d'iden
tite presentes par les autorites iraniennes OU aux allel!iltions qu'elles 
ont faites. Ces autorites sont en effet notoirement babiles a falsi
fier non seulement les documents d' identite mais aussi tous les 
fa its. 

2. Le communique de presse se refere a "!'utilisation de subs
tances toxiques sur le champ de bataille" et, la encore, ii est per
mis de se demander comment le CICR a pu etablir que ces subs
tances avaient ete utilisees sur le champ de bataille et s'il est oblige 
de se fonder, pour publier un tel communique de presse, sur les 
allegations de riran. 

3. Le fait que le CICR ait examine ces personnes lorsque les 
autorites iraniennes ren ont prie est etonnant et troublant car les 
autorites en question ont par le passe empeche le CJCR de s·acquit
ter aupres de nos prisonniers des responsabilites que lui conferent 
les Conventions de Geneve et ont mobilise des elements hostiles 
pour agresser ses representants. En consequence, lcs responsables 

du CICR ne peuvent intervenir en faveur de . !'application de la 
convention intemationale pertinente, car ladite convention consti
tue un tout coherent et indivisible et ne peut etre appliquee de 
maniere selective pour servir les desirs et interets egoistes d'un 
Etat. Le. fait, pour le CICR, de faire sienne cctte positio11 selective 
de l'Iran est en contradiction avec la lettre et !'esprit des Conven
tions de GeneYe de 1949. Le Ministere s'eleve done vigoureuse
ment contre la prise de position du CICR et la considcrc commc 
un geste politique et partial, absolument contraire au role que Jes 
Conventions de Geneve lui ont confie. 

L' Jr<1q a souvent dans le passe reaffirme son attachement aux 
conventions intemat ionales, conformement a une position de 
principe a laquelle ii s'est toujours tenu dans la conduite de sa 
politique etrangere. Les autorites iraquiennes competentes ont 
confirme qu'aucune arme chimique n'avait etc utilisce dans le con
flit opposant !'Iraq a l' lran. Afin d'etablir ces fails devant !'opinion 
publique mondiale, le Gouvernement iraquien est pleinement dis
pose a cooperer avec des autorites neutres quelles qu'elles soient, 
pour qu' une enquete soit menee sur ces allegations. 

Le Ministere saisit celle occasion pour renouveler au CICR les 
assurances de sa tri:s haute consideration et le prie de bien vouloir 
faire distribuer le present memorandum a tous les Etats parties aux 
Conventions de Geneve de 1949. 

DOCUMENT S/16408 

Letlre, en date du 9 mars 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de la Republique islamique d' Iran 

[Original : angfais] 
[12 mars /984] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous signaler que l'Irnq a 
une fois de plus employe des armes chimiques aujourd'hui dans la region d'Hur 
AI-Hoveyzeh. Nous n'avons pas encore ete informcs des victimes fai tes par cet 
incident. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer le texte de la presente 
lettre comme document du Conseil de securite. 

Le represe11ranr permanent 
de la Repuhlique islamique d'!ra11 

aupres de /'Organisation des Nations U11ies, 

(Signe) Said RAJAIE-KHORASSANI 

DOCUMENT S/16409* 

Rapport presente par le Secretaire general 
en application de la resolution 38/58 C de l'Asscmblee generate 

I . Le present rapport est presente en applica
tion de la resolution 38/58 C relative a la question de 
la convocation d'une conference internationale de la 
paix sur le Moyen-Orient que I' Assemblee generale 
a adoptee a sa trente-huitieme session , le 13 decembre 
1983. 

2 . Le 5 janvier 1984, le Secretaire general a adresse 
une lettre sur la question au President du Conseil de 
securite; cette lettre, y compris le texte de la resolu
tion 38/58 C qui y etait joint en appendice, est repro
duite a !'annexe I . Le 30 janvier, le President du Con-

* Distribue sous la double cote A/39/ 130-S/164()1). 
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[ Original : anglais] 
(/3 mars 1984] 

seil de securite, M. Chamorro Mora, a envoye une 
rePOnse provisoire au Secretaire 2eneral (annexe II). 
Le 27 fevrier, le President du Conseil de securite, 
M. S. Shah Nawaz, a envoye une autre reponse don
nant les resultats des consultations que son prede
cesseur et lui avaient tenues avec Jes membres du 
Conseil sur la question soulevee par le Secretaire 
general (annexe III). 

3. A la suite de consultations avec Jes membres 
du Conseil de securite , le Secretaire general a adresse, 
le 9 mars, des lettres aux gouvernements et autorites 
vises au paragraphe 3 de sa lettre du 5 j anvier (voir 
annexe I) pour leur demander leurs vues sur toutes !es 



I 
1uestions touchant l'organisation et la convocation 
le la conference proposee , y compris la question de 
11. determination des participants. 

4. Les gouvernements et autorites susmentionnes 
ITT t ete pries de communiquer leurs vues sur le sujet 
au Secrefaire general le plus tot possible, de prefe
rence avant le 30 avril 1984. Des reception de leur 
~pons e, le Secretaire general etudiera la meilleure 
ftc;on de proceder pour appliquer la res olution 38/58 C 
e 1· Assemblee generate. Tous Jes renseignements 
rertinents figureront dans un additif au present rap
f()rt interimaire qui sera publie ulterieurement par le 
!ecretaire general. 

ANNEXE I 

Lettre, en date du 5 janvler 1984, adressee au President 
du Conseil de securite par le Secretaire general 

r· a i l"honneur de me referer a la resolution 38/58 C relative a la 
~ stion de la convocation d'une conference internationale de la 
!(i x sur le Moyen-Orient que I' Assemblee generale a adoptee a 
~ trentc.-huitieme session, le 13 dc:cembrc 1983, Veuillez trouver 
iijoint, a toutes fins utiles, le texte de cette resolution. 

:-..ux paragraphcs 5 et 6 de la resolution, l'Assemblee generale, 
mpectivement, priait le Secretaire general, en consultation avec 
~Conseil de securite, de prendre d 'urgence des mesures pour 
i~ p a rer Ia convocation de la conference et invitait le Conseil de 
iir:.: :rite a faciliter !'organisation de la conference. Au paragraphe 7, 
Ussemblee generate priait le Secretaire general de faire rapport, 
ai pl us tard le 15 mars 1984, sur !'action qu'il aurait entreprise. 

L e premier prohleme a regler serait celui de la participation a la 
a:i ference proposee. Compte tenu des dispositions du paragra-
1~ -4 de la resolution, Jes gouvemements et entices suivants i:our
f<:n t etrc invites a participer a la conference: 

1 ) Les 15 membres du Conseil de securite, a savoir la Chine, 
rizvpce, lcs Etats-Unis d'Amerique, la France, la Haute-Volta, 
!li-de. Malte, le Nicaragua, le Pakistan, !es Pays-Bas, le Perou, 
QRepublique socialiste sovietique d'Ukraine, le Royaume-Uni 
ltGrande-Bretagne et d'lrlandedu Nord, !'Union des Republiques 
1~ia listes sovictiques et le Zimbabwe; 

I ) Les gouvemements qui sont directement parties au conflit 
!r,!:x>-israelien et qui ne soot pas membres du Conseil de securite, 
i13voir I s rael, la Jordanie, le Liban et la Republique arabe sy
~ne; 

, ) L·Organisation de liberation de la Palestine. 

,>. titre de mesure preliminairc indispensable a !'organisation et 
iii, convocation de la conference proposee, j'ai !'intention d'en
lil· e r aux representants permanents des gouvemements sus
r~ tionnes ainsi qu'a l'observateur permanent de !'Organisation 
~ la Palestine auprcs de !'Organisation des Nations Unies des 
qr e s dans lesquelles j'attirerai leur attention sur la resolution 
l ,g c de I' Assemblee generale; je leur communiquerai la liste 
( participants, telle qu'elle aura ete convenue en consultation 
111c Jes membres du Conscil de sccuritc ct lcs inviterai a partici
r,, ;. la conference conformement anx disr>0sitions de la rewlution 
~m entionnee de I' Assemblee. Je demanderai a chacun d'entre 
'Ut de me donner une reponse le 1er mars 1984 au plus tard afin 
ii je puisse faire rapport a l'Assemblee et au Conseil le 15 mars 
~p lus ta.rd. J'indiquerai egalement dans ces lettres que j'effectue 
itie dernar!he apres avoir consulte les membres du Conseil de 
¾i rice. 
Ii I es membres du <:onseil de ~ecurite approuvent le ~Ian d'_a~tion 

~- entionne, j'ag1ra1 en consequence. Je vous sera1s oblige de 
~ vouloir porte.r d'urgence cctte question a !'attention des 
¾-1!:)re s du Consetl. 

Le S ecretaire seniral, 

(Signi) Javier PeRez oe CVELLAR 
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APPENOJCE 

Resolution 38/58 C de /'Assemblte gtntrale 

L'Assemblee generate, 

Rappela11t sa resolution 36/120 C du 10 decembre 1981, par 
laquelle elle a decide de convoquer, sous les auspices de !'Orga
nisation des Nations Unies, une conference internationale sur la 
question de Palestine, sur la base de sa resolution ES-7/2 du 29 juil
let 1980, 

Rappe/ant egalement sa resolution 37/86 C du JO decembre 1982, 
par laquelle elle a notamment reaffirme la responsabilite qui 
incombe a l'Organisation des Nations Unies de rechercher une 
paix durable au Moyen-0rient par une solution juste du problcmc 
de la Palestine, 

Ayant examine le rapport de la Conference intemationale sur la 
question de Palestine15 , qui s'est tenue a Geneve du 29 aout au 
7 septembre 1983, 

Convai111:ue que, en adoptant par acclamation la Declaration de 
Geneve sur la Palestine,. et le Programme d'action pour la reali
sation des droits des Palestiniens 17, la Conference a apporte une 
contribution importante et positive a l'instauration au Moyen-
0rient d'une paix d'ensemble, juste et durable par une solution 
justc du problcme de la Palestine, qui e~t au ca:ur du conflil arabo
israelien. 

Consdente de !'importance du facteur temps pour p2rvenir a 
une solution juste du probleme de la Palestine, 

I. Prend acte avec sati:,faction du rapport de la Conference 
intemationale sur la question de Palestine; 

2. Fait I ienne la Declaration de Geneve sur la Palestine, adoptee 
par acclamation le 7 septembre 1983; 

3. Accueil/e Ji1vorablement et fait sienne l' idee de convoquer 
une Conference intcmationalc de la paix sur le Moycn-0rient 
conformement aux nrincipes clirecteurs suivants : 

a) La realisation des droits legitimes inalienables du peuple 
palestinien, y compris son droit au retour, son droit a l'autodeter
mination et son droit de creer son propre Etat independant en 
Palestine; 

b) Le droit de rorganisat ion de liberation de la Palestine, le 
representant du peuple palestinien, de participer sur un pied d'ega
lile avec les autres parties a taus les efforts, deliberations et con
ferences interessant le Mayen-Orient; 

c ) La necessite de meure fin a I' occupation israelienne des 
territoires arabes, conformement au principe de l'inadmissibilite 
de l'acquisition de tcrritoirc par la force , et, par consequent, la 
necessite d'obtenir !'evacuation par Israel des tenitoires occupes 
depuis 1967, y compris Jerusalem; 

cl) La necessite de resister et d'opposer un refus a toutes poli
tiques et pratiques israeliennes dans les territoires occupes, y 
compris Jerusalem, et a route situation de fail creee par Israel, qui 
sont contraires au droit international et aux resolutions pertinentes 
de !'Organisation des Nations Unies, en paniculier !'implantation 
de colonies de peuplement, car ces politiques et pratiques consti
tuem des obstacles majeurs a rinstauration de la paix au Moyen-
0rient; 

e) La necessite de declarer a nouveau nulles et non avenues 
toutes les mesures legislatives et administratives prises par Jsrael , 
la puissance occupante, qui ont modifie ou vise a modifier !e carac
tere et le statut de la ville sainte de Jerusalem, y compris l'expro
priation de terres ct de biens sis sur ces ten-es, en particulicr la 
pretendue "loi fondamentale" sur Jerusalem et la proclamation de 
Jerusalem comme capitale d' Israel ; 

/) Le droit a !'existence de tous les Etats de la region, a l'inte
rieur de frontieres sures et intemationalement reconnues, dans la 
justice et la seculite pour tous, ce qui presuppose, comme condi
tions sine qua non , la reconnaissance et la realisation des droits 
legitimes inalienables du peuple palestinien, tels qu'ils sontenonces 
a l'alinea a ci-dessus; 

4. Invite toutes les parties au conflil arabo-israelien, y compris 
!'Organisation de liberation de la Palestine, ainsi que le, Etats
Unis d'Amcriquc, !'Union des Republiqucs socialisles sovic:tiqucs 



et d'au1res Erars concernes, a participcr sur un pied d'cgalile e t 
avcc des droits egiux a la Conference intematioaale de la i,aix sur 
le Moyen-Orient; 

5. Prie le Secretairc general , agissant en consultation avec le 
Conseil de sccurite , de prendre d'urgcncc des mesures pour pre· 
pa rer la convocation de la Conference; 

6. lnvit<• le Ccnseil de securi1e a facili1er !'organisation de la 
Conference: 

7. Pric• tg,rlemt•11t le Secre1aire general de faire rapport, au 
plus lard le 15 mars 1984, sur l'act ion qu 'il aura entrtprise; 

8. Decide d'examiner a sa trcnte-neuvieme session le rapport 
du Secretaire geneml sur la Conference. 

ANNEXE II 

95~ seanCl' p/eniere, 
13 decembre 1983 

Ldtn.,, en da re du 30 Jam·ler 1984, adressee au Secrlltaire general 
par le President du Conseil de securite 

J 'ai rhonneur de vous informer que fai porlc votre lettre, en 
date du 5 janvier 1984, concemant la resolution 38/58 C de I' As
semblee g\\nerale du 13 decembre 1983 rela1ive a la question de 
la convocation d'une conference intemationale de la paix sur le 
Moyen-Orient. a l'attenlion des membres du Conseil de securile. 
Jc tiens a vous faire savoir qu'il sera necessaire de poursuivre lcs 
comullarions sur la question. 

Le Presidem du Co11seil de sernrite, 

(Sig11e) Javier CHAl.fORRO MORA 

ANNEXE Ill 

l,eure, en <late du 27 fcvrier 1984, adresscc au s«rclalrt general 
par I, President du Con.seil de securitc 

J 'ai l'honneur de me referer a votre lett rc du 5 janvier 1984 con
cernant la resolution 38/58 C adoptee par I' Assemblce gencrale le 
13 decembre 1983 et portanl sur la question de la convocation d'une 
conference inremationale de la paix sur le Moyen-Orient. 

Yous vous souviendrez que, dans sa leure du 30 jMvier, le Pre
sident du Conseil de sccuritc vous a informe de la necessile de 
poursuivre les comultations sur la question. J'ai continue ceue 
tachc et viens, comme vous raviez demandc, de tcrminer mes 
consultations avec tous les membres du Conseil. 

Un seul membre du Cnnseil cle securite a communi~uo se s vues 
par ccrit au Presider! du Conseil. Yous trouverez ci-joint une copie 
de s.t lettre. Les aurres membres du Conscil ont prcfere me faire 
connaitrc leurs vues oralemenl au cours de mes consultations ind i
viduclles avec eux. 

Les vues exprimees par les membres du Consei l refletaient les 
d iffcrcnrcs positions quam a l'intcret de la conference, sans pre
judice du d ro it du Secreta ire general de poursuivre les consulta
tions sur la question de toute maniere qu'il jugerait approprice, y 
compris par l 'envo1 de lettres aux gouvernements et autoriles 
vises au paragraphe 3 de votre leure. Ces letlres seraicn1 envoyees 
en vue de consulter les des1inataires sur toutes les questions rela
tives a !'organisation et a la convocation de la conference proposee 

mais ne constitueraient pas des invilations a participer a la coa
ference. La question de la determination des participants serait 1'11 
des objets des consultations. 

J'espere que cette lell re vous aidera a vous acquitter du mand11 
que vous a confie I' Assemblee generale dans sa resolution 38/58 C. 

Le Preside11t du Conseil de securiti, 

(Signe, S. Shah NAWAZ 

APPENDICJi 

uttre, tn date du 13 janvitr 1984, adressee au President du ConstJ 
dt securitl per la reprluntont, perman,nlo dos E101s-Unis d'Ami
rique aupres de l'Organisation des Nations Unies 

Le Gouvcrnemenl des Etats-Unis a etudie avec soin la lettre, ea 
date du 5 janvier 1984, que le Secretaire general vous a adrcssct 
au sujet de la question de la convocation d' unc c-0nference in1ema
tionale de la paix sur le Moyen-Orient. Le Secretoire general sou• 
haite que les mcmbres du Conscil de securite approuvent les mesu
res qu'il propose pour !'organisation de ceue conference. 

Commc vous re savez, tes tlats-Unis ont vo te contre la n!solu· 
tion 38/58 C par laquellc I' Assemblee generale faisait sienne l'idcc 
de convoquer cette conference. Nous nous etions deja opposes a la 
tenue de la Conference in1erna1ionale sur la question de Palestine, 
qui a eu lieu a Geneve l'ete demier, d'o ,, est issue l'idce de convo• 
quer une conference inrernationale de la paix sur le Moyen-Orienl. 

Les Etats-Unis sont fermement convaincus que la paix au Moycn
Orient ne peut etre que le resultat d"un processus de negociarion 
en tre les parries. reposant sur les resolu1ions 2~2 (1967) et 338 
(1973) du Conseil de securite, processus quc les Etats-Unis onl 
vigourcuscmcnl ct constammcnt chercht a encourager, noram
ment par les accords de Camp David et grace a !'initiative du pre
sident Reagan, en date du I" seplembrc 1982. La 1enuc d' une con
ference i111erna1ionale, com me le recommande I' Assemblee 
generale, ne ferait qu'entraver ce processu~. Tour porte a croire 
quc cette conference scrvirait de tribune a rextrcmisme el a la 
propagandc et, dans le contexte propose par l'Assemblee gencrale 
et explicite par le Secretaire general, n'aboutirait qu'11 une solution 
trcs vraiscmblablement partiale et inacceprable par l'une ou plu
sicurs des parties et. par consequent inapplicable. Elle ne sc1"1rai1 
en fin de compte qu'a diminuer le prestige de l'Organisa1ion des 
Nations Unies, sous les auspices de laquelle aurait lieu la confe
rence, el a retarder le jour oil le Moyen-Orient tourmenle con
naitra la paix. 

Les Etats-Unis continueront de s'attacher a pmmouvoir des 
negociations face a fac.c entre les parties directement concernecs 
pAr le d ilTcrcnd a, aw•isrnelien. Nous contlnuoni <1"esperer que 
cette ligne de eonduite aboutira dans les meilleurs dela is a un regle
ment jus te et durable dans la region. 

Yous etes autorise a informer le Secretaire general du poinl de 
vue du Gouvemcment des Etats-Unis quc je viens d'exposer. Lei 
Elats-Unis estiment que la convocation d 'une conference in1er· 
nationale de la paix sur le Moycn-Orien t, rccommandee par l'As· 
semblee gencr:iledans sa resolution 38/58, es! une idee inconsidircc 
et ncfaste. Nous regretterions 1ou1c decision utilisant a cetle fin 
l'autorite de !'Organisation des Nations Unies, son personnel ou 
scs ressources financicrcs. Les Etat5·Unis n'ont pa~ l' intcnrion de 
participer a cette conference ou a aucune de ses activites pripa
ratoires. 

DOCUMENT S/ 16410 

U ttre, en date du 13 mars 1984, ad ressee au President du Conseil de securite 
par le representant du Nicaragua 

J 'ai l 'honneur de vous communiquer le texte de la 
note , e n date du 12 mars 1984, adressee a M. Edgardo 
Paz Barnica, rninistre des relations exterieures du 
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Honduras, par M . Victor Hugo Tinoco Fo11seca, vice· 
mini!.tre de~ relations e xtericures de la R epublique du 
Nicaragua. 



'Tai l'honneur de vous comrnuniquer les faits 
suivants : 

"Le 10 mars 1984, a 3 heures, une patrouille de 
10 militaires de l'armee hondurienne a attaque pen
dant cinq minutes le paste d'observation de La 
Reforma, a 5 kilometres au nord-ouest de Somo
tillo. 

" Le meme jour, a 9 heures, un groupe compre
nant environ 30 a 40 mercenaires somozistes, 
operant de concert avec des soldats de l'armee 
hondurienne et armes de fusils de modeles AK et 
F AL, ont atttaque pendant une heure le paste 
d'observation de La Minita, a trois kilometres au 
nord-ouest de Somotillo. 

"De meme, hier I 1 mars, a 23 heures, un nombre 
non determine de mercenaires somozistes pastes 
sur le territoire hondurien dans le secteur de San 
Jeronimo , agissant en coordination avec des soldats 
de l'armee hondurienne et armes de mortiers ct de 
fusils divers, ont attaque les installations militaires 
d'El Naranjo, a 4 kilometres au nord-ouest de 
Somotillo. 

"En presentant une protestation officielle et 
vigourcuse contre Jes allaques decrites ci-dessus, 
le Gouvernement nicaraguayen insiste une nouvelle 
fois sur la re.sponsabilite incontestable qu'encourt 
le Gouvernement hondurien en perpetrant ces actes 
d' agression et de provocation contraires au droit 
international. Nous exigeons des autorites hondu
riennes qu'elles mettent immediatement fin a ces 
agissements, qui entrent dans le cadre des agres
sions toujours plus graves auxquelles est soumis 
mon pays du fait de l'acquiescement passif du Gou
vernement hondurien aux plans du Gouvemement 
americain tendant a aneantir la revolution populaire 
sandiniste." 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document du 
Conseil de securite. 

L e repriscnlc111I pennanent du Nicaragua 
aupres de /'Org anisation des Nations Unies, 

(Signe) Javier CHAMORRO MORA 

DOCUMENT S/16411 

Lettre, en date du 12 mars 1984, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant du Nicaragua 

J'ai J'honneur de porter a votre connaissance le 
!exte de la note, en date du 12 mars 1984, adressee a 
H. Edga rdo Paz Barnica , ministre des relations exte
rieures du Honduras, par M. Victor Hugo Tinoco 
Fonseca, vice-ministre des relations exterieures de 
la Republique du Nicaragua. 

.. J'ai rhonneur de vous faire savoir ce qui suit : 

"Hier 11 mars 1984, a 23 h 25, un groupe de mer
cenaires sumo:£istes uont le nombre n'a pas ete 
determine et qui venait du territoire hondurien 
a tente de saboter la sous-station electrique de 
Villanueva, a 10 kilometres au sud-ouest de Somo
tillo, en tirant au tube Iance-roquettes RPG-7, sans 
parvenir a atteindre leur objectif ou occasionner de 
degats de quelque importance que ce soit. 

" D 'autre part, aujourd' hui 12 mars , a 13 h 45, un 
autre groupe de mercenaires venant egalement du 
territoire hondurien et dont le nombre n' a pu etre 
precise a detruit au moyen d 'explosifs des pylones 
electriques situcs a 2 kilometres au nord-ouest de 

[Original : espag11ol] 
[J 3 /11{/}'$ 1984] 

Somotillo et est retourne ensuite au Honduras. II y 
a lieu de signaler que ces pylones servaient exclu
sivement a approvisionner le Honduras en courant 
electrique. 

"En presentant officiellement Jes protesta tions 
Jes plus energiques du Nicaragua pour ces derniers 
agissements criminels, nous signalons que, dans 
le cas de la destruction des pylones electriques, 
c'est le peuple hondurien qui aura ete principale
ment touche et que la responsabilite premiere de 
cet acte de vandalisme incombe au Gouvernernent 
hondurien qui tolere et encourage ce genre d 'action 
irrationnelle." 

Je vous saurais gre de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document du 
Conseil de securite. 

Le representant permanent du Nicaragua 
aupres de /'Organisation des Nations Unies , 

(Sig ne) Javier CHAMORRO MORA 

DOCUMENT S/16412 

Lettre, en date du 12 mars 1984, ~dressee au President du Conseil de securite 
par le reprcsentant du Honduras 

D'ordre de man gouvernement, j ' ai l'honneur de 
!loner a votre connaissance le texte de la note, en date 
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du 8 mars 1984, adressee au Ministre des relations 
exterieures du Nicaragua, M. Miguel D'Esco;(> 



Brockmann, par le Ministre des relations exterieures 
du Honduras, M. Edgardo Paz Barnica, qui se lit 
comme suit: 

''J'ai l'honneur d'accuser reception de vos notes 
des 5, 6 et 7 mars 1984 [S/16390, S/16396 et S//6399] 
dans lesquelles, respectivement, vous portez a ma 
connaissance un affrontement entre trois garde
cotes nicaraguayens et deux vedettes de type 
Piraiia, une canonniere et des avions de nombre et 
de. type non determines qui s'est produit le 5 mars 
a 2 heures dans le secteur de la pointe de San Jose, 
dans le golfe de Fonseca, vous signalez qu'un 
groupe de contre-revolutionnaires a attaque a par
tir du Honduras Jes localites nicaraguayennes de 
Waspan et de Leymus et aussi que des contre
revolutionnaires, agissant pretendument en liaison 
avec l'armee hondurienne, ont harcele un poste 
d'observation situe a 5 kilometres de Somotillo et 
la localite de Santo Tomas del Norte, dans le depar
tement de Chinandega et que, finalement, le 6 mars, 
deux vedettes de type Pirafia ont attaque au mortier 
de 8 I mm des installations militaires a Montelimar. 
Votre gouvernement impute injustement au Gou
vemement du Honduras la responsabilite de tous 

ces actes de violence survenus au Nicaragua et 
presente ses protestations les plus energiques, que 
je dois rejeter en totalite parce qu · elles sont tota
lement denuees de fondement et pour tes raisons 
deja exposees dans ma note du 5 mars [S/16398] . 
Si Ia lutte interne qui secoue le Nicaragua, pays 
frere, tend a s'intensifier en raison de la frequence 
des attaques des forces opposees au gouvemement 
et en raison de !'amelioration des armes utilisees, 
comme vous le mentionnez, mon gouvernement le 
deplore mais n'en est nullement responsable. Si le 
Nicaragua, comme votre gouvemement le pro
clame, est victime d'une agression etrangere, vous 
pouvez etre certain qu'elle ne provient pas du 
Honduras et que celui-ci n 'y participe pas." 

Je vous saurais gre de bien vouloir faire en sorte 
que le texte de cette lettre, qui a ete porte a la con
naissance de !'Organisation des Etats americains, soit 
distribuee comme document du Conseil de securite. 

Le representant permanent du Honduras 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) H. Roberto HERRERA CACERES 

DOCUMENT S/16413 

Lettre, en date du 13 mars 1984, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant du Nicaragua 

J'ai l'honneur de vous transmettre, en annexe a la 
presente lettre, le texte du message adresse le 13 mars 
1984 au peuple nicaraguayen et au monde entier par le 
Conseil du Gouvernement de reconstruction natio
nale de la Republique du Nicaragua. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
ce texte comme document du Conseil de securite. 

Le representant permanent du Nicaragua 
ar,pres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Javier CHAMORRO MORA 

ANNEXE 

Message adresse le 13 mars 1984 au peuple nicaraguaye11 et au 
monde entier par le Consell du Gouvernement de reconstruction 
natlonale de la Republique du Nicaragua 

Des le moment ou ractuel Gouvemement des Etats-Unis d'Ame
rique a pris le pouvoir en janvier 1981, le Nicaragua a ete victime 
des menees agressives de plus en plus intensives de ce gouverne
ment dans !es domaines politique, economique et militaire. 

Dans le domaine politique, nul n'ignore les campagnes de diffa• 
mation menees contre les efforts du peuple de Sandino, le sabotage 
de toutes les initiatives et demarches intemationales visant a 
trouver une solution pacifique aux problemes de I' Amerique cen
trale, l'ingerence dans les affaires interieures nicaraguayennes et 
les pressions sur des gouvernements amis du Nicaragua qui appor
tent leur cooperation et leur appui a la reconstruction materielle 
et morale de la societe nicaraguayenne. 

Tous ces actes du Gouvemement des Etats-Unis visaient a 
essayer de mettre fin a l'appui offert par la communaute interna• 
tionale conformcmcnt au droit a l'autodctcrmination ct a l'indc· 
pendance du peuple nicaraguayen qui est resolu a voir progresser 
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le projet revolutionnaire de societe nouvelle fondee sur le plura• 
lisme politique, l'economie mixte et le non-alignement. 

Nul n·ignore non plus, sur le plan economique, les agissements 
de l'actuel Gouvcmemcnt des Etats-Unis qui st: sont traduits par 
le boycottage des moyens de financement, le blocage et meme le 
veto oppose dans les organismes internationaux de cooperation, 
les violations flagrantes des accords economiques intemationaux, 
le sabotage commercial, tous faits bien connus de la communaute 
intemationale qui ont ete accompagnes de multiples actes d'agre~ 
sion militaire contre notre economie qui se sont traduits par des 
pertes s·e1eva11t, en 1983 seulement, a plus de 30 p . 100 de la valeur 
totalc de nos exportations annuclles, de sorte que l'economie 
nationale du Nicaragua est maintenant en crise. 

Mais, surtout, nul n'ignore les agissements procedant de la poli
tique belliciste du Gouvernement des Etats-Unis dans la region, 
poli1ique qui s'est traduite par la quasi-occupation du Honduras, 
converti en une immense base militaire americaine amenagee pour 
lancer des operations de grandc cnvcrgure, avcc du personnel et 
du materiel militaires americains, contre El Salvador et contre le 
Nicaragua. 

Celle occupation militaire du Honduras est constamment allee 
de pair avec !'organisation, l'entrainement, le financement et 
l'equipement de bandes de contre-revolutionnaires par le Gou· 
vemement des Etats-Unis agissant par l' intermediaire de la Central 
Intelligence Agency (CIA) qui a installe ses bases d'operation el 
ses camps de contre-revolutionnaires sur le territoire du Honduras, 
avec la complicite de certains groupes de l'etat-major militaire du 
Honduras ct avec la complaisance du gouvemement actucl de ce 
pays, et qui a egalement installe des camps el des bases d'operation 
sur le territoire du Costa Rica d'ou des attaques terroristes sont 
lancees contre le peuple nicaraguayen, le Gouvemement des Etats· 
U nis portant ainsi attcinte de maniere flagrante a la politique de 
nemralite proclamee par le gouvemement de ce pays frere. 

Devant cettc situation, le Nicaragua s'cst adrcs se Cl mainte~ 
reprises a la communaute intemationale, a !'Organisation des 



Nations Unies, not8Jllmeitt au Conseil de securite, au mouvement 
des pays non alignes, aux gouvernements qui constituent le Groupe 
de Contadora, a !'Organisation des Etats americains, aux gouver
nemeots amis et aux organisations p01itiques internationales pour 
denoncer ces violations graves et inadmissibles du droit intema
rional et de la Charte des Nations Unies; ii tient a rappclcr a cc 
propos que les Etats-Unis non seulement sont un Etat Membre de 
rorganisation des Nations Unies mais egalement l'un des membres 
permanen1s <Ju Conseil ae securite, principal organe charge de 
prantir la paix el la securite dans le monde. 

Le Nicaragua a aussi accueill i favorablement toutes les initiatives 
de pays tiers qui rederchent une solution politique aux problemes 
de la region et les a encouragees. Nous avons egalement recherche 
ct favorise les contacts bilateraux et multilateraux pour arriver a 
une solution juste, respectable et conforme au droit, mais dans tous 
les cas nous nous sommes heurtes au boycottage et a l'entetement 
du Gouvemement des Etats-Unis qui pousse a un affrontement 
militaire en Amerique centrale en tant que phase intermediaire 
d"une intervention directe et sur une grande echelle, provoquant 
ainsi une situation qu'il ne saura ensuite ni comment controler ni 
comment faire cesser. 

Le 6 mars, le village frontiere de Santo Tomas del Nance a ete 
auaque au mortier a parcir du territoire hondurien. Les auteurs de 
l'attaque sont connus, ce son! le Gouvernement des Etats-Unis 
et ses inslruments, l'armee du Honduras et les anciens gardes 
somozistes. La victiDle de ce crime du Gouvemement des Etats
Unis a etc cettc fois une petite fille agee d'un an, Etelvina Carde
nas Rivera. 

Au moment oil le Nicaragua va entamer le premier processus 
electoral libre de son histoire, dont le point culminant sera !'elec
tion d'un pouvoir executif et d'un pouvoir legislatif en novembre 
1984, le Gouvcmcmcnt des Etats-Unis a dcmandc au Congrcs 
l'ouverture d'un credit de 21 millions de dollars Pour poursuivre 
!'intensification terroriste d'activites secretes et pour continuer ainsi 
ii assassiner des petites filles comme Etelvina Cardenas Rivera. 

Le Gouvemement des Etats-Unis a demande ce credit lorsque, 
reccmment, ii a lance une nouvelle serie d'actes d'agrcssion armee 
contre des objectifs economiques et militaires au Nicaragua qui 
n'ont pas manque de faire des victimes dans la population nicara
guayenne. 

Ce n ·est un secret pour personne que les attaques aeriennes et 
maritimcs lancees contre des bateaux de pcche, des vedcttes de 
surveillance. des installations portuaires, de meme que la pose de 
charges d'explosifs a l'entree des p0rts d'EI Bluff et de Corinto ont 
eu lieu sous les ordres et avec l'assentiment des unites de la CIA 
stalionnees sur le lerritoire du Honduras et du Costa Ri,a ainsi 
ou·avec l'appui d'unites de l'armee des Etats-Unis basees au 
Honduras et dans la zone du canal, au Panama. 

Tous ces actes de terrorisme prouvent, par leur planification et 
leur execution , une progression dangereuse dans remploi de mate
riel militaire en Amerique centrale et surtout dans la mise en o:uvre 
de mesures visant a etablir un blocus commercial contre le Nica
ragua, au mepris des regles de la navigation intemationale et du 
droit international. 

On constate en meme temps une recrudescence et une intensifi
cation de ces attaques lorsque le Gouvernement des Etats-Unis 
transporte des milliers de soldats en territoire hondurien et deplace 

ses navires de guerre au large des cotes de l'Amerique centrale 
dans un deploiement men~anl de force, cinq mois seulement 
apres !'intervention a la Grenade de ces memes forces militaires qui 
se dirigent aujourd'hui vers r Amerique centrale. 

Le Nicaragua proteste contre le fait qu'une fois de plus le Gou
vemement des Etats-Unis envisage la possibilite d'une intervention 
militaire en Amerique centrale et en menace le peupled'EI Salvador 
et celui du Nic:.ra9ua. II ne pouvait invoquer de pretexte plus 
maladroit que celui de vouloir pretendument garantir, par des 
moyens militaires, les elections qui doivent avoir lieu a El Salvador. 

II faut le dire : le danger d 'intervention militaire des Etats-Unis 
est reel et nuit gravement aux efforts de paix et aux progres rea
lises dans le cadre du Groupe de Contadora. 

L'attitude des Etats-Unis favorise les tendances belliqueuses de 
ceux qui n' ont jamais accepte qu'une solution politique soit 
apportee aux problemes de la region et encourage ceux qui, depuis 
le Honduras, re"llerchent et souhaitent la guerre contre le Nica
ragua. 

Nous sommes conscients du fait qu'en ce moment les espoirs 
mis dans la negociation et les efforts de paix sont en train de se 
dissiper. 

Face a cette grave situation, le Gouvernemcnt nicaraguayen 
lance un appel aui gouvemements de tous les pays du monde, a 
!'Organisation des Nations Unies. au mouvement des pays non 
alignes, au Groupe de Contadora et au peuple des Etats-Unis pour 
qu'il s exigent du Gouvernement des Etats-Unis : 

I. Le retrait immediat de la region de ses forces et de son mate
riel militaires; 

2. La suspension immediate des agressions dirigees comre 
le Nicaragua; 

3. La recherche immediate de solutions politiques raisonnables 
a la crise que_ traverse El Salvador; 

4. La recherche serieuse de solutions aux problemes qui se 
posent avec le Nicaragua. 

Tant que cette situation persistera, tan! que le Gouvernement. 
americain ne prendra pas de mesures propres a favoriser la detente 
et a faciliter le dialogue et un reglement politique et pacifique de la 
crise que traverse la region, nous ne pouvons ni ne devons nourrir 
l'espoir mensonger d 'une solution politique et le peuple nicara
guayen doit continuer de se preparer a renforcer ses moyens pour 
pouvoir faire face aux desseins d'agression et d'intervention des 
imperialistes et les dejouer. 

Le Gouvernement nicaraguayen, defendant le droit de preserver 
la souverainete nationale et l'integrite territoriale, lance un appel 
aux gouvcmcmcnlli du mondc cnticr pour (jU

0 illi foumb~cnt au 
peuple nicaraguayen les moyens techniques et militaires qui lui son! 
necessaires p0ur se defendre contre le terrorisme d'Etat dechaine 
par le Gouvernement des Etats-Unis contre le peuple et le Gou
vemement nicaraguaycns. 

Quoi qu'il en soit, nous continucrons de n'cpargner aucun 
effort Pour donner a la revolution une assise permanente et Pour 
affermir la democratic. Mais que nos agresseurs sachent que rien 
ne peut ebranler noire aspiration a la paix, non ·plus que la volonte 
qui nous anime de defendrc not re souverainete, notrc patrie et noire 
revolution. 

DOCUMENT S/1641S 

Lettre, en date du 14 mars 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de l'Iraq 

D'ordre de mon gouvemement, j'ai l'honneur _de 
1•ous transmettre ci-joint le texte de la resolution 
adoptee par le Conseil de la Lig?e des Etats. a~abes 
re · en session d'urgence au mveau des M1mstres 
de~n~ffaires etrangeres, a Bagdad, les 13 et 14 mars 
1984_ 
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A ce propos, je tiens a vous informer que la Repu
blique democratique populaire du Yemen a exprime 
une reserve touchant le paragraphe 2 de la resolution 
et que la Republique algerienne democratique et popu
laire a exprime une reserve touchant l'ensemble de 
la resolution. 



Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de Ia presente lettre et de son annexe comme 
document du Conseil de securite. 

Le represe11tant permanent de /'Iraq 
,11,pres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Riyadh M. S. AL-QA YSI 

ANNEXE 

Resolution concernant la guerre entre l'lraq et l'lran adoptee par 
le Conseil de la Ligue des Eta ls arabes a sa ses1ion d 'urgence 
tenue au niveau des Ministru des affaires etrangeres le 14 mars 
1984 

Le Co11seil cle la Ligue des £tats arabes, 

Re1111i en session d·urgence au niveau des Ministres des affaires 
etrangercs, a Bagdad, le mercredi 14 mars 1984, 

Nmwu tfft'c 1111e 1-:m1·e preocc11palfo11 que la guerre entre r Iraq 
et rlr..in se poursuit et s·intensifie en raison du refus de l'lran de 
repondre a toutes les initiatives de paix, de la poursuite de son 
agression contre l'Ira(!, de la menace qu 'il fail peser sur !'ensem
ble de la region arabe, ainsi quc de la recente serie d'attaques mili
taire de grande envergure que ce pays a dirigees conlre l'Jraq avec 
robjcctif de franchir Jes frontieres internationales de l'Iraq et 
d'occuper son territoire, et en raison egalernent de l'obstination 
de !'Iran a poursuivre son agression armee contrc l'Iraq, 

Uappe/ant la resolution de la douzieme Conference arabe au 
sommct, tcnue a Fcs (Royaume du Maroc) du 6 au 9 septembre 
1982. qui a affirme la necessite de maintenir la solidarite et l'unite 
entre pays arabes, de considerer tou te agression cootre tout pays 
araoe comme une agression contre tous les pays arabes, et la pre
servation de l'indei:endance. de l'integrite territoriale et de l' invio
labilite des frontieres intemationales des pays arabes comme une 
mission a laquelle 1ous Jes Etats arabes doivent s'attacher et a la 
realisat ion de laquelle ils doivent travailler par tous Jes moyens a 
leur disposition, ainsi que de proclamer la volonte des Etats arabes 
de remplir a regard de l'lraq Jes obligations decoulant de )' article 6 
de la Charle de la Ligue arabe et de rarticle 2 du Traite de defense 
commune et de cooperation economique entre les Etits de la Ligue 
arabe si riran n"observe pas Jes dispositions de cette resolution et 

poursuit la guerre contre l'Iraq dans le but de violer les frontieres 
internationales de !'Iraq et d'occuper son territoirc, 

Decide: 

l. D'inviter !'Iran a se conformer immediatement aux resolu
tions sur le cessez-le-feu ct a repondre aux initiatives de paix, de 
fa9on a garantir le respect des droits des deux parties et a etablir 
des relations de bon voisinage afin d ' instaurer la securite ct la stabi
lite dans la region, pour le bicn de la nation arabe et islamique; 

2 . De condamner la poursuite de l'agression de l'lran contre 
l'lraq, ses tentatives pour franchir !es frontieres intemationales 
de l"lraq, son occupation d·une partie du territo ire iraquien, son 
intervention dans les affaires interieures iraquiennes, son obstina
tion a poursuivre la guerre et son refus de repondre a des initiatives 
de paix demandant la fin des hostilites ct le commencement de 
negociations qui permettraicnt de resoudre Jes problemes existan1s 
par des moyens pacifiques, afin de gamntir les droits des deux 
parties; 

3. De feliciter l'Iraq de son attitude a l'egard des resolutions du 
Conseil de securite et des ini tiatives prises par le mouvement des 
pays non alignes et par !'Organisation de la Conference islamique 
ainsi que de sa volonte constante d'arreter le combat, d'entamer 
des negociatio~s ct de ' porvcnir u une solution pacifi4uc, justc cl 
honorable du con flit; 

4. De reaffirmer la necessite d'appliquer la resolution adoptee 
par la douzierne Conference arabe au sommet, tenue a .Fes, qui 
a exprime sa solidarite avcc riraq dans la Jutte legitimc que mene 
ce pays pour se defendrc contre l'agression et d'avertir l'lran que 
la poursuite de la gucrre contre l'lraq, qui est membre de la Ligue 
des Etats arabes et qui a accepte toutes lcs initia1ives de paix , obli
gerait inevitablement les Etats arabes a reexaminer leurs relations 
avec !' Iran ; 

5. De creer un cornite compose des Ministres des affaires 
etrangeres de l'lraq. de !' Arabie saoudite, du Kowc'it, de la Jorda· 
nie, du Maroc et du Yemen democratique ainsi que du Secretaire 
general de la Ligue des Etats arabes, pour suivre la misc en appli· 
cation de cette resolution et !'evolution de la ~ituation ainsi quc 
prendre les mesures, initiatives et contacts internationaux neces
saires pour mettre tin a la guerre et instaurer la securite et la stabi
lite dans la region. Les Etats susmentionncs cntreprendront des 
effort s pacifiques ct s'abstiendront de tout ade susceptible de 
conduire directement ou indirectement a une poursuite de la guerrc 
entre Jes deux pays. Le comite se reunira a intcrvalles periodiqucs 
et a tout autre moment, si besoin est, et informera Jes Etats arabes 
des resultats de ses travaux. 

DOCUMENT S/16416* 

Lettre, en date du 13 mars 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de la Republique islamique d'lran 

J 'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint le texte 
d'un message de M. Mirza Taheri, vice-premier 
ministre et chef de !'Organisation de protection de 
l'environnemern de la Republique islamique d'Iran. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de ce message comme document de l'Assem
blee generale et du Conseil de securite. 

Le charge d'ajfaires par interim 
de la mission permanente 

de la Republique islamique d'fran 
aupre.<; de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Fereidoun D. KAMAL! 

• Distrioue sous la double cote A/39/132-S/16416. 
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LETTRE, EN DATE DU 13 MARS 1984, ADRESSEE AU 

SECRETAIR.E GENERAL PAR LE VICE-PREMIER 
MINJSTRE ET CHEF DE L'OKUANJSAT IUN l'O0R Li\ 

PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT DE L A REPU
BLIQUE ISLAMIQUE o'IRAN 

Au nom de Dieu, misericordieux et compatissant , 

La succession d 'atlaques sauvages auxquelles. se 
livre le regime baathiste d'lraq contre des zones c1v1• 

les et des personnes innocentes en Republique isl_a· 
mique d'Iran au cours de la guerre qui lui a ete impose_e 
est un fa it corrnu de tous. Le regime iraquien n'ajamais 
respecte les lois et conventions internationales, pas 
meme Ies obligations qu' il a Iui-meme contractees, et 



a toujours lance des attaques contre les zones civiles 
pour se venger des defaites militaires humiliantes qu 'ii 
essuie sur Jes champs de bataille. L'utilisation qu'il 
a faite recemment d'armes chimiques non seulement 
a mis en danger la vie humaine et les ressources natu
relles, mais constitue en outre une tentative ehontee 
de polluer I'environnement de la region. Les terribles 
consequences d'une pollution de l'environnement 
sont a imputer aux oppresseurs mondiaux et au regime 
iraquien pret a tout. L'Organisation de protection de 
l'environnement de la Republique islamique d'lran 

attend de toutes les organisations intemationales ct 
du Programme des Nations Unies pour l'environne
ment en particulier, qu'elles condamnent une mesure 
aussi barbare et inhumaine et qu'elles inscrivent la 
question a l'ordre du jour de leurs reunions. 

Le Vice-Premier Ministre 
et chef de /'Organisation 

pour la protection de I' enviro1111ement 
de la Republique islamique J'fran, 

(Signe) Mirza TAHERI 

DOCUMENT S/16418* 

Lettre, en date du 14 mars 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de I' Afghanistan 

, J'ai 1:honne~r de vous adresser ci-joint le texte 
d une declaration du Ministere des affaires etrangeres 
de Ia Republique democratique afghane publiee le 
II mars 1984. 

Je• vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la declaration jointe en annexe en tant que 
document officiel de I' Assemblee generale et du Con
seil de securite. 

Le representa11t permanent de /'Afghanistan 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

( Si1?11e) M. Farid ZARIF 

ANNEXE 

Declaration publiee le 11 mars 1984 par le Ministere des affairts 
etrangcr-es de la Republique democratique d'Afghanistan 

D_es nouvelles inquietantes nous sont recemment parvenues de 
I~ region ~u golfe. Pc~sique, proche de la Republique democratique 
d_ ~fghan1s~an. D apres ces nouvelles, ii existe maintenant dam la 
region un nsque d'hostilites impliquant les forces armees des Etats
Unis d' Amerique. Prenant pretexte de !'intensification de l'affron
te_ment militaire entrc l'Iran et l'Iraq, les Etats-Unis qui, des le 
debut de cette guerre fratricide entrc les deux pays en ont auise 
I fl · · ' e; a~i:iies: trennent ma_mtenant des propos demagogiques sur la 
nccess,te d nssurer la hbertt de la navigation dans le detroit 
d'Hormuz et de l'acheminement du petrole de la region du Golfe 
vcrs les marches mondiaux. 

s_o~s ~c couve_rt_ de cc pretextc imaginaire, des navires de guerrc 
america!n~ ont ete concentre5 en grand nombre dans la region du 
Golfe ou 1ls _o~t comme~~ ~ patrouiller sans relache avec l'appui 
des forces aerrennes amenca,nes qui y sont stationnees. 

_ J?e p lus, les Etats-Unis ont declare que des "regles speciales" 
reg1ra1ent le passage des navitres et des avions dans une grande 
partJe de l'espace maritime et aerien de la region du Golfe et ont 
aveni qu'ils recourraient a la force contre quiconque n'en tiendrait 
pas compte. 

* Distribue sous la double cote A/39/134-S/16418. 
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Les Htats-Unis ont done non sculcment foulc aux picds le;~ 
normes reconnues du droit international qui sont enoncees dans la 
convention sur la libcrte des mers et dans la Convention relative a 
!'aviation civile intemationale, signee a Chicago le 5 decembre 
194414, mais encore ont porte atteinte aux interets d'un grand 
nombre d'Etats utilisant les voies de navigation aeriennes et mari
times de la region du Golfe. 

Le Ministere des affaires etrangeres de la Republique dcmocra
tique d' Afghanistan sou!igne que ces actes sont contraires au 
droit international et menent en danger la paix et la securite non 
sculcmcnl dans la region, mais aussi en dehors. En fait, ces agis
sements scrvent de preface a une intervention armee des Etats
Unis dans le conflit entre l'Jran et l'lraq, dont le but serait d'occu
pc:r les champs de pe1role de la region du Golfe que Washington 
a declare etre des zones "d'interet vital" pour les Etats-Unis. 

De pareils agissements meltent a nu la politique militariste des 
Etats-Unis, qui s'efTorceot d'exacerber la tension internationale, 
et leur pretention de dominer le monde entier. 

Le bombardement d'artillerie auquel Jes navires de guerre 
americains ont soumis la population libanaisc sans defense n·avait 
pas encore pris fin que le Pentagone se lancait dans une autre a ven
ture en Asie du Sud-Quest. II est legitime de mentionner a cet 
egard lcs risques inherent! au11 plans des milicwc militaires ame
ricains, c'est-a-dire )'utilisation de la "force de deploiement rapide" 
sous le commandement ciu CENTCOM des Etats-Unis dont la 
prCsence a CtC ~ignalie dams 11olle voi:,.iuage 111G1ne. 

Le secteur operationnel du CENTCOM englobe de nombreux 
pays du Moyen-Orient, dont I' Afghanistan, c'est-a-dire le pays 
contrc lequel Jes Etats-Unis menent depuis longtemps une guerre 
non declaree en elevant tous les obstacles possibles a une solution 
pacifique de la situation. 

Le Ministere des affaires etrangeres de la Republique demo
cratique d' Afghanistan denonce avec vigueur Jes manceuvres aventu
ristes des cercles militarisies americains dans la region du golfe 
Persique, dont !'Afghanistan subirait certainement les effets d' une 
certaine maniere, et exprime sa grave inquietude devant ces 
agissements qui representent une intervention ouverte dam Jes 
affaires interieures des Eta1s de la region et unc violation fl:.grante 
des droits et libertes de leurs peuples. 

DOCUMENT S/16419* 

Lettre, en date du 17 mars 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant du Soudan 

J"ai l'honneur de vous transmettre ci-joint la lettre 
que vous a adressee M. Mohamed Mirghani Mubarak, 

* Incorporant le document S/16419 et Corr.I du 20 mars 1984. 
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ministre des affaires etrangeres de la Republique 
democratique du Soudan, au sujet de l'agr~ssion 9ue 
la Libye a commise contre le Soudan et Qlll const1tt1e 
une atteinte manifeste a la souverainete du Soudan, 



une menace a la paix et a la securite de ce pays et 
une violation flagrante de la Charte des Nations Unies 
et des principes du droit international. Cette grave 
situation exige qu'on prenne immediatement les 
mesures qui s'imposent pour y faire face. 

Je vous semis oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document du Con• 
seil de securite. 

le representant permanent du Som/an 
c111pres cle /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Omer Y. BIRIDO 

LETTRE, EN DATE DU 17 MARS 1984, ADRESSEE AU 

SECRETAIRE GENERAL PAR LE MINISTRE DES AFFAJ
RES ETRANGERES DU SOUDAN 

Nous avons deja appele !'attention sur le fait que, 
comme chacun sait, le regime libyen conspire et com
plote <lepuis longtemps et finance toutes sortes d'actes 
de sabotage diriges contre la securite et l'indepen
dance du Soudan. Le Soudan a ete plus d'une fois le 
theatre d'actes d'agression armee de la Libye, perpe
tres a partir du territoire et des bases de ce pays. En 
1976, la Libye a lance contre le Soudan une agression 
armee planifiee et financee par le colonel Kadhafi et 
dont rexecution avaic ere confiee a des bandes de 
mercenaires. La Libye a aussi forme et arme les ter
roristes qui ont attaque l'ambassade du Tchad a 
Khartoum. Puis le colonel Kadhafi a epouse la cause 
des elements rebelles et les a armes pour qu'ils puis
sent lancer des raids contre les projets de developpe
ment entrepris au sud du Soudan et dans les zones de 
prospection petroliere. 

Le Soudan a souligne que la presence en Libye de 
camps d 'entrainement de rebelles est la meilleure 
preuve des projets belliqueux que le regime libyen 
forme contre le Soudan. De meme, la campagne 
d'accusations et de mensonges que la Libye mene 
contre le Soudan trahit les noirs desseins que la Libye 
a !'intention de realiser a l'interieur des frontieres 
orientate et occidentale du Soudan. 

La resolution du colonel Kadhafi d'intensifier ses 
actes d'agression contre le Soudan. annoncee dans la 
declaration qu'il a prononcee a l'occasion de l'anni-

versaire de la creation de la Jamahiriyaarabe libyenne, 
ceremonie au cours de laquelle ii a proclame qu'il 
s'emploierait a liberer le Soudan centimetre par centi
metre , puis l'Egypte, au moyen de ce qu' il appelle 
la revolution populaire, prouve le bien-fonde de notre 
position; tout comme le soutien que le colonel Kadhafi 
accorde aux renegats et a ceux qui conspirent contre 
!'unite du Soudan. Ce soutien, outre qu'il demontre 
irrefutablement les desseins que nourrit le colonel 
Kadhafi a l'endroit du Gouvernement et du peuple 
soudanais, constitue une violation flagrante de tous 
les instruments et coutumes internationaux et regio
naux et en premier lieu, la Charle des Nations Unies 
et des actes constitutifs de la Ligue des Etats arabes, 
de !'Organisation de l'unite africaine et de !'Organisa
tion de la Conference islamique - qui prescrivent 
tous la non-intervention dans les affaires interieures 
d'autres Etats et le respect de leur souverainete et de 
leur indcpcndance et enjoignent aux Etats d'observer 
le principe du bon voisinage. 

Bien que le Soudan ait deja appele l'auemion sur 
!'orientation suivie par la Libye, le regime libyen a 
prouve hier de maniere fl agrante que la conspiration 
et le sabotage constituent le fondemen1 de sa politique 
visant a apaiser la soif d'expansion de ses dirigeants. 
dans le but de satisfaire leurs ambitions et d'etendre 
leur influence par la force et la terreur. Un bombar
dier libyen de type Tupolev TU-22, de fabrication 
sovietique, a effectue un raid sur la ville d'Omdour
man, a 11 h 30 environ le vendredi 16 mars 1984, au 
cours duquel ii a largue cinq bombes qui ont detruit 
trois maisons et un batiment administratif appartenant 
a la station de radiodiffusion ainsi que deux vehicules. 
Ce raid a cause la mort de cinq Soudanais et en a blesse 
de nombreux autres. 

La situation en etant arrivee au point ou ii est impos
sible de garder le silence, le Soudan se reserve le droit 
legitime de defendre son territoire ainsi que la surete 
et la securite de ses citoyens. II prendra, a cet effet 
toutes les mesures necessaires pour proteger ses 
citoyens, son territoire et ses installations contre tou1e 
agression libyenne. 

Le Ministre des af]'oires etrangeres 
de la Republique democratique du S011da11, 

(Signe) Mohamed Mirghani MUBARAK 

DOCUMENT S/16420 

Lettre, en date du 18 mars 1984, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant du Soudan 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
demander que le Conseil de securite se reunisse pour 
examiner l'agression perpetree par la Jamahiriya 
arabe libyenne contre le Soudan le vendredi 16 mars 
1984, qui represente un element d 'une serie ininter
rompue d'actes d'agression et d'intimidation de la 
Libye contre la securitc et l'integrite du Soudan et son 
unite territoriale, que nous avons deja signalcs au 
Conseil de securite a plusieurs reprises au cours de ces 
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demieres annees, notamment par la lettre que 
M. Mohamed Mirghani Mubarak, ministre des affaires 
etrangeres de la Republique democratique du Soudan, 
a adressee le 17 mars au Secretaire general et dont nous 
avons demande qu'elle soit distribuee comme docu
ment du Conseil de securite [Sf I 6419]. 

Le 16 mars 1984, a 11 h 30, un bombardier libyen 
de type Tupolev TU-22, de fabrication sovietique, 



a effectue un raid contre la ville d'Omdourman, sur la 
rive occidentale du Nil. II a !argue cinq bombes qui 
ont fait cinq morts et de nombreux blesses parmi la 
population, detruit trois habitations dans un quartier 
residentiel et un batiment administratif de la station 
de radiodiffusion d'Omdourman ainsi que plusieurs 
vehicules. Le bombardier a attaque Omdourman en 
provenance du sud-oucst et a fui, apres avoir larguc 
ses bombes, dans la direction du nord-ouest. Le Gou
vemement soudanais tient a signaler que le bombar
dier libyen a decolle de la base militaire de Koufra, au 
sud de la Libye, ou ii a fait retour apres avoir termine 
son attaque. 

Cet acte d'agression de la Libye represente une 
atteinte manifeste a la souverainete, la securite et 
l'integrite du territoire et de la population d'un Etat 
Membre de l'Organisation des Nations Unies ainsi 
qu'une violation tlagrante de la Charte des Nations 
Unies, des chartes regionales et des principes du droit 
international et fait peser une lourde menace sur la 

paix et la securite des pays de la region et sur la paix 
et la securite internationales. 

Le Gouvernement de la Republique democratique 
du Soudan protegera, dans l'exercice de son droit de 
legitime defense, la souverainete et la securite du 
Soudan et l'integrite de son territoire et de son peuple. 
II demande que le Conseil de securite soit convoque 
pour examiner cette agression flagrante et prendre 
toutes Jes mesures relevant des responsabilites incom
bant au Conseil dans le maintien de la securite des 
Etats Membres et. de la securite et de la paix de la 
region et du monde entier. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document du 
Conseil de securite. 

Le representant permanent du Sol({/an 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

( Signe) Omer Y. B1RIDO 

DOCUMENT S/16421 

Lettre, en date du 19 mars 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de la Jamahiriya arabe libyenne 

Je souhaite me referer a la lettre, en date du 17 mars 
1984 [S/164/9], par laquelle le representant du Soudan 
vous a transmis la lettre du Ministre des affaires etran
geres du Soudan qui contient des allegations denuees 
de fondement a l'encontre de la Jamahiriya arabe 
libyenne. 

Je vous fais tenir ci-joint une lettre qui vous est 
adressee par M. Ali Abdusalam Treiki, secretaire du 
Comite du peuple du Bureau populaire de liaison pour 
les affaires etrangeres de la Jamahiriya arabc libyenne. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document' du 
Conseil de securite. 

Le charge d'affaires par interim 
de la mission permanente 

de la Jamahiriya arabe libyenne 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Awad Salih BURWIN 

LETTRE, EN DATE DU 17 MARS 1984, ADRESSEE AU 
SECRETAJRE GENERAL PAR LE SECRETAIRE DU 
COMITE DU PEUPLE DU BUREAU POPULAIRE DE 
LIAISON POUR LES AFFAIRES ETRANGERES DE LA 
JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE 

Je souhaite me referer a la lettre du 17 mars 1984 
que vous a adressee le· Ministre des affaires etrangeres 
du Soudan [S/ /64 /9, annexe] et qui contient une serie 
de contreverites, de mensonges, d'allegations et de 
menaces a l'encontre de la Jamahiriya arabe libyenne 
populaire et socialiste et meme une attaque person
nelle tout a fait contraire a la coutume, aux normes 
intemationales et a l'ethique arabe, une attaque contre 
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le chef de la grande revolution du 1er septembre et le 
peuple de la Jamahiriya. Tout en soulignant que cette 
lettre est denuee de fondement, je tiens a affirmer les 
faits ci-apres : 

1 . Depuis plusieurs annees, le Soudan est la proie 
de revolutions et de troubles continuels qui se sont 
propages dans tout le pays et qui sont un fait connu du 
monde entier. Le regime soudanais, faute d'avoir pu 
elimincr ces troubles par la force en recourant aux 
procedes !es plus inffimes, essaie de trouver des jus
tifications exterieures en lan~ant des accusations 
gratuites contre les Etats voisins, dont mon pays. 

2. Le regime soudanais, qui a fait l'objet de plus 
de 30 tentatives de coup d'Etat au cours des dernieres 
annees et qui, sur Jes ordres des grandes puissances 
imperialistes, a procede a des purges massive~ parmi 
tout ses responsables, souhaite, en lan~ant ces accu
sations, entrainer la region dans un conflit interna
tional et faire du Soudan un champ de manceuvres 
ainsi que le siege de bases permettant aux puissances 
imperialistes d'attaquer les Etats freres voisins du 
Soudan. 

3. La Jamahiriya a lance de nombreux avertisse
ments au sujet de la dangereuse politique suivie par le 
regime soudanais et des actes de provocation qu'il 
commet a l'encontre de Ia Jamahiriya. A cet egard, 
le chef de la grande revolution du 1 •• septembre a 
adresse une lettre aux monarques et chefs d'Etat 
arabes pour les aviser du caractere dangereux de la 
declaration du chef du regime soudanais publiee le 
2 avril 1981 a Paris par le Herald Tribune, dans laquelle 
ii disait notamment : "Je suis en etat de guerre avec 
le colonel Muammar Kadhafi, je crois que le monde 
doit s'efforcer de se debarrasser de lui en l'assas-



sinant et j e suis pret a a ide r q u iconque voudrait s'ac
q uitter d e cette tache". 

4. L a J amahiriya a appele !'attention de la com
munaute in ternat ion ale sur Jes r isques que comporte 
la poli tique d'hosti lite du regime soud anais e t tout 
particu lierement sur la declaration que le chef de ce 
regime a faitc dan s le n u mero d u 17 mai 1981 du journal 
egyptien A 1-Akhbar o u ii a d it en su bstance que les 
forces soudanaises n'avaie n t pas peur d'affronter 
celles de la Libye e t qu'il se p reparai t a detruire le 
regime de K a dhafi. II a egalement declare au journal 
AI-Ahram, le 19 juin 198 1, que son pays serait la tombe 
de Kadhafi. Lorsqu' il a pris la parole devant les 
assemblees popula i res de la region de Kordofan, ii a 
declare : "Ne soyez p as surpris si VOUS m e voyez a 
la tete d • une legion luttan t contre K adhafi en L ib ye". 

Tou tes ces declarations et intentions hostiles du 
regime sou danais e t de son c he f d'etat ain si que les 
nouvelles accu sations qu ' il a portees ne peu vent avoir 
qu' un sens : e lles indiquent que des preparatifs sont 
en cou rs pour lancer, avec le c oncours de) puissances 
impcrialistes, une a tta que militaire contre la Jam a
hiriya. 

Nou s tenons a soulign er que les accusations con
tenues dans la lettre du M inistre soudan ais des affaires 
etrangeres sont denuees de fo ndem ent et que nous 
Jes rejetons categor iquemen t; nou s formulo n s une 
mise e n garde contre le danger que presentent les 
provocations du regime soudanais e t la presence des 
forces mil itaires des Etats imperialistes qui cherchent 
a explo i ter Jes p roblemes internes du Souuan afin q ue 
ce pays t ire pour eux les marrons du feu et leur serve 
de base pour lancer une agression contre le peu ple de 
la Jama hiriya et Jes autres Etats voisins du S oudan. 

La Jamahiriya , qui est profondement attachee au 
maintien de la paix et de la securite dans la region , 
affirme son droit de legitime defense contre toute 
agression dont elle ferait l'objet de la part du regime 
soudanais et des puissances imperialistes qui lui sont 
alliees. 

le Secretaire du Comite du peuple 
du Bureau populaire de liaiso11 

pow: /es affaires etrangi?res 
de la Jamahiriya arahe libyenne. 

(Signe) Ali Abdusalam TREIKr 

DOCUMENT S/16422* 

Lettre, en date du 15 mars 1984, adressee au Secr e ta ire general 
par le representant de l'lndt 

J'ai l'honneur de vou s faire ten ir ci-joint le texte du 
comm un ique s ur la si tuation en Amerique centrale 
que le Bu reau de coordinat ion des pays non al ignes 
a adop te le 15 mars 1984 et de vous prier de bien vou 
loir le faire d istribuer comme documen t officiel d e 
I' Assemblee genera lc et du Conseil de securite. 

Lr: representam permanent de l'lnde 
aupres de /'Organisat ion des Nations Unies, 

(Signe) N. KRISHNAN 

ANNEXE 

Communique sur la situation en Amerlque centrale adopte 
le 15 mars 1984 par le Bureau de coord ination des pays non allgnes 

Le Bureau de coordination des pays non alignes a tenu une ses
sion d'urgence a New York le 15 mars 1984 en vue d·examiner lcs 
faits les plus rccents survenus en Ameriquc ccntrale, conforme
ment au mandat que lui avait confie la septieme Conference des 
chefs _d 'Etat ou de gouvernement des pays non al ignes de suivre 
attcntavemcnt l'~volution de la situation dans la sous-region. Le 
reprc~entant permanent du Nicarogu11 aupr~:, Jc l'Organlsatlon <Jes 
Nations Unies, M. Javier Chamorro Mora, a presente au Bureau 
un rapport faisant le pcint de la situation regnant au Nicaragua et 
auteur du Nicaragua. 

. Le Bureau a rappele la Declaration politique de la scptieme Con
ference des chefs d'Etat ou de gouvcrncmcnt des pays non alignes, 
tenuc a New Delhi du 7 au 12 mars 1983, dans laquelle etaient 
c~ndamnes les menaces et actes d' intimidation diriges contre le 
Nicarngua, en particulier la violation de son espace aerien et de 
ses eaux territorialcs intcrnationalemcnt rcconnus, l'utilisation du 
tcrritoire de pays etraniCrS. dans la region et a l'exterieur de celle
ci, pour servir de base a des actes d·a2ression et a la formation 

• Distribue sous la double cote A/39/135-S/16422. 
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de fore.es conlre-revolutionnaires, et la perpetration d'actes de 
terrorisme ct de sabotage [voir SI /5675, 111111exe. Dt!clararion poli• 
tique, pC1r. /361. 

Conscienl de la nccessite imperieuse de reduire la ten• 
sion dans la region en vue de faciliter le dialogue. le Bureau de 
coordination s'est de nouveau felicite des efforts constructifs 
entrcpris par le Groupe de Contadora en vue de trouver une solu
tion politique aux problemes de la region et a pric instammcnt les 
membres du Groupe de poursuivre leur effort de paix. Dans ce 
contexte, le Bureau a pris note avec interet des progres enregistrcs 
quun1 a la tenuc d'clc.:tiuns dans divers pays de la region et a sou
ligne qu'il importait de recourir a des procedes democratiques en 
vue de susciter tant la reconciliation nationale dans les divers pays 
que la detente dans la region. Le Bureau a accueilli avec satisfac
tion le fait que les pays de la region etaient convenus de prendre 
des mesures propres a assurer une participation populaire effec• 
tivc au processus de prise de decision en tenant compte des prin· 
cipes democratiques, du developpement cconomique et de la jus• 
tice sociale. 

Le Bureau a rappelc la resolution 38/10 de l'Assemblee generate 
de l'Organisation des Nations Unies dans laquclle l'Assemblee 
affirmait que le respect de la souverainete, de l'independance el 
de l'integrite territoriale de tousles Etats de la region etait essenticl 
et n:affirmait lc~r Jruit <Jc vivn:: en palx e1 <le <leCiCler de leur proprc 
avenir. sans aucune ingerence ni intervention etrangercs. 

Le Bureau a lance un appel en faveur de l'arret immediat de toutes 
les mana:uvrcs et activites militaires etrangeres sur les territoircs 
des pays d ' Amerique centrale ou au large de ses cotes, de toute 
misc en place de bases militaircs etrangeres et de toutes les mena· 
ces. attaques et actes d'agression diriges contre le Nicaragua. qui 
sont contraires a !'esprit des efforts de paix cntrepris par les pays 
de la region. 

Le Bureau de coordination a exprime sa profonde preoccupa· 
tion devant la nouvelle intensification de ces activites et a condamnt 
le minage des ports m3ritimes du Nicaragua qui a etc signale, lequel 
a occasionne des pertes en vies humaines et des dc!gats materiels 
considerables et c0111promet la naVJgation intemationale. Le 



Bureau a manifeste su fcrme opposition a toute mesure visant a 
imposer un blocus a tout Etat de la region. 

Le Bureau a exprime sa preoccupation devant raggravation du 
coollit en El Salvador. entrainee par une ingerence etrangere con
tinue dans les affaires interieures de ce pays. II a e)(prime I' espoir 
quc ccs interventions prennent fin e t qu' il so it trouve des solutions 
politiques raisonnables a la crise que traverse actuellement El 
Salvador. Dans ce contexte, le Bureau a de nouveau invite instam-

mcnt tous les Etats conccmcs a adopter une optique constructive 
e t a renoncer a toute ass istance militaire susceptible d'ent raver cc 
processus. 

Le Bureau de coordination s·est felicite du fcnne attachemcnt 
du Nicar:igua a la paix, dont temoigncnt Jes initiatives Jes plus 
recentes de ce pays, et a de nouveau proclame sa solidarite avec 
le Gouverncment de reconstruction nationale et le peuple du Nica
ragua dans la lu tte qu'ils menent pour protegcr !cur souverainete, 
leur integrite territoriale e t leur droit a l'independance. 

DOCUMENT S/164231i< 

Lettre, en date du 15 mars 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de la Turquie 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint une 
lettre, en date du 15 mars 1984 , qui vous est adressee 
par M. Nail Atalay, representant de la Republique 
turque de Chypre-Nord. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document de 
l'Asse.mblee generale et du. Conseil de securite. 

Le representnnt permanent de la Turquie 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) A. Coskun K 1RcA 

ANNEXE 

Texte de la lettre, en date du IS mar~ 1984, Adre .. ee 
au Secretairt general par M. Nail Atalay 

D'ordre de mon gouvemement, j'ai l'honneur de me referer a la 
lettre, en date du 21 fcvrier 1984 [S/ I 63571 que vous a adressee le 
representant de !'administra tion chypriote grecgue e t de vous 
informer que Jes efforts impudents et laborieux que deploic 
M. Moushoutas pour diffamcr la Republique tu rque de Chypre• 
Nord en deformant ou en prenant hors de leur contexte des ex traits 
d'articles de la pressc chypriote turque ne meritent aucune reponsc. 
17 dois _evidemment ajouter que Jes accusat ions portees contre nous 
n onl r1en de nouveau; ii s'agit toujour$ des memcs histoires gro• 
tesques que les d irigeants chypriotes grecs savcnt inventer avec 
tant de talent et auxquelles on a deja repondu comme ii se devait. 

Ni M. Moushoutas m ses superieurs ne peuvent s'arroger le droit 
de s' immiscer dans les afTaires intericurcs de la Rcpubliquc turquc 
de Chyprc-Nord, pays indcpendant q ui s'est constitue grace a 
l"cxercicc du droit a rautodetermination dont jouit le peuple turc 
de Chypre apres deux deccnnies au cours desquelles les Chyprio
tes grccs n'ont cesse de chercher avec obstination a transformer 
l'Etat binational de Chypre en un Etat unitaire chypriote grec ct a 
confiner dans un role de minorite subalterne Jes Chypriotes turcs 
qui avaienl participe, sur un pied d'egalite avec les Chypriotes 
grecs, a la fondation ue la Republique de 1960, en recourant pour 
ce faire a la fois a la violence armce. a des intrigues byzantines 

* Di3tribue 50U5 la douule 1.'UlC A/36/797-S/16423. 
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et a toutcs sortcs d'actcs de piraterie commis dans les instances 
intemationalcs. 

La politique intcricure du Gouvcmcmcnt de la Rtpublique turquc 
de Chypre-Nord est une Question Qui releve exclusivement de la 
juridiction de ce gouvernement qui n'est rcsponsable que dcvant 
le Parlcmcnt de cc pays ct non pas uevant M. Moushoutas. 

Quoi qu'il en soil, Jes allc:ga1ions contenues dans la lettrc pre· 
citee ne font que prouvcr que la politique des Chypriotes grecs 
n'a pas change, qu'i ls considerent Chypre comme leur respi)nsabi· 
lite proprc ct qu'ils traitcnt les Chypriotes lures comme d'humbles 
dornestiques. II est done necessaire de rappeler une fois de plus 
quc Jes Chypriotcs tu res n · ont jamais du rend re allegeance a un 
gouvemcmcnt chypriotc grcc ct quc ccux qui sc donnc:nt pour gou• 
vemement legitime de Chypre n'ont aucun titre juridique oti moral 
a invoqucr. A Chypre , la legitimite repose sur la structure binatio
nalc de l'Etat et de tous ses organcs. Or, en dc:ecmbre 19&3, les 
d irigean ts chypriotes grecs ont detruit cette structure en lan~ant 
une attaque armee contre les Chypriotes lures et en expulsant 
depuis !ors ces dcmicrs de l'Etat et de tous ses organes. 

C'cst une des tragedies de ce sieclc quc le regime raciste chy
priote grec, gui a supplante le gouvemement binational et qui s'est 
rendu coupabfe pendant I I annees (de 1963 a 1974) d'un nombre 
incalculable d'atrocites, de violations des droits fondament~ux de 
l'hommc, d'assassinats massifs de Tures notammcnt, ail ete traitc 
comme "le Gouvememcnt de Chypre". Ce tristc: etat de choses 
n'est pas unc raison suffisante pour priver le peuple turc de Chypre 
de ses droits inalienables ou le forcer a obeir au regime r.1cis1e 
illegal et inconslitutionnel que M. Moushoutas est si lier de repre• 
senter. 

M. Moushoutas el ses sur,erieur~ cfcvraient savoir q11e le r,euple 
turc de Chypre fail partie de Chypre et continuera d'en faire partie 
en tant quc pcuple ind6pcndant et souverain aux c01es des Chy
priotes grecs e t sur un pied d'egalite avec eux. Le peuple chypriote 
turc doit a.llegeance a son propre gouvernement et a nul autre. 
C'cst a la partic chypriote grccque de s'approcher de la table de 
negociation et de recrcer une republique federale comp0see de 
deux zones, conformement aux termes de !'accord de haut niveau 
du 12 fcv ricr 1977 [S/12323, par. 5) car c'cst ainsi sculcmcnt qu'il 
sera possible de creer un Etat d'association au sein duquel Chy
priotes turcs et Chypriotes grecs seront de nouveau gouvemes par 
une administration associont les deux nations. 

Je vous semis oblige de bien vouloir faire distribucr le texle de 
la prcsentc lett re com me document de I' Assemblec generale et du 
conse il <le sccurite. 

DOCUMENT S/ 16424 

Lettre, en date du 19 mars 1984, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant du Nicaragua 

J 'ai l'ho nneur de vous transmettre le texte de la 
note en date d u 16 mars 1984, adressee a M. George 
Shul~z secre taire d'Etat des Etats-Unis d' Amerique, 

' 
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par M. Victor Hugo Tinoco Fonseca, vice-ministre 
des relations · exterieures de la Republique du Nica
rngua . 



'Tai l'honneur de porter les faits ci-apres a votre 
attention : 

"Le 14 mars 1984, un groupe mercenaire au 
service de votre gouvernement, venu du Costa 
Rica, a penetre en territoire nicaraguayen, attaque 
l'etablissement de San Jose, a 6 kilometres de La 
Azucena, departement de Rio San Juan, et tente 
d'en sequestrer tous les habitants. Ces mercenai
res, se fondant dans la population civile, ont ouvert 
le feu contre Jes defenseurs villageois et Jes effectifs 
de nos forces armees qui cherchaient a Jes arreter. 
Du fait de cet acte !ache et inhumain, le petit Jose 
Santos Gonzalez, age de 8 ans, a subi de graves 
blessures , dont ii est decede quelques heures plus 
tard. Les petits Etzequiel Villalta, age de 5 ans, 
Herm6genes Davila Calderon, age de 7 ans, Maria 
Gonzalez Calderon, agee de 9 mois seulement, et 
sa mere, Francisca Gonzalez Calderon, agee de 
20 ans, ainsi que d'autres enfants non encore iden
tifies ont egalcmcnt etc blesses. 

"Le Gouvemement nicaraguayen eleve une pro
testation energique aupres du Gouvernement des 

Etats-Unis du fait de cet acte criminel, le plus recent 
qu'aient perpetre les forces mercenaires a son ser
vice, et a !'occasion duquel des enfants nicara
guayens Ont une nouvelle fois ete assassines. En 
meme temps, ii denonce officiellement la demande 
de nouveaux credits, d'un montant de 21 millions 
de dollars, faite par votre gouvernement preten
dument aux fins d'actions secretes, car ces fonds 
servent finalement a perpetuer la campagne de 
terreur et de mort menee a I'encontre du peuple 
nicaraguayen, qui se traduit par l'assassinat de 
centaines d'innocents, dont de nombreux enfants, 
et par la destruction des maigres ressources econo
miques du pays." 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre cornrne document du 
Conseil de securite. 

Le reJ)rPSP11fa11t permmu?ilf du Nicaragua 
aupres de /'Vr,:anisation des Nations Unies, 

(Signe) Javier CHAMORRO MORA 

DOCUMENT S/16425 

Lettre, en date du 20 mars 1984, adressee au President du Conseil de securite 
par le rcpresentant de la Jamahiriya arabc libyenne 

D'ordre de mon gouvernement , j'ai l'honneur de 
vous informer que la Jamahiriya arabe libyenne popu
laire et socialiste entend appeler !'attention du Conseil 
de securite sur la situation dangereuse creee aux fron
tieres orientales de la Libye a la suite des menees 
agressives du Gouvernement des Etats-Unis contre la 
Jamahiriya arabe libyenne et de !'intervention fla
grante des Etats-Unis. Le gouvernement de ce pays 
a coopere avec certains de ses agents clans la region 
pour exploiter la degradation de la s ituation au Soudan. 
Le 18 mars 1984, ii a confie a deux avions d'espionnage 
AWACS ainsi qu'a une escadrille d'avions de chasse 
des activites d'espionnage sur le territoire libyen, ce 
qui constitue une violation de la Charle des Nations 
Unies, une ingerence dans !es affaires interieures de 
la Jamahiriya arabe libyenne et une demarche tendant 
a exacerber les tensions. D'apres des sources d'in
formation americaines, le Gouvernement des Etats
Unis aurait. l'intention de depecher de nouveaux avions 
au cours des prochains jours et d'accorder une assis
tance militaire d'urgence au Gouvernement soudanais 
en proie a des difficultes internes. II y a lieu egalement 
de signaler Jes propos hostiles tenus par de hauts 
fonctionnaires americains a l'endroit de la Libye et de 
ses dirigeants. C'est ainsi qu'en reconnaissant la pre
sence d'avions A WACS dans la region le Secretaire 
d'Etat, George Shultz, a fait une declaration temoi
gnant d'une hostilite injustifiee a l'egard de la Jama
hiriya. 

Le Gouvernement des Etats-Unis a amorce et pour
suit une politique d'agression et de provocation vis-
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a-vis de la Jamahiriya, qui se traduit entre autres par 
des violations constantes de l'espace aerien et des 
eaux territoriales, par un boycottage economique du 
pays et par des campagnes de desinformation. Ce 
gouvernement a cherche a diviser la patrie arabe et 
a susciter des affrontements en son sein. 

Apres la defaite qu'il a subie au Liban, le Gouver
nement des Etats-Unis cherche maintenant a creer de 
nouveaux foyers de tension dans le rnonde et s 'en 
prend a la Jamahiriya, a sa revolution et a ses di
rigeants. 

Venant de la part d'un membre permanent du Con
seil de securite qui a des responsabilites particulieres 
en matiere de maintien de la paix et de la securite inter
nationales, l'agression actuellement perpetree par les 
Etats-Unis contre la Jamahiriya arabe libyenne popu
laire et socialiste et contre !es peuples de la region 
constitue une grave menace pour la paix et la securite 
internationales. Les actes d'hostilite des Etats-Unis 
constituent une violation flagrante de la Charle des 
Nations Unies et des principes et normes consacres 
par le droit international et par la pratique. 

Le Conseil de securite, qui est charge du maintien 
de la paix et de la securite dans le monde, doit appeler 
!'attention du Gouvernement des Etats-Unis sur le 
danger que constitue sa politique de provocation et 
d'agression envers la Jamahiriya et la region et l'en
gager a mcltre un terme a ses actes flagrants d'agres-



sion contre les peuples de la region, dont le peuple 
libyen. 

Tout en soulignant qu'elle desire sincerement voir 
la paix et la securite regner dans la region, la Jama
hiriya affirme qu'elle est pleinemenl en droit de sc 
defendre et de proteger son espace aerien et ses eaux 
territoriales et qu'elle se reserve le droit de demander 
une reunion du Conseil de securite lorsqu· elle le jugera 
bon. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document du Con
seil de securite. 

Le clwrwf d'ujj'aires par interim 
de la mission permanente 

de la Jamahiriya arahe libyenne 
aupri',.,. tie l'Orw111isation d(•s Nario11s Unies, 

(Signe) Awad Salih BURWJN 

DOCUMENT S/16426 

Lettre, en date du 21 mars 1984, adressee au President du Conscil de securitc 
par le representant du Nicaragua 

J'ai l'honneur de vous transmettre le texte d'un 
communi.que pub!i~ le 20 mars 1984 par le Ministere 
des relations exteneures de la Republique du Nica
ragua. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
ce texte comme document du Conseil de securite. 

L~ representa11t J)er111a11e11t du Niclll'll/.!llfl 
aupres de /'0rganisatio11 des Nations U11ies, 

(Signe) Javier CHAMORRO MORA 

ANNEXE 

Communique pul>lic le 20 mars 1984 par le Minlstere 
des relations exterleures de la Republiquc du Nicaragua 

Le Ministere des relations exterieures de la Republique du Nica
rasua porte lcs fait~ ci-aprcs a la connaissancc du public : 

1 
Le 20 n_iars 1~84, a 13 b 4_0! le navirc sovietiquc i,ugansk, qui 

ra,nsporta1\ d!l petr~le .d~st1ne a noire pay~ a ete en<lommaee. a lors 
qu 11 _passait a prox,m,te de la bouee n• I en direction de Puerto 
Sandino, par !'explosion d'un cngin place dans ce secteur par des 

[Original: espt1gno/j 
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mercenaires au service du Gouvernement des Etals-Unis. Cinq 
marins sovietiques ont ete blesses par suite de eel acte criminel 
et terroriste en depit duquel le petrolier sovietique decharge actucl
lement sa cargaison dans lcs installations de Puerto Sandino. 

Cette nouvelle attaque criminelle s'ajoute a celles qui ont ete 
commises a Bluetields et Corinto, sur Jes cotes atlantique et paci• 
tique du Nicaragua. Tout cela s'inscrit dans le blocus de facto que 
le Gouvernement des Etats-Unis inflige au Nicaragua, dans le 
cadre de la guerre larvce qu'il mene contre le peuple nicaraguayen, 
et confirme une fois de plus le caract~re agressif et crimlnet de la 
politique de terrorisme d'Etat mise en reuvre par le gouvemcment 
Reagan dans le desir de retablir sa domination sur notre pays. 

Le Gouvernement nicaraguayen regrette que, apres des marins 
hollandais ct centramericains, des marins sovietiques aicnt etc 
victimes de la politique insensee du Gouvemement des Etats
Unis. II denonce le peril que la pose indiscriminee de mines et de 
charges explosives constitue pour le trafic maritime international 
a proximite des cotes d'Amerique centrale. 

Le Gouvernement nicaraguayen declare a nouveau qu 'ii est pret 
a continuer de lullcr pour la paix en Amerique centrale et adjure 
la communaute internationale de fournir au Nicaragua !es moyens 
techniques er militaires qui lui sont necessaires J)OUr se defendre 
contre le terrorisme d'Etat auquel se livre le Gouvemcment des 
Etats-Unis. 

DOCUMENT S/16427* 

Lettre, en date du 20 mars 1984, adressee au Secretairc general 
par les representants de I' Angola et de Cuba 

D'ordre de nos gouvernements respectifs, nous 
vous demandons de bien vouloir faire distribuer la 
de_claration conjointe des Gouvernements de la Repu
bltque de Cuba et de la Republique populaire d' Angola 
annexee a la presente note comme document officiel 
de I' Assemblee generale et du Conseil de securite. 

* Distribue sous la double cote A/39/138-S/l6427. 
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Le repreJe11ta11I permanent 
de la Repuh/ique ,l'Angola 

aupres de /'Organisation des Natio11s Unies, 

(Siw1e) Elisio DE FIGUEIREDO 

Le represe11w111 permanent 
de la R ep11hliq11e de Cuba 

aupres de /'Organisation des Nations Unies, 
(Sii11e) Raul ROA-KOURI 



ANNEXE 

Declaration conjointe des Gom·crnements de la Republique de Cuba 
et de la Republique populaire d 'Angola 

II y a plus de deux ans, Jes Gouvernements de la Republique 
populaire d'Angola et de la Republique de Cuba, dans leur decla
ration conjointe du 4 fevrier 198218 , mondialement dilTusee ont 
expose trcs clairement leur position de principe au sujet de la 
situat ion Je tension qui prcvaut <lan5 la panie sud de r Afrique. 

La periode qui s'est ecoulee depuis cette date n'a fail que con
firmer la justesse des vues contenues dans ladite declardtion, qui 
a beneficie de !'approbation de !'opinion publique intcrnalionale 
et de la sympathie quasi unanime de tous Jes pays de la planete, a 
la regrettable exception des Etats-Unis d' Amerique et de I' Afrique 
du Sud, accroches depuis des annees a la formu le nefaste du 
"couplage", depourvue de tout fondement juridique cl moral et 
rejetee par le monde entier, a !'exception de ses auteurs. 

La resistance hero"ique du peuple angolais, fermement appuye 
parses allies internationalistes, a persuade les agresseurs imperia
listcs de l'impossibilite de faire plier la Republique pQpulaire 
d' Angola et de liquider son process us revolutionnaire, et ils se sont 
vus obliges cJ'accepter des negociaiions sur des bases nouvelles. 

Le Gouvemement de la Republique populaire d' Angola a tenu 
le Gouvemement cubain minutieusement informe du cours des 
entretiens qu'il a actuellement avec I' Afrique du Sud et tes Etats• 
Unis dans le but. de la part de I' Angola, de rcchercher, sur la base 
de principes, une solution negociee au connit qui, depuis des annees. 
oppose le peuple angolais aux agresseurs sud-africafos et de creer 
des conditions qui rendcnt possibles l'applicaiion immediate de 
la resolution 435 (1978) du Conseil de securite de !'Organisation 
des Nations Unies et l'independance de la Namibie. 

Dnns le eontexlc de eel effort de paix de In pnrt de I' Angola, h, 
declaration conjointe du 4 fevricr reste pleinement en vigueur et 
constitue une base de principes pour toute solution negociee propre 
11 eliminer la tension actuelle et a assurer la paix et la pleine inde
pendance aux nations de cette region. 

Se conformanl rigoureusement aux dispositions de ladite decla
ration conjointe; !cs Gouvernements cubain cl angolais reaffir
ment q u'il s conlinueront de proceder, de leur propre initiative et 
dans l'exercice de leur souverainete, au retrait progressif du con
tingent militairc internationaliste cubain, sous reserve que les 
conditions suivantcs soicnt rcmplics ; 

I. Re trait unilateral des troupes racist es d' Afrique du Sud du 
territoire angolais; 

2. Application rigoureuse de la resolution 435 (19?8) du Conseil 
de securite de l'Organisation des Nations Unics, accession de la 
Namibie a une veritable independance et retrait total des troupes 
sud-africaines qui occupent illegalement ce pays;· 

3. Cessation de tout acte d'agression dirccte ou menace d'agres
sion cont re la Republique populaire d' Angola de la part de I ' Afrique 
du Sud, des Etats-Unis et de !curs allies. 

A ces trois conditions, ii convient d'en joindre une autre, indis• 
pensable aux yeux du Gouvemement angolais, comme l'a souligne 
le president Jose Eduardo dos Santos dans sa declaration du 26 aoiit 
1983, a savoir la cessation de toute aide a I' organisation cont re• 
revolutionnai re UNITA et a tout autre groupe faatoche, de la part 
de l'Afrique du Sud. des Etats-Unis et de leurs allies. 

En satisfaisant a ces conditions, o n respcctera les normes du 
droit international et de la Charte des Nations Unies, on appliquera 
Jes nombreuses resolut ions du Conseil de sccurite et de I' Assem
blec generale de !'Organisation des Nations Unies, du mouvement 
des pays non-alignes et de !'Organisation de !'unite africaine. 

Au nom du peuple cubain, le Gouvernement cubain rend un juste 
homrnage a l'heroisme du peuple angolais qui livre depuis bientot 
un quart de siecle une guerre de liberation contre les colonialistes, 
lcs racistes, leurs maitres imperialistes et ieurs taquais et qui a verse 
son sang sans compter dans la lutte mcnee pour conquerir sa pleine 
independance et pour venir en a ide, dans un esprit internationa
liste, a tous Jes peuples freres. 

Le Gouvcrnement de la Republique populaire d'Angola ticnt a 
dire la gratitude infinie du peuple angolais pour l'aide internalio
naliste apportee par le peuple cubain. depuis dcux dccennies a sa 
Jutte de liberation et a exprimer sa reconnaissance la plus fervente 
pour la generosite, les sacrifices et l'hero'isme de plus de 150 000 
Cubains et Cubaines qui sont venus sur ta terre angolaise apporter 
leur concours inappreciable, tant dans le domaine militaire que 
dans la vie civile, pour l'independance, l'integrite territoriale et la 
reconstruction nationale de !'Angola, servant ainsi, aux yeux de 
l'histoire, la cause de tous les pcuples du continent. 

Les deux gouvernements expriment leur admiration et leur 
sentiment de solidarite pour la lu tte hero·ique menee par Jes pcu
ples de Namibie et d'Afrique du Sud, sous la direction de leurs 
representants uniques et legitimes, la South West Africa People's 
Organization et I' African National Congress of South Africa. 
contre le regime odieux d'ap1irtht!id et rcaffirmcnt leur conviction 
qu'une institution aussi infame est condarnnee par l'histoire a dis
paraitre. 

FAIT a La Havane, le 19 mars 1984 en deux exemplaires, l'un 
en portugais et l'autre en cspagnol, les deux texresfaisant egalemcnt 
fui. ' 

Le premiu Secretaire Ju Cumite rentral 
d11 PC/rti co1111111111iste de C11b11 £'/ Prfsident 

des Conwrils t!'Etat et dt!s Ministres 
de la Rep11bliq11e de Cuba. 

(Si,:t1eJ Fidel CASTRO Ruz 

le President du MPLA -parti des tr·a,·<1ifl<•11rs 
et de la Rep11hliq11e pop11/aire d'A1111ola, 

(Si//111!) Jose Eduardo DOS SANTOS 

DOCUMENT S/16428 

Lettre, en date du 20 mars 1984, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant du Honduras 

D'ordre de moo gouvernement, j'ai l'honneur de 
vous transmettre le texte de la note , en date du 15 mars 
1984, adressee au Ministre des relations exterieures 
du Nicaragua, M. Miguel D'Escoto Brockmann, par 
le Vice-Ministre des relations exterieures du Hondu
rns, M. Arnulfo Pineda Lopez. 
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[ Original : espagno/J 
[22 /11(//'S /984] 

' 'J'ai l'honneur de vous informer que mon gou
vernement a appris avec surprise que des ouvrages 
situes sur la ligne fronti ere entre mon pays et le 
Nicaragua, dans le secteur d'EI Divisadero a El 
Higo, au sud d'El Espino, departement de Choluteca 
om ete ctepJ:ac~ (voir la feuille 2856 II, publiee paf 

Ii 



la Direction generate de la cartographie du Ministere 
des travaux publics du Nicaragua). Effectivement, 
d"apres des sources dignes de foi, apres que des 
elements venus du Nicaragua se fu rent introduits 
sur notre territo ire en decembre I 983, on s 'est 
aper~u que p lusieurs ouvragcs qui delimitent le 
trace de la frontiere dans ce secteur avaient ete 
changes de place . La borne si1uee aux coordon
nees 284829 aete deplacee aux coordonnccs 2830830: 
celle qui se trouvait aux coordonnees 28528350 a 
disparu, ce q ui est egalement le cas des cinq bomes 
qui sc trouvaient e ntre Los Tablones e t San Antonio. 
Ulterieurement , une reconnaissance minu tieuse a 
confirme ces fai ts. Le droit international stipulan t 
que les ouvrages qui fixent le trace des fron tieres 
sont permanen ts et ne peuvent etre deplaces unila
teralement, le Gouverneme nt hondurien proteste 
officiellement et energiquement aupres du Gouver
nement nicaraguayen devant les faits que nous 
ve~ons de porter a votre connaissance. Pour ne pas 
creer de nouveaux motifs de d issension entre nos 

deux Etats et compte tenu du fait que les bornes 
precitees avaie nt ete p lacees d'un commun acccord 
par le Honduras et le Nicaragua confonnement au 
proces-verbal 68 du 12 avril 1964, mon gouverne
ment propose au Gouvernement nicaraguayen 
q u'une commission techniq ue composee d"inge
nicurs de nos deux Etats sc rcnde avec coute la 
diligence voulue duns le scctcur indiquc atin 1fo 
ve rifier la veracite de ces renseignements et de 
rernettre toutes les bornes a leur emplacement ini
tial, ainsi qu 'ii est indique dans le proces-verbal 68 
et dans les plans et calculs connexes." 

J e vous scrais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presen te lettre, qui a ete porte a la con
naissance de !'Organisation des Etats americains , 
comme documen t d u Conseil de securite. 

Le represe111<111t per111a11e11t du Ho11duras 
a11prPs de l'Or1:1111isntio 11 des Nations U11ies, 

(Si1:11e) Roberto HERRERA CACERES 

DOCUMENT S/16431 

Lettre, en date du 22 mars 1984, adressee au President du Conseil de securite 
por le reprcscntant de la J amahiriya ar a bc libyenne 

[Oripi11a! : arabe] 
[23 mars / 984] 

J'ai l'honneur de me referer a la lettre que je YOUS ai adressee le 20 mars 
1984 [S/16425] qui a ppelait !'atten tion du Conse il de securite sur !'evolution 
dangereuse de la s itua tion decou lant de l'envoi d'armes et d'avions americains 
dans des Etats voisins de la L ibye dans le but d'espionner le territoire libyen 
et de preparer une agression contre lui. 

La Jamahiriya arabe libyenne populaire et socia liste demande e n conse
quence que le Conscil se reu nisse d'u rgence pour examiner la situation inq uie
tante qui resulte des actes d'hostilite et de provocation des Etats-Unis a l'encontre 
de la Jamahiriya. qui constituent une grave menace a la paix et a la securite de la 
region et du monde. 

Le charge d'affaires par interim 
de la mission permane11te 

de la Jamnhiriya arabe /ibyen11e 
m,pres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Awad Salih B URWIN 

DOCUMENT S/16432* 

Lettre , en date du 22 mars 1984, adressee au Secretaire general 
par la reprcsentantc des Etats-Unis d 'Amerique 

J 'ai l' ho nneur de vous transmettre ci-joint un mes
sage du President des Etats-Unis d'Amerique et vous 
serais obligee de bien vouloir en faire distribuer le 
texte comme document officiel de l'Assemblcc genc
rale et du Conseil de securite. 

La representante per111ane1//e 
des Etots-Unis d'Amerique 

aupres de /'Orga11isatio11 des Nations Unies. 
(Signe) Jeane J. K I RKPATRICK 

• Oistribue sous la double core A/39/140-S/16432. 

119 

ANNEXE 

f Ori~inal : ang/ais l 
[2] mars /984] 

Proclamation du President des Etats-Unis d 'Amfrlquc 

Pour une grande partie du monde, le 21 mars esl le debut du 
prin1cmps, periode de renaissance, de renouveau, de fr.1icheur et 
d "esp0ir. 

Pour le peuple afghan, le 21 mars est le jour de l'an traditionnel 
c1 marque le debut du cycle de la vie. C'est une epoque de fesli
viies et de rejouissances devant le nouveau jnillissement de la •ie, 
don de Dieu. 

Mais aujourd"hui, p0ur la majorite du peuple afghan, l'an neuf 
n'apportc que nouveaux combats, nouvelles destructions et nou• 



velles mons. Voila plus de quatre ans que les forces armees de 
I' Union sovietique occupent I' Afghanistan. Plus de 100 000 soldats 
sovietiques se trouvent maintenant dans ce pays assiege. La 
majorite ecrasante du peuple afghan lutte contre les forces sovie-
1iqucs ct le regime fantoche dirige par Babrak Karma!, qui nc doit 
son maintien qu'a la force sovietique. 

La resistance afghane a la domination marxiste s'esl spectacu• 
lairemcnt accrue apres !'invasion soviet ique et s'etend maintenant 
a tout le pays. Toute solution du probleme afghan doit commencer 
par le retrait des quelque 100 000 soldats sovietiques. Un regle
ment politique ncgocie est possible si !'Union sovietique accepte 
de retirer ses forces militaires d 'occupation. 

L'objectif de la politique des Etats-Unis demeun: clair et cohe
rent. Nous cherchons a obtenir le retrait des forces militaires 
sovietiques pour que les Afghans puissent vivre librement dans 
leur pays et choisir leur mode de vie et leur gouvernement. 

L'espoir, dit-on, ne meurt jamais. Nous continuons d'esperer 
qu'on parviendra a un reglcment negocie, un reglement qui tienne 
compte des conditions enoncees cinq fois dans les resolutions 
adoptees avec tant de retentissement par l'Assemblee generale de 
!'Organisation des Nations Unies [resolmio11s ES-6/1, 35/37, 36/34, 
J7/J7 ,,1 J8/]!J, "" dillu d,,s 14 jlln1•i;,r /()80, 20 ,,,,,.,,,,./,,c 1080, 
/8 11m·e111hre 1981, 29 nm·emhre 1982 et 23 1101·embre /983 1, 

Ces resolutions. adoptees a la majorite ecrasante des pays du 
monde, premierement, demandent le retrait immediat des troupes 
etrangeres d' Afghanistan; deuxiemement, reaffirment le droit du 
peuple afghan a decider lui-meme de la forme de son gouvernement 
et a choisir son systeme economique, politique et social; troisi/:me
ment, reaffirment que la preservation de la souverainete, de l'inte-

grite territoriale, de l'independance politique et de la qualite d'Etat 
non aligne de I' Afghanistan est indispensable a unc solution paci
fique du probleme e t. quatriemement. demandent que soient 
creees les conditions qui permettraient aux refugies afghans de 
rctourner volont,1ii ~mcnt dans leurs toyers, dans la securite et 
l'honneur. 

Nous sommes saisis d'admiration devant la volonte et le courage 
indomptables des Afghans, qui continuenl de resister a la tyrannic. 
La lutte que m/:ne le peuple afghan pour la liberte et les lourds 
sacrifices qu'elle lui impose devraient etre une source d'inspiration 
pour tous les peuples du monde epris de liberte. 

La Journee de !'Afghanistan servira a rappeler les principes fon
damentaux en jeu lorsqu'un peuple lullc pour pouvoir determiner 
librement son avenir et etre libre de toute ingerence ctrangere. 

Rendons done hommage a la bravoure du peuple afghan en 
proclamant le 21 mars 1984 Joumee de I' Afghanistan. Engageons
nous a admirer inlassablement la cause pour laquelle ii lutte et la 
perseverance dont ii fait prcuve et accordons notre soutien aux 
refugies afghans au Pakistan. 

Redoublons d'efforts pour aider a trouver un reglement negocie 
qui permette au peuple afghan d'accueillir a nouveau le printemps 
non dans les sou!Trances de la guerre mais dans les rejouissances 
et la joie. 

En consequence, moi, Ronald Reagan, president des Etats-Unis 
d'Amerique, proclame le 21 mars 1984 Joumee de !'Afghanistan. 

En foi de quoi, j'ai signe la prescntc declaration cc 21 mars de 
l'annec du Seigneur mil neuf cent quatre-vingt-quatre. deux cent 
huiticme annee de l'independance des Etats-Unis d'Amerique. 

DOCUMENT S/16433* 

Rapport des specialistes designes par le Secretaire general pour enqueter sur les allegations de la Republique 
islamique d'Iran conccrnant !'utilisation d'armes chimiques : note du Secretaire general 

I. Le 3 novembre 1983, le Gouvernement de la 
Republique islamique d'Iran a affirme pour la premiere 
fois, dans une communication adrcssee a l'Organisa
tion des Nations Unies, que des armes chimiques 
seraient utilisees par !'Iraq [S/ 16128]. Le recours a 
ces armes a ete mentionne lorsque !'Iran a reitere la 
demande qu'il avait formulee initialement le 28 octo
bre {S/ /6104], priant le Secretaire general d'envoyer 
dans la region une deuxieme mission chargee d'en
queter sur Jes dommages causes a des objectifs civils. 
Une premiere mission , envoyee par le Secretaire 
general a la demande de !'Iran et avec l'assentiment 
de I' Iraq. s' est rendue dans la region du 20 mai au 
2 juin {w>ir S/15834]. 

2. Conformement a la procedure suivie lors de 
l'envoi de la premiere mission, le Secretaire general 
a consulte !'Iraq au sujet de la demande de !'Iran. 
L'Iraq a indique que le Conseil de securite avait dans 
l'intervalle adopte le 31 octobre la resolution 540 
(1983), par laquelle le Conseil, entre autrcs, condam
nait les violations du droit humanitaire international 
et demandait la cessation immediate de toutes opera
tions militaires contre des objectifs civils, notamment 
Jes villes et Jes zones residentielles . Par cette resolu
tion, le Conseil priait egalement le Secretaire general 
de poursuivre ses efforts de mediation. La position 
de l'lraq, exposee dans la lettre du representant de 

* F.galement distribue comme document de I' Assemblee generale 
sous la cote A/39/2 IO du 27 avril 1984. 
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[Original : anglais} 
[26 mars /984} 

l'Iraq, en date du 1er novembre, etait que la resolution 
du Conseil devrait etre appliquee de maniere equili
bree (voir SI 16120]. L'Iran s'est dissocie de la reso
lution pour les raisons donnees clans !'annexe a la 
lettre du representant de !'Iran, en date du 11 decem
bre [l'oir S/I62I3]. 

3_ Dans ces circonstances ct compte tenu des 
preoccupations exprimees par Jes deux parties, I~ 
Secretaire general a propose qu'une mission SOit 
envoyee dans la region avec le double mandat de 
s' enquerir des positions officielles des parties con
cernant les questions relatives au conflit et d'examiner 
les dommages causes a des objectifs civils, en deter
minant notammcnt le type de munitions qui auraient 
pu etre utilisees. La proposition a d'abord ete faite 
oralement par le Secretaire general et, par la su~te! 
formulee dans les documents S/16337 et S/16338 ams• 
que dans des communications privees. L'accueil 
qu'ont reserve les parties a la proposition du Secretaire 
general est indique dans les documents S/16340, 
S/16342, S/16352 et S/16354. 

4. La Republique islamique d'Iran, dans plusieurs 
lettres ulterieures [voir Sf 16139, S/16I40, Sf 16154, 
S/16220, S/I6235, S/1633I, S/16340, S/I6346, S/I6352, 
S/16378, S/16380, S/I6384, S/16397, S/16408 et 
Sf 16416], ainsi qu'au cours d 'entretien~ prive,s que l_e 
representant permanent de l'Iran aupres de I O~ga~•
sation des Nations U nies a eus avec le Secreta1re 
general, a de nouveau affirme que des armes chimi-



ques auraient ete utilisees. Seton des articles parus 
dans la presse, Jes autorites medicates d'un certain 
aombre de pays dans lesquels des ressortissants 
iraniens etaienl en cours de traitement ou des donnees 
pertinentes analysees, n'avaient pas exclu la possi
bilile que des armes chimiques aient ete utilisees. Au 
moment ou ces articles etaient publies , des gouverne
mems ainsi que des organismes publics et prives 
demandaient avec de plus en plus d' insistance qu'une 
enquete objective et impartiale soit effecruee . 

5. Conscient des principes humanitaires consa
cres par la Charte et des responsabilites morales 
s'attachant a ses fonctions, le Secretaire general ajuge 
de son devoir d 'etablir les faits et, a cette fin, a prie 
quatre specialistes renommes dans leurs domaines de 
competence respectifs d 'entreprendre une enquete en 
Iran. II s'agit de : 

M. Gustav Andersson , docteur es sciences 
Directeur de la recherche (chimie) 
Institut national de recherche pour la defense 
Umea (Suede) 

Dr Manuel Dominguez 
Colonel du Service de sante militaire et specialiste 

des armes nucleaires, biologiques et chimiques 
Pro.feSSf:UT de medecine preventive 
Un1vers1dad Complutense de Madrid 
Madrid (Espagne) 

M_. Peter Dunn, docteur es sciences, FRACI 
D1recteur de la recherche scientifique 
Laboratoire de recherches sur !es materiaux 
Depanement de la defense 
Melbourne (Australie) 

M. Ulrich Imobersteg, docteur es sciences (chimie) 
Chef de la Division de la defense (NBC) 
Ministere de la defense 
Berne (Suisse) 

6. Les spccialis tes se sont rendus a Teheran le 
13 mars et sont rentres le 19 mars 1984. Ils etaient 
accompagnes par M. Iqbal Riza, administrateur gene
ral au Bureau des Secretaires eeneraux adjoints aux 
alfaires politiques speciales, qui !es a aides a organiser 
leurs travaux et a assure la liaison avec !es autorites 
competentes. Les specia listes ont presente un rapport 
commun au Sccretaire general le 21 mars. 

7. Le Secretaire general tient a ex primer aux 
specialistes sa profonde gratitude pour le devouement 
avec lequel ils se sont acquittes de leur tache en depit 
de peu de temps et de ressources dont ils disposaient 
et dans des conditions difficiles et dangereuses. 

* * 

8. Eu egard a !'e sprit humanitaire qui a inspire sa 
decision d' entreprendre cette enquete, le Secretaire 
general, en t ransmettant le rapport des specialistes au 
Conseil de securite pour information, ne peut que 
deplorer que leurs conclusions unanimes prouvent le 
bien-fonde des allegations suivant lesquelles des 
armes chimiques auraient ete utilisees. II n· y a que 
quelques jours que le Sccretaire general a declare 
qu' il condamne e nergiquement !'utilisation de l~lles 
armes, ou et en quelques circonstances que ce so1t. 

9. Le Secretaire general attache en fait la plus 
grande importa nce au strict respect de tous les prin-
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cipes et de toutes les regles de conduite intemationale 
que la communaute mondiale a acceptes aux fins pri
mordiales de prevenir ou d'alleger les souffrances des 
hommes, que celles-ci soient liees a l'utilisation de 
certaines armes, au traitement des prisonniers de 
guerre ou a tout autre aspect des operations militaires. 

10. Cela etant , le Sccrctaire geueral <lemeure pro
fondement convaincu que l'on ne saurait ple inemcnt 
repondre aces soucis humanitaires qu'en mettant fin 
au contlit tragique qui epuise Jes precieuses ressources 
humaines de !'Iran et de J'lraq. II reaffirme done une 
fois encore qu'il est dispose a apporter son concours 
a toute initiative pouvant conduire a la paix pour Jes 
peoples de ces deux pays. Le Secretaire general espere 
sincerement que Jes deux gouvernemcnts feront en 
sorte que !es efforts deployes a cet effet puissent 
aboutir et que tous !es autres Etats les aideront en 
contribuant a Ia realisation de cette fin par quelque 
moyen pacifique qu'ils pourront juger bon. 
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Rapport des speclallstes designcs par le Secretalre general pour 
enqueter sur les allegations de la Republique lslamlque d'Iran con
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Len~. EN DATE DU 21 MARS 1984, ADRESSEE AU SECRETAIRE 

GENERAL PAR LES SPECIALISTES OESIGNES PAR LE SECRtTAIRE 
GENERAL POUR ENQUtTER SUR LES ALLEGATIONS DE LA REPU
BLIQUE ISLAMIQUE D'IRAN CONCEllNANT L'UTILISATION 
D'ARMES CHIMIQUES 

No.us av~:ms l'honneur de vous soumettre ci-joint notre rapport 
sur .' e_n_qu~te qu~ vo~s n?us avez _pries d'en1reprenllre au sujet 
de I utrhsat1on presumee d armes ch1miques en Iran. 

Afin de proceder a cette enquete , nous nous sommes rendus en 
Iran du 13 au 19 mars 1984 dans le but de recueillir sur place des 
elements de preuve et de Jes examiner. Le rapport a ete redige a 
noire retour i:t Geneve, 

Nous tenons a eiprimer notre sincere gratitude au Gouveme
ment iranien pour la cooperation et !'assistance qu'il nous a accor
dees pendant toute notre mission. 

Nous souhaitons aussi rcmercier Jes membrcs du Secretariat de 
J'Organisarion des Nations Unies du concours qu'ils nous ont 
appor1c, en particulier M. Iqbal Riza, du Bureau des Secretaires 
generaux adjoints aux affaires politiques speciales. Nous sommes 
egalement particulierement reconnaissants aux deux laboratoires 
qui nous ont aides a nous acquitter des aspects techniques de cette 
mis::,iu11. 

Bien que nous ayons ete nommes a titre personnel, nous avons 
convenu de travailler en equipe et sommes parvenus a nos con
clusions a l'unanimi:e. 

Nous tenons a vous dire combien nous vous savons grc de ta 
confiance que vous nous avez temoignee. 

(Signe) Gustav ANDERSSON 

Manuel DoMiNGUEZ 
Peter DUNN 

Ulrich IMOBERSTEG 

J. - MANDAT 

I. Les specialistes ont etc pries par le Secretaire general de 
determiner, dans toute la mesure du possible, si des armes chimi
ques ont ete utilisee1 en Iran et, dans !'affirmative, de quels types 
d'armes ii s'agit et quelle a etc l'etendue de leur utilisation. 

II. - ME.Tl10DOLOGIE 

2. Pour s'acquitter de leur tache, Jes specialistcs ont adopre, 
scion que de besoin, plusieurs methodes : a) its ont eu des entretiens 
avcc des responsables en vue d'obtcnir des informations con
cernant !'utilisation qui aurait ete faire d'armes chimiques; b) ils se 
sont rendus dans la zone des combats pour y examiner des ele
ments de preuve consistant en armes au moyen desquelles des 
substances chimiques auraient etc repandues et pour •rccueillir des 
echantillons qui seraient soumis a des examens dans des labora
toires specialises situes en Europe; c) ils ont examine a Teheran 
des armes amenees dans la capitale en provenance de ta zone des 
combats; d) ils ont procede a !'examen clinique de patients qui 
auraient etc exposes a une attaque par agents toxiques. Ces ex amens 
ont eu lieu tant dans la zone des combats que dans des hopitaux de 
Teheran OU ces pa1ients avaient ete evacues. 

3. Les specialistcs ont passe six jours en Iran. Un calendrier 
de leurs activites figure a l'appendice I. 

III. - QUESTIONS RELATIVES AUX MUNITIONS 

4. Nous sommes arrives dans la zone d 'enquete I (Chatt-e-Ali) 
le 14 mars 1984 a 12 h 40. C'cst une zone marecageuse entouree 
de terrains solidcs (ou ii esl possible d'u1iliser des vehicules blin
dcs lourds) ct parsemee d'etendues d'eau, de landes et de terres 
cultivees. Une unite d'artillerie, ou nous ne nous sommes pas 
rendus, etait postee au voisinage de la zone cible faisant l'objet de 
renque1e, qui s·e tendait sur 10 000 merres carres environ. Un 
e~rtain nombre de bombes de mc!me type se 1rouveraient disper
sees dans la zone. Sept d'entre elles, des bombes d'avion en partie 
e~dommagees et dont Jes enveloppes etaient vides, ont ete exami
nees sur place. 

, 5. ~es rnembres des Pasd,11w1 (gardes revolutionnaires) ont 
dccbre que le~ att~4ucs avalent eu lieu pen<1an1 tesjours qui avaient 
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precede (its n'ont pas precise les dates) et que trois avions, chacun 
d'un type different (qui auraient ete respectivement un MIG, un 
Sukhoi ct un Mirage) y avaient participe. Ils auraient transporte 
chacun huit bombcs et auraient vole a une altitude de 200 a 300 me
tres. Les crateres de bombes situes dans la zone cible avaient envi
ron 2 metres de profondeur et 5 metres de diametre. 

6. Nous avons atteint la w11e d'e11q11ete 2 (Hur-Al-Hoveyzeh) 
le meme jour a 14 h 30. Elle est situee en terrain completement 
decouvert, plat et desertique, sans aucune vegetation ou couver
ture vegetate. Elle aurait, semble-t-il, ete occupee par des unites 
de Pt1sd11rt111. L'attaque iraquienne contre Hur-AI-Hoveyzeh se 
serait deroulee le 13 mars vers 11 heures et aurait fait des morts 
et des blesses dont un grand nombre ont ete examines dans la soiree 
du 14 mars. Dans la zone cible se trouvaient plusieurs bombes 
presentant Jes memes caracrerisriques que Jes bombes inspectees 
a Chatt-e-Ali. Deux bombes d'avion partiellement endommagees et 
une autre, qui n'avait pas explose, ont ete examinees par Jes 
special isles. 

7. Dans les deux zones inspectees, on n·a pas montre aux spe
cialistes des projectiles d'artillerie ou des roquettes n'ayant pas 
explose, non plus que des fragments de telles munitions. 

8. Aucune des zone~ :iyant fait l'objet de l'enquete ne sembtait 
etre du type qui serait normalement choisie comme cible d'une 
attaque ctassique. Des bombes contenant des agents chimiques 
pourraient etre utilisecs pour tenter de dcgagcr completement la 
zone afin qu'elle puisse etrc occupee par une force attaquante 
apres le delai voulu pour que celle-ci ne courre aucu!) risque. II 
est egalement possible que, lors de l'attaque qui aurait eu lieu contre 
Chatt-e-Ali, la position d'artillerie ail etc l'objectif vise mais que 
le tir ait ete mal regle. 

9. Les bombes trouvees dans les zones inspectees ont ete 
examinees in situ. Trois bombes ont ete transportecs a Teheran 
par les autorites iraniennes pour que les specialistes puissent les 
soumettrc i:t un examen plus approfondi. Toutes les enveloppes de 
born bes examinees portaient ta mention "BR 250 WP". Elles 
etaient de couleur verdatre avec une ban de jaune de 10 centimetres 
de large pres de l'amorce de !'ogive. Elles n'avaient aucun autre 
signe dis tinctif. Chacune des bombes portait deux tenons d'amar
rage, ce qui semblerait indiquer qu'e lles etaienl transportees a 
l'exterieur de l'avion qui Jes avail larguees. II ressort de !'examen 
des bombes endornmagees ou n'ayant pas explose qu'elles con
tenaient une substance liquide. Toules les bombes examinees etant 
du meme type, ii est permis de conclure que toutes, y compris 
celles qui ont explose, etaient corn;:ues pour transporter du liquide. 

10. Dimensions et poids des bombes : 

Longueur totale : 2.26 metres: 
Longueur du corps (a !'exclusion du s1abilisa1eur et de la fusee) :-

1,34 metre; 
Diametre du corps : 30 centimetres; 
Poids total : 135 kilogrammes environ; 
Poids a vide : 86 kilogrammes environ; 
Charge utile ; 49 kilogrammes environ. 

11. L'interieur de chaque bombe contenait une charge explo
sive tubulaire (longueur approximative: 1,34 metre; diametre 
approximatif: 53 millimetres). Le samedi 17 mars , vers 18 heures. 
au Padegan Shaheed Beheshti, avenue Pasdaran, Jaharan Oalat, 
a Teheran, en presence des specialistes, des volontaires Pasdar, 
courant un certain risquc personnel, ont ouven le detonateur alin 
que le contenu puisse etre examine. Lorsque les 60 millimetres 
formant la partie superieure du tube d ' acier ont ete sectionnes, un 
opercule en aluminium peint en jaune a ete arrache et a revele une 
substance friable pulverulente de coulcur blanc-crc:mc, fortement 
1assee. Un petit echantillon a ete preleve et enflamme. L'intensite 
de la flamme a amene Jes specialistes a conclure que l'echantillon 
etait un explosif normalement utilise pour accentuer la dispersion 
du contenu de la bombe. 

12. Les enveloppes des bombcs etaient en acicr de faible epais
seur (de I a 2 millimetres) qui seraient dechirees par la charge 
explosive en fragments de grande taille, pour la plupart longitudi
naux. On a done suppose, avec un fort degre de certitude, que ces 
bombes n'avaient pas ete utilisees commc arme classique explo
sive de forte puissance. Elles semblent avoir etc con~ucs Pour que, 
au moment de !'explosion, leur contenu liquide soit disperse sur 
une superficie relativement etenaue sous rorme de gou11e1enes et 



de vapeur, avec des differences marquees dans la taille des gouttes 
el la concentration de la vapeur, et par consequent dans leurs effets. 

13. Chaque bombe etait equipee d'une fusee a retardement, ce 
qui indique que l'on pouvait fixer I'altitude a laquelle elle explo
ser.iit, de fa~on a donner a son contenu liquide un effet maximal. 
Les fusees portaient la mention suivan te : 

"PARA TIEMPO DE AR- [LORSQUE LE DELAI 
MADO INFERIORES A 6 D'EXPLOSION EST INFE-
SEGUNDOS QUITAR EL RIEUR A. 6 SECONDES 
TORNILLO. VISOR ROJO ENLEVER LA VIS. 
PELIGRO VOYANT ROUGE DAN-
Esp. MU 09 GER 
LOT 83.01 " Esp. MU 09 

LOT 83.01] 

JV. - ASPECTS CHIMIQUES 

14. Le 14 mars 1984, les specialistes ont examine en priorite 
une bombe non eclatee trouvee a Hur-AI-Hoveyzeh. Elle avait 
ete en partie recouverte de terre a titre de protection contrc le.s 
effets du liquide qui s'en echappait a l'endroit ou la fusee avail ele 
endommagee. Les specialisies ont preleve des echantillons de terre 
humectee de liquidc. Des l'asdara11 volontaires ont entrepris de 
demonter la fusee pour permettre de preveler aux fins d'examen 
un echantillon authentique de liquide. A 16 h 5, ils sont parvenus 
avec quelque dif!iculte et non sans danger a retirer la fusee. Plu
sieurs echantillons du liquidc ont etc preleves par les Pasdaran 
sous la supervision des specialistes. Les specialistes ont emballe 
(es ~c~antillons (lrois en tout) pour pouvoir les rapporter en surele 
a Teheran. Le volume total des echantillons preleves etait de 40 a 
50 millilitres. 

15. Le jcudi matin 15 inars, les echantillons ont ete examines 
et soumis a des essais au laboratoire clinique du Centre medical 
Labafi-Nejad de Teheran, puis ont etc reemballes pour pouvoir 
etre expedies en sfirete a des laboratoires europeens competents 
aux fins d'analyse critique. Les cchantillons consistaient en un 
liquide huileux de couleur brun-fonce qui, a Teheran, soumis a 
des essais au moyen du systeme de detection a papier sensible 
(c_ode 6665-21 ·858-8494) a provoque un vi rage prononce au rouge, 
denotant la presence de gaz moutardc. II n'a pas pu ctrc obtenu 
de reaction positive denotant la presence de lewisite ou d'un agent 
neurotoxique. Trois echaniillons d'un millilitre chacun ont ete 
preleves et places chacun dans une fiole seche a bouchon visse. 
Chaque fiole a ete a son tour placee duns un bocal en plastique 
de 250 millilitres a bouchon visse contenant, a titre d'absorbant, 
du charbon active pulverulent. Les bocaux ont ete enveloppes dans 
des feuilles de plastique epaisses pour pouvoir etre transportes en 
surete. Toutes Jes operations pouvant entrainer une manipulation 
de l'agent liquide ont ete effectuees dans une enceinte fumivore. 

16. Deux echantillons de liquide ont etc transportes en mains 
silres, respectivement a l'lnstitut national de recherche pour la 
defense (FOA-4) d'Umea (Suede), ct aux Laboratoires AC, Spiez 
(Suisse). Le troisieme echantillon a ete ulterieurement e-0nfie a la 
garde de ce dernier laboratoire. 

17. Les echantillons ont ete examines aces deux laboratoires 
a !'aide de techniques analytiques instrumentales perfectionnees 
y compris la chromatographic en phase gazeuse, la spectl'Qmetric 
de masse, la spectometrie a resonance magnetique nucleaire au 
proton et au carbone 13 ainsi que par comparaison avec un echan
tillon authemifie. 

I 8. Les echantillons se sont revele etre du sulfure de bis-(chloro-2 
ethyle) d'un degrc de purcte clevc, nc contenant que quelques 
impuretes rnineurcs et des traces de soufre. II s'agit du compose 
communement appele gaz moutarde, designe par l'appellation 
codee H. Dans aucun des deux echantillons on n'a trouve d'indi
cation de la presence de mycotoxines. Les conclusions de l'Insti
tut national de recherche pour la defense de Suede et celles des 
Laboratoires AC de Suisse, qui sont concordantes, sont repro
duites aux appendices II et III. On pourra, en s'adressant a ces 
laboratoires, obtenir communication des spectres et Jes chroma
togrammes et d'autres precisions concernant les analyses. 

19. Le dimanche 18 mars, sur la demande pressante des auto
rites iraniennes, les specialistes ont accepte de se renctre de nouv~\au 
a Ahvaz pour y examiner de nouveaux elements de preuve. A I in-
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firmerie du stade Tafti , ii leur a ete montre des echantillons de 
liquide et de terre qui auraient ete recueillis a 1·occasion d'un bom
bardement aerien dirigc contre les forces iraniennes et qui aurait 
eu lieu dans le secteur de Jofair aux environs de 11 h 15 le samedi 
17 mars. Selon le rapport fourni aux · specialistes, au moment de 
l'attaque le temps e tait chaud et une legere brise souffiait. Un 
P,isdar qui avail assiste a l'attaque a declare que l'enveloppc 
d'une bombe non eclatee s'etanl rompue, un autre Pasdar avail 
recueilli des echantillons du liquide qui s'cn echappait. II a egalc
ment declare que la bombe ressemblait a celles qui avaient ete 
utilisees !ors des attaques precedentes et dont provenaient les ele
ments qui avaient ete sou mis aux specialistes les jours precedents. 
Les specialistes ont demande qu'on apportat a Ahvaz, pour y etre 
examines, les composants et fragments des armes utilisees dans 
l'attaque qu'on disait avoir eu lieu. Les autorites iraniennes ont 
declare la chose impossible vu le peu de temps qui restait avant le 
moment prevu pour le depart des specialistes. 

20. Recourant aux moyens disponibles au service d'ophtalmo
logie de l'infirmerie, les specialistes ont preleve deux echantillons 
d'un millilitre chacun environ du liquide en question pour !'exami
ner en detail. Faute de charbon. Jes fioles echantillons ont ete 
empaquetees dans de la terre seche et ont etc rapportees a Teheran 
par les specialistes. Les echantillons ont ensuite ete transportes en 
mains sures aux laboratoires susmen1ionnes. 

21. Les cchantillons se sont rcvele etre composes de dimcthyl
aminocyano-phosphinate d'ethyle (a raison de plus de 75 p. IOO) 
et de chlorobenzene (environ 12 p. 100) ainsi que de petites quan
tites de composes volatiles et de plusieurs autres substances phos
phorees identifiees comme etant du phosphate de triethyle (I a 
4 p. JOO) et du dimethyl-aminophosphinate de diethyle (3 a 
10 p. 100). Cette composition cadre avec celle d'un agent neuro
toxique connu, le tabun, dont la designation codee est GA. Le chlo
robenzene est ajoute a cette substance comme stabilisant. Les 
resultats obtenus par l'Institut national de recherche pour la defense 
de Suede et ceux obtenus par les Laboratoires AC de Suisse sont 
concordants; on en trouvera lcs details aux appendices JV, V ct 
VI. On pourra sur demande obtenir de ces laboratoires Jes details 
des analyses. 

V. - ASPECTS MEDICAUX 

22. La premiere serie d'examens medicaux a cte effec1uec du 
14 au 17 mars 1984 a l'hopital de campagne installe dans l ' infir
merie du stade Tafti a Ahvaz, a l'hopital du Golestan, qui est rat
tache a l'universite d'Ahvaz; a l' hopital Labafi-Nejahd a Teheran 
et a l'h6pital Shadid Motahari de Teheran (specialise dans le traite
ment des brules). Les examens ont porte sur 37 patients ainsi que 
sur quatre autres personnes qui, n'etant que legerement atteintes, 
n'avaient pas ete hospitalisees. On a examine les cadavres de six 
personncs qui etaicnt decedees dans les hopitaux susmentionncs 
et dont le corps avail ete depose a l' Jnstitut medico-legal de Tehe
ran ainsi que six autres cadavres qui avaient ete renvoyes par des 
hopitaux de Stockholm et de Yienne. On a egalement assiste le 
18 mars a l'autopsie d'un cadavre a l'hopital univcrsitaire d'Ahvaz. 

23. Desdits examens on a conclu que 32 cas presentaient un 
ensemble coherent de signes cliniques qui scion les patients, inter
roges par l'intermcdiaire d'un in terprete, etaient apparus apres que 
ceux-ci eurent ete exposes a !'explosion de bombes d'avion. Les 
signes de !'explosion avaient ete dans certains cas la lueur de 
!'explosion elle-meme et dans d'autres la presence d'une odeur 
decrite par certains comme piquante et par d'aut res comme rappe
lant ccllc de l'ail. 

24. D'apres les declarations des patients, le temps ecoule entre 
!'explosion et !'apparition des premiers symptomes variait de 
25 minutes a 4 heures. De !'examen des patients, don! !'exposition 
remontait a une periode plus ou moins longue, ii est ressorti que, 
dans la majoritc des cas, le premier signe clinique avail c:te une 
conjonctivite d'intensite croissante avec sensation de corps etranger 
dans l'ceil et photophobie. Dans nombre de cas, ces symptomes 
avaicnt persiste pendant au moins 18jours, laps de temps maximum 
ecoule entre !'exposition et !'examen medical. En outre, nombre 
de patients souffraient d'cedeme palpebral, qui empechait tout 
examen de la comee. Nombre d'entre eux etaient atteints de 
rhinorrhce aigue. 



25. Un crytheme intense s 'ctait ensuite manifestc, d'aspect 
parfois lcgerement papuleux, qui avail pris une teinte fonci:c, 
vineuse ou meme melanique. Ce symptome s'etait semble-t-il mani
festc quelques heures apres !'exposition, que la peau e0t etc pro
tcgec ou non. La partie du corps couverte par l'erytheme variait, 
allant dans un cas jusqu'a 80 p. 100 de l'epiderme. Bien que cettc 
irritation puisse affecter n'importe quel tissu cutane, les regions !es 
plus frcquemment atteintes et sous la formc la plus aiguc chez les 
patients examines ctaient les aisselles, le scrotum ct le penis ct 
aussi, a une frequence un peu moindre, Jes aincs el la face in teme 
des coudcs et d.es genoux, sans dout.e parce qu'il s'agit de regions ou 
la peau est la plus sensible ou la lranspiration la plus abondante. 
Des lesions de teinte tres fonccc etaicnt apparues sur les parties 
genitales. 

26. Par la suite e taient apparues des phlyctenes distendues par 
une sirosile jaunatre ct formam cloque. Lcurs dimensions allaicnt 
de quelques millimetres a plusieurs decimetres, atteignant dans 
<;ertains cas des proportions enonncs. Elles etaient gcncralement 
circulaires ou oblongues mais dans certains cas de forme irregu
liere. En reglc generale, elles etaicnt prescntes en grand riombre; 
le seul cas observe d'une phlyctene unique aete constate au poignet 
d'un technicien charge de desamorcer les bombes. 

27. La plupart des patients souffraient d'obstructions nasales, 
de rhinorrhee et de croutes des fosses nasales. Dans un assez grand 
nombre de cas on a observe de la trachcite, ainsi qu·une laryngile 
accompagncc d'enroucmcnt et d'expectoration hemorragique avec 
presence de lambeaux de muqucuse. Dans certains cas, !'examen 
clinique et radiologique a rivele des indications de broncho
pneumonie et de pneumonite. 

28. La grande majorite des patients souffraient de lcucopenie, 
avec dans un cas un chiffre de leucocytcs de 300 seulement par 
millimetre cube dnns le sang peripherique alors que le niveau normal 
est d'environ 6 000. Les patients etaient de ce fail Ires vulnerables 
aux infections. Au depart, la leucopenie etait de type lymphopeni
que. Des signes de thrombopcnie ont egalcment ete observes, mai:s 
sous forme moins marquee. Dans les cas examines. aucune ano
malie de la lignee erythrocytaire n'a etc observee. La seule ano
malie marquee sur le plan biochimiquc etait une concentration 
clevee de dcshydrogcnase lactique. 

29. Les resullats des examens cliniques et des analyses cadrent 
parfaitcment avec les descriptions de lesions causces par des 
substances vesicantes et plus particulierement par celles que pro
voque la moutarde au soufre. Les agents vesicants de cette cate
goric sont les seuls capables de produire cet ensemble de symp
tomes. 

30. La deuxieme serie d'examcns a etc effectuce le 18 mars 
1984 sur des patients amenes la veille a l'innrmerie du stade Tafti a 
Ahvaz. Plus de 40 s'y trouvaient encore. Dans le temps disponi• 
ble, six ont pu etre examines. II a ete explique qu'ils avaicnt etc 
frappes en meme temps que 400 autres environ dans le secteur de 
Jofair a la suite de ce qui aurait etc une attaque aux armes chi· 
miques. 

31. Seton les rcnseignements communiques, les patients souf
fraient au moment de leur admission a l'infirmerie de problemes 
respiratoires , d'agilation aigue, de nausees et de vomissemcnts, 
d'incontinencc urinaire el fccale, de bradycarclie. A !'examen, un 
seul des patients souffrait de difficultcs respiratoires. Tous souf
fraient de plcurs, de rhinorrhec, de transpiration, de legers trem
blements des membres, de la langue et de la bouchc, de myosis 
aigue et de dcfaut d'accommodation oculaire. Chez deux des 
patients, le niveau d'acetylcholinesterase observe ctait sensible
menl au-dessous de la normale. Un certain nombre de potients souf
fraient de conjonctivite aigue. 

32. II a ete cxplique aux s~cialistes que les patients , qui appar
tenaicnt aux Pascloran, avaient cte munis de seringues d'atropine 
pour auto-injection, qu'ils avaient utilisees immcdiatement aprcs 
l'attaque, mesure qui avait sans doute attenuc l'intensite des symp
tomes. 

33. L'ensemble des signes cliniques, les resultats d'anatyscs ct 
un essai adjuvontib11s a !'atropine a permis de conclure quc ccs 
patients avaienl etc exposes a !'action de substances inhibitrices 
de l'acctylcholinesterase. sans doute des substances chimiques 
de type organo-phosphore. La conjonctivite constatee chcz eux 
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n'etait pas attribuable a ces substances mais a d'autres produits 
chimiques cvcntucllement associes a celles-ci. 

34. On trouvera a l'appcndice Vil une rccnpitulation des 
symptomes observes chez les patients examines. 

VI. - CONCLUSIONS 

3S. On trouvera ci•apres nos conclusions unanimes : 

«) Des armes chimiques sous forrne de boinbes d'avion ont ele 
utilisces en Iran dans les zones inspectees par les specialistes, 
ainsi qu'il est indique ci-dessus; 

b) Les agents chimiques utilises etaient du type sulfure de bis
(chloro-2 ethyle), cgalement connu sous le nom de gaz mou1anJe, 
et dimethylc-aminocyanophosphinatc d'ethylc, agent ncurotoxique 
egalement connu sous le nom de tabun. 

36. Ni le temps ni les ressources disponibles n'ont permis de 
determiner en quelle quantile ces agems chirriques avaicnt etc uti
lises. 

APPEND/CE/ 

Chronologit dts actMlis 

L1111cli /2 m<irs 1984. - Depart de Geneve. 

Mardi /J mars. - Arrivce a Teheran; reunion au Ministere des 
atraires ctrangeres; visite a l'lnstitut mediro•lcgal de Teheran. 

Mercredl /4 m11rs. - Yisite de la zone d'hostilitc:s : inspection de 
deux sites dans la zone d'hostilites, examen de bombes d'avion et 
collecte d'echantillons; examen et interview de patients a l'hopital 
de campagne et a Ahvaz. 

Jeudi 15 mars. - Visite d'hopitaux II Teheran : examen de 
patients; analyse preliminaire, en laboratoire, d'echantillons 
recucillis dans la zone d'hoslilites. 

Vrnclredi 16 mars. - Examen a Tehcran de bombes d'avion rap
portees de la zone d'hostilites; visite a l'lnstitut medico-legal de 
Teheran. 

Samtcli /7 mars. - Nouvel examen de bombes d'avion. 

Dimanche 18 mars. 

") Vi site a Ahvaz : examen de patients a l'infirmerie du stadc 
Tafli; reception d'cchantillons; 

b) Visite a l'hopital de Tcheran : interview de patients. 

Lumli 19 mars. - Depart de Tcheran; arrivee a Geneve. 

Mardi 10 mars. - Etablissement du rapport . 

Meruedi 2/ mnrs. - Etablissement du rapport . 

APPENDICE 11 

l nstitut national de recherchc pour la defense 
Departement 4 
S-901 82 Umell (Suede) 

Le 18 mars 1984 

Rapport sur l'an11Jyst d'tchantU/ons provenant d'lron 
et censls contenir d•s agents d• gutrN chimique 

I. Le premier cchantillon a ete re~u a Umea le 18 mars 1984, 
a JO heures. L' inspection du colis n'a revcle aucun signc indiquant 
que l'emballagc en eut etc ouvert. 

2. Le colis contcnait un nacon en plnstique de 250 millilitres 
rempli de charbon active. Celui-ci contenait lui-meme un flacon en 
verre a couvercle devissable renfermant environ un millilitre d'un 
liquide brun-noir. 

3. L'analyse a revele la presence des composes suivants: 

- Sulfure de bis-(chloro-2 ethyle) (1) cons1ituant plus de 98 P· ~00 
de l'echantillon; 

- Disulfure de bis-(chloro-2 ethyle) (2) a retat de traces; 

- Sulfhydrate de 1,2 bis-(chloro-2 cthyle) sesqui-yperite (3) 6 
rctat de traces; 



- Thioethylether de bi~•(chloro-2 elhylc) (4) a l'etal de traces; 
- Soufre (5) a l'erat de t-ac~. 

Le compose I a ete detecre par chromatogmphie en phase 
gazeuse/s~cr_rornetrie de rr.asse (Hewlett-Packard 5992 B) et spec
rosraphic a resonanc~ magnetique nucleaire au proton et au car
bo~e 13. Les composes 2, 3 et 4 ont ete dctecres par chroma1ogr.1-
P~1e e~ phase gazeusc/spc~tromctric de massc. Le compose 5 a etc 
db.ecte par p0larograph1e. On trouvera ci-joint certain, des 
spectres. 

. / !'exception ~e ceux que !'on a mentionnes ci-dessus, J'ichan-
1! on ne _c~ntena,: pas de composes organiques a des concentra-
11ons supeneurcs a 0,5 p. 100. 

d 
Des t~ces de ~er ont ere detectces par radioanalyse sous bombar

ement electron1que. 

lnsrirut n?tional de rcchcrchc 
pour la defense 
Section de chimie 

I 
(Signe) Johan SANTESSON 

I 
APPEND/CE l/1 

Groupe des forces armees 
Laboraroires AC, Spiez (Suisse) 

[Oril(i/lf1/ : alle111w1dJ 

Le 19 mars 1984 

Anolyu d',m ichanJil/on de !'ubstance 
provena,11 d'une arme cJrimique 

I
• --:-dL'dechantillon analyse ~e compose d'envirun 0,5 mill ilitre d"un 
1qu1 e e couleur bnrn fon ce. 

r" - D'ap~e~ le spectre de massc, Jes spect res a resonance magne
~~~e nucl~~ire au proton etau carbone 13 ainsi que de !'analyse chro
l"ec:s~r, rque en couche mince et en phase gazeusc, le gros de 

an I on se compose d'ypcrite au soufrc. 

-
1 
La chron:iatographie en phase gazeusc permet de determiner 

que a proportion d'ypcrite est de pres de 90 p. 100. 

.100Tn) pcut con~l_ur~ ~ !a presence d'ypcritc a J'oxygenc (ypc
n e • en quanrne hm1tee (environ 5 p. 100). 

labl L'echantillon ne conrient ni lewisite, ni CS ni CN (non dece
h es par spec)rographie a resonance magnct iq~e nucleaire ni par 

c romatographre en couche mince). 

--,: L'odeur acre constatee tient pcut-etrc a la presence d 'une 
substance chlorurante utilisee dans le processus ue synthb,e 
(chlorure de th1onylc. t richlorurc de phosphore). 

m - M yco_roxines : nucunc. (Le minimum decclablc par chro
atographie en phase gazeuse ou en couche mince est de 0,5 p. 100.) 

Al'PENDICE IV 

lns titut national de recherche pour la defense 
De partement 4 
S -901 82 Umca (Suede) 

Le 20 mars 1984 

Rapport sur l'analyst d'un ichantillon provtnant d'Jran 
et censl contenir des agents de gue"e chlmique 

I. Le second echantillon a ere recu a Umea le 19 mars 1984 
a 22 heures. 

2. Le colis contenait un flacon de verre it couvercle devissable 
rempli de sable see. Cc nacon renfermail Jui-meme un aut re 0::,con 
de verrc a couverc:le d(\vissable pnrtiellement enveloppc de ruban 
adhesif e t contenant a peu pres 0,5 mill ilitre d'un liquide foncc. 

3. L'analyse fl permis de dcceler la presence des composes 
suivants: 

- Dimethylaminocyanophosphinate d'ethyle (tabun) (I), consti• 
tuant plus de 75 p. 100 de rcchan1111on; 
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- Chlorobenzcnc (2), constiluant ii peu pres 12 p. 100 de: 
l'cchantillon. 

Le compose I a etc dercctc par chromatographic: en phase 
gazcuse/spectromc!trie de m:1ssc (Hewlett-Packard 5992 B), spec
rographie ii resonance magnetiquc nucleaire au proton, au car
bone 13 c t au phosphore 31. Le compose 2 a ete detecte par chro• 
malogrnphie en phase gazeuse/spccrrometrie de masse et spccto
grnphic i1 resonance magnetiquc au proton ct nu carbone 13 er 
quantific pnr chromatogr.iphie en phase gazeuse. On rrouvera 
ci-joint cenains des spectres . 

II se pourrnit que rechantillon contienne de petires quantiles de 
composes Ires volatiles. Le spec rre a resonance magnelique OU· 

cleaire au phosphorc 31 revcle In presence de deuJt c:l~mcnts non 
encore identifies conrcnant de petites quontites de phosphore. 

L'echantillon contient un rcsidu solidc non encore analyse. 

lnstitut national de rechcrche 
pour la <.lcfcn~c 
Section de chimie 

( Si;t11e) Johan SANTESSON 

APPEND/CE V 

lns ritut national de: rechcrche pour la defense 
Departement 4 
S-901 82 Umea (Suede) 

Le 21 mars 1984 

Rapport co,npftmento/re :sur /'analyse d'un lchantillon provenanl 
d'lran et censl eon tenir des agtnls de guerrt cltimjqut 

L'echantillon deerir dans notre rappon d'analy5e du 20 mors 
1984 a etc soumis a de nouvcllcs analyses. Outre le dimethylami
nocyanophosphinate d'ethyle et le chlorobenzene, les composes 
suivants ont ere identifies : 

- Phosphate de triethyle (3) conslituant a peu pres I a 4 p. 100 
de I' echantillon; 

- Dimethylaminopbosphinolte de dicthyle (4), constituant a 
peu pres 3 a JO p. JOO de 1·echan1illon. 

Les composes 3 et 4 ont ere idemifies par chromatogr:iphie en 
phase gazc:use/5pectrcmctrie de masse (Hewlett-Packard 5992 B) 
ct spectographie a resonance magnetique nucleaire au phosphore 31. 

lnsti tut national de recherche 
pour la defense 
Section de chimie 

( Sil(ne) Johan SANTESSON 

APPEND/CE VJ 

[Oril(il1t1I: nllmwndJ 

Groupe des forces arn,ees 
Laboracoircs AC, Spiez (Suisse) 

Le 22 mars 1984 

Substancts rtlirlts d'une arme chlmlqut, 
deuxiit111t tch<1nti/lon 

L'echantillon analyie se compose d'environ 0,5 millilitre d"un 
liquide brunatre. 

Sur la base du spectre de masse, des spectres d'ab5orption par 
resonance nucleaire au proton, au carbone 13 et au phosphore 31 
ainsi que de !'analyse chromarographique en phase gazeuse, eel 
echantillon contient environ 50 p. 100 de rabun et environ 20 p. JOO 
de chlorobenzene. Le restc se compo~c sans doute de produits 
d'hydrolyse ct autres impurctes. 

Aucunc autrc substance susceptible d'erre utilisce dans des 
:irme( chirniQues n'a etc decelec. 



APPEND/CE V/1 

(Original: espagnol] 

Rapport d'txptrtise comprenant Its faits cliniques fes plus m11rqua11ts 
relevls ,n ce qui co11cerne /es patients examines par ft Dr Mariuef 
Domingue: 

Patients examines //11 14 w, 17 mars 1984 

I. Hamid Reza Rczayee : 30 aM; expose a des agents de guerre 
chimique la veillc a la station de Zeid; admis a l'infi rmerie de Tafti 
a Ahvaz; presente deux grosses phlyctenes de forme irregulicre sur 
la face exlcmc du bras gauche, d'autres sur le penis ct d"autres, 
plus pet ites, 1, !'angle externe de l'a:il droit; a:dcme palpcbral aigu. 

2. Mo~tafa He:zardastan : 40 ans; expose In veille o. la station 
de Zeid; admis a riafirmerie de Tafti; grosses phlyctcncs au poigner 
droit ct tres grosses phlyctenes ( 10 centimetres de long), ovates, 
sur le bras gauche; a:dcme palpebral ; e norme a:deme au penis; 
erytheme obscur aull aisselles. 

3. Mohsen Sharif : 28 ans; expose la vcillc a la station de Zeid; 
admis a l'inlirmeric de Tafti: photophobie. coajonctivitc, crdemc 
palpcbral; grosses phlyctcnes sur la face inteme de la cuisse droite, 
au bras gauche et a~ scrotum. 

4. Mohamad At:bas Asi : 24 ans; expose cinq jours auparavant 
a Majnoon; admi~ a l'infirmerie de Tafli; peau de tout le dos 
scparee. encore quc :,on detachee du tissu cellulaire sous-eulanc, 
en d'autrcs termes, immense phlyctene videc de son contcnu. 

5. Ragabi Samad : 22 ans; expose cinq jours auparavant a 
Majooon; admis a l'infirmerie de Tafti; detressc respiratoire, con
gc5t ion et irritation 1racheale intenses; necrosc noir fonce de la peau 
du scrotum et penis; sphaceles sur la figure, crytheme noir a l'ais
selle gauche; crythemc intense a partir d'une ligne transversale situee 
un peu plus bas que le nombril, couvrant la face postericure du corps 
et la partie superieure des cuisscs; organes geni1aul1 noirs; pas de 
leucopenie, mais lymphopenie; 300 lymphocytes par millimetre cube. 

6. Hojnt Dastanjnni : 22 ans; admis u l'infirmeric de Tafli; 
expase cinq jours auparavant a Majnoon; estimait s'etre 1rouve a 
5 ou 6 metres de !'explosion de la bombe; a vu l'explosion et cons
tale qu·un gaz de couleur foncee et a forte odeur sc repandait; 
20 minutes plus lard, a etc pris de nausccs ct de vomisscmcnts; 
conjonctivite aigue accompagncc de photophobie; detresse respi
ratoire lice a unc iDOammation de la trachee et a un <?deme aigu 
du poumon avec dyspnee; phlyctcncs aux deux bras; diarrhee 
avec hcmorragie ano-rectale; on comptait' 2 500 leucocytcs· et 
6 lymphocytes le jour de !'examen. 

7. Aliyar Eslamoanau : exr,o~ cinq jours auparavant ia 
Majnoon; admis a l'infirmerie de Tafti; mclanodermie aigue aux 
aisselles, sur le penis et au scrotum et legcrcment moindre sur la 
face intemc des cuisses; phlyc1cncs avec dctachemcnt de la peau 
sur le bras gauche; lesions crouteuses au nez; broncho-pneumonie 
verifiee a la radiographic; on comptait 6 400 leucocytes mais aucun 
lymphocyte dans la formule leucocytaire le jour de !'examen. 

8. Sourab Noroozy : 24 ans; expose cinq jours auparavant a 
Majnoon; admis a l'hupital Golestan d 'Ahvaz; separation et deta
chemcnt de la peau dans certaines zones sur une tres gmnde supcr
ficie : front, cou, thorax, bras ct abdomen ct ampoules sur d'autres 
parties du corps; ademe pulmonaire avec forte dyspnee; aspect 
general trcs inquietant; crepitation due a la presence de gaz dans 
la cage thoracique, clle-meme vraisemblablcment due a la gangrene 
gazeuse; on comptait 300 leucocy1es le jour de J'eumcn (14 mars): 
mort dans la nuit. 

9. Hassan Ali : expose 18 jours auparavant; ad mis a l'hopital 
Labafi-Nejhad de Teheran; ne sc plaint que de prurit au thorall et 
aux mains; ne prcscntc ni phlyc1cnes ni eryth~mes. 

10. Ali Deldar : 30 ans; expose 18 jours auparavant; admis a 
l'hopital Labafi-Nejhad; pholophobic, Jarmoicment, conjonctivitc; 
lesions erylhemateuses obscures au cou. au thorall , aux aissclles, 
au scrotum, a !'abdomen ct sur la face posterieure des genoux; 
absence de phlyctencs. 

11. Hassan Sanllari: 43 ans; expose 18 jours auparavant; admis 
a l'hopital Labafi-Nejhad; lesions erythemateuses obscures, quasi
melaniques, ·sur le dos, aux aisselles, au scrotum ct sur la face 
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posieneurc des genoux; formule leucocytaire; 4 400 leucocytes, 
dont 30 p. 100 de lymphocytes. 

12. Hassan Jaridan : 27 ans; Cllpose 18 jou~ auparavant; admis 
a l'hopital Labafi-Ncjhad; ery1heme obscur aux aisselles et aux 
bras; restes de phlyctenes sur le tronc, laissan1 un fond vineull; 
on comptait 4 100 leucocytes, dont 35 p. 100 de lymphocytes lejou1 
de !'examen. 

13. Esltagh Deldar: 16 ans; expose 18 jours auparavant; admis 
a l ' hOpilal Laba0-Nejhad; CO0J00Clivite aigue; erytheme melanique 
et phlyctenes sur la face an1cricure du scrotijm; papuks sur lcs 
mains. 

14. Hassan Pordel : 26 ans; expose 18 joun auparavant ; admis 
a l'hopital Labafi-Nejhad 18 jours auparavan1; erytheme vineux 
obscur aux aisselles ct a la saignee des bras, au cou et a la cuisse 
gauche. 

IS. Hosain Baghshizadeh ; 18 ans; expose 18 jours auparavant; 
ad mis a l'hopital L11bafi-Nejhad; lesions melanodcrmiqucs ctendues 
au scrotum et au penis. 

16. Homayoun Amirkhani : 22 ans: expose huit jours aupara
vant; admis a l'hopital Labafi-Nejhad; crytheme vineux sur la 
figure, les aissellcs, le thorax et !'abdomen jusqtf a une ligne trans
versale passant p:1r le nombril; les aincs ct le scrotum sont cgalc
ment touches; mal de gorge; enanthi:me et phlyctenes au palais; 
on comptait 4 100 lcucocytes le jour de l'cxamcn. 

17. Hosseynaly Alibabai : 33 ans; expose six jours auparavant; 
admis ll l'hopi1a1 Labafi-Nejhad; erytherne etendu, de couleur vio
lacec sur le tronc ct la figure ct aux aisscllcs; on comptai t 12 800 
leucocytes le jour de !'examen; amibcs dans lcs feces. 

18. Eskandar Heydari : 18 ans; expose 18 jours auparavant; 
admis a l' hopital Labafi-Nejhad; erytherne vineux a la saililnee des 
bras; 5 200 leucocytes. 

19. Abbas Nadimi : 58 ans; expose 18 jours auparavant; admis 
a l'hopi1al Labafi-Ncjhad; conjonctivite aigue; lesions erythema
teuses livides sur le cou, la partie postcricurc des aissellcs, la sai
gnee des bras, le scrotum et Jes bras. 

20. Abdelsarch Alhamidavy : 40 ans; expose 17 jours aupa
ravant; ad mis a l'hopital Shadid-Motahari de Teheran; detachemcnt 
cutane de la peau des mains et separation de J'cpiderme sur 
40 p . I 00 de la superficie du corps; obstruction trachcale; lesions 
crouteuses sur la levre inferieurc; necrose a la fesse et au scrotum: 
on comptait 2 000 lcucocytes. 

2 1. Hassan Tayi : 16 ans; expose IS jours auparavant; admis a 
l'hopital Shadid-Motahari; erythi:me intense et denudation de la 
peau du bras droit c t crythemc vincull a l'cpaulc ct au bras gauchc:s, 
au scrolum. sur le penis et au h:i~-vcnt re: phlyttencs dans ,~ haul 
du bras et a l'epaule droites. On comptait 16 000 leucocytes. 

22. Ghdamera Rezerzaden : 16 ans; expose cinq jours aupa
ravant; admis a l'hopital Shadid-Motahari; conjonctivi te trcs aiguc; 
ukcrcs palpcbraux; crythcmc vincull sur la face intcmc descuisscs, 
au scrotum et sur le penis: souffrait beaucoup lorsqu'on le touchail 
ou le depla;ait. Sur le thorax, erythemc constilue de lesions elc!• 
mentaires de quelques milimetres de diametre. legerement protu
berantes et pour la plupart confluentcs; on comptail 5 700 lcuco
cytes. 

23. Khodanorad Hemati : '\5 ans; expose einqjours auparavanl; 
admis it l ' hopital Shadid-Motahari; erytheme obscur dont la limite 
superieurc co rrespondait a la ligne d'implan1a1ion des pails pubi
ques et qui s'etcndait sur le haul des cuisses. lc s:rotum et le peni); 
lesions ct separation de l'epidcrme sur le thorax; de1achement de la 
peau en plusieurs endroits sur la figure; conjonctivite aigue, on 
comptait 4 500 leucocytes et .50 000 plaquettes. 

24. Ahmad Esmaili : 20 ans; expose cinq jours auparavant; 
admis a l'hopital Shadid-Motahari; o:d~me palpebral tr~s aigu; 
erylhcme avec redeme el phlyctenes sur la figure, au scrotum el 
sur le penis el !es fesses; on comptait .5 000 leucocytes ct 120 000 pla• 
quettes. 

25. Mohamed Hassan-Koukabian : 18 ans; expose cinq jours 
auparavant; admis a l'hopital Shadid-Motahari; etat general extr~
memenl grave; forte dyspnee; lesions sur toute la peau, avee mul
tiples phlyctenes et de1achement cutane; penis completement 
noir ; broncho-pneumonie bilaterale el pneumonitc gauche visibles 
a la radiographic; on comptait 250 leucocytcs ct 50 000 plaqucucs. 



26. Abdolkorim Reaisi : 30 ans; expose cinq jours auparavant; 
admis a rhopi1al Shadid-Motahari; conjonctivite aigue; a:dl:me 
palpebral; erytheme et vesicules sur la figure, au cou et au:t bras: 
penis et scrotum egalement touches; voix rauque, avec inflamma
tion laryngo1racheale; bronchite bilaterale; hemorragie a no-rec tale; 
on comptait 600 leucocytes lejour de l'examen. 

27. Keranatolan Soleinavi : 17 ans; expQse c inq jours aupara
vanl: admis a l'hopital Shadid-Motahari; erythc:me de couleur 
vineuse sur la figure. le tronc et Jes bras: phlyctenes sur les bras 
et les mains; on comptait 5 350 leucocytes et 100 000 plaquettes. 

28. Ghorboneili Karinion : 20 ans; expose c inq jours aupara
vant; admis a l'hopital Shadid-Motahari; epiderme detache sur la 
figure, les bras, le thorax, lcs cuisses et rappareil genital, seule une 
bande etroite (2 centimetres de large) entre le nombril et le pubis 
demeurant libre; on comptait 6 400 leucocytes et 60 000 plaqucttes. 

29. Kazem Maydabadi: 1? ans; denudation de l'epiderme de la 
~g~re; peau des testicules completement detachee; phlyctene a 
I aile_ du ~cz et sur ta nuque; lesion erythemateuse tres obscure, 
quasi noire, aux aisselles; hemorragic intestinale; on comptait 
1400 leucocytes et 130 000 plaquettes. 

30_. _Ali, ~k~u Soltoni : 2& ans; expose c inq jours auparavant; 
adm1s a _ I hop1tal Shadi<l-Motahari; forte dyspnee; expectoration 
~mopt~ique avec lambeaux de muqueuses; erytheme et phlyctenes 
a la main; denu_dation de l'epidtrmc sur la figure, le tronc et le 
bras; on compta, t 2 100 leucocytes. 

31_. . _Ba.g~e~ Nodavi : 21 ans; expose cinq jours auparavant; 
ad~is a I hopltal Shadid-Motahari; detachement de l'epiderme et 
crou!e~ sur la figure; erytheme vineux sur tout le corps; sur la face 
postcneur~ de la cuisse gauche, sept phlyctenes, ta plus impon ante 
ayant environ 4 centimetres de diamet re et 3 centimetres de haut 
~n son point _culminant; on comptait 6 600 leucocytes le jour de 
I examen, ma1s 2 000 deux jours auparavant. 

Patient.• e:rnminls It? 18 mars (Ahw,z) 

,.32. M_ehran Kafashan Toosi: 22 ans; expose la veille; admis a 
I '?firmei:ie de Tafti d'Ahvaz.; conjonctivilc, Jarmoiement, rhinor
r~.e.e. salivation: legers tremb!e ments des bras et de la langue; rigi
dite. pupillaire; mydriase (sujet atropinise); legere detresse respi
rd101re; la concentration de cholinesterase dans le sang etait de 470 
(concentration normale : J 900 a 3 800). 

33. Moharam Forghany : 38 ans; expose la veille; admisa l'infir
meric de Tafti; nausees, vomissements, coliques; sudation: myosis; 
la pupille mesurair 1,2 millimetre; bradycardie - 59 pulsations, en 
depit d'unc forte atropinisation. 

34. Hosein Saidi : 23 ans; expose la veille; admis a l'inlirmerie 
de Tafti; tremblement; larmoiement; myosis; bradycardie -
55 pulsations par minute. 

35. Abas Saidi: expose la veille; admis a l'infirmerie de Tafti; 
tremblemcnl des lcvrcs et des membres; sudation intense sur la 
figure et le reste du corps; larmoiement intense; vomissements; 
coliques intestinales; myosis intense en depit de l'atropinisation. 

36. Asghar Resayul : expose la veille; admis a l'infirmerie de 
Tafti; myosis : 1,5 millimetre; paratysie de l'accommodation; 
cholinesterase : 703 (le sujet avait deja rcs;u 30 mi ll igrammes 
d'atropine). 

37. Asadolah Ashrafi : expose la ve ille; admis a l' inlirmerie de 
Tafti; nausees: conjonctivite, myosis, paralysie de l'accommodation 
(le sujet etait fortemenl atropinise). 

Malades 110n hospilalises ms et examines tlallS la zone 
de Hur-Al-Hm·eyzeh le /4 mars 

1. Demineur : le sujet presentail sur le bord exteme e t la face 
anterieure de !'avant-bras un erytheme brun-rougeatre de quelque 
12 centimetres de long sur 8 <le large, au centre duquel se trouvait 
une zone denudee de 2 centimetres de diametre produite par une 
goutte de liquide provenant d ' une bombe qui n'avait pas explose 
lorsqu'il J'avait desamorcee. 

2. Assistant du dc:mineur: le sujet presentait deux phlyctenes, 
l'une d'environ 2 centimetres de long sur 0,5 de large et l'aulre de 
0,5 centimet res de long sur 0,25 de large, au pouce de la main 
gauche, d'autres a !'index, a I'annulaire et a I'auriculaire de la mi:mc 
main et une autre encore de 1,5 centimetre de diametre sur l'astra
s~te du pied gauche. 

3. Soldat : le sujet presentait sur la figure, le cou et Jes mains 
des lesions papuleuses d'environ 2 centimetres de diametre bordees 
d'une zone sombre apparues deux jours apres qu·une bornbe cur 
explosee a environ 150 metres de l'endroit ou ii se trouvait . 

4. Autre soldal : le sujet nc prescntait qu'une zone de forte 
melanodermie sur la nuque. 

DOCUMENT S/16434* 

Lettre, en date du 26 mars 1984, adressee au Secrctaire general 
par le representant de I' Afrique du Sud 

J'ai l'honneur de me referer au document S/16427 
du Conseil de securite, en date du 22 mars 1984, con
tenant le texte d'une declaration conjointe faite le 
19 mars par les Gouvernements de la Republique de 
Cuba et de la Republique populaire d' Angola. 

L'annexe ci-jointe contient un extrait d'une declara
tion publiee n ce propos le 20 mars par M. R. F . Botha. 
ministre des affaires etrangeres et de !' information de 
I'Afrique du Sud . 

Je vous saurais gre de bien vouloir faire egalement 
distribuer le texte de la presente lettre et de son annexe 
en tant que document officiel de I' Assemblee generale 
ct du Conseil de securite. 

Le represe11ta11t permanent de l'Afrique du Sud 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Kurt VON SCHIRNDING 

• Distribue sous la double cote A/39/15 1-S/16434. 
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ANNEXE 

[ Original : anglttis] 
[27 mars 1984] 

Extrait d'une declaration publiee le 20 mars 1984 par le Ministre 
d es arraires etrangeres d de l'lnformalion de I' Afrique du Sud 

La declaration publiee par M. Dos Santos et par M. Castro le 
19 mars 1984 [1•oir SI /6427) est absolument contraire a resprit et a 
la lettre de I' Accord de Lusaka et aux relations constructives qui 
se ~ont etablies au sein de J;i Commission mixte de controle. Dans 
cette declaration, les Gouvernements angolais et cubain expri
ment "leur admiration et leur sentiment de solidarite pour la Jutte 
hcroique mcnce par les peuples de Namibie et d'Afrique du Sud, 
sous la direction de leurs representants uniques et legitimes, la 
SW APO et I' ANC contre le regime odieux d'apartheid et reaffir
ment leur conviction qu'une instilution au~si infame est condamnee 
par t'histoire a disparaitre··. 

Ce texte est inacceptable pour le Gouvernemcnt sud-africain. 
S'il correspond reellement aux sentiments du Gouvernement 
angolais, ii seraic plus logique pour celui-ci de negocier avec l'ANC 
le re trait des forces sud-africaines d' Angola. Si le regime de Luanda 
souhaite favoriser une solution de la question du Sud-Ouc;t afri
cain, ii serair egalement plus logique qu'il le fasse avec la SW APO. 
Si le Gouvernement angolais eprouvc de tels sentiments de sotida· 



rite pour la lutte "heroique" de la SW APO, son role actuel dans la 
Commission mixte de controle n'a aucun sens. 

II ne faut pas perdre de vue que la raison principale de la pre
sence de forces sud-africaines en Angola a etc la neccssite de contre
carrer l'agression de la SWAPO contre le peuple du Sud-Ouest 
africain/Namibie. II ressort egalement de la declara1ion que le 
Gouvemement angolais s'identific avcc l'agression de la SW APO 
contre le Sud-Ouest africain et avec Jes violences commises par 
I' ANC cont re r Afrique du Sud. 

La declaration de r Angola et de Cuba est essentiellement une 
reaffirmation des positions adoptees par les deux pays le 4 fevrier 
19821" et de la declaration de I' Angola en date du 26 aout 1983. 

La position de l'Afrique du Sud reste qu'elle est preparce a 
rechercher un reglement pacifique de la question du Sud-Ouest 
africain./Namibic sur la base de la resolution 435 (1978) du Conscil 
de securite dans le cadre de !'accord conclu avec Jes Etats-Unis et 
·1e groupe de contact occidental. La seule question restant encore 
a resoudre est celle du retrait des Cubains d'Angola, etant entcndu 

qu'ils ne seront pas remplaces par d'autres forces hostiles quelles 
qu'elles soient. Un accord ferrne devra etre realise sur Jes condi
tions fondamentales du retrait cubain et un engagement devra etre 
obtenu du Gouvernement angolais au sujet de !'application d ' un tel 
accord. 

L'Afrique du Sud estime que sa proposition du II mars 1984 
concernant la reunion d'une conference de toutes les parties au 
conflit Sud-Ouest africain./Angola contribuerait a crcer le climat 
ncccssaire a la solution des problemes de la region, y compris le 
retrait des forces cubaines. 

Toutefois, aucun progres ne pourra etre realise sur ces questions 
tant que le Gouvernement sud-africain n'aura pas obtenu d'eclair
cissements urgents sur la position du Gouvemement angolais eu 
egard a la crise provoquee par la declaration de I' Angola et de 
Cuba en date du 19 mars 1984. En particulier, ii devra determiner 
si cetle declaration conjointc constitue une repudiation de !'accord 
de Lusaka et si elle signifie que le regime de Luanda demande qu'il 
soit mis fin aux activites de la commission mixte de controle. 

DOCUMENT S/16435* 

Lettre, en date du 26 mars 1984, adressee au Se<retaire general 
par le representant du Pakistan 

[Original : angltlis] 
[27 mars 1984] 

J 'ai l'honneur de vous informer qu'un appareil de type MIG-17 de l'armee 
de l'air afghane s'est ecrase en territoire pakistanais le 25 mars 1984. Les cir
constances de !'accident ont ete Jes suivantes : 

"A 12 h 10 (heure locale). le 25 mars 1984. un appareil de type MIG-17 
de l'armee de !'air afghane s'est ecrase a environ 10 kilometres a l'ouest 
du col de Ghazaband et a 24 kilometres au nord-ouest de Quetta. Le pilote, 
identifie comme etant Sayed Mohammad Hashem, fits d' Abdul Hameed, 
a ete tue !ors de !'accident. 

"L'appareil, qui venait apparemment de Kandahar, a penetre dans 
l'espace aerien pakistanais dans la zone de Spin Baldak/Chaman a 11 h 50. 
L'accident a ete, semble-t-il, directement provoque par le fait que le pilote a· 
tente un atterrissage force, l'appareil etant a court de carburant. L'appareil 
n'a pas pris feu du fait que ses reservoirs etaient presque vides. Le corps 
du pilote afghan a ete remis aux autorites de Kaboul." 
Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer le texte de la presente 

lettre comme document de I' Assemblee generate et du Conseil de securite. 

le representant permanenr du l'akiswn 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) s. Shah NAWAZ 

* Distribue sous la double cote A/39/152-S/16435. 

DOCUMENT S/16436 

Lettre, en date du 26 mars 1984, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant du Nicaragua 

J'ai l'honneur de vous transmettre le texte de la 
note, en date du 25 mars 1984, adressee a M. Edgardo 
Paz Barnica, ministre des relations exterieures du 
Honduras, par M. Miguel D'Escoto Brockmann, 
ministre des relations exterieures de la Republique 
du Nicaragua. 
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"Le 25 mars 1984, a 4 h 30, un groupe arme com· 
pose d'elements de l'armee hondurienne et de for· 
ces mercenaires somozistes etablies au Honduras 
a attaque a !'aide de pieces d'artillerie et de mortier~ 
Ia communaute nicaraguayenne de La Ceiba, a 
5 kilometres au nord-ouest de Somotillo. 



"Tout en elevant aupres du Gouvernement hon
durien une protestation des plus energiques devant 
ces actes d'agression, le Gouvernement nicara
guayen insiste une fois de plus sui- la necessite de 
recourir aux mecanismes du reglement pacifique 
des differends et d'eviter a tout prix la guerre que 
le gouvernement belliciste du president Reagan 
voudrait imposer a nos peuples pacifiques. 

"A cet egard, le Gouvernement nicaraguayen en 
appelle au Gouvernement hondurien pour qu 'ii 
refuse de se preter aux projets aventuri stes et ille-

gaux du Gouvernement republicain des Etats-Unis, 
ce qui eviterait de regionaliser le conflit d' Amerique 
centrale . '' 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la presente lettre comme docu
ment du Conseil de securite . 

Le represe11ta111 permanent du Nicaragua 
aupri:s de l'Organisalion des Nations Unies, 

(Signe) Javier CHAMORRO MoRA 

DOCUMENT S/16437 

Lettre, en date du 26 mars 1984, adressee au President du Conseil de securite 
par le represcntant du Honduras 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
porter a votre connaissance le texte integral de la note, 
en date du 23 mars 1984, adressee au Ministre des 
relations exterieures du Nicaragua, M. Miguel D' Es
coto Brockmann, par le Ministre des relations exte
rieures du Honduras, M. Edgardo Paz Barnica. 

''J'ai l'honneur de vous signaler , pour les denon
cer, les faits suivants : a) A l'aube du 22 mars 1984, 
un groupe d'environ 50 Nicaraguayens, appuye 
vralsemblablement par des elements de l'armee 
populaire sandiniste, a fait irruption dans la ferme 
La Flor, sise sur le territoire de la commune d'EI 
Triunfo, departement de Choluteca, propriete de 
M. Manuel Valladares, d 'ou ii a emporte vers le 
Nicaragua 6 etalons pur-sang, 174 vaches qui 
venaient de mettre bas, 249 jeunes taureaux et 
110 genisses; b) Dans Ia nuit du 21 mars, le meme 
groupe, ou un autre de composition semblable, a 
fait incursion dans la propriete de Nance Dulce, 

[Original : espngno/J 
[27 mars /984] 

s ise egalemenl dans la commune d ' EI Triunfo, dont 
ii a emmene 250 tetes de betail. Le Gouvernement 
hondurien eleve une protestation formelle et ener
gique devant celte nouvelle violation du territoire 
national par Jes forces nicaraguayennes et demande 
que soient restitues les biens derobes qui sont la 
propriete legitime des paysans et des cultivateurs 
honduriens et le fruit d'un travail honnete et 
acharne." 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la presente lettre, qui a ete port~e 
a la connaissance de !'Organisation des Etats ame
ricains, comme document du Conseil de securite. 

Le charge d'affaires par interim 
de fa mission permnnenre du Honduras 

aupres cle f'Organ{sation des Nations Unies, 

( Signe) Roberto FLORES BERMUDEZ 

DOCUMENT S/16438 

Lettre, en date du 27 mars 1984, adressee au Secrctaire general 
par le representant de l'lraq 

Me referant a votre note du 26 mars 1984 [S/16433] 
contenant le "rapport des specialistes designes par le 
Secretaire general pour enqueter sur Jes allegations 
de la Republique islamique d'Iran concernant !'util i
sation d'armes chimiques" , j'ai l'honneur, d'ordre de 
mon gouvernement, de declarer ce qui suit : 

I. Le Gouvernement iraquien n'a rien a voir avec 
ce rapport et ne se considere pas vise par lui. L'Jraq 
n 'uti lise pas de tell es armes et si lcs experts envoyes 
par le Secretaire general ont trouve des substances 
de ce type dans certaines zones d'Iran , c'est !'Iran qui 
en porte la responsabilite. 

2. Le comportement barbare du regime iranien 
est connu de tous. II envoie des enfanls sur le front 
des combats et se sert d'eux pour faire exploser des 
mines, viole les jeunes filles dans les prisons avant 
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de les executer, justifiant ces abominatio~~ sauvages 
et d'autres encore par des arguments rehgreux falla: 
cieux, et tue les prisonniers de guerre. C'est P<?urquor 
on ne peut pas exclun: la possibilite qu'il fabnque de 
tout es pieces des inventions par lesquelles ii s 'efforce 
de trouver des justifications a ses defaites da~s son 
agression cont re I' Iraq et de detourner l'atte~t1on de 
)'opinion publique internationale de la question fon
damentale qui est la necessite d'arreter la guerre. 

3. II est bien evident que le Secretariat de l'Org~
nisation des Nations Unies a exercc les responsabi
lites particulieres qui Jui incombent en envoyant cette 
mission en In~n et, ainsi qu'il est dit dans le rapport, 
que le Secreta ire general ra fait sur la demande pre~
sante de In partie iranienne. A cet cgard, nous souhai
tons souligner Jes points suivants : 



ll) Cette demarche du Secretariat revient a se con
centrer sur les aspects secondaires et marginaux du 
conflit, en particulier ses aspects presumes, alors 
qu'il est de plus en plus necessaire de s'attaquer sur
tout aux racines du probleme, a savoir le conflit lui
meme et la necessite d'y mettre fin conformement aux 
resolutions 479 (1980), 514 (1982), 522 (1982) et 540 
(1983) du Conseil de securite et a la resolution 37/3 
du 22 octobre 1982 de rAssemblee generate. 

b) Cette demarche du Secretariat revient de meme 
a satisfaire aux demandes d ' une partie au conflit qui 
persiste a continuer la guerre tout en annon9ant son 
intention d'occuper l'autre partie (l'lraq) et de lui 
imposer sa volonte politique. Ainsi, pour la deuxieme 
fois, le Secretariat fait droit a une demande iranienne 
qui porte sur des elements partiels du conflit puisque 
le Secretaire general a deja, sur l'insistance de !'Iran, 
envoye le 20 mai 1983 un groupe charge d'enqueter 
sur Jes bombardements d'objectifs civils. 

11 faut remarquer que, alors que le Secretariat a 
satisfait a deux demandes iraniennes d'envoi de mis
sions d'enquete, ii a totalement ignore Ies demandes 
repetees que lui a adressees !'Iraq afin qu'il envoie 
une mission enqueter sur le traitement des prisonniers 
de guerre dans les deux pays en raison des abus fla
grants dont sont victimes les prisonniers iraquiens, 
comme en temoignent Jes deux memorandums du 
Comite international de la Croix-Rouge, en date des 
7 mai 1983 et 10 fevrier 1984. 

c) II ressort clairement de ce qui precede qu'en 
repondant favorablement a ta demande rormulee par 
la partie qui rejette toutes !es resolutions du Conseil 
de securite et de I' Assemblee gen6rale et qui refuse 
de cooperer avec ces organes a la recherche d'un 
reglement du contlit fonde sur le droit international et 
Jes principes de la Charte, le Secretariat a permis a 
cette partie (!'Iran) d'exploiter a des fins de propa
gande le role du Secretaire general. Combien aurions
nous souhaite que le Secretariat impose a la partie 
qui a saisi !'Organisation des Nations Unies de cette 
affaire douteuse d 'accepter au prealable l'autorite de 
!'Organisation pour regler le conflit et tenter d'y 

trouver une solution pacifique qui soit conforme aux 
resolutions de !'Organisation et aux Conventions de 
Geneve et que le Secretariat impose egalement a !'Iran 
de respecter toutes les conventions internationales 
applicables au conflit et de ne pas choisir uniquement 
les parties de ces conventions qui servent !es buts de 
sa propagande. 

d) Le Gouvernement iraquien continue d'esperer 
que le Secretariat exercera ses responsabilites vis-a
vis du contlit de maniere impartiale et qu'il ne se 
laissera pas duper par l'une des parties, precisement 
celle qui refuse la paix, persiste dans l'agression, viole 
!es dispositions du droit international et fait fide !'Or
ganisation et de ses resolutions. L'Iraq espere egale· 
ment que !'Organisation des Nations Unies et le 
Secretaire general s'attacheront en priorite a mettre 
fin au contlit conformement aux dispositions du droit 
international et aux resolutions de !'Organisation et 
s'efforceront de prendre des mesures susceptibles de 
faire respecter par les deux parties toutes les conven
tions et coutumes internationales. C'est ainsi que le 
Secretaire general pourra s'acquitter du role qui lui 
incombe en vertu de la Charte et mener a bien sa 
mission humanitaire. A cet egard, tout en se felicitant 
de la partie de la declaration du Secretaire general 
concernant la necessite de mettre fin au conflit, !'Iraq 
aurait souhaite que le Secretaire general, pour faciliter 
ses efforts dans ce sens, adresse son appel non aux 
Gouvernements iraquien et iranien mais uniquement 
a l'Jran comme etant la partie qui a refuse jusqu'ici 
de cooperer avec ces efforts tandis que !'Iraq s'est 
declare a maintes reprises dispose a cooperer avec le 
Secretaire general et avec tous ceux qui se sont effor
ces d'assurer l'instauration d'un cessez-le-feu et de 
mettre fin au contlit. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente Iettre comme document du 
Conseil de securite. 

Le represent ant permanent de I' Iraq 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

( Signe) Riyadh M. s. AL-QA VS! 

DOCUMENT S/16439 

Lettre, en date du 26 mars 1984, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant du Nicaragua 

J'ai l'honneur de vous transmettre le texte de la 
note, en date du 26 mars 1984, adressee a M. Edgardo 
Paz Barnica, ministre des relations exterieures du 
Honduras, par M. Miguel D 'Escoto Brockmann, 
ministre des relations exterieures de la Republique 
du Nicaragua. 

'Tai l'honneur de porter a votre connaissance 
les faits suivants : 

"Hier, 25 mars 1984, a 3 h 30, un groupe de sol
dats honduriens, dont on n'a pu etablir le nombre, 
a atcaque depuis le territoire hondurien Ies unites 
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de l' armee populaire sandiniste qui se trouvaient ~ 
5 kilometres au sud-ouest de Somotillo et a effectue 
40 tirs a !'aide de mortiers de 81 mm. Cette attaque 
criminelle, qui a dure entre 20 et 30 minutes, n'a 
fait heureusement aucune victime. 

"Le Gouvernement nicaraguayen, tout en ele· 
vant une protestation des plus formelles et energi
ques devant ce nouvel acte ~•agression e~ de ~~ovo
cation, appelle votre attention sur le fait q_u II e~t 
extremement grave que le territoire hondunen so1t 
utilise comme base militaire permanente par Ies 
Etats-Unis et comme sanctuaire par Jes bandes de 



mercenaires a la solde de ce gouvemement. II 
convient de signaler que la politique de terrorisme 
d'Etat que poursuit le Gouvernement americain 
a reussi a engager le Gouvemement hondurien de 
fa~on telle que les risques d 'un affrontement regio
nal paraissent de plus en plus precis, comme le 
prevoit le plan americ;iin auquel le Gouvernement 
hondurien apporte un large appui, au detriment de 
sa propre souverainete et des interets nationaux 
honduriens et en contradiction totale avec la teneur 

des messages dans lesquels ii declare appuyer les 
efforts fai ls par le Groupe de Contadora." 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la presente lettre comrne docu
ment du Conseil de securite. 

Le representant permanent du Nicaragua 
cwpres de /'Orga11isatio11 des Nations Unies, 

(Signe) Javie r CHAMORRO MO RA 

DOCUMENT S/16440* 

Lettre, en date du 27 mars 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant du Nicaragua 

J'ai l'honneur de vous faire tenir le texte du com
munique officiel publie le 26 mars 1984 par le Conseil 
du Gouvernement de reconstruction nationale de la 
Republique du Nicaragua et de vous demander de bien 
vouloir le faire distribuer comme document offic iel 
de I' Assemblee generale et du Conseil de securite. 

Le represenrant permanent du Nicaragua 
aupres de !'Organisation des Nations Unies, 

(Sig11e) Javier CHAMORRO MORA 

ANNEXE 

Communique officiel publie le 26 mars 1984 par le Conseil du Gou
vtrnen,ent de reconstr uction nationale de la Republique du 
Nicaragua 

Lt Conseil du Go1111ernement de reconstruction nationa/e de la 
Ripr,b/ique du Nir:urag11a porte <i la con11aissance du public /es 
obsen·atio11s sufrnntes sur lt?s derniers evene111e111s qui se .ro111 
produits dans la region de I Amerique centrale : 

Au cours des demien mois, le Gouvemement des Etats-Unis 
a procede a un renforcemenl sans precedent de sa presence mili
taire dans la region en envoy ant des milliers de soldats au Honduras, 
lcsquels viennent s'ajouter aux I 700 hommes qui, apres avoir 
participe aux manceuvres "Pino Grande II" sont restes dans le 
pays, en redeployant des navires et portc-avions de guerre et en 
multipliant effrontemcnt Jes dispositifs u'espionnage aeriens. Ce 
renforcement des troupes et du materiel de guerre aerien et naval 
des Etats-Unis en Ameriquc centrale est particulierement inquie
tant parce qu'il finit par constitucr un phenomene d' une extreme 
gravite qui compromet non seulement le processus engage par le 
Groupe de Contadora et la paix dans la region mais represente 
aussi une menace pour la sccurite des pays latino-amcricains voisins 
de la ,cgion. 

Oulre ces faits, on a constate au cours des dernieres semaines 
une dangereuse intensification de la guerre larvee quc mencnt Jes 
Etats-Unis contre le Nicaragua en lancant des attaques terroristes 
contre des installations economiques et militaires a !'aide d 'avions, 
d'hclicoptercs ct de vcdettcs, dans le cadre d 'une quasi-guerre 
aeronavale et en allant jusq1'a poser des mines dans nos prinei
paux ports de I' Atlantique el du Pacifiquc. II impar:ie de signaler 
que des actes injustifiables tels que la pose de mines dans des 
ports nicarnguayens consti tuent en outrc un grave danger pour le 
trafie maritime international. 

Non content de cela, le Gouvememenl des E tats-Unis demande 
actuellement au Congres d'approuver l'ouverture d' un credit 

• Distribue sous la double cote A/39/JSS-S/16440. 
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supplementaire de 21 millions de dollars destine a fimrncer, organi
ser et armer les forces mercenaires qui assassinent la population 
nicaraguayenne. o·apres des declarations officielles de la Central 
Intelligence Agency, ces forces contrc-revolutionnaires comptcront 
bientot 18 000 criminels armes. 

Par ailleurs, la guerre civile dans le pays frere d'EI Salvador ne 
figure malheureusement pas a l'ordre du jour de !'initiative de paix 
engagee par le Groupe de Contadora, reduisant ainsi les poss ibilites 
qu 'avait cettc initiative d'influer sur !'ensemble de la crise dont 
souffre la region. De meme, le principal responsable de la crise 
dans cc pays et dans le reste de I' Amerique centrale, a savoir le 
Gouvemement des Etats-Unis, ne part icipe pas aux negociations; 
ce qui Jui permet de n'assumer aucune responsabilite dans le 
processus de deliberation en cours et, surtout, dans la prise des 
mesures concretes qui doivent accompagncr ces deliberatioos. 

Cette s ituation, qui rend encore plus imminente la possibilite 
d'une intervention mili12ire des E1a1s-Unis en El Salvador et au 
Nicaragua, a entrave Jes efforts de paix deployes jusqu'ici par le 
Groupe de Contadora et ebranle l'espoir de trouver une solulion 
pacifique a la crise qui frappe I' Amerique centralc. 

Dans ce contexte , le Gouvemement nicaraguayen s'est vu oblige 
de dcmanJc, 11u1< guuvcmemems du mon<le ent1er <le lui rournir 
lcs moyens techniques et militaires qui Jui sont nccessaires pour 
se defendre contre le terrorisme d'Etat declenche par le Goaverne
ment des Etals-Unis contre le peuple nicaraguayen. 

Cette grave situation creec par le renforcement de la presence 
militaire et des actcs d'agrcssion des Etats-Unis dans la region 
dcvient le principal obstacle qui empeche le Groupe de Cor.tadora 
de faire progresser les travamt des trois commissions et du Groupe 
technique. Cette situation exige que nous n'epargnions aucun effort 
pour elimincr cet obstacle quc constitue la politique des Etats
Unis, afin de creer Jes conditions necessaires pour pouvoir realiser 
de nouveaux progrcs sensibles dans le processus engage par le 
Groupe de Contador.t. 

Vu lcs clrconstances, ii est indispensable que le Groupe de 
Contadora, avec l 'appui de la communautc intemationalc, deploie 
tous les efforts quc requicrt la gravite de la situation pour exieer 
que le Gouvemement des Etats-Unis cesse de faire obstacle au 
processus de ncgociation de Contadorn et que, en consequerce : 

I. II ccssc de rcnforcer sa pn!sence militaire en Amerique ccn
trale et retire les contingents qui, ees dernieres semaines, sont 
venus rejoindre ceux qui y etaient deja slationnes, ainsi que Jes 
dispositifs d'espionnagc aeriens, porte-avions et navires de i;uerre 
recemment envoyes dans la region; 

2. II mctte fin a toutcs les manccuvres ou exercices miliiaircs 
dans la region: 

3. II renonce a intensifier la guerre larvce qu'il mime con1re le 
Nicaragua en lan~ant des attaques aeronavales et en posant des 
mines dans lcs ports; 



4. 11 retire la demande de credit de 21 millions de dollars actuel
~cmc:nt. c~aminec: par le Congrcs des Etats•Unis, qui est destinee 
a multtpher lcs actes de terrorisme contre le Nicaragua. 

Le Nicaragua. qui a reconnu et appuye sans reserve !'initiative 
latino-americaine exemplaire et pacifiste de la Colombie, du Mexi
que, du Panama et du Venezuela et qui n·a cesse et ne cessera 
jamais de manifester sa volonte de negocier et de trouver une solu
tion pacifique aux conflits de la region, cspere que, avec l'appui 
de la communaute intemationale, le Groupe de Contadora deploiera 
les efforts immenses qu'exige la gravite de la situation pour obliger 
les Etats-Unis a mettre fin aux mouvements d'hommes et de mate-

riel de guerre en Ameriquc centrale et a !'intensification des actes 
d'agression contre le Nicaragua. 

Nous considerons qu'il convient de tenir compte du fait que, 
malgre la volonte de dialogue manifestee par le Nicaragua et les 
efforts deployes par le Groupe, le Gouverncment des Etats-Unis 
n'a jusqu'ici pas montre le moindre desir d'assuITTer ses responsa
bilites dans la region. Tout au contraire, comme nous l'avons indi
que precedemment, ce gouvemement intensifie son effort de guerre, 
devenant ainsi le seul obstacle s'opposant a l'instauration de la paix 
dans la region de I' Amerique centrale au moyen du dialogue et de 
la ne~ociation. 

Cinquante ans ont passe .. . et Sandino vit toujours. 

DOCUMENT S/16441* 

Note verbale, en date du 27 mars 1984, adressee au Secretaire general 
par la mission de )'Union des Republiques socialistes sovietiques 

La mission permanente de l'Union des Republiques 
socialistes sovietiques aupres de !'Organisation des 
Nations Unies presente ses compliments au Secretaire 
general et a l'honneur de declarer ce qui suit. 

La situation inadmissible qui se fait jour en ce qui 
conceme le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique 
par suite des mesures illicites prises par Jes Etats
Unis d'Amerique pour demembrer ce territoire strate
gique et en faire leur possession coloniale suscite de 
vives inquietudes. 

Ces derniers temps, le Gouvernement des Etats
Unis a pris de nouvelles mesures pour renforcer son 
annexion de fait de ce territoire sous tutelle de !'Orga
nisation des Nations Unies. En particulier r accord dit 
"de libre association" avec !es Etats-Unis de deux 
parties integrantes de la Micronesie - les Etats fede
res de Micronesie et les iles Marshall - a ete soumis 
a !'approbation du Congres des Etats-Unis. 

L' Union sovietique a deja attire l'attention de !'Or
ganisation des Nations U nies sur les actions illicites des 
Etats-Unis concemant la Micronesie, qui visent n 
morceler ce territoire sous tutelle unitaire et a imposer 
a ses differentes parties un statut neo-colonialiste de 
"commonwealth" ou "de libre association" et a fait 
observer que ces actions sont contraires a la Charte 
des Nations Unies, a I' Accord de tutelle conclu en 
1947 entre !es Etats-Unis et le Conseil de securite de 
!'Organisation des Nations Unies et a la Declaration 
sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux. Les faits montrent que le Gouvemement 
des Etats-Unis continue de manquer aux obligations 
qui Jui incombent en sa qualite d' Au tori le adminis
trame, a savoir .. favoriser le progres politique, eco
nomique et social des populations des territoires sous 
tutelle ainsi que le developpement de leur instruction; 
favoriser egalement leur evolution progressive vers la 
capacite a s'administrer eux-memes ou l'indepen
dance". Pendant pres de 40 ans d'administration de 
ce territoire, les Etats-Unis ont deliberement freine 
son progres economique et social dans le but manifeste 
d'empecher le peuple micronesien de s'acheminer 
vers un developpement independant. Les Etats-Unis, 
qui cherchent a faire de la Micronesie leur tete de pont 

• Di~trib~ sous la double cote A/39/l-'6· 5/16441. 
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militaire et strategique dans le Pacifique ouest, impo
sent par la force aux Micronesiens des accords mili
taires a long terme en vertu desqueh its comptent 
developper les polygones d'essai de fusees, les bases 
navales, les aeroports militaires, Jes depots d'armes 
nucleaires, chimiques et autres armes de destruction 
massive et autres installations militaires qui existent 
deja dans ces iles et en creer de nouveaux. 

Les mesures illicites prises par !es Etats-Unis en 
ce qui conceme la Micronesie, non seulement emi,e
chent la realisation du droit inalienable du peuple du 
Territoire a une veritable autodetermination, a la 
liberte et a l'independance mais aussi font peser une 
lourde menace sur la securite des pays voisins de la 
region et sur la paix intemationale en general. Ces 
mesures constituent un defi flagrant a !'Organisation 
des Nations Unies et ne peuvent qu' indigner et alar
mer !'opinion publique mondiale. 

La politique d'annexion menee par les Etats-Unis a 
l'egard de la Micronesie est une violation inacceptable 
des dispositions de la Charte des Nations Unies en 
vertu de laquelle toutes Jes fonctions devolues a I'Or· 1 
ganisation en ce qui concerne les zones strategiques 
sous tutelle, y compris l'approbation des tennes des 
accords de tutelle, ainsi que la modification ou l'amen
dement eventuels de ceux-ci, sont exercees par le 
Conseil de securite. 

Dans ces conditions, !'Organisation des Nations 
Unies, sous l'autorite de laquelle a ete etabli le regime 
international de tutelle, doit sans tarder prendre toutes 
les mesures voulues pour faire en sorte que les Etats
Unis s'acquittent pleinement des obligations qui leur 
incombent en vertu de la Charle et de I' Accord de 
tutellc et qu'ils ne reussissent pas dans leur tentative 
de mettre le monde devant un fait accompli : l'asser
vissement colonial de la Micronesie. 

La mission permanente de !'Union des Republiques 
socialistes sovietiques aupres de !'Organisation des 
Nations Unies prie le Secretaire general d'appeler 
!'attention du Conseil de securite, de I' Assemblee 
generate et du Conseil de tutelle19 sur la presente 
lettre et de bien vouloir en faire distribuer le texte 
comme document de ces organes de !'Organisation 
des Nations Unis. 



DOCUMENT S/ 16442* 

Lettre, en date du 26 mars 1984, adressee au Secretaire general par le President par interim 
du Cornite pour l'exercice des droits inalienables du peuple palestinien 

J'ai l'honneur de me referer a une lettre anterieure 
(S/16261] dans laquelle le President du Comite pour 
l'exerci~e _des droits inalienables du peuple palestinien 
vous fa1sa1t part de la preoccupation des membres du 
Comite devant le fait que le Gouvernement israelien 
poursuivait son dessein d'annexer les territoires 
occupes et ses agissements discriminatoires a l'egard 
des Palestiniens qui y vivent encore. 

~e bien-fon~e de cette preoccupation ne peut 
qu etrc confirme par des informations parues le 6 mars 
1984 dans le Jerusalem Post et dans /ia'are1z, selon 
lesqu~lles , ~n_e n~uvelle colonie de peuplement, 
Eru_vm, a ete etabhe le 4 mars, dans la region de Gush 
Etz1on, au nord de la ville arabe d'Hebron. 

Le Gouvernement israelien , par l'intermediaire de 
ses organes, aurait ouvert des credits pour l'etablis
sement de cette nouvelle colonie. Aux dires du Presi
dent du conseil regional de Gush Etzion seules des 
:·r:rre_s_ ~aisant partie du domaine publi~" auraient 
et~ ut1hsees, ma1s des Arabes vivant le long de l'axe 
Hebron-Jerusalem disent avoir etc :spolies d·une panie 
de leurs terres en vue de la construction de la route 
menant a la nouvelle colonie. D'apres le Jerusalem 
Post, les membres d 'une famille arabe dont la maison 
est sise au depart de la route conduisant a la colonie 
en quest!on ont fai~_savoir qu'ils craignaient bcaucoup 
de se YOH expropnes de leurs biens. 

~'ai aussi appris que le journal Ma' a riv avait divul
g~e le 15 mars que le Ministere du logement et la Divi
s,o~ des_ colo~ies de peuplement de l' Agence juive 
ava1ent elabore en secret deux plans de developpe
ment de ce que d':rncuns appellent " la Grande Jeru-
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salem", plans don t resulterait la creation de trois 
nouveaux centres aux e nvirons de la ville. Selon 
Ma' mfr, ces plans seraient prochainement sou mis a 
!'approbation du Gouvernement israelien. 

Je me permettrai a ce propos de rappeler une infor
mation publiee dans Ha 'aretz le 8 mars, selon laquelle 
un ministre israelicn , M. Haim Kurpu, aurait propose 
au Comite ministeriel charge des affaires de Jerusalem 
que les limites de la municipalite soient repoussees 
vers Jes zones situees au nord-est de la Rive occiden
tale, de maniere a menager les espaces necessaires a 
!'expansion industrielle de la ville. Le ministre aurait 
dit qu' il suffirait, pour annexer les terrains requis, 
d'un ordre du Ministre de l' interieur et que, de ce fait, 
le Gouvernement israelien lui-meme n'aurait pas a 
prendre de decision en la matiere. 

Comme en d'autres occasions, le Comite porte ces 
informations a votre connaissance pour que vous 
sachiez que Jes activites menees contre les Pales ti
niens soumis a !'occupation israelienne s'intensifient 
et pour Yous faire part de son inqu ietude face aux 
violations constantes des droits des Palestiniens, des 
resolutions de !'Organisation des Nations Unies et des 
Conventions de Geneve de 1949. 

En consequence, je vous serais tres oblige de bien 
vouloir faire distribuer le texte de la presente lettre 
comme document de l'Assemblee generate et du 
Conseil de securite. 

le President par interim du Comite 
pour /'exercice des <lroits i11a/ie11ahles 

du peuplc palcstinien, 

(Signe) Raul R OA-KOURI 

DOCUMENT S/16444 

Lettre, en date du 28 mars 1984, adressee au President du Conseil de securlte 
par le representant du Honduras 

D'ordre de mon gouvernement. j 'ai I'honneur de 
porter a votre connaissance le texte integral de la note, 
en date du 27 mars I 984, adressee a M. Miguel o· Es
coto Brockmann, ministre des relations exterieures 
du Nicaragua, par M. Edgardo Paz Barnica, ministre 
des relations exterieures du Honduras. 

'T ai l'honneur de me referer a la declaration faite 
la semaine demiere par le commandant Humbert_o 
Ortega Saavedra, minist re nicaraguayen d~ !a de
fense selon laquelle des groupes de guenlleros 
locau~ pourraient proceder au minage des ports des 
autres pays d' Amerique centrale, du Guatemala 
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au Panama. Cette declaration suscite une Jegitime 
inquietude de la part du Gouvernement hondurien, 
dans la mesure oil elle constitue d ' une part une 
menace explicite de recours a la force contre 
d 'autres Etats, contrevenant en cela de fa(:on tla
grante a la Charte des Nations Unies, et d 'autre part 
un aveu manifeste de ce que les groupes subversifs 
qui cherchent a destabiliser les gouvcrnements de 
la region operent avec l'appui et sous le controle 
du Gouvernement nicaraguayen. Tout en elevant 
une protestation energique devant cette declaration 
faire a la legere O U deliberement par l'une des plus 
hautes personnalites du Gouvernement nicara-



guayen, le Gouvernement hondurien appelle votre 
attention sur les graves consequences qu'elle pour
rail avoir de par son existence meme sur Jes nego
ciations qui se poursuivent dans le cadre du Groupe 
de Contadora, car elle tend a faire douter encore 
davantage de la bonne foi du Nicaragua, Si cette 
folle menace etait mise a execution, le Gouverne
ment hondurien se verrait dans l'obligation d'exer
cer son droit naturel de legitime defense et tiendrait 
le Gouvernement nicaraguayen pour responsable 
du contlit qui eclaterait en Amerique centrale. Le 
Gouvernement hondurien souligne une fois de plus 
son attachement inebranlable a la paix et incite le 
Gouvernement nicaraguayen a faire preuve de la 
sagesse requise par les circonstances, en l'assurant 
que le Honduras fera taire ses propres convictions 

et, surmontant sa repugnance, reagira a une agres
sion comme celle qui est annoncee dans un sens 
conforme a son droit interne et aux principes Jes 
plus fondamentaux du droit international. " 

Je vous serais tres oblige de bien vouloir faire dis• 
tribuer le texte de la presente lettre , dont la teneur 
a ete portee a la connaissance de !'Organisation des 
Etats americains, comme document du Conseil de 
securite. 

Le charge d'affaires par interim 
de la mission permanente du Honduras 

aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Roberto FLORES BERMUDEZ 

DOCUMENT S/16445* 

Lettre, en date du 28 mars 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de I' Afghanistan 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint le texte 
d'une declaration publiee le 22 mars 1984 par le Minis
tere des affaires etrangeres de la Republique demo
cratique d' Afghartistan ert reponse a la declaration du 
President des Etats-Unis d' Amerique, Ronald Reagan, 
qui a ete distribuee comme document officiel de I' As
semblee generate et du Conseil de securite [voir 
SI 16432]. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre et de !'annexe ci-jointe 
com me document de I' Assemblee generale et du Con
seil de securite. 

Le repdsentant permanent de I' Afghanistan 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

( Signe) Farid ZAP.IF 

ANNEXE 

Declaration du Minlstere des affalres etrangeres 
de la Republique democratique d'Afghanistan 

Le President des Etats-Unis, Ronald Reagan, a fait, le 21 mars 
1984, une- nouvelle declaration provocatrice et calomnieusc a 
!'occasion de la pretendue ··Journee de !'Afghanistan" que le 
Gouvemement des Etats-Unis celebre depuis quelques annees 
en vuc d'intensilicr la guerre psychologique et la ~ampagnc de 
provocation menees contre la Republique democratique d' Afgha
nistan. 

Cela fait presque si~ ans que les ennemis du peuple afghan 
s'efforcent desesperement d'arreter la marche vietorieuse de la 
revolution en Afghanistan en intensifiant les actes d 'agression 
armee et la guerre de propagande diriges contre la Republique 
democratique d'Afghanistan, dans lesquels les Etats-Unis jouent 
un role de premier plan. 

Les valets de l'imperialisme et leurs maitres sont furieux de voir 
que leurs actes d"hostilite ont ete dejoues par le peuplc et les forces 
armees heroiques de la Republique democratique d'Afghanistan. 
Ces valets s'attachcnt en vain a devaloriser les transformations 
socio-economiques progressistes qui ont eu lieu en Afghanistan et 
a deformer les realites de la situation regnant autour de ce pays. 
Dans le meme temps, ils cherchent a decrire les bandits mercenai• 
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res qui se livrent a des meurtres. a des pillages et a des destruc• 
tions en Afghanistan comme des combattants au service de la 
libertc ct de l'indcpcndancc. 

Les declarations du President des Etats•Unis sur ce sujet n'ont 
rien de nouveau. Cependant, ii est surprenant de voir combien 
demagogiques et trompeurs sont lcs efforts deployes par Reagan 
pour couvrir les crimes d'une poignec de bourreaux et de tyrans 
qui se posent comme "moudjahidin" et "combattants servant la 
cause de la liberte". 

Tout ce que Reagan a reussi a faire, c'est a prouver une nouvelle 
fois que l'impcrialismc agrcssif des Etats-Unis, qui a eleve le tcrro
risme international au rang de politique d 'Etat, est l'organisateur 
et le maitre d'reuvre veritable de la guerre non declaree menee 
contre I' Afghanistan. 

En se livrant une nouvelle fois a une propagande reactionnaire 
par laquelle ii pretend qu'il souhaite garantir au peuple afghan un: 
vie menee sous le signe de l'indcpendance et de la liberte et le drou 
de decider de son propre destin , ce a quoi la presence de contin• 
gents sovietiques limites en Afghanistan constituerait pretendu· 
ment un obstacle, Reagan recourt une fois de plus a une defor· 
mation des faits. Cependant, cette tactique eculee du President 
des Etats-Unis ne saurait tromper personne. II est notoire que le 
Gouvernement legitime de la Republique democratique d' Afgha· 
nistan a invite ces contingents sovietiques limites pour aider notre 
peuple a defendre sa liberte et son independance contre les ~ange~ 
et les actes d'agression exterieurs et contre les efforts deploye~ 
pour imposer a nouveau a I' Afghanistan un systeme favorable a 
l' imperialisme et a la reaction. 

En fail, l'objectif que le Gouvernement des Etats-Unis poursuit 
en faisant un tel tapage au sujel du pretendu problemc afghan ct 
en recourant a cet effet a tous les moyens a sa portee est de detour· 
ner !'attention des peuples du monde et de celui des Etats-Unis de 
sa politique agressive et aventuriste et de neutraliser la vague de 
protestations legitimes suscitee chez. les peuples du monde ~ontre 
!'occupation americaine de la Grenade, Jes actes d'agre_ss1on el 
les bombardements diriges contre le peuple innocent du L,ban, les 
provocations armees a l'encontre du Nicaragua, de Cuba et d'autres 
pays independants. 

Tout ce tapage ne sert, avec d·autres pretextes analog!1~s, _qu·a 
justifier les preparatifs militaires du Gouvernement amenca~n. et 
les provocations belliqueuses auxquelles ii se livre dans la region 
du golfe Persique pour s'emparer des ressources naturelles. 

S'agissant des declarations demagogiques du President de_s 
Etats·Unis, qui pretend :ippuyer la solution d'un reglement paCI· 
fique de la situation afghanc , on peut dire, non seulement_ q11 elles 



sont en totale cont radiction a~ec les mesures prises en fait par les 
Etats-Unis et les activites de la Central Intelligence Agency des 
Etats-Unis pour armer et fmanccr la contre-rc:volution, mais 
qu'ellcs sont egalemcnt dcmenties par les demieres declarations 
du Secretaire d 'Elal amcricain lui-meme concemant le soutien 
apporte par les Etats-Unis a la contre-rcvolution afghane. 

Le Gouvcmemcnt des Etats-Unis n·epargne aucun efTort pQUr 
crecr des obstacles a la veille de la visite de M. Diego Cordovez, 
representant du Secrctaire general de l'Organisation des Nations 
Unics, qui doit sc rcndre dans la region pour assurer la poursuitc 
des entretiens en vue d'une solution politiquc de la situation. 

En faisant pression sur le Pakistan, le Gouvemement amcricain 
essaie de troubler le climat de ces entretiens. 

Par de telles declarations, Rt.agan encourage les contre-revolu
tionnaires sauvagcs et barbarcs a intensifier leurs actcs terroristes 
et subversifs contre In Rcpubliquc democratique d'Afghanista~. 
La destruction de mosquees islamiqucs et l'assassinat de person
nali1es spirituelles emincntes de notre pays par ces bandits mer
cenaires en sont unc preuve cclatante. 

Le Ministre des affaires etrangeres de la Republiquc democra
tique d' Afghanistan condamnc vigourcuscmcnt la declaration du 
president Reagan comme une ingerence impudente dans les affaires 
interieures de l'Afglianistan, pays democ:mtique et non alignc, dan, 
le but d'envenimer la situation dans la region et a l'exterieur. 

Le peuplc afghan defendra rcsolumcnt les acquis de la revolu
tion ct nc permettra jamais a quiconquc de dresser des obstacles 
sur la voie de son ceuvre revolutionnnire et de la lune qu' il mc:nc 
pour crcer une nouvelle societe conforme aux ideaux revolution• 
naires des travaillcurs de notre pays. 

Commc l'a declare Babrak Karma!, sccretaire general du Comirc 
central du parti democ:ratique populairc de In Republique dcmocra· 
tiq ue d"Afghanistan a la vcille du nouvel an afghan, "malgre l'in· 
tensification de la guerre imperialiste non declaree menee contre 
noire pays revolutionnairc ct en dcpit des tentatives obstinccs de 
ces forces pour arreter le cours de la renovation revolutionnairc 
de ce pays, noire peuple est resolu a poursuivre la transformation 
democratique dnns l'interet des travailleurs, sous la conduitc Ju 
Comite central du parti democratique populaire d' Afghanistan ct 
pour un avenir prospere". 

DOCUMENT S/16446 
Lettre, en date du 27 mars U84. adressee au Secretaire general 

par le representant de la Republique lslamique d 'Iran 

[Original: anglais] 
[28 mars /984] 

D'ordre demon gouvemement, j 'ai l' honneur de vous informer que le regime 
d 'agression iraquien , agissant au mepris de toutes les normes du droit interna
tional, a de nouveau utilise des bombes c himiques a trois occasions lors d 'atta
ques d irigees contrc le pcnonnc:I militaire de la Republique islamique d ' Iran 
dans la partie occidentale de la region de Gofier, le samedi 17 mars 1984. Nous 
avons appris avec une vive e motion qu'au cours de ce s attaques, un agent neuro
toxique avait e te employe par les agresseurs criminels. 

Pensez-vous que !'organisation internationale pourrait prendre des mesures 
efficac•es pour empecher qu'un tel crime ne se renouvelle ? 

Je vous serais tres oblige de bien vouloir fai re distribuer le texte de la pre
sente lettre comme document du Conseil de securite. 

Le represemant permanent 
de la Rep11bliq11e isfamique d'lran 

aupres de /'Orca11isatio11 des Nations Unie.s, 

( Signe) Said R AJAIE-KHO RASSANI 

DOCUMENT S/ 16447 

uttre, en date du 27 mars 1934, adressee au Secretaire general 
par le representant de la Rcpublique islamique d'Ira11 

[Original : anglais] 
(28 mars / 984) 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai le douloureux devoir de vous faire 
savoir que. en raison de la eravite de ses blessures, Hassan Ibrahimi, l'une des 
victimes de la guerre chimique pratiquee par !' Iraq est parvenu au martyre a 
l' hopital Carlinskan de Stockholm, le 5 mars 1984. La seconde victime, Ali 
Sorjani, age de 19 ans, e st egalement decedee pour !es memes raisons a l'hopital 
Upsalaye de Stockholm le vendredi 9 mars. 

Nous vous serions tres obliges de bien vouloir faire distribucr Jc tcxte de la 
presente lettre comme document du Conseil de securite afin que ce demier 
puisse mesurer l'impact de son silence coupable vis-a-vis des crimes perpetres 
par l'Iraq. 

Le representa1tt permanent 
de let R rfpublique islamique d' Iran 

aupres de /'Orgnnisation des Nation.s Unies, 

(Signe) Said R AJAIE-KHORASSANI 
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DOCUMENT S/16448 

Lettre, en date du 29 mars 1984, adre~ au President du Consell de securite 
par le representant du Nicaragua 

J'ai rhonneur de vous faire tenir ci-joint le texte 
d'un communique, en date du 28 mars 1984, emanant 
du Ministere des relations exterieures de la Republi
que du Nicaragua. 

Je vous serais reconnaissant de faire distribuer ce 
iexte comme document du Conseil de securite. 

Le representalll pamanent du Nicamgua 
aupres de f'Organisation des Nations Unies, 

( Sif.:lle) Javier CHAMORRO MORA 

ANNEXE 

Communique publle le 28 mars 1984 par le Mlnlstere 
des relations exterieures de la Republlque du Nkaragua 

Le Ministere des relations exterieures de la Republique du 
Nicaragua porte a la connaissance du public les faits suivants : 

Ce jour, a JO h 5, le bateau /11clercl111ser, battant pavilion liberien, 
qui transportait 10 000 tonnes de melasse, quittant le port de Corinto 
et passant entre les bouees 2 et 3, est entre en contact avec une 
mine qui avait ete posee en ces lieux, la faisant cxploser. Les auto
rites nicaraguayennes sont en trnin d'evaluer les dommages 
causes. 

Le Gouvemement nicaraguayen, par la presente, rend responsa
ble le Gouvemement des Etats-Unis des dommagc; humains et 

[Original : espagno/] 
[29 mars /9,84) 

materiels pouvant resulter de cet incident. II est indeniable que 
ces mines ont ete placees dans les ports du Nicaragua sur !cs 
instructions et avec la complicite directe de la CeAtral Intelligence 
Agency du Gouvemement des Etats-Unis, laquelle est sur le point 
de recevoir 21 millions de dollars supplementaires pour poursui
vre ses actes de terrorisme et de piraterie. 

Cet acte crimlnel ajoutera vraisemblablement de nouvelles 
personnes a la lisle des morts ct des blesses de nationalites nicara
guayenne, panameenne. sovietique et neerlandaise qui ont ete 
victimes d'incidents anterieurs. Le terrorisme que pr.i.tique le 
Gouvemement des Etats•Unis contre le Nicaragua pone directe
ment atteinte a la securitc du trafic maritime international au large 
des cotes centramericaines et vise a saboter les efforts de paix du 
Groupe de Contadora. 

Cette politique insensee du Gouvemement americain constitue 
sans aucun doute !'obstacle principal au,c efforts de paix du Groupe 
de Contadora et a la naissancc d'un climat minimum d'entente et 
de confianee qui permette a ses commissions de progresser dans 
leurs travaux. La preuve nous est administree qu'il n'y a d'autre 
alternative que d'exiger des Etats-Unis la cessation de cette poli
tique pour pouvoir avancer efficacement dans l'reuvre d'edification 
de la paix. 

Le Gouvemement nicaraguayen reaffirme une fois encore qu'il 
est pret a continuer de !utter pour la paix dans la region centrame• 
ricaine et renouvelle son appel a la communaute intemationalc 
pour l'invitor a procurer au Nicarogua lee moyens techniques el 
militaires qui lui sont necessaires pour se defendre centre le terro
risme dechaine par le Gouvemement des Etats-Unis. 

DOCUMENT S/16449 

Lettre, en date du 29 mars 1984, ad~ au President du Conseil de securite 
par le representant du Nicaragua 

[Original : espagno/J 
[29 mars /984] 

D'ordre de mon gouvcrnement, j'ai l'honneur de demander que le Conseil 
~i~ securite tienne immediatement une reunion a caractere d'urgence afin d'exa
miner la recrudescence des agressions dont est actuellement victime mon pays. 

Le representant permanent du Nicaragua 
aupres de /'Organisalion des Nations Unies, 

(Signe) Javier CHAMORRO MORA 

DOCUMENT S/16450 

Lettre, en date du 28 mars 1984, adressee au President du Conseil de securite 
par le representant de l'Egypte 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir ci-joint le texte 
d'un message, en date du 28 mars 1984, que vous 
adresse M. Riyad Mansour, observateur permanent 
adjoint de !'Organisation de liberation de la Palestine 
aupres de !'Organisation des Nations Unies. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distri-
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buer ce texte en tant que document du Conseil de 
securite. 

Le represenrant permanent de /'Egypte , 
<111pres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Ahmed Tawflk KHALIL 



ANNEXE 

Texte de la lettre, en date du 28 mars 1984, adressee au Prisldent 
du Conseil de securlte par l'observateur de l'Organisatlon de libe
ration de la Palestine 

D'ordre de M. Yasser Arafat, president du Comite executif de 
!'Organisation de liberation de la Palestine, j'ai l'honneur d'appe
ler d'urgence votre anention sur ce qui suit. 

Le lundi 26 mars 1984. l'escalier qui donne acces au Conseil 
superieur islamique, situe pres de la sainte mosquee AI-Aqsa, s'est 
effondre et a etc detruit . Au cours de l'enquete, on a decouvert 
une ouverture de 3 metres de long, 2 metres de large et 10 met res 
de profondeur conduisant a un tunnel creuse par le Departement 
israelien d'archeologie. Ce tunnel suit le mur exterieur ouest de la 
sainte mosquee AI-Aqsa en partant de la porte AI-Magharbah, en 
longeant la porte de la Chaine (Bab Al-Silsileh), en passant par le 
marche de Kattanin et la pone de Fer (Bab AI-Haddid) jusqu'a la 
porte du Conseil superieur islamique, ou se trouve le bureau du 
Departcment des wuqf islamiques. 

L'effondrement de l'escalier a provoque la destruction de quatre 
murs et !'apparition de plusieurs fissures dans les rnurs de !'edifice 
qui abrite le Conseil superieur islamique et dans ses murs interieurs. 
Des fissures ont egalement ete provoquees dans d'autres edifices 
archeologiques islamiques situes dans la zone du marche de 
Kattanin et de la porte de Fer. 

Le Departement israelien d'archeologie a procede a des fouilles 
sous le pretexte de rechercher les vestiges du Royaume de David. 
Mais, ce qu'il veut reellement, c'est detruire totalement la sainte 
mosquee Al-Aqsa, le dome sacre du Rocher et tousles sites archeo
logiques islarniques situes dans cette zone. Le cheikh Jkrima Sabri, 
chef de la priere et guide spirituel, et le peuple d'AI Qods (Jerusa
lem) ont demande l'anet de toutes les fouilles. 

Ces derniers mois, ii y a eu plusieurs tentatives de ce genre, 
visant a detruire les lieux saints islamiques et chretiens dans les 
tcrritoires palestiniens occupes par les lsraeliens. 

Le president Arafat demande instamment que le Conseil de 
securite soit informe de ces incidents regrettables et que tout soil 
fait pour garantir le respect des resolutions pertinentes de I' As
semblee generale, du Conseil de securite, et Jes principes de la 
Charle des Nations Unies elle-mi:me. 

DOCUMENT S/16451* 

Lettre, en date du 30 mars 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant du Mozambique 

J'ai l'honncur de vou:s communiquer \;i-joint le 
texte de I' Accord de non-agression et de bon voisinage 
entre le Gouvernement de la Republique populaire 
du Mozambique et le Gouvernement de la Republique 
sud-africaine, qui a ete signe conjointement le 16 mars 
1984, a Nkomati, par Samora Moises Machel, pre
sident de la Republique populaire du Mozambique et 
president du Conseil des ministres, d'une part, et 
Pieter Willem Botha, premier ministre de la Repu
blique sud-africaine. 

Veuillez egalement trouver ci-joint le discours que 
M. Samora Moises Machel a prononce a !'occasion 
de la signature dudit accord. 

D'ordre demon gouvernement, je vous serais oblige 
de bien vouloir faire distribuer ces documents comme 
document officiel de I' Assemblee generale et du Con
seil de securite. 

Le represe11tant permanent du Mozambique 
aupres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Manuel DOS SANTOS 

ANNEXE I 

Accord de non-agresslon et de bon voisinage entre le Gouvernement 
de la Republique populaln: du Moiarnbique et le Gouvernement 
de la Republlque sud-afrlcalne 

Le Gouvernement de la Republique populaire du Mozambique 
et le Gouvemement de la Republique sud-africaine, ci-apres de
nornmes les Hautes Parties contractantes, 

Reconnaissant les principes du strict respect de la souverainete 
et de l'integrite territoriale, de l'egalite souveraine, de l'inde
pendance politigue et de l'inviolabilite des frontieres de tous les 
Etats, 

• Oistribue sous la double cote A/39/159-S/l6451. 
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[Original : anglais] 
[30 mars 1984] 

R,fuffi,·ma,tt le pnnc,pe de la non-ingcrcnce dnns les affaire, 
interieures des autres Etats. 

Considerant le principe internationalement reconnu du droit des 
peuples a l'autodetermination et a l' independance ainsi que le prin
cipe de l'egalite des droits de tous les peuples, 

Considerant le devoir de tous les Etats de s'abstenir, dans leurs 
relations internationales, de rccourir a la menace ou a l'emploi de 
la force contre l'integrite territoriale ou l'independance politique 
de tout Etat, 

Considirant le devoir des Etats de regler leurs differends par 
des moyens pacifiques et de preserver ainsi la paix et la securite 
intemationales et la justice , · 

Reconnaissant la responsabilite qui incombe aux Etats de ne pas 
permettre que leur territoire soil utilise p0ur la perpetration d'actes 
de guerre, d 'agression ou de violence centre d'autres Etats, 

Conscientes de la necessite de promouvoir le bon voisinage sur 
la base des principes de l'egalite des droits et de la reciprocite, 

Convaincues que !es relations de bon voisinage entre les Hautes 
Parties contractantes contribucront a la paix, a la securite, a la 
stabilite et au progres en Afrique australe. sur le continent et dans 
le monde entier, 

Sont solennellement convenues de ce qui suit : 

Article premier · 

Chacune des Hautes Parties contractantes s'engage a respecter 
la souveraincte et l'independance de l'autre Partie et, pour s ' ac
quitter de cette obligation fondamentale, a s ' abstenir d ' intervenir 
dans les affaircs intcricurcs de l'autre Partie. 

Artic·le 2 

I. Les Hautes Parties contractantes regleront les differends et 
litiges qui peuvent surgir entre elles et qui risquent ou sont suscep
tibles de rnenacer leur paix et leur securite mutuelles ou la paix et 
la securite dans la region en ayan t recours aux procedures de 
negociation, d'enquete, de mediation, de conciliation, d'arbitragc 
OU " d':rntres moyens pacifique• et chacune s'engage a ne pas 
recourir, individuellement ou collectivement, a la menace ou a 



l'emploi <le la force contre la souverainete et l'integrite territoriale 
ou rindependance politique de l'autre Partie. 

2. Aux fins du present article, on entend notamment par 
"emploi de la force" : 

a) Les attaques rnenees par des forces terrestres, aeriennes ou 
maritimes; 

/,) Les actcs de sabotage; 

c) La concentration injustitiee de telles forces sur Jes frontieres 
internationalcs des Hautes Parties contractantes ou a proximite 
des<li tes frontieres; 

cl) La violation des frontieres terrestres. de l'espace aerien ou 
des eaux territoriales de l'une ou l 'autre des Hautes Parties con
tractantes. 

3. Chacune des Hautes Parties contractantes s'engage a 
n'aidcr en aucune fas:on Jes forces armees d'un Etat ou groupe 
d'Etats qui sernient deployees contre la souverainete territoriale ou 
l'independance politique de l'autre Partie. 

Artidf' 3 

I. Chacune des Hautes Parties contractantes s'engage a ne pas 
permettrc quc son territoire, ses eaux tcrritoriales ou son espace 
ae rien servent de base ou de voie de passage ou qu'ils soient uti
lises <le toute autre fa~on par un autre Etat ou gouvemement ou 
par des forces militaires etrangeres, des organisations ou des indi
vidus qui se disposent ou sc prcpareni a commcttrc des actes de 
violence, de terrorisme ou d'agression contre l' integrite rerrito
riale ou l'independance politique de l'autre Partie ou risquent de 
menacer la securite de ses habitants. 

2. Les Hautes Parties contractantes, desireuses de prevenir ou 
d'climincr Jes uctes ou Jes preparatifs des actes vises au paragra
phe I du present article. s·engagcmt en particulier a : 

a) lnterd ire el empecher sur leurs territoires respectifs !'organi
sation de forces irregulicres ou de groupes armes, notamment de 
mercenaires, ayant pour objcctif de commettre les actes vises au 
paragraphc I du present artic le; 

b) Elimincr de !curs tcrritoires respectifs Jes bases, centres 
d 'entrainement. abris, logements et installations de transit destines 
a des elements qui ont !'intention d'accomplir Jes actes vises au 
paragraphe I du present article; 

r) Eliminer de leurs territoires respectifs Jes centres ou depots 
contenant des armcs, de quelque nature que ce soit, qui sont des
tinees a et re utilisees par les elements vises au paragraphe I du 
present article; 

J) Eliminer de leurs terri toires respectifs Jes postes de comman
demcnt ou autres centres de commandement, de direction ct de 
coordination des elements vises au paragraphe I du presen1 article; 

c>) Eliminer de leurs terriloires respectifs Jes moyens de commu
nicat ion et de telecommunication assurant la liaison entre Jes 
pastes de commandement et les elements vises au paragr.iphe I 
du present article; 

/) Eliminer et interdire !'installation sur lcurs territoires res
pectifs de stations de radiodiffusion, notamment de postes de 
transmission officieux ou clandcstins, destinecs aux elements 
qu i commettent Jes actes vises au paragraphe I du present article; 

g) Exercer sur leurs territoires respcctifs un controle rigoureux 
sur les elements qui ont !'intention d'executer ou de preparer Jes 
actes vises au paragraphe I du present article; 

h) Empecher le passage en transit d'e lements qui ont !' inten
tion ou envisagent de commcttre Jes actcs vises au paragraphe I 
du present article a partir du territoire de rune des Hautes Parties 
contractantes et dans la direction soit du terri toire de l 'autre Haute 
Panic contractante soil du territoire d "un Etat tiers ayant une fron
tiere commune avec la Haute Partie contractante contre laquelle 
ces elements ont !'intention ou envisagent de commettre lesdits 
actes; 

i) Prendre sur leurs territoires respectifs des mesures appropriees 
pour empecher le recrutement d"elements de quelque nationalite 
que ce ~oit aux fins de commettre les act~s vis8s !l.U poro.gru.phe 1 
du present article; 
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j) Empecher Jes elements vises au paragraphe I du presen1 
artic le de commettre, a partir de leurs territoires respectifs et par 
quelque moyen que ce soit, des actes d'enlevement ou d 'autrei 
actes visant a prendre en otages des ressortissants de quelque pays 
que ce soit sur le territo ire de l 'autre Haute Partie contractante; 

k) Interdire la foumiture, sur leurs territoires respectifs , df 
quclque installation logistique que ce soit en vue de commettre les 
actes vises au paragraphe I du present article. 

3. Les Hau1es Parties contractantes n'utiliseront pas le territoirc 
d' Etats tiers pour commettre ou appuyer Jes actes vises aux para
graphes 1 et 2 du present a rticle. 

Ar1icle 4 

Les Hautes Part ies contractantes prenncnt, individuellement et 
collectivement, des rnesures pour faire en sorte que la frontiere 
intemationale entre leurs territoires respectifs soit surveillee par 
des patrouillcs e t que Jes pastes frontiere soient administres effica· 
cement, de maniere a empecher le passage illegal du territoire 
d 'une Haute Partie contractante dans le territoire de l'autre, en 
particulier par les elements vises a !'article 3 du present Accord. 

A r lie/;, 5 

Chacune des Hautes Parties contractantes interdit sur son terri
toire les actes de propagande incitant a une guerre d'agression 
contre l'autre Partie ainsi que les acres de propagande incitant a 
des actes de terrorisme e t a la guerre civile sur le territoire de 
r autre Partie. 

Arlicle 6 

Les Hautes Parties contractantes declarent qu'i l n'y a aucun 
conflit entre les engagements qu'elles ont contractcs en vertu de 
traites et d 'obligations internationales et des engagements souscrits 
en vertu du present Accord. 

Arlicfe 7 

Les Hautes Parties contractantes s'engagent a interpreter le 
present Accord de bonne foi ct rc5tcront periodiquement en con
tact pour assurer !'application effective de ce qui a e te convenu. 

Ar1icle8 

Rien dans le present Accord ne sera interprete comme affectant 
le d roit de legitime defense des Hautes Parties contractantes en 
cas d'attaque armee, tel que le prevoit la Charte des Nations 
Unies. 

Article 9 

I. Chacune des Hautes Parties contraclantes nommera des 
representants de rang eleve a une Commission mixte de securi te 
chargee de surveilleretde controler !'application du present Accord. 

2. · La Commission etabl ira son propre reglement intcrieur. 

3. La Commission se rcunira regu lierement e t pourra etre con
voquee speciakment lorsque les circonstances r exigeront. 

4. La Commission : 

a) Examinera toutes Jes allegations faisant etat d"infractions aux 
dispositions du present Accord; 

h) lnforrnerales Hautes Parties contractantcs de scs conclusions; 

c) Fera des recommandations aux Hautcs Parties contractantes 
au sujet des mesures a prendre pour assurer !'application effective 
du present Accord et pour regler Jes differends relatifs aux infrac
tions ou aux allegations faisant etat d ' infract ions. 

5. Les Hautes Parties eontractantes doivent detinir le mandat 
de leurs repre ientants rcspectifs de maniere a leur permctt re de 
prendre des mesures provisoires en cas d 'urgence dument re• 
connue. 

6. Les Hautes Parties contractantes mettront a la disposition 
de la Commission toutes Jes installations necessaires a son t>o0 

fonctionncmcnt ct c.xEimincront ~onjointcmcnt ~c~ .;onclu,ions et 
recommandations. 



Article /0 

Le present accord sera egalement denomme "I' Accord de 
Nkomati". 

Article I I 

I. Le present Accord entrera en vigueur a la date de sa signa
ture. 

2. Tout amendement au present Accord dont les Hautes Parties 
contractantes seront convenues sera effectue par un echange de 
notes entre elles. 

EN FOi DE QVOI !es signataires, au nom de leurs gouvemements 
respectifs, ont signe le present Accord en quadruple exemplaire, 
en langues portugaise et anglaise, Jes deux textes faisani egalement 
foi, et y ont appose leur sceau. 

FAIT ET SIGNE a la fronticrc commune sur les bords du fleuve 
Nkomati, le 16 mars 1984. 

Pour le Go111·emement 
de lo Ripublique populaire du ,\lozamhique : 

Le President de la Republique 
populairt du Mozambique 

et President d11 Conseil des mi11istres, 

(Signe) Samora Moises MACHEL 

Pour le Gouvernement 
de In Repuhlique .wd-africaine : 

Le Premier Ministre 
de la Repub/ique sud-africaine, 

(Signe) Pieter Willem BOTHA 

ANNEXE II 

Discours prononce par M. Samora Moises Machel, president du 
Mozambique, a !'occasion de la signature de I' Accord de non, 
agression et de bon voisinage entre le G<iuvernement de la Repu
bllque populaire du Mozambique et le Goun rncment de la Repu• 
blique sud-africaine 

Monsieur le Premier Ministre de la Republique sud-africaine, 
Madame, Messieurs Jes Ministres, Mesdames et Messieurs, 

La signature de I' Accord de non-agression et de bon voisinage 
est un evenement marquant dans l'histoire des relations entre nos 
deux Etats et dans l'histoire de notre region. 

Les principes consacres dans I' Accord de Nkomati sont des 
principes universels qui regissent les relations entre Etats souve
rains, quel que soit leur systeme politique, economique et social. 
Ce sont des principes qui ouvrent de nouveaux horizons aux relations 
entre nos Etats, dans la mesure ou ils garantissent une paix solide 
et durable entre deux pays voisins. Ce sont des principes qui eta
blissent une nouvelle situation dans notre region, une situation de 
paix et de bon voisinage. 

L' Accord de Nkomati est un document unique cntre les Eta ts de 
notre region. Sa necessite est nee non point tant des differences 
qui nous separent que du processus d'affrontement qui s'est instaure 
et nous a rendus conscients du fait que l'affrontement n'etait pa~ 
la voie qui servirait le mieux les interets de nos deux pays. 

Nous avons pris ici !'engagement solennel de nous abstenir 
entre nous de tous actes d'agression et nous avons cree des con
ditions propices a l'instauration, dans l'honneur et la dignite, d'un 
nouveau climat de stabilite et de securite aux frontieres qui nous 
sont communes. 

Soucicux d 'evitcr que I' Afrique australe, et nos deux pays en 
particulier, deviennent le theatre d'un conflit generalise, nous 
avons consacre dans !'Accord de Nkomati le principe selon lequel 
aucun autre Etat oU groupe d'Etats ne prendra pour base le terri
toire de nos pays pour en menacer la souverainete , l'integrite 
territoriale et I' independance. 

Ce faisant nous avons pose lesfondements sur lesquels s ' appuyer 
pour mettre 'definitivement un terme au cycle de violence instaure 
dans la region, violence qui etait avant tout le resultat d'un lourd 
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heritage, violence qui a debute ii y a plusieurs siecles, a une epoque 
ou la dignite et le caractere des peuples africains etaient foules aux 
pieds par Jes regimes d'agression, de domination et d'exploitation 
des colonialistes europeens. L'Afrique a ete ravagee par la bruta
lite des guerres !ices a l'esclavage et de la conquete coloniale qui 
ont apporte aux peuples du continent la division, !'humiliation, 
la misere et la destruction. 

Nous sommes un continent de survivants. Nous avons survecu 
a l'esclavage, aux guerres de conquete et a la brutalite de Ia re
pression lorsque nous avons voulu devenir maitres de notre des
tinee. 

Nous sommes de ce fail pleinement conscients du prix de la paix 
et de la necessite de rejeter les heritages qui nous divisent. 

Face au monde et a l'histoire, nous assumons la responsabilite 
de garantir le caractere perpetuel de cet accord et !'eliminat ion des 
causes profondes de la violence, de Ia guerre e1 de raffron1ement. 

Nos ide0logies pol itiques, economiques et sociales sont tres 
differentes, voire anuigoniques. 

Ces differences, nous les avons horrnetement reconnues sur la 
voie ardue et malaisee du dialogue franc et ouvert qui a mene a la 
conclusion du present accord. Tout en etant conscients des contra
dictions qui subsistent, nous reconnaissons les liens geographiques 
et frontaliers indissolubles qui nous unisscnt. 

La coexistence pacifique, le respec1 mutuel et des relations de 
bon voisinage sont lei seuls moyens rationnels de nous liberer du 
spectre de la violence et de la destruction. 

La Republique· populai re du Mozambique cherit la paix dans 
laquelle elle voit le bien le plus precieux de l'humanitc et !'aspi
ration Ia plus profonde de tous les peuples. Notre constitution con
sacre la paix el la coexistence. En accord avec notre politique 
socialiste pacifique, nous avons propose depuis la premiere reunion 
entre nos gouvernements, le 17 decembre 1982, de nous entendre, 
officiellement ou non, pour instaurcr la paix et la coexistence entre 
nos Etats. 

La paix, c'est le respect entre Etats de la souverainete, de 
l'independance et de l' integrite territoriale. 

La paix, c'est l'harmonie, la tranquillite physique, la stabilite 
materielle, la quietude spirituelle et le calme social. 

La paix, c'est le respect sans discrimination de la vie, de la liberte, 
de l'egalite et de la dignitc humaine. 

La paix cree des conditions propices au progres, au develop
pement economique et au bien-etre social. 

Au terme d'une longue periode de conflits armes, l'espoir de la 
paix commence a poindre. Cet espoir doit devenir une re~lite. II 
doit etre feconde et enrichi pour fleurir el croitre. 

La perspective de la paix ouvrc des possibilites pour la mise en 
valeur des vastes ressources que possede not re region, ressources 
qu'il faut sans delai exploiter au benefice des populations sans 
jamais compromettre les interets nationaux de chaque Etat. 

Nos Etats doivent etablir entre eux des relations economiques 
saines et satisfaisantes. 

Nous ne pouvons nine devons passer sous silence le fait que nos 
relations reposent sur une tradition historique qui vient renforcer 
la contigu'ite geographique de nos dcux pays. 

Mais nous devons aussi reconnaitre que des relations de depen
dance economique ne sont pas propices a la stabilite et a un progres 
harmonicux. C'est pourquoi notre pays rejette toute forme de 
relation qui pourrait, de quelque fa~on que ce soit, limiter son 
independance ou le rendre economiquement tributaire ct·un autre 
pays. 

Sur le plan economique, c ·est a nous qu' il appartient de trouver 
lcs moyens de mettre en valeur nos ressources, de batir des infra
structures et decreer des conditions qui, s'inscrivant dans le cadre 
de nos relations, soient de nature a produire des avantages reci
proques et equi1ables. 

C'est dans ce contexte que !'Accord de non•agression et de bon 
voisinage a un rule irnponam a jouer, car ii ne peui y avofr de 
developpement sans un climat de paix et de tranquillite. 



Nous avons ctnbli des relations de cooperation avec les Etats 
de I' Afrique australe dans le cadre du Co mite de I' Afrique australe 
pour la coordination au developpement (SADCC). 

Commc nous avons deja eu !'occasion de le declarer, le SADCC 
n·a pas etc cree contre l'Afriquc du Sud. Son objcctif principal est 
d'climincr la famine, la misen:: el l'analpha~tisme et d'ameliorer 
les conditions de vie des peuples de la region. Les Etats qui en sont 
membres refusent de dependre economiquement de l'Afrique du 
Sud ou de tout autre pays. 

Scs objectifs sont solcnnellement proclames dans ta declara
tion de Lusaka qui a cree le SADCC et nous souhaitons reaffirmer 
une fois encore notre entiere fidclite a ces principes. 

Nos Etats sont parvenus a tracer la voie de la coexistence. 11s 
ont rcussi a entretenir un dialoiue. 11s ont etc capables de definir 
1entrc cux leurs intcrets et !curs objcctifs. La rapidite avec laquelle 
nous avons trouve des reponses, sans ingcrcnce exterieure, a etc 
une surprise pour beaucoup. 

Nous, peuple moz.ambicain, dcsirons ctablir des relations ami• 
cales avec le peuple sud-africain. Aucun d'entre nous, Mozambi
cains ou Sud-Africains, n'a d'autrc pays. Nous ne somrnes des 
etrangcrs ni sur noire continent ni dans nos pays. 

Nous devons vivre ensemble dans un climat de respect mutuel, 
de libertc, d'egalite et de Justice. Ce soot des principes fondamen
taux de noire Etat, des principcs qui sont !'essence memc de l'idee 
que nous nous faisons d'une societe libre et democratique. Ce sont 
des principes auxqucls nous rcstons fideles et sur lesquels nous ne 
transigcons pas. 

Nous voulons que notre region devienne un modele de paix. 
Nous ne voulons pas que I' Afrique australc ou notrc continent 
serve de base a des conllits armes. Surtout. nous ne voulons pas 
etre a l'origine d 'un affronternent qui prenne des proportions mon
diales. 

La lutte pour la liberation des peuples africains etait une lutte 
pour la paix. 

L' Afrique entii:re continue ~ !utter pour devenir une zone de 
paix et pour que ses oceans soient des voies de paix, d'unite , 
d'amitie et de cooperation entre les peuples. L'Afrique entierc lutte 
pour prevenir les horreurs d'un holocauste nucleaire declenche 
sur le continent. 

Les peuples d' Afrique ont toujours combattu pour climiner lcs 
causes de conflit, de tcn5ion ct de guerrc. lls ont toujours lutte 
contre la domination et !'exploitation etranieres et pour le progri:s, 
la prosperite et le bonheur dans la paix. 

Dans cette lutte p0ur affirmer la dignite et la personnalite de 
I' Africain, !'Organisation de l'unite africaine a etc ct continue a 
etre un instrument important pour concretiser Jes aspirations legi
times des peuples de notre continent. 

Nous ne pouvons laisser echapper cette occasion de rcndre 
hommage a ceux qui ont (onde et inspire !'Organisation de !'unite 
africaine. C'est parce que, ii ya plus de 20 ans. une pleiade d'emi
nents dirigeants africains a cu la lucidite, le sens historique et le 

courage necessairc pour donner forme au desir d' unite, que la lutte 
du people africnin pour la liberation de notre continent a pu se pour· 
suivre. 

Dans l'epopee que represente la liberation de l'Afrique, nom
breux sent lcs heros qui ont sacrifie leur vie a cette noble cause. 
C"est avec une profondc emotion que nous evoquons aujourd'hui 
leur memoire. Leurs noms seront cheris, respec tes et immortalises 
a jamais dans l'histoire de I' Afrique. 

Nous aimerions souligner le role decisif des dirigeants des Etats 
de premiere ligne avec lesquels nous luttons depuis longtemps pour 
la liberation de noire continent et cherchons a instaurer la paix. le 
progri:s, la Justice et l"egalite dans cette region de r Afriquc. 

Nous saluons Mwalimu J ulius Kambaragc Nyerere et Kenneth 
David Kaunda, ces deux hommcs remarquables qui ont fail de lcun 
peuples des allies fermes et risolus du peuple mozambicain dans 
sa luttc pour la liberation. Cet hommage respectueux aux peuples 
tanzanien et zambien s'etend a tous ceux qui ont fait leur notre luttc 
pour la paix et In libcrte. 

L' Accord que nous avons conclu constitue une importante con
tribution a la realisation de ces nobles objectifs. Qui plus est, ii 
permct a la region d'axer ses efforts sur la lutte qui est au centre 
des preoccupations du continent et de l'humanite - la luttc contre 
la famine, la maledic, (' ignorance, la miscre et le sous-develop
pement. 

Que I' Afriquc devienne une region de progres ou la raison prenne 
le pas sur la haine ct Jes prijuges et ou l'homme centre ses efforts 
sur la lutte pour le dcveloppement ct la prosperite. 

Le peuple mozainbicain a toujours lutte pour la paix, la sccurite, 
la stabilite et le progrcs. 

En 1964, ii a pris les armes contrc le colonialisme portugais 
pour acceder a I independance ct eliminer l'un des facteurs qui 
troublaient la paix dans notre region. Dix ans plus tard. en 1974, 
cet objectif etait atteint. Dix ans encore se sont ecoules depuis et 
nous sommes ici pour etablir les fondements d"un climat de bon 
voisinage et de paix entre deux Etats de la region australe de noire 
continent. 

Les efforts pour instaurer la paiK n'ont pu aboutir sans deter· 
mination, sans une juste perspective historique et sans constance. 
Le moment est venu pour nous d"accorder plus d'importance a la 
parole donnce, au respect de ('engagement et 11 hi bonne foi qu'aux 
textes et aux form1lcs juridiques. 

Le Gouvcmement de la Republique populaire du Mozambique 
sera fidele a la lettre comme a !'esprit de I' Accord. 

Nous avons con!tamment lutte pour la paix, l'egalite et le progres 
en proclamant le not d"ordre du Front de liberation du Mozambi
que : La Jutte continue. 

Aujourd'hui la Jutte continue pour l'egalite, pour la democratic 
et p0ur la justice afin que l'cquite regne sur notre continent. 

Attjourd'hui , pour la paix, pour la stabilite, pour le bon voisinage 
et le progrcs, 

La lutte continue. 

DOCUMENT S/16452 

Lettre, en date du 29 mars 1984, adressee au President du Conseil de securite 
par le represent.ant du Nicaragua 

J 'ai l'bonneur de vous transmettre le texte de la 
note, en date du 29 m a rs 1984, adressee le 29 mars 
de l'annee en cours a M. Edgardo Paz Barnica, minis
tre des relations exterieures du Honduras, par M. Mi
guel D'Escoto Brockmann, ministre des relations 
cxtcricu1 e:s lie ta Republique du N icaragua. 
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"J'ai l'honneur de porter a votre connaissance 
les faits s u ivants : 

"Le 27 mars 1984, entre 8 h 30 et 9 heu~es_, 
30 soldats de l'armee hondurienne ont a ttaque a 
coups de fusil, depuis le territoire hondurien, une 



patrouille de l'armee populaire sandiniste en service 
dans le secteur de la colline de Los Pastores, a 
un kilometre au sud de Santo Tomas del Nance, 
dans le departement de Chinandega. Cette attaque 
criminelle n'a heureusement fait aucune victime. 

"Le meme jour, a 23 heures, dans le secteur de 
surveillance navale de Corinto, deux vedettes de 
type Piraiia venues du Honduras ont attaque le 
garde-cote nicaraguayen n° 300 alors qu'il surveillait 
la zone qui fait face au port de Corin to. Au moment 
de l'attaque, deux avions ont survole la zone tous 
feux eteints. Au cours de cette attaque criminelle, 
deux marins ont ete blesses. II s'agit du pilote du 
garde-cote, Sergio Hernandez Sanchez, qui se 
trouve dans un etat grave, et de l'artilleur Renato 
Bermudez. 

"Par ailleurs, le 28 mars, a 21 h 51, le navire de 
co,mmerce Hornin n'' 7, battant pavilion pana
meen, a ete attaque par une vedette de type Piraiia 
venue du Honduras et armee de pieces de. 50 mm, 
alors que ce bateau mouillait a Puerto Sandino avec 
9 700 tonnes de sucre a son bord. Au cours de cette 
attaque criminelle, le navire de commerce a re~u 
~es impacts de balles sans que d'autres dommages 
1mportants soient a signaler. 

"Tout en elevant une protestation des plus for
melles et energiques devant les multiples agres-

sions lancees a partir du Honduras, le Gouverne
ment nicaraguayen insiste une fois de plus aupres 
du Gouvernement hondurien pour que les autorites 
honduriennes se rendent a la necessite imperieuse 
de ne plus permettre que le territoire et les moyens 
militaires honduriens soient utilises pour perpctrer 
de tels actes de provocation, qui s'inscrivent dans 
le cadre de !'intensification de l'agression terroriste 
organisee contre le Nicaragua par l'actuel Gouver
nement americain et dans laquelle le Gouvemement 
hondurienjoue un role de plus en plus marque, sans 
reflechir serieusement au danger d'un affrontement 
regional. Le Gouvernement nicaraguayen tient en 
meme temps le Gouvemement hondurien pour res
ponsable des consequences tragiques que pourrait 
entrainer son attitude irresponsable et irreflechie 
qui non seulement touche le Nicaragua mais encore 
est en train d'administrer la preuve des risques 
qu'elle fait courir aux navires de commerce d'autres 
pays d' Amerique centrale ... 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la presente lettre comme docu
ment du Conseil de securite. 

Le representant perma11e111 du Nicaragua 
a11pres de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Javier CHAMORRO MORA 

DOCUMENT S/16453* 

Lettre, en date du 29 mars 1984, adressee au Secretaire general 
par le representant de la Thai'lande 

D'ordre de mon gouvernement et comme suite a 
~a lettre, en date du 13 fevrier 1984 [S/16343], j'ai 
I honneur de porter a votre attention le dernier acte 
d'agression commis par les forces vietnamiennes au 
Kampuchea, en violation de la souverainete et de 
l'integrite territoriale de la Thai'lande. II s'est deroule 
comme suit: 

I. Le 25 mars 1984, a 16 heures, des forces vietna
miennes venant d'une base situee dans la province de 
Preah Vihear, au Kampuchea, ont franchi la frontiere 
et penetre en territoire tha'ilandais dans la zone situee 
au nord du col de Phrapalai, district de Kantharalak, 
province de Si Saket. Les troupes thailandaises ont 
declenche des tirs d'artillerie et lance une operation 
aerienne pour repousser les forces vietnamiennes. 

2. Le meme jour, les Vietnamiens ont attaque un 
campement civil kampucheen situe en territoire kam
pucheen en face du village thatlandais de Ban Samrong 
Kiat, district de Khun Han, province de Si Saket. 
Durant cette operation, plusieurs obus sont tombes 
en territoire thatlandais. De surcroit, cette derniere 
attaque a oblige quelque 10 000 civils kampucheens 
a franchir la frontiere pour chercher provisoirement 

• Distribue sous la double cote A/39/160-S/16453. 
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refuge en Tha"ilande. Des responsables du Comite 
international de la Croix-Rouge et de !'Operation de 
secours des Nations Unies dans la zone frontaliere ont 
ete envoyes sur !es-lieux pour aider ces refugies. 

Le Gouvernement royal thailandais condamne
vigoureusement ces actes deliberes d'agression ne 
repondant a aucune provocation auxquels se livrent 
Jes forces vietnamiennes a l'encontre de fa souverai
nete et de l'integrite territoriale de la Thallande et 
reaffirme une nouvelle fois son droit legitime de prcn
drc toutes les mesures necessaires pour preserver la 
souverainete et l'integrite territoriale de la Thai"lande et 
pour proteger la vie et les biens des citoyens thai-
landais. · 

Le Gouvernement royal thai"landais voudrait ega
lement attirer votre attention sur Jes crimes inhumains 
qui ont ete deliberement commis contre les civils 
kampucheens non armes et innocents au Kampuchea, 
en violation flagrante des principcs fondamentaux des 
droits de l'homme, du droit international et de la 
Charle des Nations Unies. 

Le Gouvemement royal thaifandais exprime sa 
profonde preoccupation devant la situation dange
reuse qui prevaut dans la zone frontaliere entre la 
Thailande et le Kampuchea, situation qui a etc preci
pitee par la presence constante au Kampuchea de 



tres nombreuses troupes vietnamiennes. En conse
quence, le Gouvernement royal thailandais engage 
instamment le Gouvemement vietnamien a faire 
preuve de retenue eta s'abstenir de se livrer a d'autres 
actes d'agression armee qui ne pourraient qu'entrainer 
une recrudescence des affrontements violents dont ii 
devrait assumer l'entiere responsabilite et supporter 
toutes Jes consequences. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la presente lettre comme document officiel 
de l'Assemblee generate et du Conseil de securite. 

Le representant permanent de la Thailande 
aupres de /'Organisation des Nations Uni~s, 

(Signe) Birabhongse KASEMSRI 

DOCUMENT S/16455 

Egypte et Soudan : projet de resolution 

Le Co11st'il de securite, 
Notant ,wee 1111e 1•ive preoccupation que la recente 

attaque aerienne commise sans provocation constitue 
une violation flagrante de la souverainete, de l'espace 
aerien et de l'integrite territoriale de la Republique 
democratique du Soudan, 

R"ppe/a11t le paragraphe 4 de I' Article 2 de la Charle 
des Nations Unies, selon lequel "les Membres de 
l'Organisation s'abstiennent, dans leurs relations 
internationales, de recourir a ta menace ou a l'emploi 
de la force, soit contre l'integrite territoriale ou l'in
dependance politique de tout Etat, soit de toute autre 
maniere incompatible avec les buts · des Nations 
Unies", 

Profondemenl afflige par les pertes tragiques en 
vies humaines innocentes et preoccupe par Jes dom
mages et destructions causes aux installations et biens 
civils dans la ville ct·Qmdourman, 

1. S011/ig11e les principes fondamentaux de la non
intervention et de la non-ingerence dans les affaires 

[Original : anglais] 
[30 mars /9841 

interieures d 'autres Etats et du respect de leur inde
pendance politique, de leur souverainete et de leur 
integrile territoriale; 

2. Reaffirme que l'attaque aerienne lancee sans 
provocation contre la Republique democratique du ' 
Soudan constitue une violation flagrante de la souve
rainete, de l'espace aerien et de l'integrite territoriale 
d'un Etat Membre; 

3. Condamne l'attaque aerienne non provoquee 
et le bombardement aveugle d'objectifs civils, Y 
compris la population locale et les installations de la 
ville d'Omdourman; 

4. Denonce toute forme d'incitation, d'organisa· 
tion, de participation ou d 'assistance touchant toute 
activite dirigee, directement ou indirectement, contre 
la securite, la stabilite et l' integrite territoriale de la 
Republique democratique du Soudan; 1 

5. Decide de rester saisi de la question. 
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NOTES 

1 Cadre de paix au Moyen-Orient, convenu a Camp David, et 
Cadre pour la conclusion d'un traite de paix entre l'Egypte et 
Israel, signes a Washington le 17 septembre 1978. 

'Voir Co11ve111 ions II de 1899 et IV de 1907 relatives aux lois et 
coulumes de la guerre, annexe (Ootation Carnegie pour la paix 
intemationale, Les Com•enrions el declarations de La Hay<' de 
1899 et 1907, New York, Oxfon:I University Press, 1918). 

l A/38/68 du 12 janvier 1983. 

• Protocole conccmant la prohibition d'emploi a la guerre de gaz 
asphyxiants , toxiques ou similaires et de moyens bacteriologiques, 
signe a Geneve le 17 juin 1925 (Societe des Nations, Recueil des 
Traites, vol. XCIV fl929J, n" 2138, p. 65). 

s Ces pieces ne sont pas reproduites dans le pre5ent Supplement; 
elles peuvent etre consultees dans les dossiers du Secretariat. 

6 Voir Organisation des Etats americains, document OEA/Ser.L/ 
Y/11.61, document 22, rev. I, chap. II. 
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7 Sera publie dans Nations Unies, Recueil des Tmites , sous le 
numero 19185. 
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